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I:hacun esl tenu à p1'OportiOll de la part '111'il 
li dans radmini~ttalion. 

6. Ces actiorul, quoique prétoriennes. sont 
perpétuelles; mllis on Ile peut pas les in-
renter 1;0nl1'e l'héritier. Aiusi si le chef d'lIIl 
vllbseau éloit esclave et qu'il 50it mort. Oll 

Ile pourra point inlenter conlre le maître, 
dans l'année, l'action pour .se taire indem
aiser Suf ce qui se trouvera dans le pécule 
de l'esclave; mais si un fils on uu e;<+:lave 
conJuisent un vais;;eau • tÎenllent hôtellerie. 
Ou louent ries tleurie. par la volonté dn 
père ou du malice, je crois que cell derniers 
doivenl être tenus de l'action cn t'nlier, parce 
qu'ils sonl censés chal'!f.';' ~olidairelllent 
de lous le. dommages qui pourroient êh $ 

causé •. 
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'10isque pro parle qua navem ~xel'cel, 
CO!lVeuitllr. 

V. 6. Hœc ;udicia, quamvis honora
rill. Iillllt, lamen perpelua sunt: in he
rcr!cm 8l1tcm, non dabuntllr, Pl'oind/o, 
et si S('l'VUS navern exercuit, et moriulls 
est. de peculio 110n dabitur actio iu 
dominum, nec iut"', "nDam. Scd cùm 
volliutate patds vel rlQruini • servus vel 
tilius exercent navem, v~1 Cimponam , 
vel stabulum, pu10 etiam hane actionem 
in 801Î(tum cos patî debere; quasi am
nia lIure fui conlingunl, in ivliûum re-
ceperînt. 
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DIGESTE ou 
SECONDE 

L l V R E C l 

T 1 T RE PRE M lE R. 

DES JUGEMENS, ET DEVANT 

Quels jnges on doit actionner et se défendre. 

1. Ulpien .... "..,. 2. sur l'Edit. 

S, les parti~s se 8oumt't!ent vo!ontnirement 
ft une juridiction et consenlent à y être ill~ 
Jl;èes , leur conseutement ren'[ competente 1 .. 
juridiction de tout Toge qui a un si~ge ou 
uue jur;,liction. 

2. Le m~me GlAliv, :5. sur l'E·dlt. 
On l'st cen,.é consentir. lorsqll'on accepte 

un juge il la juritllction rluque! on sait qu'on 
n'l'sI pus BOumÎs, Mais si le,. partirs croient 
que le juge est cempêtent, illl'aura pas pour 
cela d~ jm itlirtion; car rerreur des parties, 
comme récrit J\lli<'11 au li'V1e preluier du Di
geste', Rf' forme point un cQnsebleruellt; ou 

TCtIlIl~ 1. 

PANDECTES, 
PAR TIE. 

N QUI ÈME. 

TITULUS PRJMUt:' 


DE JUDICIlS,ET UBt 


Quiaque agere vel eonveniri debeal. 


1. ulpiaFlu$ lib. ~, ad Edictur1I. 

S ( se suhjiciaut allqllÎ jnt'isdictioni, el 
cQllRllntiant, inter cOll5entientes cujU$vÎ<l 
jutlicis qui hillunali prlccst , vlll aliam. 
jurisdictionem habet, est jnrisdictîo. 

". Idem !t'b. 3. ad Edlctum. 
Cansensissc autem vrdl'nhu' , qui sciant 

se non esse .sllujedos juris,!ictÎoni ejt1s, 
el in eum consentialll. CœlerÏlm, si pu
tellt ejus juri.dictkmem e.,se, non el'Îl 
ejus Jurisdicho : e/'ror cru;n litigalo1U11I 
(ut Julianus qlloqlle !ibm primo Diges
tOl"um ~cnbit) non /jabct cO/lsensum : 'lllt 
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Dt l'Jôl·,lli$. de 
dnmno ~ t~ u:,"e 
..el Cllt" nilî'l>Ql 

~ht.o. ne :'ro:oC's
t~ttioll.e e:.:ercüo..i,. 

'NatuTt hl!j!l~ Je" 
tionis in dupltun. 

De n.auta et 
tnercatore )

"'.Ie,'''.t.. et 

Qll-,tenu. te
..elu.r Cl.CI'rcÎ.tor. 

Dc ~hu,a>u. 
lIX~l {.;~ lonJ~t~.r 

7. Ulp/amu b'h. 18, nd Edictunl. 
Debet exercÎlor OnlllillQ,l nautarnm 

suornm, sive lilleri ~int, sive servi ,fadmu 
praèstare : nec imlllel'ito làctum eorum 
pra"slat. cùm ipse eos SUD periculo ad· 
J,il,merit. Sed non aliàs prrestat, quàm 
si in ipsa nave damnum dalum sit: ca"· 
terùm, si extrà navem, licel à naulis, 
non prrestabit. Item si pr_a"dixerit, lit 
unusquisgue J'cctorum l'eS suas sen'ct, 
nequc damnwn se pl'œstaturW!I, et con. 
senserint vectores pl'œdiclioni; non con
veuitur. 

S. r. Hœc actio in factum ,in du
plum est. 

S, 2. Sed si quid. haùtle inter ~e damni 
dederint, hoc ad exerdtorem non perfi
net. Sed si quis Bit nauta et mercatol'. 
dehebit illi dari: .quod si quis, qups vulgo 
'd.~7!7r!{!/J.TfU , id est, remllm pro !laulo J 

et vecWr/Z pretio SOù'cn(as dicunt, et 111lic 
fenebitur : sed hujus factum prœstat, cùm 
iit et naut~. 

S. 5. Si servus uautœ damnum de.. 
derit, licet serV1l8 nauta non sit, œquis
!imum erit, in exercitorem actiollcm 
ntilcm dare. 

S. If. HIl.C autem actione su<ll nomine 
exercilor tenetur, culpœ scilicet snœ, 
qui tales adhibuit,: et ideo, etsi deccs. 
ierint , non relevahitur. Servorum ant!'m 
illOfllm nomine, noxali duntaxat tene. 
tur: nam cùm alwnosadhihet, expia.... 
rare ellm oportet, cujus firlei, cuj us il\> 
1l0centiEC sint: in suis vel1ia digmls est, 
Iii qnalesquales ad Înstnlell.dam. navem 
~dhi!mel'it_ 

·s. 5. Si plures uavem exerceant , nnus
qUIs 'lue 

poser l'excl'ptipn de la c:lOse jl1gée, parce 
qu'on ne doit p<l.S pOl.ll'wine plusieurs lois 
la réparation dn tort fiAit par uo homme; 
et, au contr~îre si DO ~ commencé à pour.... 
sUIvre la reparatlOn d lin lort comme fait 
pal' te~le personne, et qu'ayant sll<:combé 
on veuille revenir à l'action couhe le chef 
du vaisseau. il pourra eUCOIe opposer utile
Juent une exception. 

7- Ulpi'en au lt'v. IS. sur l'Edit. 
Le préposé au vaisseau e$t respollsable 

du làit de tous ses ma telots, soit libres, 50it 
esclaves; et avec raison, puisqu'il les em
ploie à ses risqlles. J\Iais iÎ n'en est l'f'spon
sable qu'autant que le domma"e est arnvé 
dans le vaisf-eau. S'il est an~vé ailleurs, 
quoique par le iiüt (le ses mate lois , il n'est 
plus 1enn. De mème s'il a averti que cha
qlle personne du vaisseau gardât ses elletli 
et quil n'en l'épollliroit pas, el que tout 
le monde y ait consenti J il ne peut plus 
être actiollué. 

1. Cette action provenant du fait est au 
d01lble. 

2. Mais si les matelots se font quelque tort 
eutre eux, cela ne regarde pas le préposé 
au vaÎssean. Si quelqu'un est en même tCIllI)S 

matelot et marchand, le préposé est respon
sable envers lui. S'il y a quelqu'un dans le 
vaisseau qui dollne ses services en paiement 
du droit de passage, il sera pareill~ment 
tenu envers lut, et il répondra du tort qu'on 
pourroi~ souffi'ir de ce passager, parce qu'il 
est aussI matelot. 

3. Si un esclave du préposé au vaisseau a. 
fait quelque tort, qnoif!ue cet esclave ne soit 
pas matelot, l'équité demande qu'on donne 
contre le prépose une at:lion utile. 

4, Le préposé est tenu de cette action ell 
son propre. nom à came de la faule qu il 
doi1 s'imputer- d'avoir employé de pareils 
gens. Ainsi, qualld même ceux qu'il il em
ployés seroient morts, il Ile seroit pas hbé, é 
de raclÎQn. S'il s'est servi de ses propres 
esclaves, on n'a contre lui que l'action noxule; 
parce que, lorsqu'il emploie des esclaves 4!li 
ne sont pilS à lui, il doit examiner s'ils saut 
fidèle! et hOlluêtes gens; milis (Iuand il em
ploie les siens, on duit l'excuser Je s'en servir 
tels qu'ils sont. 

5. 	Sil Y fi, plusiepl's chefs de vaisseau, 
çhaCl111 
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,i putaverunt alium esse prœtorem pro 
allo • œquè alTor non dedit jurisdictio-
Hem: aut si, cùm restitisset quivis ('x 
litigatorilms , viribus pl'œll11'œ compul
ws e,t , nulla jurisdiclio est, 

S' l, Convenire autem utrnm inter 
privatos slltl:icit, aIl vero eliam ipûl1s 
prœtoris consensus neces.sarins est? Lex 
Julia jucliciorulIl ait, qllominùs liltcr 
pri1:atos cOIH'fmùlt: sufficit l'l'go privnto
l'um consensus, Proilldè si pril'ali COll

seutiant , prœtor autlllll ignoret consen, 
tire, et pntal s.lam ;urisdictionem, an 
legi satisfactmn !it • videnduIlil est? et 
puto passe dcfencli, ejus esse jurisdic
tionem, 

S, 2, Si et judex ad templls datlls, 
et oum es litig.liol'es cOllscntiant , nisi 
specîaliter principali jussione prorogalio 
fiJerÎt inhibita. possunt tempora, intrà 
qllre jussus est litell1 dirimere , pl'orogari. 

S' 3, Le:;alis in eo, quod antè lega
tÎonem contraxerllnl, item his, qui teS'
limonii causa evocali su ut , vel si qui judi
candi causa arcessiti sunt ,vel in proviu
ôam dcslillali, rCl'ocandl domwn suam 
jlls datm, Ei (juoque, qui ipse provo
ca.-it, non im ponÎtm necessitas in tr1~ 
tempora prorocatiollis exerceudœ, Ro
mre, ·vel alio loco, ubi provocatio exer
cetur, aliis pulsantibus respondere ; nam 
Célsus , huic etiam domlls revocatiollem 
dalldam ait: quoniam ob aliam causam 
venerit! hœc Celsi senlentia; et rationa
hilis est. N'llm et divlls Pius Plotio Cel
j;iano rescr;psil, emu qui !l'Itela? red
dcndœ causa Romam erat il se evoca, 
tus, alterius tutelœ causa , cnjll,~ causa 
lJon eral evocalus. non dchere com
pelli )mlicium suscipere. hlel11 Claudio 
l"laviano rescripsit , minorem vigintiquill. 
(lue anllis, qui desider:lrat in illtegrum 
restîtui ad versus ASll,lianllm. , qni ni lc
rius Jlegotii causa venerat , nOll esse 
Romœ au(liendum. 
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si les parties croient que quelqu'un esl pl'é
teur, tandis que c'est ul1 autre, cette crrellf 
ne lui donne point de juridiction. Il en ~eroit 
de même si Ulle des parties, rel"Jsant de pa
roître devant un juge incompélent, y éluit 
forece pElr l'autorité du préleur; la jl11'iüic
tion ne 8eroÎt pas pour cela compétente. 

r, Suffit-il que les particuliers aient COll

senti Il. se soumettre à la jm'idiclion d'U'l. 
juge incompétent? Faut-il outre cela le con
sentement du juge? La loi Ju!ia porte, « il' 
moins que les parties n'en cOllviellfil'ut n, Ains 
il suffit du comentelllent des partle$, et ,j 
elles consentent à l'insu du prétenr <lIli se 
croit compétent, je pense qu'ou pourroit SOli

tenir qu'il le devieudra. 

~, Si le magistrat a dOllné un juge en lui 
fixant Ull certain tenlps pour termiller le pro
cès, ce temps. ponrra êlre prolongé du con
senlement cie tontes les parties; il moins que 
la prolongatioll I,e soit expressément défen-, 
due par l'au torité dn prince, 

5, Si on cite en justice un député, 11 rai
son d'une obligation qu'ii a contractée al'al1l 
sa mission, ou eellx qui sont sortis de lenr 
domicile pour rendre témoignage ou pain
juger quelque cause, ainsi que ceux qlll, 
sont destinés 11. êt!'e em'oyes en prOlince, ils 
ont droit de demanùer leur retour dam letT' 
domicile. De même celui (Jui a quitté son <10
micilepour poursuivre lin appel qu'il a inter
jeté, ne peut être forcé de se détendre contre 
de nouvelles parties, soit à Rome 01) dans 
l'endroit où l'appel est porté; car Celse. pense 
quîl a droit de demalhle,' son renvoi devant 
le- juge de son domicile, parce qu'il El,t venu 
dans l'endroit où il se tronve pour Ilne aflhire 
différente de celle pour laquelle 011 le cite: 
c't'slle sentiment ,~e Celse, et il e~t raison
nable, En etlet, l'ell1percm Anlcmin a ré
pondu il. Piotius Cehianlls qu'un homme dte 
à Rome pour rendre compte d'ulle tnt€lle , 
lie ponvoit pas être forcé d'y rendre compte 
d'une tutelle diHërente de celle pour la(luelle 
il avoit été cité, Le mème empereur a répon
du il Claudius Flavianus qu'un mineur do 
vingt-cinq ans ne devait point l'lIre reçu il. 
demander il Rome la restitution eu cntirl' 
contre nn particulier nommé A.\illi~ulUS , (llli 
$'Y trouvoit pour d'autres allaires. 
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4. TOlites lOes personnes ont droit de cl€'

mander leur renvoi devant le juge de leur 
domicile, quand il ne s'agit pas d'une obli
gation contractée par eUes dans l'endroit où 
<lll les cite en justice: car dans le cas où elles 
!Im'oient contracté dans ce1 elldt'oit , elles ne 
pourroient pas demancl<:l' leu!' renvoi; ex
cepté les dépatés qui, pendant leur absfnce 
causée par leur mission, ne pcnvel1t être 
lorcés de comparoître il Rome, m~me pour 
les obligations qu'ils y out conh'actécs avant 
lellr, mi~sion; c'est le senlimcnt de Julien, 
(:0ufirmé par un rescrit de l'empereur Anlo. 
nill. Ma13 si nprès avoir rempli leur mission, 
ils restaient dans la province où ils sont en';; 
yoyés , le mi-me emperenr a déclaré dans lIll 
l'escritqu'on pourroitIes forcer 11 comparoître. 

5. Si ces mèmes per$onnes ont contracté 
hors de leur province, mi'me hors Je l'Italie, 
c'est tme qneslion de savoir si elles peuvent 
(\Irc ci!ées 1\ Rome; . et Marcellus pense 
'lu'elle.> n'ont dmit.de demander leur l'envoi 
(iU'il l'égard des obligations qn'clles ont con
tcact';es dans l'ell(lroit de leur domicile ou 
<lll moins dans la même province: ce qui 
est vrai. Mais lorsque les privilégiés sont 
<l"JIlandellrs, ils sOnt obligés de se défendre 
l'onll'e toutes sortes de personnes; 11 moins 
{Ill'ils Ile ~()ient demandeurs en réparation 
d'injure" ou qn'ils ne poursuivel1t la resti
tution d'tUl vol ou la réparation d'un lort 
(J!t'ils vi<"lluent de soufhir ; autrement, 
comme dillort bien Julien, on pOl1rroit leu'!' 
faire tort et les injurier impunémeilt ; 011 

tant le moude pourroit les soumettre à uue 
;nridictioll étrangère , en leur faisant une 
injure dont ils poursuinoient la réparation, 

6, S'il Y a de la diiTiculté pour savoir si 
quelqu'lin a droit de demander son renvoi 
ou non, le prél elll' doit en décider en con
noissance de cause. S'il est constant que l'as
signé Il droit de demander SOI1 renvoi, Je 
prélel1f doit !:xiger de lui une caution sous 
laquelle il promette de se présenter en juge
ment, et fixer le temps auquel cetle promesse 
devra avoir SOli effet, Mal'cellus paroit dou
ter sïl suffit en ce cas d'une simple caution, 
ou si on est obligé de donner des répondans. 
Je pense qu'il suffit d'une simple promesse: 
c'eôt aussi ravis de Méla; autrement lïmpo,~
sibilÎté où l'assigné seroil de trouver des ré
poudans, le metlroit dans la lIécfssité de 56 

S. 4. Omnes aulem isli domum re· 
?oeant, si non ibi contra:rcerunt, ubi 
conveniuntur. Cretcrùm ,si contraxemnt 
ihi, revocandi jus non, hahent: excep
fis legalis, qui licet ihi contraxerunt, 
dllmmodô alite legationem CQIlÎl'axerunt, 
non compelluntur se Romre defendere. 
quandi!\ legationis causa hic demoran
lur : quod et Julianus scribit, el divll. 
Pins rescripsit. Planè, si perIecta lega
lione subsi,l:ml, conveniendos eo~ divlli 
Pius rescripsil. 

S. 5. Item si extrà provinciam SUGm 
cOlltraxerunt, lice! non in Il;ilia, ql1ie,;

tionÎs est, an Romœ conveniri POSSill! ~ 
et Marcellus, in eo solo pri~'i!cgio eo, 
uti domum revocandi, quod in civitale 
Slla, vel cel'lè iotrà provinciam contra. 
xerunt; quod est verum. Set! et si agant, 
compelluntur se adversus omnes delèn
dere : non tamen, si injuriam sllam pel'. 
sequalltur, vcl t'vrtum , vel damnum, 
quod nunc passi Junt: alioquin (nt ct 
Julianlls eleganter ait) aul impunè con· 
tUllfeliis, et damnis udficientur; au t l'rit 
in potestate cujnsque , pulsulldo cos , 
subjicere eOi jUrÎidictiolloÎ" dùm se vin
dieant. 

S.6, Sed si dllbi!etur, utr~m iu ~a 
quis C<lllsa sit, ut domum revocare pos
sit, necne, ipse pïa'lor debe! cllusa co
gnita, statuel'e. Qllod si consliterit, in 
ea e\lm esse cuusa, ut domum J'evocet, 
debebit cavere in judicio SÙiti: statuent" 
pra;tore, in quem diem promitlat. Sed 
uh'ùm nllda ean lione , un satisduto , Mar, 
cellus dubitat? Mihi videtur, sola pro
missione : quod ('t Mela scrihit : atio
quin compelletur jmlicium accipere, 
quàm iavcllire eos qui slltis pro 1"0 dent. 

<~ •.." 
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S. 7·,In omnibus autem , in quibus 
protelatur admonitio , hoc procedere sine 
temporali damno creditoruID oporle!. 

S. B. His datur muHec dicenc1œ jus., 
qui bus publicè jud-icinm est, et non 
aliis : nil:îi hoc specialiter eis permissLllll 
est. 

:3. Idem lib. 4. ad Edictum. 
Non vid.etul' frustrandœ actiollis cau-sa 

i<ltitare, qui prœsens suscipere jRdicium 
nou compellitur. 

4. Ca/us lib. J. ad Edictum propt'nciall!. 
Lis nuUa nobis esse potest cum t'o, 

quem ~n potestate Itabelllus : nisi ex cas
trensi peculioA 

5. tJlpiimus !lb. 5. ad Edictum. 
Si quis ex aliena jurisdictione, ad. 

prretorem vocetur, d.ebet venire, ut et 
l'omponills, et Vindills scripserunt: prœ
toris est euim <l'slimare, an sua sit ju
risdictio : vocati. autem • non cOlltemnere 
auctoritatem prœloris: nam et legati, 
cccterique qui revocandi clomum jus. 
!lahent, in ea sunt causa, ut in jus vo
cati Veniant, privilegia sua allegaturi. 

f.. hiem lib. 6. ad Edictum. 
Cœcùs judicandi olfici.o fU1lgilur. 

7. Idem lib. 7. ad Edictum. 
Si quis, posteaquàm in jus vocatlls 
t miles, vel alterius lori esse cœpees,

rit, in ea causa jus revocandi forum 
llon habebit, quasi pra!ventus •. 

8. Ga/us lib, 2. ad Ed/ctum proville/ait:. 
Si 'quis in legatione conslituerit , qnod, 

l1utè legationem debuerit, non cogi eum. 
ibi jlJ.(ijcium pa!i, IJbi constltuerit. 

9· Ulpil11HlS lib. 9. ndEdièfum. 
Insnlœ ltaliœ , pars Italia: sunt , et cu-· 

jusqlle provinciœ, 

10. Idem lib. 10. ad Ediètum. 
IJestlt!sse is videlur , non qui ùistlllit, 

sed qHi liti rcnunciavit in tütum ; desis

slJumett.re ~ une juridiction incompétente:, 
7. Dans tous ces cas où le droit de dE'man

der le ren~oi oblige de dilférer la poursuite,. 
les créancIers ne doivent soulfrir a.ucun to .." 
du laps de temps. 

8 .. n n'y il que ceux qui ont une juri{lic
tion publillue qui aient droit de prononcer' 
une amende. à moins que d'autres j.ugèS n'en. 
lIieut une penniosiou parliculière. 

5. La même au lù,. 4. SUI' l'Edit. 
Qn n'est point cellsé se cacher pour Sf)' 

soustraire h l'action de son adversaire, quan{~ 
on a droit de refuser de d.éfeudi"f~ coutre I:;.i. 
en jugement, lol's Jll(lme qu'on est présent. 

4. Gaïus au !t'P. l, sur l'Edit pro~ti,cial. 
On ne peut ovoir' aucun procès coulm· 

ceux qu'ou a sous sa puissauce, à moins qu'i~ 
\).e s:ag1sse d.u pécule ca~treuse .. 

5-. ulpien au IiI>; 5. sur l'Edù; 
Si quelqu'uu est cité hors de sa jlll'icl.ictioru 

devanlle pretellr qui n'est pas compétent, iL 
doit cependant se presenter, wivallt l'avis de 
l'omponills et dcVindius : en etret c'est au pré
teur à examiner s'il est compétent, et celui 
qui est cité ne doit.pas illépriser son autoritc; 
car les dépules et les autres qui out droit de 
demander leur renvoi, doivent se presenter 
lorsqu 'ils sont cités, sauf à eux à alléguer 
leu rs privileges. 

6. Le même 'uu liv; 6. sur l'Edù. 
Un aveugle peut exercer les tonctions de· 

jilge. 
7. Le même au uv. 7. sur l'Edit, 

Si un homme après avoir été cité devant son 
juge, commence à être soumis à une autre 
juridiction, ou prend le parti des arm~s, il. 
ne pourra pas demander le· renvoi. parce· 
qu'il a été prél'enu. 

/). Gaizis au li~. :/o. sUT"I'Ed'tprol'ineial. 
Si quelqu'un passe pendant ·le temps cl!' sa 

mission une promesse d'acquitter uue obli
gation qu'il avoit contractée avant sa mission, 
il ne pourra pas être forcé à se défendui 
dans l'endroit où il a passé la promesse. 

9. Ulpiellau b.". 9. sur l'Edit. 
Les îles voisine8~de I1talie en font partie; 

il en est {le même decltallue province à l'é
gard des .îles adjacelltl's; 

10. Le même aU li;" 10. sur l'Edit. 
Se désister d'une alfilire , ce n'est pas seu

lement la dillërer 1 c'esl y renoncer enlihe
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ment; car oq ne se désiste que parce qu'on 
Ile veut pas poursui.re une atl'aire qu'on 
n'avoit eutreprise que pour vexer son adveli
iaire. 

I. Ass~lrément M· UR pIailleur convaÎncu 
de la. vérité de ce qu'on lui oppose, ablln
~lonne J'amtirc. ne voulant pas s'opiniiltrer à 
,lélendn~ Hne mauvaise cause 'llùl n'avoit 
cependant pas suscitée pour vexer son ad.
\'el"saire, on ne dit pas qll'il s'est d':sislé. 

Il. Le même au liv. {.2. sur l'Edit. 
Si on preu(l en adrogation celui coutre (jtli 

(ln avoit intenté une action, ou qui l'avoit 
intentée eontre nous, le procè~ est éteint, 
comme l'écrit Marcellus surlivre trois dn Di
geste; parce qu'il n'aurait pu être intenLé 
fii l'adl'ogation l'a\l'oit pré'céde: 

12. Paul au lill. 17, sur l'odi't. 
Quand le pr~teur cléfènd à Illl de plusieurs 

juges nommés de jllger, il est censé charge!: 
Les aulres de pottel' le jUl'f'llleut. 

l. Les juges peuvent être donués par lei7 
magistrats !.lui en ont !'eçu le pouvoir d'llne 
loi, du prince ou dun sénulLls-collsllite. De 
la. loi, comme le pl'econsul. Ceux il qui la. 
juri<lictiDn est déléguée, !)('uvenl aussi nom· 
mer des juges, comme 80Ut les lieulenans. 
des proconsuls. 11 en est d'e lm'me de ceux. 
<!lli ont acquis ce droit paf lu,uge , à rause: 
de la force coercitive qui leur appartient, 
c;:omme à Rome le préfet de la, Ville et les 
autres magistrats. 

2. l'riais Leux <lui ont' droit' de donner d'es· 
iuges ne peuvent pas nOimner indistinctement 
t<Jutes sortes de personnes. EH effet il y 
en a Il qui la loi interdit les fonctioDs de 
juge, d'autres qui ent une incapacilé nalil
l'elle, d'autres enfin que J'usOlge ne permet 
pas d.e lIomml'r. La. nature empècJle de nom· 
mer pour j~lges les sourds., les muets, les fu
rieux qui n'ont pas des intervalles lucides 7 

les impubères qJlI, n'ont pas de jugement. La 
loi ernpêc11e de nommer ceux (Ini ont été 
exclns du senat. Les femmes (lt les esclaves 
:;ont exclus par l'usage, non que les uns ou 
les autres manquent de jugement, mais parce 
<lu'il est dusage de ne point If's admetue à. 
remplir les fonctions civiles. 

5. Lorsqu'on peut être nommé juge, il 
est Îndillerent qu'on soit O'U qu'on ne 80it 
pas ~ous la puissance paternelle. 

:toi T Q U P: L & J U G l: s, etc. 56'5 
tere enim est, de negotio abstinere, 
quod calumniandi anima institucl'Ilt. 

S. r. Plané, si quis cognita rei veri

tate, suum negotimn deseruerit, nolelt.S 

iu lite i.lllproha. perseverare, quam ca~ 

lumniœ causa non instituerat, ,is desti.

tisse nO'll v,idetur. 


r 1. Idem lib. 12. ad EdictUT11 , 
J)c ;,dl (fj,-,l:OR.·Si à me fnerit adrogalus, {lui meClllll 

:a:O"C!'."iU:l ...erat litem cO'nteslalus, "el CUlU quO' ego; 

solv.i jndiciUln Marcellus librO', tertiO' 

DigestO'rum scribit : ijuoniullI !lec air 

initio in'er nos poluit cOllsÎl;.lere. 


12. Paulils llb. '7. ad Edictùm. 
Cùm 	pr<l"tor Il11Um ex plurîbus îudl~ ~i pril'foY' llnUt_> 

e'\ phli' lllL'; judi·cam ,'elat, clCterio id commiLlel'6 videtur. 
(;:-arc: ,'clet. 

1.'. I. Judicem dare possnnr quibus Qui j"d'"" ..,
.;J 	 'darl~'

hoc lege, vel. constitutlone, vel sena- " 

tmconsulto conceditul'. Lege, sieu! pro

CO'llsl.lli, ls quoque, cni ll1andata, est ju

risdiclio, jlldicem dare potest: ut snnt 

legati proconsulum. Item hi., quibus id 

more concessum est propter vim imperii; 

sicut pr1l.'lectus urbi, Ci.etericl!le ROlllie' 

maghtfalus. 


S. 2. Non autem omnes jildices darI v.,litnTIc<s ~;,. 
possunt ab his, qui judicis dandi jus ha- ri [ ..."""ul. 
benl: quidam euim lege impediunlur, 
ne judise.'l Ilint : qui(lam natNrII.: qui
dam moribus. Natura, ut surdus, ma-
tus, et perpetuô furiosus, el impubci7, 
quia judicio carent. Lege impedilur, qui 
s_matu motus est. Moribus, fœmilloe, eL 
servi: nOI1 quia non habenl judièium, 
sed quia reeepium est, ut ci.vilibllsof,. 
ficii.s non fungantnr:: 

S. 5. Qui po~sunt esse judices, ni!Jil 
interest., in po1.estale, an Ii\li juris s.Î.l1t. 
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l:?i. Gai"us au lil'. 7. sur l'Ed/l proptiIOI~J!. 
Dans les actions en partage de &ucces5ion. 

en division de choses communes et en bor
nage de terres, on est embarrassé de savoir 
q1li on doit regarder comme demandeur; 
parce que la condition de toutes les parlie~ 
est la même: l11ais il Ilst plus sür de regar
der comme tel, celui qui a cité son adver
SJlire en jll~tice. 

r 4. V/pien aU là,. 2. des Disputes. 
Si les parties se sont citées mutuellement, 

le sort doit dédder qui sera Téoputé deman
deur. 

15. Le même ail liv. !! 1. surrEd/t. 
Si un fils de famille nommé pour être 

juge, s'est mis dans le cas de devoir rem
bourser les ti'ais du procès pour aroir mal 
jugé, il ne peut ê!re tenu que jusqu'lI con
cunence du bien qu'il avait dans SOl) pècule 
lors'juïl a prononcé. 

l, L'n juge est t"ou en SOl1 nom des fnlis 
d'un procès, lorsqu'il a porté un jugement 
contraire aux lois par mauvaise foi, (JU lors
qu'on prouve évidemment qu'il a été gagné 
par une des parties, ou qu'il s'est déterminé 
pilr llaine contre l'autre, ou enfin qu'il s'est 
lai"é corrompre; et dans ce cas il est tenu 
de paycr l'estimation des fraÎs faits dans la 
procédure. 

16. Le même au liv. 5, sur l'Edit. 
Julien pense que dans ce cas la par lie 

Il Illle action mème contre l'héritier du juge; 
mllis il se Irompe el san sentimeut est désap
prouvé par p\usieur~ jurisconsultes. 

'17' Le mame al/liJ.', 22.. sU/·I'Edit. 
Le même jurisconslllte écrit que si Hne 

des partie" avoi! institué pour son lléritiel' 
en tout 011 en partie le juge qui lui avoit 
été nommé, on .levroit nécessairement en 
prendre Ull auh'e; parce qu'il est contre 
l'é(]ltité que quelqu'un devienne juge dans sa 
propre cause. 
, 18. Le m<1me au li". '25. sur rEdi/. 

S'il doit s'écouler un long espace de temps 
ayant que le jllp,e nommé puisse prendre 
connoissalice dc la contestation, Je préteur 
ordonne qn'il soit cl,angé; ce qui arriv6 
lorsque le jUj!e est détoumé par des occu
pations, par des raisons de sal)té QH ct'un 
"oJnge nécessaire, on enfin par la lléce,~"ilé 
011 il esl ,je vaquer à ses affilires domesli
qUes (lui périclilent. 

Qui.l:SN&rin" 
~:~rgaLuJ,in judi·
"ü, duplJçib11S. 

a~ lfl1''<; Iitem 
••-,u.u fe.:er:c 

'~jU:1C't iit;g:II". 
i '!fl'i S;tCCC4scrit. 

~; juJ... lmp"" 
d;l:,I..) .Ît. 

:'iGG D 1 G r. S TF. , J. 1 

13. Gat'us llb. 7. adEdiclum prDvàw'ale. 
In tribus isti, judiciis (fumiliœ ercis

cundœ. communi dividundo , et finium 
rcgundorum) quœrilur, quis actor in
telligatur; quia pàf causa omnium vi
dctur? Sed magis placuit, ellm videri 
lIctorcm, qui ad judiciul1l provocasset. 

14. [T!pial/us lib. !!. Disputatiollum. 
Setl cùm ambo ad judicium provocant, 

.m'te l'es discerni sole!. 

r 5. ldem lib. 2 J. ad Edictum. 
Filiuslamilias jlldex, si litem suam fa

eiat, in tantam qllantitatem tenetnr, quœ 
tune in peculiQ l'tiit, eùm sententiam di
cebaL 

S. 1 • Jllelex , tune liIem Sllam racere 
intelligituf , cliln dolo mulo in fralldem 
kgi.. sentclltiam dixerit. Dolo malo alltem 
vidctur hoc laccre, si evidcns arguatur 
{;;US vel gratia vel inimicitia, vel eti~ru 
~o['des : nt veram œstimationem 1ili5 pncs
tare cogatur, 

,6. ldem lib. 5. ad Edt"cfum. 
JlIlianus autelll, jn hen'üem judici., , 

qui !item suam f(,:cit, pulat aclionem 
competcr.e! qllœ sententla vera non est, 
3! à Illultis notata est. 

17, Idem lib. 22. ad Edic!um. 
Julianus ait: Si alter ex liligaloribu5 

judicem, soillm hcrcdem , vel ex parte 
1ecerÏt, alius judex nece.5sariù sumendus 
est: quia iniquulll est, a1iquem suoo l'eÎ 
judieelll peri. ' 

18. Td<!m lib. 23. ad Edictunt. 
Sllo/lgius spatlum IllterC<!SSUI1/1/l erù, 

quomi"ùs judex de/lus 0l'uram pDsiiit 
dan:, mutart' eUI/l jnbel prœlol' : hoc e,l, 
1;1 fortè ocellpatio alic[ua judicem, non 
patiatur operam judicio clare, incid1:ull} 
Înlirmitl/-te, vel lleces3iuia profèctioue , 
l'al l'ci su,,", f:lltli~iaris periculo. 
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I. 011 lie permet 11 un fils ùe fanlille d'in
tenter son action pour poursuivre la lépara
lion d'une injure qu'il a reçue, qu'autant 
qu'il ne ~e présente personne pour illtenlel' 
celte action au nom du père à qui cli,' :.p
padient; car Jlllicn Cbt (l'ayi" 'lue si un 
fils de timlÎlle, !lbaent de la maison p[ller
;1elle pour fjuelque mission DU pour callse 
d'études, souffrait quelque tort ou eloit 
Tolé, il pourroit inlenter lui-même lIne ac-
tian utile; de peur qu'en attendant l'arrivée 
du père, le àime ne resh1t i)1lpuni, soit 
parce ql1'îl pourroit ne pas venir, soit parce 
<lue le coupable trouverait le nlOyen de s'é
chapper. C'est pourquoi j'ai toujours été 
.l'avis que, dans le cas où l'action ne descen
{h oit pas d'un délit, mais d'un contrat, le fils 
dnÎt Î!llenter une action ulile ; par exemple, 
!l'il drmaIHte un dépôt, s'il poursuit wn fondé 
d .. procuration pom' se faire rendre corupte, 
..'il "l'Ill ~e taire payer une somme qu'il a 
Jlrètée et que le père s.oit en province pell
liant que le fils sllra à Rome pour cause 
~rétl1des ou pour quelqu'autre raison valable; 
de peur que si on lui refuse cette action, 
la mauvaise foi de celui avec qui il a ('on
tracté ne soit impunie, et que le fils ne soit 
pans l'illd(gt'Ilce à Rome, paree qu'il ne 
pourra pas toucher ce que son pè;'e lui avoit 
envoyé pour subvenir li ses dépenses, Si YÛU$ 

supposez que ce fils, dont le père est en 
province, soit sénateur, sa dignité n'ajoute·t
elle pas encore à l'utilité que fàvorise ce sen
timent? 

'9' Le m8me au IiI'. 60, SUI' l'Edit. 
Si l'héritier est alfsent, il doit se défendre 

dans l'endroit où le défunt a contracté la 
dette, et y être actionné si on l'y trouve; il 
ne peut da.ns ce cas se servir du lwivilége 
qu'il auroit dans ses propres amüres, 

1. Celai qui a géré nne tutelle 011 une 
curatelle, administré les aHàires ,l'nll autre', 
exercé la banque ou fait autre chose qui 
donne lieu il une obligation 1 dans 1111 certain 
endroit où cependant il n'avoit point de dG
micile, sera obligé de se défendre dans cel 
endroit; et faute par lui de s'y présenter, 
ses biens seront saisis. 

2" Ainsi celui qui a mis en vente, vendu 
on acheté des marchandises dans un certuÎrL 
endroit, paroit devoir y réponclre SUl' l'obli
ga·Îion (lU'il y a contractée; à moins (lU'il n'y 

S, r. Si filiusfaroilias ex a!i<lua noxa, 
ex qua patri actio cQmpetit, ,elit expe
l'id; Ha demùm permiHiml1s ei ap;ere, 
si non sit qui patris Domine agat. I\am 
f't Juliana placet, si jiliusfillnilia~ lega
tionis, ve\ studiorum gratia aberit, et 
vel furtull1, vel daull1ulJl injuria passlIs 
sit, posse eUffi ulili judicio agere: ne, 
dùm paler expectalur, impunita sint n1U
leGcia: quia pater vcnlurlls non est, "Cl 
dùm venit, se sllbtrahit ls qui lloxanl 
commisit Undè ego semper p1'obavi, 
lit si l'es non ex maleHcio venial, M'tl 
ex contractn, debeat filius :</:.ero uiilL 
judicio: tortil depositum repetclls, l'el 
mandati ageus, vel pecuniam, (luam 
cl'ellïdit , peteus : si fortè pater in pro
vineia sit, ipse autem fortè ROffim vel stu
diorum cilllsa,vei alia jusla ex causa agat: 
ne si ei non dederimus adionem , fi1tu
fUm sit, ut impunè fraudem patiatur, et 
egestate Romœ laborel, viaticulo suo non. 
l'ecepto, '{uod ad sumptllm pater ei des
tinaverat. Et finge senatorem esse fi[ium
familias, qui patrem habe! in provillcia~ 
llOUlle augellll' utilitas rer diguitalem? 

T9' Jàem Ilb. 60. mi Rdialum. 
Heres absens ibi defendendus I:S!, ubi 

defuuctus debllil, et conveniendus, si 
illi inveniatnr; nulloLlue 6<ID, pWErio pri~ 
Yilegio eXClIsatur. 

S. 1. Si quis tutelam, vel cnram , vel 
negotia, vel argentariam, vol quid aliud, 
umlè obligalio oritur, cerlo loci admi
ni~lra"it, et si ibi ùomicilillDl non habuit, 
ibi se debebit defcmlerc : et si non de
fendat, neque ibi domicHiuID habeat 1 

bona possideri patietur: 

!}, 2, Proindè et si merces vendidt 
certo led , 'lei dispOSllit, veI cOlllplfra~ 
vit; videtur, !lisi a\io loci ut defende,'rt, 
convenit, i!Jillem se ,lelemlere. N umqui.d 

"Ctrum fiilu'fi\.
m"b:u :lsert:co.r 
sil. 

De r(..ro IU:l'~ 
~1;5 

t,- flj'KfPli al! . 
q":,j i;f.s"it j)Ç' 
se; 
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Si qui••1'" 
lüco!olverc ohl!
j.':JlUf ,... il, qt.aLI:1 
uhi JOUltciliulU 
Àôt~cat. 

C(Jntr1'lhi~re 
"'flfùrtwdo hic aç.. 
(;·plhu', 

De ternpOl'C :1'1 
SOl.,nldum con
.çJen~o" 

dicimus eum qui à. mereatore quid com
pUI'avit aùvena, vel ei vendi~lit, qilem 
seit indè eoufestim pmlecturum; non opor
tet il>i bona possideri, set! doruicilhur. 
,sequi ejus? at si quis ab eo, qui taber
l1am , ve\ officinam certo loci couduc
tal1\. babuit, in eu causa est. ul iIlie 
couveniatur: quod magis habet ratio
nem. i'fam ubi oie venit, ut eonfestim 
discedat, quasi à viature emptis , vel 
co qu i trallsvehebatnr, ve! eo qui 
1iJ'''p<J:..J,.~/, id est, prœternavigat, emit, 
durissimum est. quotquot locis quis na
vigans, vel iter faciens delatus est, tot 
locis se defemU. At si quo conslitit, non 
dico jure domicilii , sed iabernulam , per
gnlam, horreum, armarium. (lfficinam 
conduxit , ibique distraxit, egit; delell
~ere se eo loci debebit. 

S' 5. Apud Labeonem quœritur, si 
l!Omo provincialissen'um institorem ven
dendarum mercium gratia. Romœ habeat. 
qnod cum eo servo contractnm est, i!a 
habendum nIque si cum domiuo con
tt'actulU sît. Quare ibi se debebit defèn
dere. 

S. 4· Illlld sciendum ('.st, eum qui 
ita f~tit obli.gatus, ut in Italia solveret, 
si in provinda bahuit domicilium , utl'O
bi'lue posse conveniri. et Mc, et ibi: 
ila et Juliano , et multis aliis videtur. 

M. Paulus lib. 5B. ad Edictum. 
Omnem obligalionem pro contractu hlj.

bendam, existimandulIl es!; nt nhictlll
(lue aliquis oblige!ur, et contrahi videa
lur: quamvis non ex crediti cauSa da
bealur. 

~I. Ulpia/lus lib. 70. ad Edlcfum. 
Si debitori mco velirri actionem edere , 

probandum crit, si fatealur se debere, 
parafumque dipa! solvere , audiendum 
ellm: dandllll1que diem cum competenti 
çauteIa ad solveudam pecuniall1: naque 

Cil !:'II 

ail une cOllvl"nlÎol1 expresse au contraire. 
Mais on ne' poul'mÎt pas dil'e que celui qui 
a acheté d'un marchand lorain, Ou celui qui 
auroit vendu ulle chose à U1I )1o'll1He qu'il sa· 
voit devoir sudi .. à l'instanl d" lie" ~lt' Iii velI
te, sewit ob:igé de suivre le domkUe Je celui 
avec qUI il ,l cou tracté ~aHS pOli voir ~aisir 
ses !JieRs dans l'ellthoit dl$ la CO!1\'è!lIion. 
Si cependaut le marchand f()l'ui" g en Iltle 

boulique on un magasinqn"11 avait loué pour 
un temps dans cet endroit, il puurroi t y être 
actionné, et ce senfiment est fondé; car 
s'il Cst venu pour s'en aller Il 1instant, cemr.: 
qui ont acheté de lui sont dans le mème ca5 
que ceux qui achètent d'un passant ou d'un 
homme qui làit Ull voyaO'e SUI' lerrl" ou SllI: 

mer, et il seroit dur q~'un voyageur filt 
obligé de se déle:ldre dans tous les endroits: 
où il ne fait que s'arrêter un moment; 
wais s'il demeure quelque part, même sans 
y avoir un domicile établi, il suffit qu'il y 
ait loué une petite boutique, une échope. 
un grenier, un magasin, pour qu'il soit 
obligé de s'y dMendre s'il y contracte quel
que obligation en vendant ou autrement. 

3. Labéon traite cette qnestion : Si un 
homme de provwce avoit à. Rome unesdave 
préposé à la vente des marchandises, pour
roit-on regarder l'obligation contractée par 
l'esclave comme faite par le maître IlIi
même? Ce jurisconsultele pense, ènsorte que 
le maître est obligé de répondre à Rome sur 
cette obligation. 

4. Il faut observer que si un homme ayant 
SOl1 domicile dans la province s'oblige à payer 
nne ~omme en Italie, il peut Hre achonné 
dans les deux e.Qdroits. dans celui de son do
micile, el dans celui oil il a promis de payer. 
C'est le sentiment de Julien et de plu.sieur" 
autres. 

:to. Paul au /i". 58. sur rEd/l. 
On doit dans cette matière regarder toute 

e~pèce d'ohligation comme un contrat en sorle 
l(n e par tOll t où un homme s'~blige! il,.soit 
rczal'llé commey ayant contracle,ql1olqull ne 
s'd"Îssepas en particulier d'un contratde prêt. 

" :2 1. l;Tqnen aU liv. 70, sur l'Edt"!:. 
Si je veux intenter une action contre mon 

débiteur, il doit êb'e écouté s'il convient de 
la dette, et qu'il dise qu'il est prèt à payer. 
On doit lui fixer un terme pOUl' le faire ea 
donnant par lui bonne et sulli>ante 'caution, 

parce 
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qU'Ol! ne fait pas un grand tort au créancier en 
accordant au débiteur un délai modique. 

r. Oll doit entendre ici pal' Utl. délai modi~ 
que celui qu'on accorde aux débiteurs apl'ès 
la condamnation. 

22. Paul au Iw. 3. sur plautius. 
I.orsqu'un homme est demandeur dans nne 

juridiction à laquelle il n'est pa.s soumis, il 
doit néanmoins y répondre 11. l'action qui se
roil intentée contre lui par son adversaire, 
et l'on ne doit pas dans ce cai donner un jugu 
diJrérent. 

23. Le même au liv, '1. sur Plautius. 
On ne peut pas dire, l~J'squ'après le jugl)

ment il est ~urvenu quelques droits à pour
Il\.livre, qu~on a enteuàu les faire entrer daill 
le jugement qui vient d'être rendu: ainsi ou 
doit à cet égard tormer \Ine nouvelle demande. 

24. Le même au li". 11. sur p/autius. 
Ou ne peut actionner ceux que le princi 

Il appelés à Rome, 'lue relativement aux obli
i:\::tions qu'ils y ont contractées. 

1. Les députés sont tenus de répondre à 
Rome lorsqu'ils y sont accusés de délits 
{'ommis pendant leur mission par eux-mêmes 
cm pal' leurs esclaves. 

2. Si cependant on intentoit une action 
I:éelle contre un député, devroit-il se défen
dre contre ('~tte action? car enfin elle a 
pOUf cause la possession présente où est le 
déwndeur. Cassim répona que ceUe action 
ne pourra avoir lieu contre lui, si elle tend 
11 lui ôter le seul esclave dont il se sert; 
mais qu'on doit l'accorder dans le CilS où il 
auroit plusieurs esclaves, dont un seul seroit 
revendiqué. Julien pense que l'action ne 
peut avoir lieu dans aucun cas; et ce sen
timent est juste, parce qne la raison qui 
cmpèche qU'lin dépulé ne puisse être ac
tiollné dans ce temps (>;;t la crainte de le 
détourner des a!liiires de sa mission, 

21). Julien (11.1 lfv. 1. du Digeste. 
Si un député achète pendant sa mission 

un esclave ou toute autre chose, ou s'il en 
acquiert la possession à quelqu'autre titre 
que ce soit, il y a lieu de croire qu'il 
pourra être forcé 11 répondre si on lui conteste 
la validité de son aC(JlIisition; autremellt les 
députés pourroient sous ce prétexte cmporter 
impunément chez eU.ll.les choses d'aulruÎ. 

Tome I. 

en/in magnum damnum est ln mol'a mo
d/oi temporis. 

S. r. Modicum autem tempus hic in. 
telligendllID est, quod post condenma
tivnem Teis indulturu est. 

M. Paulu,s lib. 5. ad plaut/um. 
Qui non cogitur in aliquo loco judi De rccon"eu

cium pali , si ipae ibi agat, cogitul' ex liune. et s, )., 
a~at, qui judi-dpere actiones, ef ad eumlem judicem c.;um pa\i QQa 

mitti. cositttr, 

'"3. Idem 1//1. 7' ad P/autl·um. 
Non potest vided in judicîum venisse De 00, quod 

id , quod post judicium acr.eptum aèci po.cll judieiulll:u..'!''''' 
C(;l'LU.lll acçjd.t..

disset: ideoque alia interpellatione opmi 

iSt. 


24. Idem lib. 17- ad Plautium. 
Non aliàs in eos quos princeps evo De e"ocati, à 

ca,it, Romal' corn petit aClio, quàm si priüc:1iJe. 

hoc tempore contraxennt. 
$. 1. Legati ex delictis in legatione De !tgati, ~ et 

.; adver.tus }('!;'aeommissis coguntur judiciumRollllE pati: 
tum 4Ct~O e~ "0

sive ipai admiserunt ,sive ~ervi eorum. licto ., 

S. 2. Sed si postulatllr in rem actio Vel'.. ",,,, po..' 
adversus legatum, nunquid dauda sit, lul.tur. 

quoniam ex pra-senti pDsses!ione hale 
actio est? Cassius respondit, sic servan
dnm, ut ,si subducatur rnillisterium ci, 
non sil cOllcedenda actio: si vel'() ex 
maltis servis de uno agatuf , non sil 
inhibenda. Jlllianus ,sille dislÎnctione de
negandam actiollem: meritô; illeô enil1l 
non datur Retio , ne ab officio susceptl,l 

legationis avocetur. 


25. Juliallus !t'b. 1. Diges/orum. 
Si legationis lempore quis servum, S. 1"1;.\...., cu 

traltat..vel aliam rem emerit , an! ex alia causa 

possidere cœperit; non iniquè cogetlH' 

epls nomine judicinID accipere ; aliter 

enim potestas dabitur lcgatis sub hac 

specie l'es alienas domum aufel'endi. 
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Si d~êS aClienÎ! 
~xilura est. 

Si quis fiHum 1 

2.6. Pautus lib, l 7. ad Plautiwn. 
De eo anfem qni adiit. heredilatem , 

Cassius scribit, quamvis ROlme aclierit 
hCl"<,dîtatem , non competere in ellln 
actiolli'1l! , Ili' impediatur legatio ; et hoc 
verUlll e:it: sed nec Icgatarii, dattlr 
"ctio; sed, nisi satisdel, miHuntur in 
jlQsscs"ionem renUll herediiQriurlllll: quod 
el in hereditariis credilorihus dicendlllll 
est. 

:>7. Jill/anus lt'b. 1. Diges/orum. 
Qnid enim prohihet, legattlll1 pnblico 

munere h,ngi , et actorem cnstodictJ 
;~ausa in possecisione rerUill hel'cdiLaria
rum esse? 

28. Pallius lib, 17, ad P!({!,t!wn, 
Sed et si restiluatur ei heredilds ex 

Trebelliano , actio in eum non dahitur : 
si\'e sponle, ,ive couctus heres eam 
adierit : cOll1modiu.~ ellim esl, l'eddi c)1lÎ
dem ei hereditatern ; p~rindè au lem 
l,abelldum, ac si ipse adtÎsset heredÎla
lem. 

S' 1. Contrà si legatus tempore lega
tiouÎs adierit, ct re"liluel'it , datlll' in 
ficleicommissariulll actio , nec exceplio 
Trebel\ialli ohsbt ex perwli;llegati: quia 
hoc legati personulc heneficium est. 

S' 2. Ex quibus autem callsÎs non co
gilur legalus jl1dicium accipere , Hec 
jnrare cogendus est, se dure non opor
tere : quia hoc jusjl1l'alldurn in loeum 
litis conles!alœ suecE'dit. 

S. 3. lEdium nombe legatus damui 
in ('ecti promittere debet, aut vicinnm 
admittere in possessionem. 

S. 4· Sed et si dies actionis exitl1ra 
crit, cau~a COi(nÎta a(ll'erstfs cmn judi
cium prctJlor <lare debe!, ut lis cOlllef
lelur; ita ut in provinciam transferatllL 

$j. 5, Si paterfamilias lllortllus esset 1 

26. Paul aU liv. 17. sur P!aut/us. 
Cassins écrit au sujet d\lll député qui 

s'est porté bèrilier à Rome, qu'il ne peut 
Foint y Nre actionné par les créanciers Ilé
réditaires, de peur (luïl ne soit détourné 
des affàires de sa mjssioll; et ce sentiment 
est waÎ. Les légataires n'ont pas même le 
droit de le poursnivre pendant ce temps; 
niais il (luit lellr donner cau lion , faute de 
quoi on les enverra en posse,;,ioll des bif'IlS 
de la succession. On doiL en dire autant des: 
créanciers du déli.ll1t. 

27, Julien aU !/~'. l, du Digeste. 
En effet rien n'empC'che qne le député 

ne demeure en élat de s'acquitter de sa 
mission, et que le demandeur na soit en:.. 
voye en possession des biens de la su ccession 
Four les garder. 

28. Paul au Fv. '7' sur Plautlus. 
Si l'heritier chargé d'uh fidéicommis en

yers lin dépu té , lui remet la succession qu'il 
a acceptée volontairement ou foœément , ce 
dernier IIC pourra être actionné par les créan
ciers de la succession, En elfe! il est plus 
simple que, lorsque la succession est remise 
au député, on le regarde comme l'ayant ac
celllée ~ui-même. . ...,., 

1. SI au contr:ure le depute Illshlue l,e
l'itier et charge d'un fidéicommis, remet la 
succession au fidéicommissaire, celui-ci 
pourra être actionné, sans q n'il puisse op
poser utilement l'exception comllle etant aux 
dwits dn tlépu1è; pa,'ce que ce privilège du 
député cst personnel. 

2, Dans tous les cas où le député n'est 
point obligé de répondre en justice, illl'eü 
pas non plus obligé d'allirmer (Iu'il ne doit 
rien, parce que celte affirmation tient lieu 
de la contestation en cause. 

5, Mais le député est tenu de promettre 
à son voisin la reparation du tort qu'il craint 
de la chûte prochaine d'un bâtiment, ou de 
laisser le voisin se meltre en possession de 
l'édifice. 

4. De même s'il s'agit d'une action qui 
doive péril' par le laps de temps. le pré
teur permettra en connoissance de cause de 
l'intenter contre lui, et de la 5nivre jusqu'à, 
la contestation cn cause; après quoi la pour
suite sera arrêtée pour être continuee cLans le 
domicile cl Il dépulé. 

.5. Si on suppose qu'un père de famille 
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loit mort laissant nn fils, et un posthume 
dans le sein de sa femme, le fils ne peut 
point exiger des débiteurs de la succession 
la moitié de IclU"s dettes, quand même par 
la. suite il ne seroit né qu'un seul enlant. 
La raison est qu'il en p{lUvoit naître plu
sieurs, quoique dans la nature il fût vrai 
qu'il n'en devait naitre qu'un, puisque la 
femme n'étoit enceinte ql.le ti'un seul. Sabin 
et Cassius pensent que ce fil> ne pouvoit 
demander que le quart du la dette, parce 
qu'on ne sait point si la veuve n'accouchera 
pas de trois enfans, et ce n'est point la. 
nature quîl faut consuller, car tout ce qui 
doit arrlver est dans l'ortire naturel, mais 
on doit filire attention à l'ignorance où l'on 
est snr cet article jusqu'au moment de l'ac
couchement. 

29- Le même au liv. 8. sur plau{ùls, 
Le premier qui appelle est demandeur, 

50. Marcellus au liv, r. du Digeste. 
Un jugement doit être teJminé dans la. 

jUTidiction où il est commencé, 

51. Celse au liv. 27. du Dr'geslc, 
Si le demandeur est mort laissant plu

sieurs héritiers, et qu'un seul d'entr'ellX 
poursuÎl"e la demande, on ne peut pas dire 
que ccttll. nouve]1e partie poursuit la de
mande originaire en entier; parce que per
SOlllle ne peut portel' en jugement une action 
qui appartient à son cohéritier sans son 
consentement. 
:'12. Ulpien au liv, l, des FOl2ctùms du consul. 

Si le juge donné aux parties, avec la 
condition de prononcer dans un certain 
telnps , yient à mourir, et qu'on lui en sub
stitue un nouveau, celui-ci sera censé donné 
pour le même temps, quoique le magistrat qui 
ra nommé n'ait rien décidé à l'et égard: 
de manière cependant que Je délai ne pourra 
exceller le temps prescrit par les lois, 

55. Modestùl au IiI'. 3, des Règles. 
On n'est pas censé 58 soumettl'e à la ju

ri,lidion d'un juge auquel on n'est point SOll" 

mis pour demander d:o,"ant lui que l'ad
versaire soit obligé de c0ll11mmitluer les 
pi~ces j llstificalives de sa demande, et de 
tâi,"e connoître la nature de l'action 'lu il 
inlelll~. 

l'elicto uno filio, el UXOI'C prœgnante, 
non recte filins à debitoribus partem ùi
midiam crediti petere polest, 'lu am vis 
posteà unus filius na!us sit: quia pote
rant plutes nasci ; cùm per rerum natu
ram certum fuerit, unum na~ci. Sell 
Sabinus, Cassius, partem quartam peli 
dellUisse: quia incertum esset, an tres 
nascerentur: nec rerum Ilaturam intuen
d(!ill , in qua omnia certa esscnt, cùm 
futura utique fierent, sed nostram Î1U

cientiam aspici debcre. 

~9. Idem lic,. 8. ad Plaulium. 
Qui appellat priaI', agit. 

50. Marcellus lth. 1. Diges/orum. 
Ubi acceptum est "semel judicium, 

ibi et finem accipere debet. 

3 l, CclsliS lib. 27. Dil!,'estorum. 
Si petitar plures here~lcs reliquerit , 

ulJusque eorum judicio egerit , non erit 
vemm, totam rem (juœ in priOl'e ju
dirio fl1crit, deductalU esse: nec enim 
quisquam alienarn actionem in judicium 
invito coherede perd ncere potest, 

52. D"lpiamts !t'h. l, de Ojfic'-o consulis. 
Si judex cui ccrta: tempara prœstita 

erant , decesserit. et alius in locurn cj us 
datus l'uerit, tauta l'X inlegro tempora 
in persona ejus prœ3tituta intelligemlls, 
quamv-ls magistralus nominalim hoc in 
sequentÎs dalione non expresserit: ita 
tamen ut legitimlllU tempus non excellaI. 

53. ,'lfodcstùws lib, 3. Reglllarum. 
Non videtur in judicem consensisse, 

qui edi sibi gell\ls aputl eundelll judi
cem d"sideral actionÎs. 

et u'!orem In~ 
~~antcw, rdi
querit. 

{)Ul!!l abat. 

t~b; iltlrC~Unl 

fi(H!IH J.l.:ciVtt. 

S~ f!7{ pluTilju" 
pe-t1larl,s b~'f'edi
bu" uuus cgerit. 

D~ tem'1ôl"'li:'n 
per_,onû jU(i'(I",' 
.... ubn,f;att t"dlè 
J'epet~"o. 

Tu juJ:cem 

comeut'r. 'lu:d 
..t. 
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5 ... JtJvolenus lib. 15. ex Cassio. 34. Jarolénus au li". 15. sur Cassius. 

Der.ro her••.:.. 
D:.cr~~!'1tiâ 111

*<-r' j.,dif;\Um el 
'-deju.u~OllelU. 

QU~but neau
Il'' cosnilio dir~ 
f ... " ..... 

Q'uo c.'u se

Lorsqu'on succède à un homme qui avoit 
commencé de se défendre à Rome, on doit 
continuer le procès au même endroit, quand 
même on auroit un domicile établi au delà 
de la mer; parce qu'on lient la place du 
défunt auquel on succède. 

35. Le m&me au Ij'V. 10. des Lettres. 
Il n'en est pas du jugement comme de 

l'obligation d'un répondant; celle - ci peut 
être contractée avant l'obligation principat€', 
et jusque-là elle est en suspens, ,elle peu t 
mtlme être faite sous condition; mais le 
jugt'ment ne peut ainsi demeurer en sus
pens, et on ne peut faÎre entrer d:ms la 
demande les choses qui ne doivent arriver 
que dans la: mite. Personne ne doute qu'oll 
ne puisse donner et accepter un répondant 
avanf l'obligation principale; mais on ne 
peut concevoir un jugement avant que la 
chose demandée ne soit due. 

36. Callis/rafe au Ill'. 1. des JuridietloN!!_ 
Ou doit quelquefois accorder des dé

lais dans les procés pour de justes raisons. 
et en Ûlveur de certailles personnes; par 
exempre , ~i la partie demande un d;;lai parcll:' 
qut ses pièces sont entre les mains d'une 
personne absente pour le servrce de la re
publique. Voici à ce sujet un rescrit des 
empereurs l\'larc-Aul'èle et Lucins-Vé1'ltS' 
"L'humanité demande qu'on accorde (les dé· 
fais pour des IÎvé'lIf'mells imprevus, par exem
ple, si une partie a perdu son fils ou sa fille, 
son mari, son père; et en pareil cas on doir 
en at'corder un da quel<!ues jours. Il 

1. Si un sénateur s'est cllargé librement 
des aflàil'es d'un autre <l'ans ra prol'int'e, 
il ne doit pas refuser cry !,pnd:e comple 
d'Il' sa ge: t:on, et Julien écrit <lu'iI doit y 
défendre à l'action intentée conlre lui 11 ce 
sujet, parce qu'il a volontairement contracté 
cette ohligation. 

3.,.. Le même au li". 5. â(r$ Juridictions. 
si , sur la demande formée en revendi

cation d'une chose, le défendenr élève la 
question de la possession, et ptétend en av?it 
été dépouillé par violence, le possessOIre 
doit être jugé avant le pétitoire; l'emperem 
Adrien ra décidé ainsÎ dans lIne réponse 
écrite en frec et adressée allX Thessalil:'ns~ 

33. Liclrwius Rujinus au liv. 4. des Règles. 
Le legs qu'on demande par une adiolJ. 

Si is qui Romre judicium acceperal, 
decessit; heres ejus , quamvis domid
lillm trans mare habeat, Romre tameu 
detendi debet : (luia s"uccedit in ejua 10
eum, à quo heres relictus e5t. 

55. Idem lib. r o. Epist<>lal'um. 
Non quemadrnodùm l:idejussoris obli

galÎo in pendenti potest esse, et vel in 
futurum concipi, ifa judicium in pen
dellti potest essf;! , vel dehis rebus qnre 
posteà in obligationem adventurre sunt: 
nam neminem pHto dubitaturum, quin 
fidejussor antè obligationem rei aeeipi 
possit: judlcillm verQ antequàm aliquid 
tlebeatur, non posse. 

56. Callistratus lib. t. Cog"itio/'lum. 
Interdùm ex justis 'causis, et ex cedis 

personis sustmendce sunt cognitiones: 
,:'eluli, si instrumenta litis apud eos esse 
dicanhir ,qui reipuhlicre causa aberunt: 
idque, divi t'ratres Îrt hale verba rescrip
samnt: Humarrl'lm est propter .fortulto"S 
~U$ dilationem aceipt, vehui l/uild pate 1'" 

li/iga/ol"filium ~'effiliam, vc/IXIa/" vàum " 
frol filtiJ.S parontcm amiSit; et ln similibu$ 
causis. cognitùmem ad aliquem modum 
81lStinen: 

S· 1. SenafoT, si negofiis alienis se ob
.... 'or in proyin- tulerit in provincia, non debet juclicium 
~~;~<'è .on..... r~usa:re negotiorum g(!1ltomm; sed ac

De concurm 
jt..dic.ii pOCSe,"iI4o" 

rit et petitorii. 

mi peri, ~t 

tionem eum excipere oportere, Julianus 
responcl it : cùm sua sponle sÎhi hanc 
obligationem contraJl:erit. 

'57' Idem lib. 5. Cognllionam. 
Si de vi, et possessiolle qurerafur. 

priùs coguoscendum devi, quàm d" pro· 
prietate- rei, divus HaddanU's 1"~ Jt.IV~ 
';'Ip 9J(f":.v..."", id e9t, commun! seu reipu
lilicœ T/wssalorum grrecè rescrip8u. 

5B. Licinnlus Rufiiws Itô. 4. Regurarom. 
Quod legatur, siquidem per persona
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pIJfS0l111elle dQit être délivré dam l'endroit 
où îl se trollve, et si l'héritier l'eu avoit 
ôté par ffillll\'aise foi l il doit ètre délivré 
par tout où il est demandé. 

t. Les quantités qni se pèsent l ~(' comptent 
ou se mesurent, doivellt être livrées daus 
l'endroit où elles sont cl pmanMes. il moins 
qu'on n'ait eXllrimé spédalement ('eul me
sures de blé de tel grenier, tant de hou-
teilles de vin de tel tonn!'an. Mais, lorsqn'on 
intente une action réelle pour ohl('1I11' un 
legs, la demalldt> e!le-nl';ml' tloil "h'f' lorme'e 
dans le lieu de la situation dn I('gs; s'il COll

sisle en une cholle mobiliaire, on Gnra Ulle 
action contre l'héritier pour l'obliger à la 
représenter, afin Gue le légatail'e soil ell
ruile en état de la revt'lldiqller. 

59. Papinien ail liv. 5. des Questions. 
Si le magistrat donne pour juge un homme 

en fureur, il n'en est pHS moins bien donné, 
quoiqu'il ne puisse pas juger actuellement; 
en sorte que la sentence· qu'il a liTa pro
noncée après avoir recou,'ré le bon sens, sr ra 
valable; car il n'est point nécessaire que le 
jl1ge donné suit présent lors de sa nomi
nation, ni qu'il ell soit inst1'l1it, 

l, Celui qui yient à Rome eil qualité de 
Mputé peut sc pOtier répondant de 1.011
t~~ sor1.es d'obligations; parc!' qll'ayant con
tracté en Italie, il ne peut point opposer 
son pri\"iiége. 

40. Le même aullv, 4. des Questtons. 
Tout ce que le juge Il pOli mi!' crexiger 

n'est pas pOUl' l'l'la de npcessil0 d~ dmit. 
I. Si 11n juge om!'t par matlrai'ie li,i l[llcl

que chose dans son jllgC'll1E'llt eonlre les 
ordonnallces, il cOllt.·e\'i~llt :l\IX lois. 

41. Le mêm<l (lU If)). 1 1. des Qucs{(ms. 
Duns il's aetÎOJ1S de bonne foi. si, al'ant 

le terme fixé pour le paiemt'llt, le Cl'l2;HI

cier dl'mande qu'on lui donne caution, le 
débitenr devra v être cond,lJllllè en con
nOlssance de ca~se, 

4'\. Le même au '.:,J. ~A, des Qucs/;'ans. 
Si une femme f~ût divorce à Rome' aH~C 

~on mari qui y est cn qualité de député, 
le muri doit y défendre il J'action 'Ille sa 
femme a droit d'intenter conu'e lui pour re
demander Sil dot. 

43. Le même au lil>. 2,:", d,'S' Qucst;o11.'r. 
Lorsqu'on a fait promettre p.tr olAigalion 

que quelqu'un blitiroit une llUlÎ:101l à Capoue 

da!': l<€,;;lh ..m de" 
hel. 

lem actionem exigetur l ibi dari debct, 
ubi Nt: nisi si dolo malo hel'E'dis sl!b
dllctum fuerÎt: tune euim ibi dari debet, 
ubi petilur. 

S. 1. P.rretereà qnod pondere l aut 
I1l1merO, aut mensura contÎneillf, ihi day! 
dchet, ubi pelitnr: lIisi si adjectum 
lue.rit , çClItum 11Iodill,s e,;t: illa llOrrco, aui 
"Ini ampllOlUs ex illa dalio. Si autem per 
in rem actionem legalum petetur, etiam 
îbi pt>ti debet, ubi l'es est. Et, si mo
I)ili, "il l'es, ad exhibcmlnm agi cum hc
l'flle poter;t, ut,exlübeat rem: sic eninl 
,'imlicari il legatario poterit. 

:;~J. p(}p:11!~mus lib. 5. QUl1!st:onulII. 

Cùm fill'iosus judex addicitnr, non 
 fi e jud'cc Cu

ideo minus jl1dicium erit, quocL hodie LOSO;. 

non potest jlldicare : lit seilieet suœ men
tis eHectus, quon sententire dixerit, ra
lum sit: neque ellim in ad(licendo pne-' 
scntia , vel scienlia judicis necessaria. 
eot. 

S. 1. Qui fegationis causa Rbmam ve Si 1·,::c:.1:ll.S fiJi!
ni!, ex qlla!ibet causa fidejobere polest: ju-çseTit. 

eùm privilegio 500, ClInl sit iu Italia 
contradl1nl , uti nOI1 pote~t. 

40, ldem lih. 4. Quœsf:onum•. 
Non quidql1id judicis poteslali pcrmit De orncio j~

dlcÎI.l.titllf, id subjicitur juris necessÎtatÎ. 
S. l. Judex , si quit! ad versus legÎs. 


pncceptum in judicando dolo malo prœ

terlllisE'I'Ît, legem ollendit. 


li l, Idem lib. 1 1. QI1Œst:imwn. 
In onltlibllS banœ fill<?i jlldicii" , cùm ,Qu'hu'l ~'{ (':tu~ 

!'i'" :l!·tû .helli q,,nondùlll dies prœslandœ peeuniœ venit, h/~.ii,ll:S. C:l.:.ttW 
Iii aga! aliql1is ad iuterpOllelldam call pr-.:s:tat,tr. 


tionem • ex justa causa cOllllemllatio fit. 


42.. Idem lib. 24. Quœslillnurn. 
Si I1xor il legato Romie diH~rteïÎt, do- 5' Jo, ,\ 1'~OI" 

lis nomine del'endenclum Romre virum pcl.lur. 

respousUDl est, 

4'), Idem /to. 27, QuœSflanul7l>. 
Eum qui insu/am Cal'uœ Jil'1'i cedo ne ~)I'O e'u > 

qu' wu :au (1..:;".:~tempore stipulatus est, eo unito, quo



Si C~ j:,]ul'ibus 
re:ci t[U",dam n'!Î
}'ubl c;.rcamaab~ 
esse cœpcrilli. 

De foro argen
tar:i J 

TutOl"is vel cu/! 
talori•• 

S: ttll'cre judcx 
cœperit. 

An ludex <lan
dU'. ,~: l. qUCtU al
lcra FiU":i petit. 

NI! mBSÎ$l1'a.lut 
E1i,Ü ct. 
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cunque loco agere posse in id quod 
Înterest, comtat. 

44, rdem lib. 2. Responsorum. 
Non idcircô judicis officium Împeditur, 

quod 'quidam ex lutorihus post litem 
adversus OIIllles Îllchoatam reipublicre 
causa ahesse cœperunt: cùm pnesen
tium, el eorum qui non derellcluntl,lr, 
admÎllistratio disccrnÎ et œstimari possit. 

S' l, Cùm posteà servus apparuit, 
cujus nomine pel' procuraiorem fuerat 
actum, absolvi debitorem oportet. Quœ 
,res domÎno quandoque propriam litem 
inferenti non obstabit. 

4J. Tdem lib, 5. Responscrwn. 
Argentariulll, nbi contraclnm est, con

veniri oporte!: néc in hoc dilationem, 
nisi ex justa causa, dari, ut Cf' provin
cia cocliees adferantuL Idem in adioue 
lule~m placuil. 

S. r. Nomine puelire lutorilms in pro· 
v-incia condemnatis , curatores pueHre 
judicatum Romœ facel'e cognntur, ubi 
mlltuam pecuniam malcr accepit, cui 
filia lleres extitit. 

46. Paulus lib. 2. Quœsti'onum. 
JUltex datus , in eodem officia penna

net. licet furere cœperit: quia rcctc> ab 
initio jndex addictus est! sed judicandi 
necessitatem morbus sonticus remitlit: 
ergo mulari debel. 

47' Callistratus. lib. 1. QuœstioJlum, 
Observandum est, ne is judex delur, 

quem altera pars nominatim petat.C id 
enirn iniquÎ exempli esse, dÎvus Hadria
l11lsrescripsit): nisi hoc specialiter il. prin
cipe ad verecundiam pe1iti jIHlicis rC5pi
ciente, permittetur. 

48. Paulus lib. ~.. Responsonwl. 
Pars litenlmffi divi Hadriani: T~" d.?X"· 

'T!J.f .. ay;; ttPX}'o(fll ~1·JrJ.u7;;' p..t/Tt d'.T!?yftl J~iJOH' 
i!li,;.u', P.'"7f. J'lJ&H{t-v7rPy:> t).~T~ <pf.:,,)"~Y74Jr., IAlT~ 
1i1fl èSr ~1r;TfO;;oI, ~ 1(,1$; !L70fâ( EÏif ?.P!i'îTtv~ÎlY. 

V 1\ EV, T l T 1\ r. J. 
dans un temps fixé, il est certain que le 
temps passé, on peut intenter par tout l'ac
lion en dommages et intérNs. si l'obligation 
n'est pas remplie, 

44, Le même aU li", 2, des Répon.ses. 
Le juge ne perd pas son pouvoir quoi

que quelques - uns des tuteurs s'absentent 
après la contestation pour les alHüres de la 
république; parce qu'on peut distinguer l'ad
miulstration des tuteurs présens üe celle 
de CE'llX qui sont absens •. et en faire l'esti
mation séparée. 

l, S'il parait que le demanrleur qui agis
sait par un fondé de procur~!ioll était es
clave, le déiem\eur rloit èlre renvoyé absous 
de l'actiOll intentée contre lui; ce qui n'em
pêchera pilS le maHre de pou l'SUI \'Te SOIl 

droit quanrl il le jugera ù propos, 
45. Le mGme au liv. 5, des Réponses. 

Un banquier doit ètre actionné dans l'en· 
droit où il a contracté. et on ne doit pas 
lui accorder de délai pour faire apporter 
ses regi,tres de provillce, à 111oin8 qu il n'y 
ait une cause raisonnable. II en est M 
même clans l'action de tutelle. 

J. Lorsque les tuteurs d'une fille mineure 
ont été condamnés en province pour raison 
de la tutelle, les curateurs sont ohliges d'oh
tempél'er au jugement à Rome, où la mère 
de cette mineure qlli est restée son héri
tière a emprunte de l'argent. 

46. Foul au lt'v. 2. des Quest/olls. 
Le j1lge [Jomme par le magistrat conserve 

son pouvoir, quoiqu'il soit tombé en fureur, 
parce qu'II il eté 1I0mmé vala\>ll'nlent dans 
l'origine; mais, comme une maladie qui em
pèclle taule fonction décllarge de la néces
sité de juger, ii doJ être change. 

47. CaNis/rate au lL':v. 1. des Queslicms. 
Le magistrat doit observer de ne point 

nommer pour juge celui qui est demandé 
par une seulè des parties. Cela serait de 
mauvais exemple, comme l'a ditl'ernpereur 
A(lrien dans un l'eserit; à moins que le 
prince. sur la connoissance 'lU 'il a \'oit ,les 
lumières et de l'intégrité dll juge demallllè, 
n'ait permis de le taire. 

48, Paul au liJ!. 2. des Réponses. 
Voici un il'agment d'une leHre de l'em

pereur Adrien:' « les magistrats, dans l'an
née de leur mIF,istratUl'e, ne pourl'Ont être 
forcés de répondre en justice dans auclIne 

http:1�JrJ.u7
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rame qui leur soit perscnnelle, ni duns 
celles 011 \Purs pupine,; ou leurs mineurs 
seront intéresses, soit en demandant, soit en 
dél(>Jl(1ant ; mais aussitôt qlle le tennc de 
lem l1lugistratllre ser·a expire, ils pourront 
actiou:1er cel,X qui leur sont obligés, et 
réciproc;ncment ceux qui ont des droits 
contre eux pOllrront les poursuine)). 

~9. Le même au IiI'. 5. des R(}JO/lses. 
Un ,'enelem 11 (lui l'acl:eteur a,oit dé

noncé l'eviction qui lui était t:lite de la 
chose vendne , le sommunt d'interYcnil' pour 
être son. garant, a opposé le pridlége qui 
lui donnait un jllge particulier. On dCl1lan
doit s'il pouvait dé[lolrilier de la connois
sance de la cause le juge del'ant qui le 
procès entre le demandeur et l'acheteur 
é(oit pendant, pour la pOl·ter devant son juge. 
Paul a répondu Cjue le vendeur etait obligé 
en ce cas de suivre la juridiction cie l'a
cheteur. 

•. Les juges donnés pal' le président con
servent leur autorité même apres l'expira
tion cI.u terme tb.El à la. magistrature du 
président, et apiPs qu'iL a reçu un succes
seur; ils peuvent être forcés il prononcer 
mt'me après ce t.emps, et leurs jngemcns 
doivent être exécutés, Scévola a répondu 
aussi la mÊ'me chose à ce sujet. 

50. ll/pien au I(v. 6. des Ftdéicomlllz's. 
Si on demancle contre Cjuelqu'un un fi

déicommis , et que celui-ci allègue que la 
majeure partie de la succession est située 
dans un antre elldmit, on ne pourra point 
le l'urcel' à.pnyer le fi,léicol1lmis. Il y a 
plusieurs constitutions ([ni dérident que le 
fidéicommis doit être demandé dans le Lieu 
ou est située la majeure partie de l'héri
tage ,à moins que le demandeur ne prouve 
que l'intention du testateur était que le fi
déicomlllis filt payé clans l'endroit où il en 
fait la demande . 

•. On a élevé une question au sujet des 
dplles , et on a demandé si, dans le cas 
où il se trouvproit plus lle drttes dans ren
drait où le fidéicommis serait demandé, 
on pourrait rPllyoyer le demandeur dans 
l111 autre endroit, comme si la majenre par
lie de la succession s'y troU\;oit située. 

E'~u/~Y tf~ iE~xn 11 ctpXn, ~ rL~70 $' 1T~~" 7~, 
~E['),c'l7':J.ç, ~ 'TOI!>'" <pf"}I':9'1 'rJ'piç d..'J7::.ç c-:/f'J.}r»

,;.'n~ {"dI71r J'1Kd.~. Id est, Magisll'lltus, 
quo OllJlO CUln ùl1perio sun!, neque prQ-:
priam, neque CO/l1m, quorum lutelam, 
~'cl Cl/l'am geru/lt, causam in judicio" vel 
agenda , ~'el d~/ènde/ldo suslà,e/lto. Simul 
ae verù magislrahls dies cxic/Yi, /lOTi ipsis 
tafltùm ad,'crslls reos suas, sed etiam aNis 
ad~'crsus I/ISOS litem intc/ltare jlls Jasqlls 
.esta. 

'19' Idem lib. 5. Respollsorom. 
Vendi tor ab emptore clenullC'iatlls, ut 

eum cvictionis nOlnine clelenc!eret, dicit 
se privilegium habere sni judicis. Quœri
tur, an possit Litem ab l'o jUllice , apnd 
qucllI l'es inter petitorem et emptorem 
cœpta est, ad slIum judicem Tevocare? 
Paulus respondit, venclitorem emptoris 
judicem sequi solere. 

• 	 g". Judices il prœsidc dati soknt eliom 
in tempns sllccessorum ejus clllrarc, et 
cogi prollunciare , easque sent.enfias ser
va,·i. In eundem sensum etiam Scœ\'ola 
Hspondit. 

50. ulpùl1lUS lib. G. Fidclcommùsonl1ll. 
Si ficiciEommissum ab aliquo petatur, 

isque dicat, alibi esse majorem partem he
reditatis, non eril ad pl'1estaiionem COlll

pelJendlls : et ita multis constitulionilms 
cavetur, ut ibi petu/ur jideicommissll1ll, 
ub; major pars hereditafis est: nisi si pro
betur, eo loco voillisse teslatorern fic!ei
com;nissum prœstari , ubi petitur. 

S. x. TracfalllID est de œre alieno , si in 
ea proviucia, ubi fideicommissum petituJ', 
plus esset œris alieni, au quasi major pars 
:1Jibi esset, prœscriptio locum Laberet? 
Sec! et hîc placllit, nilil facere <l'ris alieni 
nClnen: cùm 110n loci sit œs alielluID , sed 
uuixersarum ürcultatnm ; res enim alie

ne -foro yerHli
tor:$:. 

Si r,<r:e,c "qui 
jllt!!('I'llI {~l'd 1t , 
sun.(·.'~,HClll ac
CC?Cl'~l. 

lil1i rrt:, ac 
soh; tldH'l (!(le:· 
con~j.:J,.s,'ula. 
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ne lel/;cri;, fru" 
oWa;ùl.... ri:". 

De .irirr ch.. 
I"jH:~ui~ t1(ki
e.lti~li;î$U:is. 

l1um, patrimonium lotum imminuere cons
titit, non certi loci lacultates. Quid tamen, 
si fol"lè certis oneribus destinatum sit id 
l'ntrimoninm? lllpl1tà alimentis pncslan
dis, quœ Romœ prœstari paterfamilias 
jllssera t" vel tributis , vel quibusdam aliis 
iHexcusabilibus oneribus ; a1\ possit prœs
e,'iptio locum llauere? Ble putem in~tiuli 
diei, locnm habere. 

S. 2, 5etl el l'(:~criptum est, nt l7lto 
jideicommissum petutm', ubi dornidlium 
k,ns /zabet. Ql10ticlls Hlltem CŒ'Jlit quis 
!icleicommîssum sol vere 1 BOil polest hae 
prœscriptiolle uti: 

ri l, ,l{arc;anus lib. 8. Insdtullonum. 
Quamvis ad eUln hel'edÎla~ l'llel'Î! devo

luta, qui domicililllu in provilll'ia habcL 
Seri et dili Severus ct AntonÎlIlls I,eS

nÎpsenmt, si eonsenscrit fideicoll1i1li,,;a
l'ius alio loco dare, necesse hubel'!) SCCIIIl' 

.lulU consenstlln <lare, uui cOllsenserit. 

52. Ufpillnus lib, 6. Fideicommlssorum. 
Sed et si suscepit 'H:tionem fhleicom

missi, et aliis defcnsiollibus mus, haue 
omisit; posteà, <juamvis antè sententiam, 
l'everlÎ ad banc dei"ensionem nQn potest. 

l), 1. Si lihertis suis tesseras fnlmenta
rias eml volucrit, quamvis major p,lrs Le
redilatis in provincia sit, tamen Romro 
debere fideicommissutn sol vi , dîeendum 
est : cùm apparet id testatorelll 'Sensisse 
ex genere comparationis. 

§. 2. Sed et si proponas , quibusdalll 
c1arisslmis viri:; argenti, vel ami pondo 
rclicta 1 et sit su Hiciens aù hujusmodi {idei

COlll tuijsa 

On a décidé qU'O[l ne devoit point faire 
attention aux delles, parce qu 'olles ne 
sont pas restrein les à un end roit, mais 
qu'elles aH"ectent toutes les facultés du dé
biteur : ear il eHt certain que les dettes di
miauent tout le patrimoine, et non pas 
seulement les biens d'un certain lieu, Que 
seroit-ue cependant si les hiens situés dans 
le lieu où 011 demande le fidéicommis étoiont 
destinés à payer certaines charges, par 
~xemple, 1\ fourTii.' des alimens qui doi
vcnt ètre payé~ il Rome suivant la volonté 
dn testateur, ou à aCIJlIitler tles imptJt;! 
ou toutes autres charges également indis
pensables? Le défendeur pourrait-il alors 
proposer l'exception déclinatoire il l'eH'et de 
l'envuyer le demandei]r sur les aulres biens? 
Je crois 'lue la justice demaude ici que 
lexceptlon soit admise, 

:2.. .:\Iais les rescrits des princes portent 
que le fidéicoillmis doit être dt'lIIulldé 
dans le lieu dn domicile ùe Ihéritier, Si 
011 il commencé par payer le fidcicommis, 
san! 0Pl)Qser cette excpplioll, on ne peut 
pas s'en aider dans la suite. 

5 r. JIcul'dol! ail li)). 8. des Institutes, 
Quoique la sllcecs,ion se ~rouve délerée 

à un pm1icHliC'r domicilié en province, Les 
empereurs Sélère et lintollin ont même dé
claré dans un rescrit que si l'héritiei' chargé 
(ln fidéicommis a cOllsenti il le payer dans 
un autre endroit (Jue celui où il est exi
p:ible , il doit renouveler SOli consentemcnt 
dall~ l'endroit où il s'est soumis à payel'. 

5:\. CI!,i.:" au li}". 6. de" Fùléicomlllù, 
Si rhéritier chargé d'un fidéicommis s'est 

p:'ésenté sur la demande qui lui cn a été 
f~,tc, et a. pro[lOsé plusieurs exceptions, SilllS 

SI' servir de celle-eÏ, il ne pourra point y re
Hui.. ensuite, qlloillue le jugement ne soit 
pas encore porté, 

1. Si le testa tcur a chargé son héritier 
d'acheter pour ses alfranclJis des marques 
pour avoir du blé, quoique la majeure 
pa,tie de ln succession soit en province, 
le fiMicomrnÎs doit cependant être pa> é il 
Rome; parce (ju'on voit que telle a été 
l'inlention du testateur pal' la n"lure dei 
choses qu'il a ordonné d'acbeter, 

2, De môme si on suppose qn'on ait 
laissé h des sér,:,teul's un certain poids cl or 
ou d'argellt 1 le tiJéicollunÎs doit êhc pa: i\ 

il 
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à Rome s'il s'v trouve des biens suffisans 
pOIll' l'acquitte~ ,quoique la majeure par
tie de la "ucces~ion soit dans la province. 
En etfet' il n'y a pas d'apparence que le 
testateur qui a voulu taire honneUl' à ceux 
à qui il a laissé ces choses modiques, ait 
entendu qu'ils en fussent payés en province. 

S. Si la chose laissée par fidéicommis se 
trouve dans l'endroit où elle est demamlée, 
on ne peut point opposer au demandeur l'ex
ception j sous prétexte que la majeure partie 
des biens de la succession estsituée ailleurs. 

4. Mais si on ne demandoit point le fi
déicommis luÎ-mème dans l'elHlroit de sa 
situation, mais seulement une caution pour 
s'assurer du paiement, on peut llemamler 
si l'exception auroit lieu; et je pense qu'on 
ne doit pas l'admettre. Bien plus, quamt 
mème il n'y auroit dam ce lieu aucuu et:. 
fet de la succession, on devroit néanmoins 
y forcer l'héritier à donllPr caution au de
mandeur pour la. 5ûreté du fidéicommis. 
En elfet qu'est-ce que l'héritier peut craindre, 
puisque, sur son refus de donner caution, 
le demandeur sera euvoyé en possession à 
l'effet de consPfyer son fidéicommis? 

53, Hal7noséll,t,'an au Iii" J. des Epùoll!e$ 
du droit. 

n y a hien peu de causes où les escla
ves puÎssent se pourroir en justice contre 
leurs maîtres, il moins qu'ils ne les accu
sent d'avoir ~upprimé un testament dans 
lequel on lem ayoit laissé la liberté. Hlenr est 
égalemellt permis de dénoueer leurs maîtres, 
sll5 011t cflché chez pux des denrées pour en 
l'uyoriser la cÎH:rté, ou en matière de fàusse 
déclaraiion dans lé dénombrement. ou de 
fausse monnoie. Ils peuvent a\l8$1'deman
der COlltre eux la liberté qui leur est laissée 
par fidéicommis. Il en est de m~me lors
qu'ils prétendent s'ètre rachetés de ll!urs 
deniers, et que leurs maitres refu~lIt dé 
les affranchir SUi\'allt la conventiotll!LQr~,.. 
qu'un esclave a été all'ranchi sous,.Ilij èo/lt' 
dition de rendre ses comp.tes ,:iL,pourra 
tradui,e SOli maiira devant :des,lI,.bi:trr~;p\'l\lr 
le forcer 11 les recevoir. Si un escllllv(:} ,étQÜ 
COnrE>nll avec quelqu'un,de,le"facll.eter de 
ses deniers, de I11fulière«u'ilue ,Jt':!;;;af
franchi qu'après l'avoir' sam.,J(Ül, I;lt"i~le.c,&. 
lui 11 qui ilse se'lloit;oonfiê .l1t'1f1oudî.I:'ÎtQil1.t 
recevoil' .le' 'paiement qui lùi, sellQÎh<lll'er.t 

Xom,1• • "':,lu,.,; ,r" :;"",";l;~l 

commis$a Romœ patrimollium; licet ma
jor pars iotius palrimonii in provilicia sit, 
dici oportet, Romœ esse prœs!and \lm: nec 
eniru verisilllile est, teslatorE'1ll qui hono
rpm babitum voluit his qui bus reliquit, 
tam modica fidt'icommissa. in pruvincia. 
prœstari volilisse. 

r;. 5. Si ea l'es quœ p('l' fideicommis
oum l'elicta est, eo loci sil; dil.:endlllll esl, 
HOIl dcbere pnc~cribi ei qui petit, quasi 
major pars heredilatis alibi sil. 

S. 4· Sed si non fideicommissum pela
tur eo loci, sed fideicoIlllUÎsso salis; vi
dendum est, an hœc prœ,cri:,tio locum 
habeat? et lion puta hbere. Qui:lÎlllù jet 
si Ilihil sit e.o lOCI, atLalllE'1l jubeudllln sa
tisdar'e : quid enim "erl'lur, cùm si salis 
non drderit, mittaLllf ad \'ersal'ius in p(l~
sessionem fidcicornmis.l5i serv.andi causa: 

" 

53. Hermogcnzànus !zD.,l. jlln$ 
Epifomarllm. " , 

Vix eertis ex causi. adversus domino, 
servis cOllsistere penllissmu p~t, id <,st, si 
qui suppressas talw.la" lestamCllti .dicant • 
in quibus libertatc~,sibi reliclarn Rll~eve· 
rant : item ar.:;ti<;lris annOllffi PQpnli ll,Q, 
mani, een,Sus ,elijll)i1 j,e~f<Ilsrem,:met"" cri-: 
minis reos dominos detegerc,·sel'!Î,. pe\'-: 
missum est. Prœtereà fideicommissam li': 
bertatem ab his pelel1t. Sed et si qui suis 
nummis redemptos se, et non manumisso.'l 
contl'à plaeiti fidem adseverenl, Liber 
eltam,.6$Se jnssus ,si mtùmcsJ;j3dd,idel'it, 
arhltrnm cQnb,à dDmiJ~um, ~'ali~n,ib,usex
olllie~ldisrectè petet.,Sc~lltL.ï\ quis fidcm 
b!i,cgjus €llegé~i~ ,,~lt nummis,~ills redipla': 
tu.', alqu,e bis SOh"li~ manllmittatur , ned 
ille ohlatf?m pcwni(U11 sllscipel'e veH!) di-: 
cal; contractus fideindetegcmli s'ervopo. 
les las ll'ilmla cst. 

'l', 

'.l ';i:S'f, 

si re.~ per tidt" ... 
conlluÎSilllÜ re
lie ta , ]u S1t J ubi 
}fet~lU.r. 

Si satis de 6
dè:(:onuuiS4o p.e
tllttU. 

• ~ "1 '" 

Qu ·1Jli.:'f ~'( C:tl'l
'i:.o; ad ,',",'qL ùn
l1"l"ilù, ;:('.'1 <cY)'i

sistel'e lü.et. 

"·tl 

" ; 
.."'), 



ne eù:cti~ q.i
L,ls yocantur ab~ 
aeute•. 

Qu~'I po~sit J"~m 
iu j:lù;cium de--' 
elu:fi! rr-. 

Sl fiIiu,,,'a.m;lia. 
eQlJvcwatllr. 

fJui'&uI modl. 
j_diciufll solvi
tUT" : el de eloca
tienÏbut. 

Ubi judîcan
4.11m llit. 
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54. Paulus t'h. 1. Senfentl'anlln. 
Pel' minorem camam majOl'i cognitioni 

pnr-jndicium fil'ri non opOl'tet : major l'llim 
qll32StÎO minOl'elll cnusam ad se tralJÏt. 

55. Idem lib. slÏ'gulari de ()fficio 
ad~CSS07'Ulll. 

Edictum qllocl ab anteceSSOl'e datum 
est, ln nuruero trium edictornm COll nu
mera!"i debel. r1unè, licet 01ll1,i8 ab aute
cessore numerus finitns sit, solet succes
Bor UHUm edidum dare. 

56. Ufpianus lib. 5Q. ad 5'a!,;num. 
Lie!"t verum pocnratorem in judicio 

rem deducere verissimum est, tamen, et 
si quis, cùm prol"ur:ltor non esset , litem 
sit conlestatus, deindè ratum dominus ha
buerit; videtur retro ces in judicium reelè 
deducta. 

57. Idem lib. 41. ad SabzilUm. 
Tarn ex contractibns , quàm E'X delictis 

in filiumfamilias competil adio : sed, filio 
mortuopost litis contesta 1iOlWID, !ramfer
tur judicium in patrem, tluntaxal de pe
eulio , et quocl iu rem ejus verSUIl1 est. 
Certè, si quasi procurator alicujus filius
familias judicium acceperit ,murtuo eo, 
in eum q\lem defenderit 1 transu<.:tio vel 
judicali datur, 

58. Pau/i1$ /zo. t'5. ad Sab/nnnr. 
Judicium solvitur vetante eo qui judi

care jusserat; vel etiam eo qui ma.jus im
perium iu eadem jurisdictione babet: vel 
etiam, si ipse judex ejusdem imperii esse 
cœperit, cujus erat, qui juclical'e jussit. 

59' Ulpianus lih. 51. ad SabùlUm. 
S,' locus in jubendo judicare Don est 

comprehensus, videtur eo loco judieare 
jussisse, quo solet judicari sine incommo
do litigantium. 

Po 1\ V, T 1 T n F 1. 
par l'esclave, celui-ci a droit de faire preuve 
de la convention. 

54. Paul au llv. 1. des Sentences. 
U ne cause considérable ne doit point 

reCBvoir de préjudice de la discussion d'uue 
Hutre cause moins importante; ainsi la ques
tion principale attire à elle celle qui est 
moins cOllSidérable. 
G5. Le même 	att lt1,. unique des FOllctiOJl! 

des assesseurs. 
Lorsque le magistrat précédent a douué 

un premier déf~nt, son successeur doit en 
teair compte. Cependant si les trois dé
fauts avoient été dOllués par le magistrat 
prçcédent, il est d'usage qu'on en obtieullI!: 
un nouveau du magistrat qui lui succède. 

56. [T!pien ait lù,. 30. sll/"Sabin. 
Quoi4u'il soit vrai que pour présentei' 

une cause eu jmtice, il laill~ ([ue le de-
mandeur absent ait ùn véritable procureur, 
cepelHlant si la cause étoit contestée par 
un étranger non fondé de procuration, la 
cause seroit (t'nsée légitimement cO:ltestée 
si le maitre ratiiioit ce qui a été fiât, et 
cette ratification amoit un elfet rétroactif. 

57. Le même a1'< lù,. If 1. sur Sabù•. 
Les fils de lamille peuvent être actionné" 

pour tous les cor.trats qu'ils ont pa~sés ou 
les déiit.> 4u'i.ls ont commis; mais si nn 
fils de iamille vient à mourir après la COll'

te51alion en cause, 011 ne pouITa suivre 
le procès contre le rJère que jusqu:à COll
curc-ence du béeéfice (ju'ii tire du pécule-, 
011 du profit qui lui est revenu du con
tra, ou du délit de son fils. Cependant si Ur.l 

Dis de famille avoit défenùu ql1eltlu'un ell 
justice cumme son f(llIdé de procnration • 
après sa mort le pl'Ocès seroit conlinue avec. 
celui qu'il a,·oit commencé (le défendre. 

58. Paul au bV. 13. sur Saoù,. 
Le jugement cesse sur la délense de co· 

lui qui avait délégué, ou· de celui qui a 
\lM plus grande autmité dans la même ju ... 
ridiction, ou si le juge lui-mème vient 
à acquérir une autorité égale à celle d",
magis~rat qui lui avoit donné commission 
de juger. 

5!11' ulplèn au lw. 5~. surSab!n. 
Si la commission qui nomme le juge 

n'ellprime point le lieu ou le jugement 
doit se rendre, il doit être Fendu dans le
lieu accoutumé, dE' manière qu'aucune des 
Jla.rtie~ ne puisse en ~oulfrÎl:. 
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60. Paul au lI>. [4. sur Sabin. 

Lorsllue le juge nommé est mort, celui 
qui est choisi à sa place doit suivre la 
.formule qui étoit prescrite au premier. 

6 r. Ulpien au li,. 2!). sur l'Edit. 
On dit ordinairement que le jugement:t 

pOUl' objet tout CP dout les partips sont 
convenues; mais Celse remarque que celte 
maxime est dangereme si on s'pn rarport~ 
au défemleur, qui, p.our éviter d'être con
tlamné, niera toujours la convention. Qlle 
doit-on donc déciJer? Il ..aut mieux din', 
li{u'on fait e,ltrer dans Hl:e COUdanlllation, 
Ron pas tout ce dOI~t les parties sout conn:
nues, mais seulement qu'un jugement n'a 
d'autre objet que ce dont .elles Will conve
nues expressémE'at. 

1. Le juge qui connoît de5 ca.~ prév!.taUlt 
ne peut p~elldn' cOI.noissance des affaires 
ci,'i;2S et pécu;~iaires. 

G2. Le même au l,v. 39' sur rEd,t. 
On ne peut point t("rminer nn procèii à 

moins qu'une des ID.rlip.s ne forme la de
mande d'nue chose don1 l'autre est en pos
~ession; il faut en eHet qu'il y ait un de
lIlflmleur chargé de fàire pretn'e, et lm 
d,pfèlldeur qui cherche à tirer avantage de 
..a po"session. 

63. Le même au li... ~9' sur l'Ed,t. 
On se constitue légitimement defenGeur 

qL1alllt on se soumet à répondre à la de
mancie ou par soi-mi'me ou par L1n a1ltre; 
maL" dans ce dernier cas, il faut qu'il y ail 
nne caution. On n'est pas légitimement dé
fendu quand on ne donne pas caution d'exé
::uter le jugement. 

64. Le même au l:'v. 1. dlls DISputeS. 
TI n'appartient point au juge d'estimer l'ill

térèt qui doit résulter en faveur d'une des 
parties qui a souffert de la mauvaise foi de 
l'a'ntre; il doit s'en l'apporter au serment fait 
en justice. Il est certain que l'adion pOUl' se 
faire payer de pareils intérf>ts dans les matiè
res de dépôt et de prèt est accordée même 
au possesseur de fnauvaise foi, 

I. Si le demandeur qui a dessein d'intp,n
ter une action dill'érente de celle qu'il a 
proposée: d'abord, s'est fait donner caution 
par le défendeUl" pour la sûreté de l'exécll
tion de la .chose iugGe, la caution ne sera 
point obligée si le demandeur forme une nou.. 

60. Paulus lib. J 4. ad Sabinum. 
Mortuo judice, quod eum judicare 

oportuerat, illein eum qui subditui e~t , 
liequi oportet. 

6 r. r'lpianu.~ lib. ~ti. ad J!dictum. 
Solemus quidenl dicere id veni,.c in ju

dicium, de quo actwn est ti,ter litigantes : 
sed Celsus ait, periculosè esse, ex prr
soua rei hoc metiri , qui semper, Ile con
Jemuetur, hoc dicet, non cOllvemsse. QuiJ 
ergo? Meliùs est dicere, id t'enire in ju
dicimu, nOll de quo aetnm est, ut veni;-(~t; 
ied id non venire, de quo llominalillil. 
actum est, Ile t'elliret. 

S. r. Iatnmculator de re pecuniaria. 
jULlicare ••ou potest. 

62. Idem lih. 59' ad Edictum. 
Inler litigantes non aliter lis expecliri 

potest, qulun si alter petitor, alter pOSSi'S
sor sit: esse enim (lebet, qui oneu pE'ti,.. 
loris sustineat, et 'lui cOIlllliodo posscsso
ris fUllgatur. 

63. ldem lib. <19, ad Edidum. 
Rectè dtjéndi, hoc est, iudîcium aceÎ

pere, "el per se , vel per alium, sed cum 
satisdatione: lIec ille videtm clefelldi, qui 
quod judicatUlIl est non soh-it. 

~4. Idem tib. I. DisputatlOnum. 
NOIl ab judice doli œstimalio cx . ('0 

quocl intere3t, fît, secl ex eo quod in 'i
tem juratur: denique, et prœdoni dep'
sHi, et commodati, ob eam rausttm 
competere aclionem, non dubitatur, 

S. J. Si quis aLÎo jmlicio adnms, jllcli
catum iolvi satis acceperit, deindè el ia 
alio jlldicio agat, non committetnl" sli~"l
latio: quia de ali .. re cautum videtur. 

48 .. 

D. oftic1R jll'" 
iicu Jubros&ti.. 

Q .. iJ In judi
ci IUl\ vcnire i I~'" 
tdlj,alUl·.. 

De latrll1leula'* 
tOl'e. 

A.ctOI~:S et rllÎ. 
di,tiIlC'lQ. 

Ou:J sil reclt! 
llIef~ud..i. 

De te"lim,n· ft.

Ile., De IJrll:{:o .. e_ 

Judicat.llI ssh'i. 
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't'hi do< repe
tit\.ll"~ 

OP inteôtionê 
I ..tub "ChL 

Si qui~ ai~êhe 
$tlIS nUllUl1!S re

.enlpL~. 

ne eiJi ctQ pe
:utnpto.rio~ 

G~. Idem lih. 54. ad Edict!lm. 
Exigl'"l"e dotem mulie!,' dcbet illîc, \lbi 

marilus dOlllicilillmbabuit, uon uhiinstru
lIlentUIl1 dotale conscriptum est: nec 
enim id gCllUS cOlltractus eSl, ut et eum 
lo(ull1 spE"clari oporteat, in quo instru
mentum dotis factum est, quàm emD, in 
cujus domicili1lll1 et ipsa mulier pel' cou
ditionem matrilllOllii erat reditura. 

66. Idem lib. :1.. Disputa/ionum. 
Si quis intentionc a1l1bi~ua. 1 vel ora

tione usus :;it; id quod utilius ei, acci
piendum est. 

67. làem lib. 6. Disputatrol!wn. 
Qui se dicit sws IIUl/lm/s rec!el/lptum, si 

J.oc prohaverit, exindè liber erit, ex quo 
redemptus est: quia cOllstÎtutio non libe
mm pronunciari pr~cipit, sed restitui ci 
libertatem jubet. Proindè compellendus 
erit manumittere enm qui se suis nummis 
redemit. Sed et si latitet, exempla sena
tusconsultornm ad fideicommissam liber
tatem perlinentium debere induci oportet 

68. Ideml/h. 8. Dùputationum. 
Ad peremptorillID edictum hoc ordine 

venitm, ut primo quis petat post absell
tiam adversôlrii emctum primum; mox 
altenUl1: 

69' Idem llb. !f •. de omnibus Tn'hunalilms. 
Pel' intervalluID non minùs decem die

mm; 

70. Idem !t'h. 8. Dùputatt'anum. 
Et tertium: quihus proposilis, tune 

pcremptoriwn impetret: <Inod indè hoc 
nomen sumpsit l quod perimeret discep
tationem; hoc est, ultrà non pateretur 
adversarium tergiversari. 

7 1. Idem lib. 4. de omnibus Tn'bunalilills. 
ln peremptorio autem comminatur i8 

qui ediclulll deutt, eliam absente diversa 
parle cognlturum.sc, et pronunciatumm. 

velle action, parce qu'elle a répondu pour 
uu autre objet. 

65. Le même au Nv. 34, sur l'Edit. 
La femme doit former la demande de sa 

dot dans le lieu du dOlllicile de son· mari, et 
non pas dans celui où le contrat de mariage 
Cl été passé; car la nature de ce contrat n'est 
pas teUe qu 'on dqive faire attention au lieu 
où il Cl été passé; il est plus juste de con
sidérer le lieu du domicile où la femme a 
toujours dù retourner suivant la loi du ma
riage. 

66. Le mGme au lù,. 2. des Disputes. 
Lorsque celui qui Cl conlt'acté s'est servi 

de termes équivoques, ou que son inten
tion est douteuse, il faut entendre la con
vention dans le sens qui lui est le plus fa
vorable. 

67. Le même au liv. 6. des Disputes. 
Si un esclave prétend s'être racheté dl: 

ses deniers, il est censé libre du moment qu'il 
prouve qn'i! s'est racheté; parce que les or
donnances ne disent pas qu'il sera jugé libre, 
mais que le juge doit lui faire recouvrer sa 
liberté. Ainsi le maitre doit ètre condamné 
à affranchir resclave qui s'est Tacheté de ses 
propres deuiers. Si le maître ne se présente 
pas, on doit suiiTe ce qui est prescrit dans 
les ~énatus·collsultes qui concernent les li
bertés laissées par fidéicommis. 

68. Le même au Zill. 8. des Disputes. 
Avant d'obtenir le dernier défaut que le 

préteur prononce, et qui est péremptoire, on 
doit suivre cet ordre: le demandeur, dont 
l'adversaire cst ab"ellt demande un premier 
délàu t, puis un second, 
69' Le même au liv. 4. de lousles Tnounau:r_ 

Il doit y a voir entre chacun un intervalle 
au moins de dix jours. 

70. Le même au /(P. S. des Disputes. 
Ensuite il demande un troisième défaul • 

après lequel il en ohtiellt un péremptoire t 

ce nom vient de ce que le_ demier défaut 
termine la coutestation, c'est-à-dire, que 
l'adversaire absent ne peut point éluder plus 
long-temps la demande. 
7 1. Le même IflU Liv. 4. de tous les Tnountm.r. 

Dans ce dernier défaut pe1emptoire, le 
juge mellace de prendre t:OllDOiss1l.nce de 
la contestation, et de la juger. même en 
l'absence de la partie adver~e. 

http:cognlturum.sc
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72. Le même au li",. 8. des DisPl,teS. 

Ce demier déüiUt se donae quelquefois 
après que les twis autres ont précédé, qllel
que!()Îs après le premier ou le second; quel
quefois on l'accorde tant de suite, auquel 
cas un senl défa ut tient lieu de tous. C'est 
au juge 11 se décider li cet égard par la qua
lité de la cause, ou des personnes, ou des 
temps. 

73. Le mém<! r!!l liv, 4. de tous les Tr/bunauc"c. 
Après que le défaut péremptoire est obtenu, 

à l'échéance de son jour l'absent doit être 
cité; et , soit qu'il se préseute ou non, la 
cause sera plaidée el le juge pronoucera; 
mais il ne jugera pas loujoms en faveur de 
celui qui s'est présenté, car l'ahsent doit 
gagner si sa cause est bonue. 

t. Si celni qui a obtenu le défaut péremp
toire ne comparoît pas au jour de l'audience 
indiquée, et que son adversaire paroisse, 
alors on rabattra le défaut péremptoire, 
sans pour cela prendre connaissance Je la 
cause, ni prononcer ell faveur de la partie 
qui comparoit. 

,.. Lorsque le (\rfaut péremptoire est ra
hattu, on doit examiner si le déJemleuf pellt 
être cité de nouveau, ou si la cause restant 
en son entier, il n'y a que l'instance des dé
fauts qui est périmée. Il est plus vrai de dire 
qu'il n'y a que !instance de périmée, de 
manière que la cause peut être l)!ahlee de 
!lom'cau. 

S. On doit observer qu'un absent con
damné par un défaut pél'emptoire ne doit 
point ètre admis à appeler, s'il a été absent 
par contumace; autrement 011 pOUl'l'oit l'y 
admettre. 

74. Julien au lk,. 5. du Dt'geste. 
Le juge doit prolloncer sur tous les ob

jets dont il a pris conlloissance. 
I. Un juge llo!l1:né pal' le magistral pour 

jugel' jm'\ju'à concurrence d'une certaine 
80mme , peut juger un ohjet plus important 
Iii les, parties y COilsentent. 

2. Ayant dessein de défendre en justice 
un ab;;enl, j'ai pris sur moi la défense contre 
l'aclion intentée, l'absent étant déjà mort, et 
j'ai payé comme j'y avais clé COllcldmné. On 
a dem!lwlé si l'hériliel' de l'ab.,ent se trou
VOlt libtiré par le paiement yue j'al ois fait, 
et g,uelle action j'aurois contre lui pour me 

72. Idem lib. 8. Displitationliln. 
NOlllllll1quam autem hoc edictum post 

tot Humera edicta ql1<B prœcesserint, 
da tur : nonuu llquam post unum, vel al
terlllll: lIonnllllquam slatim; quod appel. 
latur unUI/i pro omnibus. Hoc aulelll ffisti
mare oportet eum qni jus t.lixit, et pro 
cOllditiolle causœ, .. el personre, vel lem
pm'!. ila ordillem edidorum, vel compen
dium mod('rare. 
73. Idem l;b. 4. de omlliims Tribunalibus. 

Et post edictum peremploriulll impe
iratllm, (.:t'lIn dies ejus supervenerit: tune 
absens cituri dpbet: et .live respondcl'it, 
sive nOlll'esponclerit, agelur canSil, d pro
llul1ciabilur: lion nliLJllB secunclùm prœ
sentcm, ,ed illterdùm ve\ absens, si bo
nam causam habuil, vincet. 

g. ,. Quùd si is qui edictmu peremp
torium impetravit, absit die cogllitionis, 
is ..ero, adversus quem impetralum cst, 
adsit; tùm circtlmducendum crit edictllm 
peremptoriulll: neque causa CO~llosce
tur, lICC secundùm prreselitem pronun
ciabitur. 

s· 2. Cil'cumduclo ~dicto , videamllS an 
am plius l'eus conveniri possit; an vcrù S<llva 
quHClll lis est, verùm instanlia tautùm 
eLicti pedit? Et magis est, ut instülltia 
tantùm perierit, ex integro autemlitigari 
possit. 

S. 3. ScienduIll cst, ex peremplorio 
al)sentcm cOlldemllütum, si appellet, nOll 
esse uudiendum; si modù pel" contuma
CÎam tlefuit: si minus, audietur. 

74. Julianus li/;. 5. Digestomm. 
De qua re cognoverit j"udex, prol1un

ciare qUOC{llC eogellllus erit. 
$. l, Judex qui usque ad certam Sllm

mam jndicarc jussus est, etiam de re ma
jori Judicare potest, si inter litigatores 
convenia!. 

!j. 2. Cùm ab,eHtem d('fel1dere vellem 
judicilll1l, lllOl'tno jam co, accfpi, et 
condClllllutus soh·i. Quœsilum est, an he
res libt'l'aretur: item, qlHI' adio mihi ad
versus eum competerct? Resfloudi l jl1di~ 
cium quoe! jam monuo debitore, per 
deleusorem ejus accipilur, nullum esse; 

De ftb~pnte 
t<tndo post 
lum PCrt'ntpto-
riom J cl senleU;oo 
lia fercllda.. 

De ab~enli. 
eju.! (rui t>.}îc1uID 

pf'lempfôJ'iullol 

ÜUfCITi!yib 

An f'ônJp.l'nn.a
tus Cl. perpt\:ptô

ri l} l' vli~it- '"'l,pd~ 
bJ'e. 

Dt' ({ua TI!' pr".. 
nlll1cÎ il re îwJcs 
coUÎtuJ' • 

Aut ]olesL 

sr qu~" mOr.. 
tl;um dch:!on~.lllo 
defcuJeJ.':l.. 
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et ideb heredem nOll liberari: defcnsorem 
autem l si ex causa jlldicati solverit, repe
tere quidem non posse; negotiorum talJl('u 
.gestorum l'li aclionelll competere aclversns 
hercrlem : qlli sanè exceptione doli mali 
tueri se possit, ~i ab aclore cOllveniatur, 

71). Idem l/b. 35. Di'gestorum. 
3i pnetor jl1sserit Cl/ln, à quo deb/tum 

Iletl!vutur, {/r{(·ssp-, et ordine edicjorum 
pcracto, prol1l'Ilciaverita!<"elilem d,·bere j 

non utilJlle j\ldex élui de jllllit:ato co. 
gnascit, debet de pr:ctoris scnt('lltia co
gnoseere: alioquin ln soria crutlt lmjus
11lOdi cllic[a, et decreta pnelarnm. Mal'.. 
cellas lwhlt.: si pel' dolnm sciens falsù 
aliqni1allegavit, el hoc rnodo conseeutum 
Clint selllc111ia pl'œtoris li'll1idù [ùel'it ad. 
!)robululll, existimo de!.>!"'re j1!(liccm, quc
r(>\am l'ci admiltne, l'attlus notat, si all
tem morbo impedi\us, allt reipl1blic:e 
cal1sa avoeatlls, lldesse Iwn po\nÎt l'eus; 
puto vel actionnn judicati 00 casu in eUIll 
denegalldam , vel exequi prC{'torem ila 
judicatum lion debere. 

76. A!fcnu$ M. 5, Diges/orol11. . 
Propcmebatur, ex bis judicilms qui hl 

eandem rem dati essent, nonnullos cauSa 
audita flxcnsatos esse, inqne eorum locum 
alios esse ,'U1nptos; et qUél'rCbatllr, singll
lorum judiculIl mutatio eandem rem, an 
,aliud juclicium {(lcisse!? Respondi, 11011 
modù si Hnns , aut alter, selt et si OUlnes 
jlllliccs nentali essen!, tamell et rem ean
dcru; et jlldicium idelU QllOlt allttlà r!lis

ft 1': V, T 1 T lt 1': I. 
faire rembourser les dépenses que j'ai r3ij0~. 
J'ai répondu que le jll::;elnent dunt le dé
fensellr' ù·"t chargé après la mort de l'ab
sent Ptoit nul, et '{He par l'fJl15étIIH>nt le 
paiewent fait snivant la condamm:tioll ne 
Itbéroit point l'lu1,itiN; (lU'à la 'vérité le clé· 
lenseur n'uH,it point d'adÎon pou. se faire 
l\'udre ce CJu'il al[Jit 'Ji!) ~ oar cplui envers qui 
il avoit été COtH! 3!l111é. ir.As (Ill'il avoit contre 
l'hé,itie .. l'action ("Ii vient Je la U'estion t des

J 

aHaires d'autrUI, Quant à ce derliier, dans 
Ir cas où la partie (Jui a été satisfaite vou
droit intenler son action contre lui, il au
roit Il l'oit de la taire déhouter de lia demande 
en opposanl une exception tirée de la mau
vaise loi. 

75. /:,. mêmiJ au lù'_ 36, du Digeste. 
Si le prét(\llf a ordonné qU'Ull Mbiteur 

açsigné set-oit tenu de ,(' pn"sPi\!pr , et qu'a
près le.o, llé:auts jlll'illique:llellt pWllop('és, il 
,.it jugé qlle l'ahs€i1t ~toit v~ritabtenlCllt dé
}l;lf'ur d 'Ulli" ~{Jmme eavr" le demandeur, 
le juge commi, pour prt'J,dre conlloissanl e 
de rexPcl1tion du jugement podé par le pré
teur ll(' pourra poini <,xahiner un fond la 
lI!!ntencc qu'il li remlne; LilltrenH'll\ tellS ces 
édib et c~s l16c1'e[5 du pr€leur port~lIt dé
faut devi,;ndroieut iiltl,mlrl's. Marcellus re
marqlle il. ce sujet que le juge pourroit re
cevoir la plainte (lu debilenr con(\:llnllé ;Xlr 

le jugement du préteur 1 ,11 étoit Ihidf'm
ment prouvé que le d("mnncleul' eÎ\t allc\gn.j 
des moyens dout la lilllsseté lni était connue. 
Pau 1 remarque aessi qlle si le tl éf.elldeu r 
jl'avoil pu comparaître sur la citntion dll juge 
pour de bonnes raisclls, par exen~ple, pour 
GUIse de maladie Dll d'absence pom le St'l vice 
de la répu!Jliqlle , il est d'avis qu'on ne doit 
pi1S pronollcer dél:inilivcment conlre le défén
cleur, ou qu'ell tout cas le préteur ne doit 
pas nlC'Ure ;\ f'\:éClllion la sentence de con~ 
Jamllà\ion podée cOlltre lui. 

76. ~llJi!lIus au li", li. du D!f,p,'de, 
On a proposé celte e:ippce : De~ juges 

ayoient été nommé" pour p!'ononcer sur lIm~ 
c0t11e.1tatiol1; quelques-uns d'enll'<' PliX, après 
!lvoir entendu agiter la cause 1 ont été e:\('ll.és 
de la necessite Je prononcer, ou cn OHI mis 
de nOllveaux 11 lCLlr place. Il étoit <jllestion 
de savQir "i C(l changemC'nt de CNtilil15 jl1
g(JS a~Clit changé rétat du jugrmeltt, (lU s'il 
se trou l'oi! cucore le lllèlUe. J'ai n tpoll1a 
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'Ille le jUi'emeilt étoit le même, non-seule
ll1e:'ut quand il y aUl'oit eu Ull al! deux juges 
de cllang~s, mais même 'Ju:mct ils l'aUl'oient 
élé tom; et j'ai observé que ce n'étoit pas 
là le seul cas où on ,"'oyoi, ulle chose resler 
la même qnoiqtle toutes les par:it's en fus
sent changées, mais qu'on èn pOlrwit rap
porter plusieurs exemples. En e(iet une lé
""ion est toujours 13. mflme <juoiq\l(! plusieurs 
de ceux CJui la composoient soient morts l et 
qu'on leur eu ait substitué ,l'autres; le peu-
pie est censé être le mème aujourd'hui qu'il 
était il y a cent ans, quoiqu'il n'y ait pel'
sonne de ceux qui vi\'oienl alors qui e,isle 
encore en ce moment; un vaisseau est censé 
être toujours le mème quand il auroit été 
radoubé tant de fois qu'il n'y Rnroit Pd' une 
lieule des anciennes planches; el si Or] s'obs
tinoit 11 penser qu'une cliOse cesse d'être la 
mrme lorsque ses jJlulie.5 sont dallgées , il 
3ni,eroit que les hommes ne seroielil pas 
les mt'-mes au bout d'un an, puisque, sui
yaut les philosophes, les plL1s petiles p:nties 
qL1i composent nolle corps se renouvpllent 
tous les jours et '$Ont remplacées par d'iluh es• 
•J\insi lorsque ]a cllOse reste dans Il!. même 
e~pece, eUe est toujours ct'llsée la mèJ1le. 

77- Ajrieain au li", 3, Il:es <)uL'sti.ms. 
Le père peut être juge d~lîS 1(;$ athlÎl'es 

parliculières Je son fils, et récipro'luement 
le fils dans celtes de son père: 

'78. Paul au liv, 16, sur P!aufiU$, 
Cal: la fonction de jugtl apparlient au droit 

public. 
79- r:lpien au Ji", 5, des Fonctions ria 

proc.mslit. 
Celui (lui sera proun) avoir témel'aire

ment traduit son adversaire en justice, Sèra 
condamné envL'l'S lui il lui rembourser ses 
lia.is de voyage et lei dépens. 

1. Les présidells ont coutnme de répon
dre aux juge;; qui les consultent dans lt's 
questions difficiles. Si cependant la cOllsul
tation roule sur le fuit qui se pré;enle à la 
décision des. juges, les présidens HP doiveut 
point leur donner de conseils 1 mais leur 01'

dOllner de prononcer suivant lem' cons
cience; car les conseils doanés en pareili.e 
matière nuisent qnelqut'fois 11 la réputaliol1, 
et font que les juges acconlent tout à. la. 
loaveur ou au crédit•. 

set, pennanere: neque in hoc sohim eve
nire, ut partibus commulalis e::tclem re. 
esse existimarelur, sed et in multis ca:le
ri~ relms.Nam etlcgiaJlem eandem haberi, 
ex qna IIllllti decessissent, quorum in 10
eum alii subjecti esse nt : et papulll'" euu
dp!l1 hoc tempore pll!ari , qui abhinc cell
full! anllis fuisset. CÙIIl ex illis uerno nunc: 
vi\cl'ct: ileruque Ila"cm si al!eù sa'pc re-
f('eta esset, ut nulla tabula eadcm perma
nCl'el, quœ non nova fuissel, nihiloIllinù, 
e~lIdemnaVelll csseexistimari.QuùdsiquÎs 
piliarf't, partibus comnmlatis uliam rem 
IJ,,!"i; fore, ut l'X cjus .-alioue nos ipsj non 
iidem essemus, qui ah hinc 8n1l0 l'uisse
mus; proptel'ea quàd., ut philosophi dice
l'ent, ex quibus partieulis minimis cousis
tercmU5 , ha: quolidiè ex l1Qstro corpore 
decederent, aliœque exlrinsecus in earum 
]OCIIIll acœderent. Quaproptcr cnjus rei 
species eadem cOl1sisteret, rem (luoqua
eaudem esse existimari. 

77. Africanus lib, 3. Qudtst!onum. 
In privatis negolîis pater filiulll, vel fi

lius patrem judicem habere potest: 

78. Paulus lib. 16. ad Plautium, 
Quippe judiean: mu.llUS publicum est. 

79- Ufpianus lib, 5, de Officia. 
proconsulis, 

Euro quem temerè adversarÎufi1 SUUnI 
in judicium vocasse conslltit, vialiea, Ii
t;sque slImptus adversal'io SilO reddere 
(J~)orlebit. 

S, 1. Judicibus de jure dllbitantibl1s 
prœsides respondere salent: de facto eon
sulentiblls non debent prœsides consili"lll 
impertire; verlllu jubere eos, prout relip:/o 
suggeri't, sententiam prqftrre: h<ec enim 
l'es nOllnunqu~m infarnat, et materiam gra
tiœ, vel aIllbitiolÙS tribuit. 

De paare: çt ,
li... 

l1e pœna [cmf" 
re YOçan l;s. in 
jus~ 

De qu'hu't pl'œ

Si5r~!O c!Hl841i J et 
tE' -nonùC'u: de~
bt:,:tt 
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80. Pompon/ils lib. 2. ad Sab;'wm. 
Si in judicis uornil1t', prlChomille prra

turn est, Servius respoudit, si PX conven~ 

tione iitigatorum is judex addictus esset, 
eum esse judicem de quo litigatores sen
slasent. 

tir. 'Clpianus !l'b. 5. OpÙlIOllllm. 
QlIi neque jurisdictioni prél'esl, neqne 

à prim'ipe potestate aliqua prœditns est, 
nequc ab eo qui jus dandorUIlI judicul1l 
hab"t, datus est, uec ex cOlllpromisso 
sUll1ptns, vel ex aliqlHl. lege counrmatns 
est, jndex esse non po luit. 

82. Idem ba. I. de QffiCl'a consulis. 
KOllllullquàm soIent lUagÎstrat:ls populi 

Romani yiatorem llomillatilll vice al'bitri 
dare, qu od rari> , et IlOIl uisi l-e' urgente fa~ 
cÎl'lldmll est. 

TITULUS II. 


DE L'\OFFICJOSO TESTAMENTO. 


J. l"lpianus lib. 4. ad EdictlllII. 

SCIE:'\D[:){ esl, fl'equentes esse illOffi
cio,i querelas : omnibus ellim tilm pareu~ 
tibus, qllàm liberis de inotlkioso lieet 
di'putare, Cognati enim proprii, qui Sllllt 

ulhà fratrem, melilisfacelelll, ~i S~Slllllp~ 
tibus iil2uibus non ,~exarent, CÙlll oblÎnele 
spem non habereut. 

2. Marcianus Nb. 4. Instt'tlltl'anwll. 
Hoc colore de inoffidosoteslamento agi~ 

tur, qllasi non sanœ mentis tiJerUllt, ut 
testamentum orJinarcnt. Et hoc dicitur, 
non quasi verè fllriosus, vel demens tes
tatus sit, sed rectè quidem [ecit testumcn. 
hlm, sed llon ex ollicio pidalÎs: llam si 
,-erb furiosIIs esset, vel t1elllcns, llullum 
est testamclltum. 

3. Marcell1ls lib. 5. Digeslomm. 
InqfficiosUin tcstamentum d,cere, hoc 

est, allegare, qllare exheredari vel prœ~ 
teriri non debnerit: quod plenllll[1l8 ac
cidi!, cùm tàc!sô parentes inslilll1llati lihe~ 
l'OS liUO~ l'el exhereùant, vel prœtereullt. 

4. 

ft E V, T l '1' R li: 1 I. 
8Q. PO/J/ponitl,'; au liv. 2. SUI' Sabin. 

S'il y a eu qll~:qt1e erreur daus le" nom 
ou le prénom du jnge nommé, ServÎus a 
répondu que, dans le cas où ce juge limait 
été llommé du consclllelllClIt des parties, 
011 dpvoÎt l'twa,'der comme juge celui tlUI) 
les parItes al'uielll eu en vuc. 

(lI, FitJien ii'llliv. 5. des Opinions. 
POllr èlœ ju;,;!) il faut ou avoir une juri

diction. ou tenir du prince le pOllvoir de 
juger, ou ètre nommé juge par le llldgislrat 
(Jui a l'autorité suHisallte pour le faire, ou 
cufin choisi par un compromis ou conflrmtoi 
par (l'lc]tlue loi. 

8:1. Le même (lflliv. 1. clesFOllctr'ons d" C01l31l1. 
Les magistrats ciu peuple Romain uom

menl qaclquel'ois leurs huis"iers ou sCl'gens 
comme arbiires , mais ils lie le funt 'lue ra~ 
remcllt et GUll> les cas (le ll(lceôsiLt.'. 

T l T REl J. 


DU TESTAMENT INOFFICIEL"X. 


1. l~~!l'et/ au lA,. 4, sur l'Ed/!. 


0-" doit suyoil' que les plaintes ell inor., 
ficiosilé de [estameat SOI,[ trb-fréql1C'lltes, 
car les ascemlans el les enfaus peuH'lIl at
laquer un te"tamel!t il1otficicux; CpF,nt anx 
colliiléraux, eil excPlllallt cependant les frè· 
l'eS, ils l'l'l'oient mieux de ne poilll s'Cllga
gel' duns de \~ailîeS dépenses à ce sujet, 
parce qu'ils ne pell'-elü espérer de nI ussi l'. 

:!. Jfarcicn au llv. 4. des lig;t,',ûtcs. 
Le prétexte sur lequel est fondée la plaillle, 

en inofficiosité de testament, c'est (ju '011 pré~ 
teud que le testateur ayant l'espri t alicné se 
tmuvoit hors d'élat de fàire un tc,~w,mellt. 
Ce n'est pas qn'il ait été ~'éritablell1ellt fu
rieux ou insen,é, car son testament es! litit 
suÎYallt les lois, mais HOU pas suin.nt ce 
llue prescrÎl la piété patemelle ou filiale. En 
et!d si le lestateur eùt élé lèriU.blemellt fu
rieux ou insensé, son testamenl "eroit nul 
tians son principe. 

S. ,"farce/fils au Iii). 3. du D/geste. 
On attaque un testament comme inoffi

cieux qU1<ml on expose des raisolls pour 
prom'er qU'al! a été injustement déshérité 
ou passé 501lS silence; ce (Lui arrive lorsque 
des pareils animés sans fondement contre 

leurs 
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leurs enfans les déshéritent ou les passent 
iOUS silence. 

4. Gaïus au li'v. un/que sur la Loz' Glitia. 
1<:11 eflet on ue doit point souffrir que les 

pareils commettent (hms leur tes1ament une 
injustice envers leurs enrans. Ils ne se por
I('ut Il1Ème ordinairement à shir ainsi in
ju;;lement cOIltre leur propre sang que [lar 
les suggestions et les basses flatteries d'une 
rnaràtre par laquelle ils se sont laissé cor
}'ompre. 

5. ]farce!1us au Uv. 5. du DIgeste. 
CeUe plainte peut t'ire inlentée même par 

ceux qui Ile desé;endellt pa, dn testateur par 
les mâles; car on peu 1 atlulll1er le testameilt 
inofficieux de sa mère, et on réussit onU
nairement. Ce testament s'appelle inofficieuX', 
parce que, com:ne on l'a dit ci-dessus, ou 
doit prouvee qlùm n'a point dém~rité de 
ses parons, et que c'est sans raison qu'on 
f'st déshérité on passé sous silence. 011 se 
défend devant le juge en cette matière, cn 
représentant que le testateur n'avait point SOli 

llCnl seus lorsqu'il il. fait ce test,lment in
juste. 

G. TrlpieT!. au /t'v. 14. sur l'Edit, 
Un posthume est admis il intenter la plainte 

('il inofficiosité t'ontre le testament de ceux 
dOilt il se seroit trouvé en llais~ant héritier 
sien on héritier légitime, pourvu qu'il ait été 
COI1!,'\I an temps de leur modo Il peul même 
l'II laquer le testament des parens auxquels il a 
h· droit de succéder ab liltestat> en obtenant 
dn pl'ét':llr la possession de biens appelée undè 
cognat!; mais, direz-vous, est-ce qu'on peut 
Înl[1!\ter quelqlle chose 11 oes parens parce qU'lis 
ne sont pas morts lÎlteslilt? Personne ne peut 
}lOlIuètement proposer ce moyen dcyant le 
juge, carcnfin crs personnes ne sont )loint pri
vées dn droit tle faire un testament. On VOliS 

ré,)ondra [{u'on peut leur imputer de n'avoir 
poiat imtilué ce posthume, car s'il i;ùt été 
instilué, il auroit pl! ohtcnir du préteur la. 
pr)3ScssiOll de hiens que le préteur accorde 
I1H~l1le à l1Jél'itier qui n'e,;t pas encore né. 
ce qu'on appelle l'en voi (tu 'l'entre ell posses
sion; ou ap,'(\s sa nai,sallce il auroit eu la 
possession cl e biens confirmative du testament. 
Je suis (l'avis qu'on peut dire de mème qu'ull 
eulànt peut attaquer comme ÎlIofficiellx le tes
tament de sa mère, du sl'in ,I.e laquelle il :1

él13 liré par rOpérdtion césarieime. 
TOf/;e J. 

4. Caïus li'h. sÙlgulan' ad l.t!gem Glitiam. 
Non est enim cOllsentiendulll parenti n"tio Imil18 

hls qui injurialll adversus Iiberos suos querclilt. 

t('sta1Hento indnCUllt : qllod plerllmqllc 
làciullt, maii;:,cnÈ' t'Ïrca silllguÎncm smllJl 
in[Crl'ntes imliciulll, lIovercalibus delini
mentis instigatiollibusve corrnpti. 

5. Mareelllis [/l;. 3. Di'gesto/'lIIn. 
Nam et his qui nOll ex mascnlis d('s- ,De aescelld,.n' 

cenduut, facullas est agendi: et'i1B et de ilb;"., f",m,,;,,' 
• • ùctU(t (l et Cf)J.Qt' 

matns teslmnenlo aga lit, el oblmore ad- huju, 'l.~el.h•. 
sictue so\eant. Hujus antcm vcrbi de În
olfieiosa .-is illa (ut dixi) est, docere 
Îtnmerclltem se, et ic1eù et illdignè pne
teritnm, vel etiam exheredationc snlllmo
tllll1: l'osque illo colore del{>lldilur apml 
jlJ(licem, ut videatur ille quasi Hon sana! 
mentis fuisse, cllJn tcstameuLulll ini(lll(~ 
orJina.ret. 

6. rrlpÙlIllls lih, T 4- ad Ed;ctun1. 
PoslhtllliuS Înolfieiosum testamcntuH1 I}~, posdmll:. 

pot~,i dir,ere con1l11 quibns 511l1S heres, .-el 
legitilllus potuÎsset lieri, si Înlltero fuerit 
morlis eonnu tempOl'i'. Scd cl (~ognalo
rUlli ! quiâ el honllll ab illtestHto potuit 
bOllorum posscssionclIl acciperp, Quid 
ergo? ci" impntalul' J CHr inteslaii non de
Ccsscraut! sed hoc nen1') apud judicem 
]lotest impetrarc , 11011 enÎm interdicitm 
1e,lü mcnti luctioue. Hoc planè ds illlPll
tari polest, CUI' eum hf'redem non scrip
sf'rint; potuit enilll scriptns heres in 110,\
scssionem mitti ex ciausllla de %-'elltl'C Ùl 
possessiollem miUemlo, item nalns, secw/,
dÙ1i2 talmlas haberet. Simili modo et e\lm 
qui post tcstamelllUlll mat ris fac!llIll, ex 
secto 'l'entre ex1radus est J posse 'l.lleri 
dico. 
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De ~o qui. 

1HHl vùeatur :ad 
lcgi t ;Ulam suc
.e~8iQuem. 

An pallr no"" 
!Ii; tU" fil:ii ~ueli 

l ~"o.L. 

S. 1. Si quis ex his personis (lure ad 
successiollem ab illteslalo non admittull~ 
tur ,de inofficioso egerit(nemo cnim eum 
repellit) et ca~u obtinuerit ; non ei pr6sit 
victoria, scd Us qui habeut ab Întestato 
sl1ccessiouem : nam Îllteslatum patremfa.~ 
roBias fil cit. 

S. 2. Si quis, instituta. accusalione inof
ficlosi decesscrit: an ad heredcm Buum 
querelam translhat? ]'apiniül1l1S respondit 
(quod et qt1ibusdalll rescriptissigllillcatur), 
si post atlgnitam bonornm possessiollem 
dccessC'ril , CSSë sllcces;iiollcm acel<satio
nis : et si non sit petila bOllorum posses
sio l jam tamt'lI ('œpia contro\'ersia, vel 
prl.1.'parata, vel si ctlm venit ad mm"en
clam ÎnolficiosÎ qllerelnm, decessit, puto 
ad heredem trallsire. 

7. 	Paulus lih. singulari de scptemvz'mlibus 
Judiciis. 

Quemadmodùl1I prœpamsse IÎlem quis 
l'ideatm', ut possit trallsmiHere adiollcm, 
vîtleamus? Et }JolJamus in potestate fuisse 
eum, ut Hel]Ile bonumll pos5f'ssiu ei lle
cessaria et aditio hereclitatis SUpel'YRcua. 
sit: i,; si comminatu~ tan!ùm o.ccusationem 
fuerit, vel usque ad dCl1lllJciatiollem, vel 
libelli dationem prl.1.'CeSSel it, ad heredem 
$Utlll1 accusalÎonem transmitlet : idql1c di
V11S Pius de libelli datÎulle el denuIlciatiolle 
rescripsit. Quid t'l'go si in pofestate nOll 

flleri\? an ad. herec!em actionem transmit
tat? Et rectè videtur litem prœparasso, si 
ea fecerit, quorum snprd mentionem ha
buÎlllUll. 

8. Ulplàmls lib. 14. ad Edlctum. 
Papinianus libro quinto quœSU0l111m 

reclè scribit , inofficio,i quere!am patrem 
fi:ii sni !lomine institnere non posse invito 
eo : ipsius el.im injuria est. Seqllenti loco 
seribit, si filins post adgnitam Iitis ordi
nanda! f!;ratia bOllorum possessionem de
cesserit, tihitam esse Înofficiosi quel'elam, 
quœ non patri, sei! noruiue dabatur filii. 

1. Si uae personne qui n'auroit aucun droit 
dans la succession ab intestat intente la plsÎl,te 
en inofficiosi té de testament, sans que pe l'

SOHU() lui conteste le droit d'ext'l'ccr cette 
action, et qne par hasard elle réussisse, son 
succès ne lni servira de riel! ; tonl ce <)11 elle 
aura fait tournera au profit de~ héritiers lé
gitimes , car le testateur est alors cemé dé
cédé lillestat. 

2. Lorsqn'on a commencé i: intenter la 
plainte en il1olnciosité de teiitamellt, la tl'allS
fere-t-on à son hérîtier?Papinien répond, d'a
près plusieurs rescrits, 'Ille si 011 s'éloit déjà 
adressé au préteur pour en obtenir la pos
5essÎoll, l'action passeroit aux héritiers. Je 
pense !11Î'!11e que le droit de suivre œtte ac
tion passeroit 11 l'héritier quand 011 n'auroit 
pas demandé la possession, si Le défunt avoit 
commencé la contestation, ou l'avoit mise en 
étal, ou si apl'eS ù\tre présenté pour inten
1er son açLion, il étuit venu à 1l10l1l'Îr. 

7. 	Paul au liv. ullique de la Jaridiction de:; 
sept<mlVirs. 

\'oyons ce qu'on entend par Ulle contes
tation mi~c ell état, e1 qui a l'effet d'ètre trans
mi,;sible 11 l'héritier. Supposons (lne l'enrJ~lt 
qui a droit d'intenter l'action en Înofficiosité 
eût été un fils de lamille en puissance du 
défunt, en sorte quïl n'eût besoin pDur in
tenter son action, ni (le la possession de 
biens accordée pal' le préteur, ni d'ade par 
leqnel il se porlcl'Oit héritier. Si ce fils avoit 
seulement menacé d'intenter l'action, ou iil 
avoit été jusqu'à une sommation on lIn pre. 
mier eXI}loit libellé, on peut dire qu'il trans
mettroit son droit il. SOl! héritier. Il y a un 
n~selil de l'empereur Antonin à ce sujet f 

dans le cas de la sommation üiÏte ou de l'ex
ploit libellé signifié. Que devroit-on dOllc 
dire s'il ne s'agit pas d un fils en puissance? 
Transmettrait-il l'action 11 SOil héritier? La. 
cause. sera censée préparée s'il. a fait ce que 
nous venons de dire. 

8. Ulpien au ltif. 14. sm'l'Edit. 
PapinÎen écrit avec raison an livre cinq des 

questions, qu'un père ne pent point Întell 1er 
la plainte en Înofficiosité au nom de son fils, 
sans son consentement; parce qu'il s'agit d'une 
injure làite au fils. Il écrit ensuite <lue si un 
fils étoit mort après avoir accépté la posses
sion de biens du préteur dans l'intention de 
préparer la CllU:iC 1 la plainte seroit éteinte 



DU 'l'1!~TAlitENT INOFFICIEl1X 387 
par sa mort; parce qu'elle n'était point ac
cOl;dée à son père, mais qu'elle ne pouyoit 
être intentée qu'au nom du fils. 

I. Si 011 abandonne la contestation après 
rayoir commencée, on ne sera plus ac\mis 
ensuite à la reprendre. 

2. Les princes ont souvent répondu qu'on 
pou voit attaquer un testament comme inoffi
deux quand ils y seroient eux-mêmes ins
titllés. 

3. Papinien, au livre second des réponses~ 
écrit quon peut attaqucr comme inolliciellx 
le testament d'lIll soldat vétéran, quand même 
Îln'auroit d'autres biens que ceux qu'i! a ac
quis 11 l'armée. 

4, Si un militaire a fait un testament pri
.ilégié, et qll 'il ~oit mort dans l'année qui a 
suivi)a guerre, comme son privilége s'étell\t 
jusqu'à ce temps-là, je doute que son testa~ 
ment puisse être attaqué comme inollicieux: 
(ln doit mème dire qll'il ne peut pas l'être, 

5. La ll1f~re no peut point attaquer comme 
inofficieuse la suhstituti!lll pupillaire fuÎte à 
SOIl fils impubère, parce (lue, quoique cette 
substitution ait l'effet d'un testament fait par 
son fils, il est pourtant vrai qu'elle est laite 
P,ll' le père. C'est aussi l'avis de Papinien. 
L'oncle de l'impubèrt' ne pourrait point non 
plus l'attaquer. parce qu'alors on dirait que 
c'est le testament du fils; d'où il s'ensuit que 
co droit Il'appartiendra pas non plus au frèrE! 
de l'impuhère, il moins qu'il n'attaque au pa
ra\'allt le testament de son père. :VIais s'il a 
commencé par attaquel' le testament fait pal' 
son père, et qu'il rait fiât casser ,la substi
tution pupillaire ne ponn'a plus aroir d'eUet ; 
à I11C'\1S cependant que le testament du père 
n'ait été cassé qu'en partie, auquel cas la 
su!J,:i!u tion pupillaire vijuclroit. 

6. Lorsqu'un père a donné il son fils, à. 
cause de mort, le (plart de la porlion qui 
lui revenoit ab intestat, je pense que le tes
tament qu'il a fait depuis ne peut plus ètl'e 
allaqué comme illofficieux, 

7· On n'admettra point un impubère à at
taquer comme inofficieux le testament de son 
ppre, qui lni a substitué pupillairement, s'il 
n'a à se plaindre que de cette suhstitution 
pupillaire. 

8. Comme il suffit, pour exclure quelqu'un 
du droit d'intenter la plainte en inofficiosité , 
<lu'on lui ait laissé sa lé&itime 1 il [au t voir si 

S. I. Si quis postrt'm inofficiosi ordina
tam, [item dereliquel'it. posteà llOll,au(lie
tur. 

S. 2. Si imperator sÎt hCles institutus, 
posse inofficiosuIn dici testllmenLUlll, S<,C

Ili&5imè rescriplum est. 

S. ,;, Papinianus Iihro secundo respon
sorum ait, contra veterani pah:islamilias 
testalllentum esse illollkiosiquerelam, etsi 
ea sola bOlla habuit, '1U<8 in castris qme
siera!. 

S. 4. Si quis in mililin fecerit testamell
tUI11, et iulra aUUUlll post miiiti:ul1 deces
sm'it; dllLito an qllia ad hoc usque tem
poris jlll'e militari te,tameulum ejus valet, 
q11erela inoflieÎosi cesset: et potest dici 
querelam inotficiosi ('essare. 

S. 5, Sed lice impuheris filii mater inof
ficiosllm testamelltllnJ dicit: quia patrr ci 
hoc fecit: et ita PnpÎniaulls re."polltlit, nec 
patris fI'ater: quia filii testarnelllum est: 
ergo lICC frater impllhcris, si patris non 
dixit. Sed si in rat ris obtcntum est, nl'C 

hoc yalebit; nisi si pro parle }Jatris l'csei.
SUlU est: tUllC ellim pupiilare valet, 

5- 6, Si quis morlis causa filio donaverit 
quartam partem ejus quod ad eum esset 
perventllrlll11 , si illlestatus patcrfamilias 
dece&5isset; puto secnrè eum teslarÎ. 

S. 7· Si quis impuberi Blio substitnit, 
seclmdas tahulas ïaeiendo; non ob hoc ad
millemus ipsnlll impubcrern ad inofficiosi 
querelarn. 

S. S, Quoniam autC'm quarta debitre 
porlionis suHicit ael excludcndam qllere
lam, yidendnm elit, an exheredatus par

49* 

Si ({!.is l;ut1\ 
dcrcliql!Clit. 

ne :n,l~fltti()fi~ 
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De te"lament. 
veterau! • 
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De pnrilIari 
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tem faciat, qui non querilur : utputà, su
nms dno filii exhereclati: et utique racie!, 
utPapinümns respolll\it; et si dicam inolR, 
ciosum, nOll totam herrrlitairm debeo, sec! 
dimidiam petere. Proindè si sinl ex rluobus 
filiis nepotes, ex UIlO plmes, tres putà, ex 
une> unus: unicllm, sescuncia ; nnUIn ex 
illis, sellluncia (luerela excludit. 

S· 9· Quarta autem accipietllr, scilicetde
ducto fCre alieuo, et funeris impensa, Set! 
an et liberlales quarlam m;lluant, videll
dum est: et nunquicl minllant? nam si cùm 
quis ex asse heres il1stitutus est, idee! non 
potest dicel'e inofficiosum, quia habet Fal
cidiam: Falcidia autem liberlOltcl non mi
nuit: potest dici, deductis libertatibm qual" 
tam ineuuclam. Cùm igitur plaa:t qnartam 
minui pel' libertates, eveniet, ut qui Serl'08 
tantùm habet in patrimonio sua, dando cis 
liberlatem, illofIiciosi querelam exduc\at ; 
nisi fortè hic filins, si non fuit in poteslate, 
à patre heres inslitutus, meritù omittit he
reditatem, et ad substitutum transmittells, 
qllerelam inofliciosi instituet ; vel ab in les
tato, cilra edicti pœnaIIl habeat hel'edita
tem. 

R f. V, T l 'r II. E 1 I. 
un fils oeshérité , qui n'intente point ct'ite 
plabte, fait qu'un autre ne puisse alla(juer 
le te,tament qu'en partie, Supposons, par 
exemple, qu'il y ait deux fils déshérités. Si 
l'un d'cux ne se plail:t pas, il arrivC'ra, comme 
dit Papillien, que l'autre en allal/uont le 
ie"lament ne pourra pas demander la suc
cession entière, mais seulement la moitié. 
Ainsi, par la lllPme raison, S'Il se présentoit 
des petits-fils déshérités qui descendroient 
de cieux fils du teslal eur, supposons que le 
testateur eùt un petit-fils d'un de ses fils, 
et de l'autre plusieurs, par exemple, trois; 
le premier ne pomra attaquer le iestament 
s'il areçu dl! testaleur.son aïeul!e quart clans 
la moitié qui lui appartenait dans la succes
sion ab intestat, c'est-à-dire, un huitil'mc au 
total; les autres serout exclus s'ils ont reçu le 
quart dans le sixième qui leur revenoil à cha
cun daus la succession ab intestat, c'est-à
dire, un vingt-quatrième clans la lotalité. 

9. Celle quaI te légitime ne se cGmlJte qn'a
près la dédllction faite des deites et des trais 
fill1éraires. On peut demander SI les liberlés 
données par testament doi; rnt aus.<i dimi
nue,· d'autaut la légitime. Voyons sïl en est 
ainsi; car 10rsCju'un fils est instiü1é uniq11l'l 
héritier, on sait qu'il ne peut pOillt allaqucr 
le testament COmIll(> iuofficicux, cjlIand llIêm~ 
l'héritage seroit épuisé eu legs; parce qu i[ 
a la quaI te de la loi Fakidia. Or la quarte 
Fa1L:idleune ne peut pas se prendre WI' les 
libertés léguées. Il faut donc clire aussi qu'on 
lIe doit compter la quarte légitime qu'après 
avoir fait déduction des libr>rtés. D'après ce 
qu'on vieIl! de dire que les libertés dimi
nuent d·autant la quarte légitime, il peut 
arriver qu'lll1 testateur, qui n'aura qne des 
esclaves dmis ses biens, pourra empêcher 
qn'on lI'attaque son testament en les afli'an
chissant tons. Cepemlant si le fils qui a à se 
plaindre d'un pareil testament éloit éman
cipé, et qu'élant institue heritier par son 
pere, il eùt un substitué, n pourroit ré
pudier l'héritage, qui passeroit alors à son 
sl:b.;litué, contre leCjuel il dirigeroit son ac
tion en illofficiosité; ou s'il n'avoit pal cie subs
tilué, il prendroit l'héritage ab riltestal , sans 
tomber pOUl' cela dans la peine prononcée 
par J'édit porté contre cellX qui répudient 
fl'alldulellsement une succession pour la pren
dre ensuite ab illtestat au pl'éjud'ice d'es léga.
taires. 
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10, Si un testateur avoit institué un hé
ritier sous la conditioll de donner une somme 
n son fils ou à un antre ayant clroi!" dïll
tenter la plainte en inoiticiosité , et que eeU1\:
ri, cOlluoi!sant le testament, eussent re[;u 
la somme, examinons s'ils ne sont pOi;lt 
exclus du dfOit (l'intenter ceUe aclioll; 
car enfin ils ont approuvé la ,ll'positioll du 
détuuL On peut élever la mtlme question 
dans le cas où le testateur alll'oit chargé son 
légataire de donner cette somme, ou alll'Oit 
atfi'anchi nu esclave SOllS cette condition, Il 
n'y a pas de doute qu'ils out perdu lem' droit 
dans le premier cas; ruais ne pourroit-on pas 
dire dans le secoml, que les olr. es laites par 
le légataire ne peuvent point éteindre une 
action qui appartient il ceux qui sonl [léshé
lités? Pouryuoi dOliC ne lait-on pas difficulté 
de dire qu'ils SOllt exclus, lors<[ue c'e'l l'hé
ritier qui est clwrgé de leur donner celte 
$omme? C'est que l'acti01l en inotficiosité 
n'est pas ouverte avant l'acceptation Ile la 
succession filÏte par l'hédtiel', Pour moi je 
}lenSe que celle CjnesltOlt glt en fait, eu ~orte 
que si les DUres sont IilÎles avant qu'J!s aient 
commelleé dïntentl"r leur act.OIL ils (Ioivent 
les recevoir connue ayant cette sOUlme par la 
volonté du testatellr. 

II, Ainsi si Ull fils il qui lln'éloit dù qu'un 
sixième cbns la succession avoit été institué 
pour moitié. sous la condition de nmwttre lt 
un auti'e après UH eertdin temps cette moitié 
entiè;e, OH peut ,lire lpl'il l',e pent être allmÎs 
à intentel' faction en illolf.ciu,ité , parce qu'i! 
pent tirer' sa. légitime sm le~ L'uit, qu'il pel'
ce'l'l'a dans le tcmps illlcl'médi,LÎre ; car on 
sait qne lils l'mits :,ant implItés sur la. quarte 
Falcidienlle ([l1i doit toujours appartenir à 
l'héritier: en sorte (lu'un fi!$ qui est institué 
pour moitié et chargé de la transmettre il 
un autre après le laps de dix ans, ne pent 
POi,lt intenter de plainte, parce qu'il peut 
aisément d'aus le temps intermédiaire reUrer 
sa Îpgitime avec les Înterêts. 

12, Si cel ni qui attaque le testament pré
tend pnHlver qu'il est nul, qnïl a élé rompu, 
el qu'il est illoflicienx, on doit lni faire opter 
quelle preuve il entend faire la pt'emière. 

1;), Lorsqu'un fils déshérité est cn pos
ses'ion de la succession, ]'],éritier institué 
dirigera contre lui son action en demande 
d'hérédité, et celui-ci intentel'a sa. plainte par 

1 !" 0 FFI CIE U :x. ~g~ 

S, 10, Si comlilioni parere {estator hc
redem jl1ssit in persoufl filii, 1'el alterills 
'Pli calltlem querelam moyere polesL, ct 
sciens is accepit; videm\uID, lle al! inoffi
dosi l(Gcrela exclndatllr : agnovit euim ju
dicinm. Idem est, et si l\'galarius ci, v('1 
statllliber dedit: el potest dici, excludi 
eUlll, maximè si hel'ellcm ei jl1sserat dare: 
ca:Lerùm, si Ipgnta:'ium, nUlHluid semel 
natam inoliieiosi querelam 1I0ll perimat le
gatarii ohlatio? Cur ergo in hcrede abso
lutè ,liximus? Quoniam antè a,litam ltere
ditali'1ll nec lIascilur quen!la, Ego cveIi
tmu puLo setjucllllulll iu hac re; ut si lorlè 
aute'jLI111tl judicimll l1lovcalur, ob'alio ri 
fiat l'jus quod relicbl111 e.st, (iuàsi ex vo
luntale testatori~ oblalo eo, salis ei factum 
vîclealu)', 

S' l (, U ndè si quis fuit iHstitntns fOl,tè 
ex semisse, cùm ei sextalls ex Slibstalltia 
te,tatoris deberetul' , et rogatus esset, post 
cerlulll temporis restitllere hereditatelll; 
meritù dicendnm est, uullutll judicil1l11 
mover0, cùm debitam porlionem, et "'jus 
frudus hahere possit : fructus euim /;o!erc 
in Falci(liam impulari nou est incognitllnl, 
Rrgo et si ab initio ex semis,e heres ill'll
tutus, rogetur post c!ecellniu1l1 restiluere 
heredHatem, l1il,il habet, ([uml querattw: 
quoniam facilè potest debitam portionellf, 
ejusque fructus media telllpo!'è cogere .. 

,!î, 12, Si quis et irritlllll dicat lestamen
tum; vel l'LlptllIll, et inolIicioslllll , condi
lia ei deferri debet, u!rùm prius movere 
volet, 

S. 13. Si A1iusexheredatm in possessione 
sît heleclitat is : ,c,'iptus quidem heres petet 
herediUtem, filins \'eru in modum coulra· 
didiouis querdam illdur!l.t : (luellladlllo-

Deco fi\'; "d
~JIXJ·.:t 1,;:1,(;1,,1\1. 

ùciUtll':;~, 

Oc ~ù ({Ill" ins
tltltlut (:"t, ut 
dUlHh,;}tu..s l:(i;lH.i.. 

tl.1t!lC~ 

Si tez.:{;nn,t"ntnm 

dit.':11Ilr il':'Ît:llll ~ 
;,cI ruph:ll, ;;"!t,. 

illl.l jl; ci os cUlI. 

Si ,~\herf,!d 11.J'S 

po:;~i.ie'14 L.cJ:t.:è.i
toltc~. 
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Pœn.a II.NOl'is 
uccu.wbent i•. 

né quar!.1 ex 
CQ11"li tut:lincdi
Ti Pii. 

1)••It""tu .en
tcntÎra contra t.e.
tunC"ldI,lW~ 

dùm agen~t, si non possideret 1 sed pete
ret. 

g. IIi. Memillisse autem oportcbit eum 
qui testamentum inofflciosUlll improbè di
xit et non obtinuit, id quod in testamcllto 
acecril, perdere, et id fiseo vindicuri, quasi 
indigno ahlatum ; secl ei (!emùm auferlur, 
quod testamento dalum est, (lui nsque ad 
selltcntiam jmhcunl lile improbu perseve
raverit ; cœterùm, si antè liclllrl1liam de,l
titi! , vel decessi.t , non ei allrertur quod 
dalum est. Proinùè, et si absente eo se
cunc1llm prœscntem prolluncietur, potest 
<liei, conserVanclll111 ei quocl accepit. Eo 
autem solo CtlCCrc quis debet, cujus emo
lumentum ad eum perlinet : cœterùm, si 
id rogatus fuit restituere, non dcbet inju
ria fieri, Undè lIon malè l'apiniallus libro 
secundo responsornm refert , si It<:'res fuit 
institutns, et rogatlIs restituere hel'edita
tem , deindè in querela inomciosi non oh
tinuit; id quod jure F~lcidioo potuil ha
bore 1 solum perdel'e. 

S. 15, Si quis impubes adrogatlls sit ex 
his persolùs quœ et citl'a adoptioucrn et 
cmuucipatiouern quer~ de inofficioso pos
sunt 1 hune puto removendurn il qnerela , 
cùm habeat quartarn ex coustitutioue divi 
Pii, Quùd si cgit, nec obtinllit, an quarlarn 
perdat? Et puto, aut non admitlendum ad 
inomciosurn, aut si admitlatur, els; lion 
obtillllerit • quartam ei, quasi œs alicnum, 
l1Ioncedendam. 

S' J 6. Si ex eallsa de Înofficioso cogno
v.erit judex, ct pronullciaverit cOlltra tes
tamentum, nec l'uedt provocaturn, ipso 
jure rescissum est, el suus heres erit, se
cundÙID quem jmlicatum est; et bonorum 

larme d'exception, de la même manière qu'il 
l'intenteroit si , n'étant pas en possession de la 
succession, il étoit demandeur. 

J 4, On doit observer que.celui qui a té
mérairement atta'fJé un testamenL comme 
Înollicieux, et qui' a succomhé dans sa pré
tention, perd les legs qni lui étoient fitits 
dans le même testament, lesquels sont con
fisqués conllue étant ôtés l, une pl?rSOllne in
digne; mais il ne perd ce <[ui lui est laissé 
pdr ce testament, qn'autant qnïl a persé\'éré 
opiniatrémeut jusqu'à la fin de son accusation; 
car s'il il donné son désistement, ou s'il ebt 
mort avant la condamnation, il ne perd rien. 
Ainsi, si après qu'il a intenté son action il 
s'ahsente, et que l'héritier poursuivant tou
jours le jugement ait obtenu en son absence 
une sentence favorable, on doit Illi conser
ver ce qui lui a éié dOllné, Il faut allssi re
marquer que celui qui SUccoIIlhe ne doit 
perdre ce qu'ou lui a légué, qu'autant qu'il 
.lev oit en profiler; car s'il 11voit été chargé de 
remeUre la chose léguée 11 un tiers, ce tiel'S 
lie doit point s(}ufhir de son fHi!. C'est ce qui 
fait dire avec raison à Papinien, au livre 
4iCcond dC!s répolJ5es , qu'un héritier institué 
et chargé de relllettreThéritage à un autre. 
ne doit perdre que le bénéfice qu'il alll'oit 
tiré de la loi Falddia • s'lI vienl à succomber 
dans la plainte eu inofficiosÎlé, 

13, St un hOlUme a adrogé un impubère 
du nombre de ceux qui avoiel1t droit d'at
taquer son te,tament cOlllme inofficieux, 
quand mèmû ils n'auroient été ni adrogés ni 
émancipcls par lni, je pense que le fils adrogé 
ne peut pll15 user du droit qn'il ayoit avant 
l'adrogatioll; parce que son père adrogateur 
a été obligé de lui laisser la quatrième partie 
dcses biens, con{ormémentà l'vrdonnallce de 
l'empereur Antonin, Si cependant ce fiI$ 
adrogé, après avoir intenté son action, a été 
comlamllé, perdra-t-il cette quarte? Je pense 
üu qu'on ne doit pas l'admettre à intenter celle 
action, ou qu'en tout cas, s'il succombe. il 
ne doit pas perdre sa quarte; parce que c'est 
plutôt ulle dette qu'une liberalité de SOli père 
enyers 1 uÎ, 

16, Lorsque le juge a pris connoissance 
de l'action en inofficicsité, s'il a prononcé 
contre le testamenl, et qu'il n'y ait point eu 
d'appel, le testament est cassé de plein droit, 
et celni qui a un jugemenl favorable est 
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l,éritier ah ziltestat J suivant le droit civil ou 
le di oit prétorien; les liLertés accordées par 
le testament sout nulles de plein drOIt; les 
legs ne sont pus dus, ils peuvent mrme êlre 
répétés SIlI' les lcgalaires s'ils ont été payés; 
et J'action utile qui appartient en ce cas peut 
être exercée ou par lléritier institué qui les 
a payés, Ott paf celui qui a obtenu sa de
mande en inolikiosité. Cependant si lell legs 
ont été payés avant la contestation, c'est or
dilluirc-ment ce dernier (Lui les redemande et 
il y a à ce su jet un rescrit des empereurs 
A:.lrien et Antonin. 

l 7, Si un testament est atlaql1é comme 
inollicieux après ciuq ,nu (ce qll' on ne per
met que pour ües causes très-justes et très
importartles ), les libertés que l'héritiel' ins
titué a données cn vertu du testament, ainsi 
qlle celles qui appartenaient de plein droit, 
ne sont pas révolluées; celui qni obtient 
alors ml Jugement l'a-"orable doil se conten
ter de yingt pièces d'or pour chaque esclave. 

g, Modestùl au 	Iii!, unique du Testament 
inojJicieux. 

Mais lorsque l'ad ion esl intentée dans les 
cinq ans, les libertés accordées sont nulles, 
Cependant, Paul dit que les libertés laissées 
pal' fidéicommis pourront être accordées par 
l'héritiel' ; auquel cas celui qui aura réussi 
d:ms la demande Cil inolficiosilé se conten
tera de vingt pièces d'or pour chaque esclave. 

10. ll:farcelfus au 11.'.3. du Digeste. 
Si les juges se trouvent partagés en ma

tière de demande eu ino!liciosité de te,tJ
ment, connue cela peut arriver, l'avis qui 
confirme le testament doit prévaloir; 11 moins 
qu'il ne soit prouvé que les juges qui ont 
confirmé le testament étoient corrompus pnr 
l'héritier institué. 

I. Tout le monde sait qll'on n'est plus ad~ 
luis à intenter l'action en ino:tido.ôité,loJ'squ'on 
fi touché un legs laissé dans le testament dont 
on veut se plaindre, à moil13 qu'on ne l'ait tou
ché pour I~ remettre en entier à un autre. 

JI. z,fodesüÏl au lù,. 3. des Réponses. 
Celui qui a en un jugement favorable en, 

matière d lllolficiosité n'a pas droit pOUf cela 
de faire anuuler les donations entre-vils fàites 
par le testateur au profit de l'héritier ins
1itué, ni de lui redemander pal'Iie de ce qu'il 
~ re~u en dot. 

possessor, si hoc se cordClldit: et liberlales 
ipso jure non valent: lH'(' legata debl'utur; 
sel! solnla repdUl.tnr, aut ab t'o qlli solvit, 
aut ah eo (j[,j ohtiliuit: et hœr utili aclione 
l'epetlln:u [., Ferè aulem, si unt/c controver· 
siam moLüm 801uta sunt; qui obtinuill'epe
lil., ct ita (Iivus H<tdrianus, et divus Pius 
l'e~cl'ipScrllllt. 

S. T 7, Planè Iii post qllinquenninID inaf
ficio.sum dici cœptul11 est, ex magna et 
justa causa, libertates non esse revocan
da. qua' compeliewnt, vel pnestitre sunl, 
sec! viginti aureos à singulis prrestamlos 
victori. 

9. ModesttÏlUs lib. $,;'gulari de ùudJicioso 
Testamellto, 

Si autem intra qUÎnquenniulll egerit, li
})erlates non cûmpctunl. Sed Paulus ait, 
prœstalurulll fideicommissas libcrlales, 
sci'icct viginli ünreÎs et in hoc casu à siu
gulis pHcstmdis. 

1 n, Marcellus l'"b, 3 . .niges!cll'um. 
Si pars jnclicantiL1m de illOllicioso testa

mento contra te"tamentum , pars sec un.. 
di,Jl1 id sententiam dederit, (Illod inter
dùm fleri wlet, hu manius eril seql1i ejus 
radis scntell'Îall1, quœ sccul1ditm tcsta
mcntum speetavit; Hisi si apertll jndices 
ilüquè ,eclll1dùm ScriptUlll hereùem pro
nUliciasse al}pul'ebit. 

S. 1. mud Ilotissimum t'st, eum qui [ega
tum pl:'l'ceperit, 1l00l rectè de inoUlcîoso 
testalllento dicturont, nisi id totum a.lii 
admÎnis Iravit. 

1 l, Mode.stl'nus {t'b. 3, Re,<ponS0I71m. 
Etiamsi queft~la inofficiosi testa menti 

obtinuerit, non itleù taml:'l1 douationes 
quas vivus ei perfpcisse proponÎtur, infir
mari, neque in dotcm datofllm partem 
yilldiCüri passe respondi. 

De &{'ntentü" 
(onl!·~l'iis. 

De jpg<lln l'fj!'" 

Cf'lIJw. 

De e-fft'Cfl1 ~(!11" 
tçlll'a'conLni lCS

lam.cntuUl. 
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J'J,.l~H~(). 

ll!, ldem lib. sÙlgulari de Prœscriptionibus. 
Nibil interest, sibi relictnffi legatnm fi

lins exheredatlls adgnoverit, an lilio , ser
vove relictum COllseclItLls sil : utrobique 
CIlÎIU prœseriptione sl1mmovebitur. Quin
etiüm si idem institutum servum Plins 
qllbm aelire hereditatem jllberet, malln
miserit, nt ille suo arbitrio adea! heredi
tütem, idque fraudulell!o cousilio fecerit, 
iUlllllluvebitur ab actioue. 

S. r. Si lt statulibero exheredatns pe
clluiam petNe cœperit, videri adgnovis$o 
parentis judicium. 

S. 2. Si dlm filins ademptum sihi lega
tUIU Îllslituerit pl'tere, sUl11motus l'l'pelat 
iuofliciosi querelam; prœscripiione remo
vendllS non esl : <jll;UlIVis f'ulm llgemlo, 
testamelltum comp:-ollaverit, tameu est 
alÎll'lid cJ.Uod testalorÎsv itio repntetur, ut 
meriLo repellcndull nun lit. 

S. 3. Fili\l~ testntoris qui cnl11 Titio 
ejUSdf'lll pecllllÎ<e relis ruerat, l\bemliolle 
Tilio legala, per acceptilalionem Tilii li
heratus, ab adioue illolticiosi non Slll1lmO
vebilnr, 

1). ScO!l)ola lib. 5. Resp0I1S0ntm• 

Tilia filiülll hœredem insliluit, filio 1e
gatum dedit, eodem tesbmellto ila cavit: 
Ba omnia qUd! suprà dal"i,jierÎ jussi, ca 
darÎ,j,'eri ~'ol() ab amni /umJde, bOl/o/'Umi'e 
possessorc, quim:lderlt etiamjure ab inlcs~ 
tata, Item quœ darijussel'o, ct! !lti dent",., 
jùmtquc , fidei ejus comin/Un, Quœsilmll 
est, si SGwr centuOlvirali judicio oblinuc
rit,:m fideicommissa ex capite su prascripto 
tlebeantl1l':' Re~polldi, si hoc qmeratur, 
an jure eorum quos quis sihi ab inlestaio 
llcl'edcs, bonorun:ve possessores SIlCCCS

JillrG~ crec.lat, fidei conllnittpre possit, l'l"!, 
lwndi 

12. Le même ail li)). u!lique des prescdplton,7. 
Peu importe, pOUf ('xclllre le fils déshéo

rilé dn droit dir.t!'"ter l~ piainte, que le legs 
qu'il a reçu lui ait été fuit à Ini-mème, on à 
son fils Oll son esclave; car, dans ces deux 
cas,il sera égalementprivè de mn droit. Bien 
plus, si on prom'oit qUil le fils déshérité dont 
l'esclave étoit ill~titué, eût affranchi cet es~ 
clave avant de lui dOnIwr orel,'e d'accepter 
la succession, afill qu'Il l'accephlt ensuite vo
lontairement, il ne seroit pas admis à inten
ter cette adion s'il aV(Jit üüt cel affranchisse
ment de mauvaisll loi et dans le dessein de 
nuire aux légataires. 

1. Si UI1 fils dé~hérité demande de l'argent 
à lln esclave que le testateur avoit affranchi 
sous la condition de lui donner une certaine 
somme, il est cense dès ,là avoir approuvé 
la disposition du dérunt. 

2. Un fils déshérité it qui le testateur avoit 
laissé un legs quïl lui a tll1snitc ôté, peut rc
prendrela plainte en inofficiosité de testament, 
quoiqu'il eût commencé 11 demander son legs, 
et l'héritier inslltue ne peut lui opposer la fin 
de non-recevoir tirée de son approbation; 
parce que, quoiqu'il ait véritablement ap
prouvé la disposition de son p('re en for
mant la demande du legs, c("pendant com
me ou a UI1 l'l'proche 11 taire au testaieur qui 
le lui a ôté, 011 doit admettre le fils à la 
11lainte. 

3, Le fils du testatenr étoit débiteur de la 
stlccession Solidairement avec Titius; le tes· 
tuteur a libéré Titius de la deite, et par 
cOIl.!!éqnent le fils a été lui·mp,me libéré par 
la qnittance Jannée à Titius; il pOIl\Tû lleall

mailll! former sa demande en inofficiosité de 
testament. 

15. Scé.'ola au liv, 3, des Réponses. 
Tilia a institué sa fille pour héritière; elle 

a donm! dans le même testament Ull legs à 
son fils. Elle a ensuite ajonté ceUe ch.use ; 
"Mon intention esi que toutltS les dispositions 
que j'ai faites ci-dessus soient remplies et ac· 
quittées par quicollljue se trouyera èt!'e mon 
lléritipf, soit qu'il vi!'llne à mll succe,mon par 
le droit ci, il OIl par le droit pnHoïien, 01.1 

même ab infestat. Je charge de plus cet hé
ritier, par fidéicommis! de paJ er tout cc que 
j'ai dOllné)l. On fi demandé si, dilns le cas 
où la sœur déshéritéc aurait liât casser le 
testament par un jugement des centumvirs, 

los 
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les ficléicommi~ seraient dus Cil ,-erla de la 
clause rapportee ci-dessus. J'ai répondu que 
si on demande si elle a pu de droit char
ger d'un fidéicommis ceux qu'elle pensait 
pouvoir lui ,'ucceder ab il/teslat ou par le 
droit prétorien, il est }lOrs de doute qu'elle 
le pouvait. Paul rema.rque ici sur Scévola, 
(lue, dans ce !:as-ci, les fideicommis ne sont 
pas dus ab i'ntestat, parce que le testament 
est censé ètre fait par une pcrsollne illcapa
Jlle de tesler pour !:ause de démence. 

14. Papùliel' au liv. 5. des Questions. 
U Il père fi émancipé son fils, retenant sous 

sa puissance le petit-fils (IU'il avait de lui. Le 
fils émancipé a eu ensuile un autre fils, et 
est mort après avoir déshérite ses deux en· 
fans et passé son père sous silence. Comme 
les ellfans out un droit de prétërence pom' 
intenter l'action en inolTIciosité , le droit qui 
appartient 1Imsi au père reste en suspens, 
Si [es enliu]s succombent dans leut' demande 
le père pcut tonner la sienne et pOUl'SUÎI'l'6 
son dfOit. 

.5. Le même au là,. 14, des Questions. 
En elfe! , q\loi'lue la succession des entans 

Ile soit pas due aux parens, il cunsulter le 
vœu des parcns eux-mêmes et leur amour 
pourieurs ell!kns, cependant si l'ordre naturel 
vie,lt il, ètre troublé, la mème raison de piété 
milite en faveur des parens, et demande que 
la suc!:ession des enL'ans leur soit laissée. 

J. Si un fils désllérité, après avoir préparé 
la cuntestation sur l'illoH:iciosité du testament, 
est mort en changeant de volonté, son héri
tier ue pourra. point poursuivre la contes
tation ; car, pour qu'elle puisse être transmise 
li l'héritier, ilue suffit pas qu'clle ait été com
mencée, il faut enCOl'e que le défunt y ait 
persévéré jus({u'à la fin. 

2. Lorsqu'un fils déshérité a intenté son 
action en inotficiosité contre deux héritiers 
écrits, s'il a gagné à l'égard de l'un et suc
combé il l'égard de l'antre, il pourraacliolluer 
pour sa part les débit("urs de la succession et 
réciproquement êh'e actionné pal' les cl'éan
ciers, revendiquer les corps héréditaires, el 
partager la succession avec son cohéritier: car 
il est certain qu'il a droit de former la deman
de eil partage de succession, parce qu'on le 
regarde' COlllme hé;itier légitime pour IIne 
partie; en sorte que l'autre partie de la suc
cession est déférée par testament, et il u'e~t 

TOlIIe l. 

ponrli passe. Paulus /lota! : prolîat auteru; 
nec fideicommissa ab intestatodata deberi, 
quasi à demente. 

r 4. Papin/anu.s lih. 5, ÇiUi1'st/ollwn. 
Pater filillm emancipavit, et nepolem 

l'X co retiuuit ; l;lmancipatus sus!:cpto pos
leI. filio, dllobus exheredatis, patrE' prre
lerito, vita decessit. In qllffislione Îllaf
fi,'josi teslamellti, prœcedenli causa filio
rum , palds intentio adllUC pendet : qllôd 
si contra filios judicetur , pater ad qucl'e
lam vocatm', et- suam irüentiouem implel'e 
pole~t, 

15, Idem lt'Z,. rt.j. Qu{/',-t/OJ11lll!. 
Nam etsi parelltilll1s non drlletur filio

mm heredi tas, proptel' votllm parentlll1l, 
et na!ul'alem ,el'ga filios curitatC'm; lurbuto 
lumen ol'dil1c murtülitati" 11011 minus pa
n'utibus, quàm lweris, llÎè relinqui debet. 

S. 1. Hl'redi ejus, qui post litem do 
i']ollîdoso prœparatam, Inututa voluntate, 
t!ccessit, non dalHI' de inofficiaso qllercla; 
non enim su[ficit litem insliluere, si 11011 

in ea perseveret. 

5. SI. Filiu! qui de inofficiosi actione 
advel'sus duos heredes experltls, di
versas senlentias judicum tulit, et unUlll 
vieit, ab altero superatus est; et debitores 
COIlVe!lÏre, et ipse à ereditoribus cOl1veniri 
pro parte pateNt 1 et corpora vindicare, 
et hereditatem dividere: verum enim est, 
fà.miliœ erciscundœ jl1dicium competere , 
quia credimus eUlll legitimnrn hel'cdem 
pro parte esse factum: et ideà pars here
ditatis in testamcnto remansit; nec absur
dUln videtul', pro parte intestatum vide ri. 

5u 

De Iihel,t,'J; et 
pareJltihu$, 

DI! !teredo. 

De teS!:\l1H"nt,. 
pro parle resca.:so 
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16. Idem Hb. 2. Resporlsonlln. 
An victoria Filio qui de inofficiosomah is lestamento 

nn~us prôlIll al	contra l'ratrem institulum de parle antè 
Uri. 	 egit, et obtinuit; Elia quœ non egit, aut 

nOll obtinuit, ill hereditate legitima ti'atri 
non concurrit. 

De palre et fi S. r. Contra tabulas filii possessiol1E'll1 
Jia lC$latorl!. ju re manumissionis pater accepi l, et ho

nonmJ possessionem adeptlls est; posteà 
Elia deluncti, qllnm ipse exIH~redaverat, 
quœ,tionem iuofliciosi lestamenti rectè 
pertNht; possessio, quam pater accepit, 
ad irrilum recidit: nanl priOl'e judicio de 
jure patris; non de jure testament! quœsi
hlm est: et ide& universam here,litalem 
filiœ cum fi:uctibus restitui necesse est. 

T'i'. Paulus 1t'b. 2. QUd!st/omml. 
Ân parlem ta Qui rf'pudiantis animo non yenit ad 

t:al 'IUÎ Hon qut~ accusationem inolticioû testamenti, par
l'il\.lr) ft an el 

rro$ît alh.a:ll.o.Ji.
 lem non radt 	his qui eandem querelam 
lit.: lO rla. 	 movcre volunt. Undè, si de inofficioso 

teslamenlo patris, alter ex libel'is exherc
dalis agerct, quia., ]'('5I':î550 testamento, 
aller <llIoque ad successiollem.ab inlestato 
l'ocalnr, ct ideo unÎvel'sal1l hcreditatem 
non rectè yindicasset ; hic; si obtinuerit, 
ulerelur l'ci judicatœ auctol'ilate: quasi 
celltum\'Ïri hune solùm filium in l'ehus 
Illlmanis esse nunc, cùm facerent intesta
tum, crNliderint. 

Dr.drcc{u ~1!'Y1 .. S. J. Cùm contra testamentum, nt 
telJ li\l·cvulra te:s'" 1noHkiosmll, jiJdicatur , testamenlÎ Ülctio
liillllen.lltlll. Hem habuis,e deful1ctus llon creditur. 1\011 

idem j1robandum est, si herelle non l'e5

poudenle" secundùm pl'fl.'seGtem jll,lica
tum sit: hoc enim c.aSH 1l0~1 crcditlH' jus 
ex sentedia judicis tie.i: et i(lCÙ lilledates 
competuIlt) ellegata pellll1tur. 

point absurde dans ce cas que le défunt se 
trouve en partie Ti'lestal. 

16. Le même au tiv. 2. des Réponses. 
Lorsqll'md'rère a intenté son aclion pour 

sa part contre son frère 'lu i étoit j ~l:ltitué, 
s'il vient à gagner, sa sœur qui n'a 'point in
lenté son action ou qui n'a PctS rt'nssi He 
COllcOllrt poillt avec lui clans la succe~sion 
ab ùlfestat. 

J. Ln père qni Dsoit émancipé son fils a 
obtenu du préteur, contre son testament, la 
possession de biens en qualite d'émancipateur; 
ensuite la fille du défunt, qui .noit été pa
reillell1eut déshéritée, forme son actio!l en 
inofficiosité de testament. Si elle réussit, la 
possession accordée al'! père devient nulle: 
car, dans le premier jup;ement, il n'a point 
été question de la validité du testament, 
on Il'a pense qu'au droit que l'émancipa
tion donnoit au père sur la succession de 
son fils émancipé. AillSi toute la succession 
doit Hre rendue à la fille a,'ec les fruits. 

17' Paul au liv. 2. des Questions. 
Celui qui, dans l'il1tenlÎon cie renoncer 

à la succession, ne forme point sa demande 
en illOfficiosité) n'empêche point que la cle
nlande fOrmée par les autres n'aflecle toule 
la succession. Ainsi, si on suppose que de 
deux enfans déshérités, il n'yen ait '1u\m 
qui intente la plainte en inofficiosité, comme 
on pourroit dire que le testament etant cassé, 
l'autre enfant doit aussi. Hre appelé à hl suc
cession ab intestat, en sorte qne le pl'ernicr 
n'auroit pâs dii comprendre toute la sncces
sion dans sa demande, celui qui aura réussi 
dans la demande ell inofficio.sité , opposera. 
avec succès à SOli frhe une fin de non-re
<;cyoir tirée du jugelllent pronol1('é par les 
c:eutunwirs, COllnue si ces ma,~islrats eussent 
peusé qu'il' n'y avoÎt qu'uu ~l1funt au mo
ment où ils 	ont cassé le testament. 

J. Lorsqu'un testament est cassé pour cause 
dïnofliciosité, ou l'e!!:arde le testateur comme 
ayant été incapable de tester. Il lI'en est 
pas de m('me lorsque le jugement est pro
nuncé en faTem' du demandeur en l'ab,ence 
de l'hérilier institué, et sans qurü ait COII
trt>dit; car alors la. 'sentence du juge n'a 
pas l'autorité de chose jugée. Aiu,j ies fi
déieommis sont dus, et les legs e:â!';ihles. 

http:successiollem.ab
http:alh.a:ll.o.Ji
http:l'il\.lr
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18. L~ mJme au. tir;. unique du Testament 

inqffieiellx. 
TI y a à ce sujet ulle constitution des 

empereurs Marc-Aurèle et Lucius-Verus, 
qui rapporte aussi cette distinction. 

Ig. Le même au li'J}. 2. des Questions. 
U ne mère qui avait deux filles a fait un 

testament; elle a institué un étranger pour 
les trois quarts de sa succession, une de 
ses filles pour l'autre quart, et l'autre a 
éle passée sous silence. Cette dernière a 
formé sa plainte eu inofliciosité de testament, 
et a r';ussi. Je demande quel est le moyeu 
de venÎr au secours de la fille qui, dans le 
testament qui vient d'être cassé, étoit insti
tuée pour un quart. J'ai répondu que la fille 
passé sous silence avait droit de prendre 
daus la succession la portion qu'eHe aurait 
eue si sa mère était morte ab intestat; en 
sorte qU'OH peut dire qu'en demandant ab 
liltestat toute la iuccession. elle l'obtiendra 
wmme si l'autre fille eût renoncé à être 
héritière légitime: cependant elle ne pourra. 
point ètl'e admise à fOrlller contre sa sœur la 
plainte en inofficiosité. 

1. D'aillenrs on peut dire que la fille qui 
s'en tieut à la portion qui lui est défërée 
par le testament, ne doit pas être absolu
ment assimilée à celle qui aurait renoncé; 
en sorte que la fille qui forme sa demamle 
en Înofficiosité , peut demandel' sut l'héri
tiei' étranger la moitié de la succession, et 
cette moitié doit lui être ôtée en entier, 
comme appartenant toute entière il la fille 
passée salis silence. Ainsi le testament ne 
sera point cassé en entier; la testatriGe ne 
sera censée morte ab intestat qu'en partie, 
quoique sa disposition soit regardée com
me celle d'une femme privée du bon sens. 

. 2. Au reste, si quelqu'un prétendait que 
le succès de la cause a cassé le testament 
en entier, on pourroit dire que la fille ins
tituée serait encore en droit de se porter 
héritière ab intestat j car, pour avoir accepté 
une succession en vertu crun testament qu'on 
eroit bon, on n'eat pas censé avoir renollcé 
liu droit qn'on a dans la succession ab lll
testai, qu'on ignaroit devoir avoir lieu, puis
que même, quand on en aU1'Oit nne pleine 
connaissance, on ne perdrait pas son droit 
par le choix qu'on aurait fait. On en voit 
un exemple dani le patron qui, pour a\'oir 

18, Idem lib. sÙlgu!ari de ùlwc/asa 
Testament". 

De qua 1'e etiam constilutio exstat di
varum fratrnm, quœ hujuSlllodi distinc
tionem admittit. 

19, Idem lib. 2. Quœstio!1um. 
lVIater decedeos, extranClIIll ex <10

draIlte heredem instituit, filiam unam ~x 
quadrante, alteram prœteriit: hœc de i;10t: 
ticioso egit, et obtinllit. QUall'O, scriptœ 
filiœ quomodà succurrendnm sit? Res
pondi ; filia prœterita id vindicare debet, 
quod inteslata matre habitlll'U essel. lta
que dici potest cam, ql1œ omi",a est, 
etiamsi tolam hereditatem ab irrtedalo 
petat, et obtil1eflt, salam habituralll uni
versam successiouem : l[lIcmac1modillu si 
altera omississet legitimam hereJitatem. 
Sed non est admittcudlllu, ut ad versus 
sororem audiatur 1 agenda üe ÎnoJliclOso. 

g. r, Pr~tcreà dicendum est, non esse 
similem omittenti eam quœ ex testa
mellto adii! : et id.co ab extraneo semis
sem vindicandulIl; et defi'mdendum 10
tum semissem esse auferel\dum, quasi 
semis tOhlS ad hane perlilleat. SeCLllldùll1 
quod non in tolum tes1amelltl11Jl iH!ir
matur; sed pro parle intestata eflicituT: 
licet quasi furiosœ judicium ultimum ejui 
damlletur. 

S. 2. Cœ\erlun, si quis putaverit, filia 
abtinellte, totum testameu!um infirmari, 
diceudum e8t etiam tllstilutalll ab iutes
tato posse adire hereditalem: lICC enim 
quœ ex testamento adiit, quod pulat va
lere, repudiare legitimam here<litatelll 
videlur, quam quillem neseit 5ibi delerri: 
cùm et hi qui sciant jus ,>lllllll , cligentes 
id quml pntallt sibi competere, non <lmit
tant: quou evelüt in palrOllO qui jlldicium 
defllllcti, fàlsil opinione motus, amplexus 
est: is eaim non videtul' bOllOfUIlI passes
siouem cOntra tabula. repudiasse. Exclui

50. * 

Si rn~ter ex:
t:r:meum, et Ji
II am lwreùe,.. 1ns· 
titùèrit, ahcl';nn 
filiam pt,'retede-
rit.. 
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bus apparet, non rectè fotam heredi tafem 
prœteritalll vindicare: cùm l'escisso tes
tamento, etialll institulal salvum jus &it 
adeundœ hereditatis. 

~o, Sci1?)Jo!a Nb, 2. QutJ!stùmum, 
Qui de inofficioso vult dicere, licet 

negelur ,/ilius, Carbonianam bonornm 
pos.essionem non dchet accipere : totiells 
enim ea Îndulgenda est j quoticns, si 
"erè filius esset, hores esset, aut bOllo
rum possessor; ut interim et possiùeat, 
et alatur, ctin aclionibus pl'œjudicimn non 
patiatur. Qui vero de inolficioso dicit, 
nec actiones movere dehet, nec aliam 
ullam ql1àm hereditatis petitionem, exer
cere, nec ali: ne unquam melioris sit 
conditionis, quàm si confitetur adversa
rius. 

!.lI, .Paulus lt'h. 5, RespOflsorum. 
Eum qui inofficiosi testamcllti querc

lam instituit. et fraude heret1is sOl'ipti. 
(juasi tertiam partem hereditatis tacitè 
rogatus es set ei restituere, reliljuit eam 
actionem; nOI1 viJcl'Î deseruisse quereJam! 
et ideo non prohibe ri eum repetere in
choatam actiollem. 

S. 1. Item qUa'situm est, an heres au
diendu3 est antè de Î1wHkioso querelam 
actalll, desiderans re"tjtlli sibi ea qUffi 
soh-iU Respondit, ei qui seiens indehi
tum fideicommissum solvit, m:llam relle
titionem ex ea causa competere. 

S. 2, Idem respondit, evicta 11eredi
tate pel' inofficiosi qucrelam ab eo qui 
Let'es institutus esset. periudè ol11llia 
observari oportere, ac si heredilas adita 

11. EV, T l T 1\ I!. l 1. 
acceplé par erreur la disposition du défunt, 
n'est pas cense avoir renoncé au droit quïl 
a d'obtenir du préteur la possession de biells 
ab li,testat. D'où on "oit clairement 'lue la 
fille passée sons silence lÙl. pas droit de 
revendiquer toute la succes:;loll , puisque le 
testament étant cassé, la fille instituée COII

servo le droit de se porter héritière ab ù.
tesla!. 

20. Scé/lola au li'v. 2. des Questions. 
Lorsquc celui qui attaque le testament de 

son père comme illofficieux, souH're contra
didion sur sa qualité de fils, il ne doit 
pas demander au préteur la possession de 
biens connue sous le nom de Carboniennc. 
En etIet le pl'éteuf ne doit l'accorder que 
dans les cas où celui qui se prétend. fils, 
si sa prétention est fondée. seroit héritier 
suivant le droit civil ou prétorien, à refle t 
de lui donner alors la possession provisoin:, 
de lui procurer les alimens, et d'empêcher 
qu'il ne soufli'e par la contestation incidente 
quelque perte dan. ses droits. Mais celui 
qui attaque un testament ne doit exercer 
aucune action dépendante de la succession; 
il ne peut intellter que la demande de rJ.é
l'édité, sans tonner celle des alimens: au
trement sa condition serait plus favora
hle lorsqu'on lui (;ollteste la qualité de fils ~ 
que si cette qualité étoit reconnue par ses 
adversaires. 

:1. 1. Paul au liv. 3. des Réponses. 
Celui qui avoit droit d'intenter la plainte 

en inofficiDsile ,après avoir formé sa demande, 
a cessé de pou','iuivre, trompé par la mail· 
n\Îse foi de l'héritier institué, qui 111Î amit 
fait entendre qu'il eloit chargé' pUl fidéicom
mis de lui remettre le tiers de la succes
sion. Il n'est point censé pour cela avoir 
abandonné son tlroit; ainsi il pourra .repren
dre la conte$tation commencee. 

1. On a aussi demandé si l'héritirr pou
voit être admis à se faire rendre ce qll 'il 
a~'oit payé avant la plainte l'II inolficiosité 
de fe5taruent. Il a été n'pondu que l'hérilier 
qui anroit ainsi payé un fidéicommis qu'il su
voit n'être pas dt'!, n'Ul'oit aucune aciiOll 
pour se le laire rendre. 

2. Il a été aussi répondu que, dans le ca .• où 
le testament étaut ca~sé l'!téritier iUlititm! 
se trouvoit 'exclus de la succession, 011 de
voit regarder la succession COlr>..me I!\.iH ac
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~eptée ; en sorle que l'héritier peut poursui
vre en entier contre ceh;i qui a réussi dans 
$a demande, ce qui peut lui être dil par la 
succession, et compenser avec lui ce qui 
lui est dû avec ce qu'il doit. 

22, TriphonùlUs au lif), 17, des DI:9pufes, 
Un fils peut attaquer comme illolliciemr 

le testament de sa mère, quoique son père, 
sous la puissance duquel il est, ait reçu 
U1l legs par ce même testament, ou même 
y ait été institué héritiet,; et rien n'empê
che en ce cas que le père n'attaque le lesla
ment au nom de son fils, parce que c'est 
l'injure faite au fils qu'il s'agit de venger, 

1. De là on a demandé si , dans le cas 
où le père ne réussiroit pas dans La plaiute 
en inofficiosité faite par lui au nom de son 
fils, le legs qui lni éloit laissé dans le tes
tament serait coniisqué. Puisque le succès 
ne tournait point à son rrafit, et quïlne s'a· 
git poiut ici de ce qu'i a dû. làire en qua
lité de père, mais seulement de l'injustice 
faite au fils, 011 doit être porté à décîdur 
que le père ne perdrait point son ](>gs ~i le 
testament etoit confirmé. 

2. A pIns [ort'e raison l si un testateur m'a
vait laissé un legs dans son te.<tamcnt atta
qué comme illolfkieux p;!r son fiLs l qui est 
mort pendant Le proces en m'instituanl SOIl 

héritier, je ne perdrai point le leg.~ si je suc
combe ell pOllfsnil'ant l'action inlentre par le 
fils et qui &e houve dans sa succes ion, 

3. De mème, si j'ai pris en adrogation ee
lui qlii attaquoit comme inoLlkieux le testa
lIlent de son père, dans leqnel j'étais nommé 
légataire, je ne perdrai point mOIl Legs si 
j'ai continué le pro l'ès au nOlll de mOIl fiLs, 
et que j'aie succombé; car je ne dois pas 
être regardé comme un légataire indigne du 
legs, en sorte qu'iL doive être confis([ué sur 
moi, puisque ce n'est pas en mon nom, mais 
comme succédant aux droits d'un a.utre, que 
j'ai attaqué Le testament. 

23, Paut au là" lIlllque du Testament 
in'{Iiicieux, 

Si vous supposez que le lestateur ait passé 
sous silence SOI1 fils émancipé, et institué 
pour sail héritier le petit - fils qu'i! ayoit 
de InÎ, et qu'il avait retenu sous sa puis
sancc , le père pourra demander contre 5011 

fils, prtit-fils du lestateur, la sllccession 
1m!tojcllne; mais il ne pourra 1Ja$ attaquer 
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non fuissel: et ideô et petitionem illle~ 
gram debiti heredi illstituto adversns 
emn qui supera\'it 1 compotere 1 et COIll

pensatiouem deLiti, 

22. Tryphonùws lih. 17, Disputationurn. 
Filius nOIl impeditur, (jnominùs inotfi

cÎosum teslamentuln matrÎs accusaret, si 
pater ejus legalum ex testamento matris 
aceipiel, vel adissel hereditatem, quan
qllam in ejus esset pote~tàle: nec prohi
beri putrem .\ixi jure filii accusare: !laID 

Îudit;nalio filii est, 

S. 1. Et quœrebatur , si nOll oblinuisset 
in accusando, ,Ul, quo<l patri dalllln esl 
pllhlieal'etl.lr? Quüniam alii commodu1:1 
yicloriœ parat, et in hae causa nihil ex 
officio patris, sed totUIl! de merifis f]lji 
agitl1l'; et illclinllndum est, non perdere 
p~h'enr siLi tlalllln, si sccundùm tc"ta
mentum prol1unciatum fuis3et. 

S. 2, Mult?> magis, SI mihi legatum 
testalor ùrdjt, cujus de illotlicioso. testa
meuto filills agClIs decessit, ll1e bert~de 
reliclo, egoque heredililrÎam callsam per
egi, et vielus sum; id q\Jod mihi eo 
testamenlo n~lictum est, non perdanr: 
utique, si jam defimètus agcre cœperat. 

S. 3. Item si adrogavi eUln qui insli
tuerai litem de Înofficioso teslamenlo cino; 
(lui mihi legatum detlil, litemCjuc pCrE'gero 
nomine filii, nec ohtinuero; perdere me 
legBlum non oporlet: quia Ilon Sum imli
gnus, ut aulerafur mihi à tisco id qlwll 
derelictum est; cùm nOll proprio nomine, 
sed jlire cu jusdam successiollis egi. 

23. Paulus lib. singulari de z'm1Jicioso 
'j"esta:hellta. 

Si panas filiulll emal1cipatum prreteri
tum, et ex eo nepotem in potes!ale 
retclltulll lleredem illstitutum esse; filius 
polest contra filium 5uum, !estaloris nc
potem, petere bonorum possessionem: 
ljucri aulem de inofficÎoso te.,tameillo Ilon 
polerit, Quùd si c;..heredutus ;;il filiu:; 

Â 11 f;>c:un: p·a~ 
t'·:$ tn:l:il ti'll're
h~fH faiti, 

Dt' I.:!~dt<tf'!u ~ 
qui Iiiii; 

Yel hereùi ln l'i Uj 

Yel arrot::ui 
I1Q!1I:lle a~Cil8 
succu.Luit. 

ne COllT un~rn
iL.. (l'm eHI~I;(:i" 

1''''U hl...·.. "lUS' 
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DIGESTl':, LIVRE V, TIT1\.E Il. 
l? testament comme inofficieux. Cependaut 
SI .le fils émancipé étoit déshérité; il pour
rOlt former sa demande en inoŒciosilé, et 
alors il seroit joint à son fils, et aurait la 
succession concurremment avec lui, 

1. Lorsque ,les en[ms déshérités ont acheté 
des héritiers écrits la succession entière, ou 
seulement des elIets de la succession, sa
chant qu'ils étoient institués héritiers, s'iL~ 
ont tenu d'eux des terres 11 bail, ou fait 
avec eux quelqu'autre convention semblable, 
s'ils leur ont payé ce qu'ils devaient au testa~ 
teur, ils 80nt censés avoir approuvé la dis
position du défunt, et par conséCjllcnt ils ne 
peuvent plus ètre admis à former la demande 
en inofficiosité. 

2. S'il y a deux enfans dcshérités qui 
aient l'un el l'autre atlaqué le testament 
comme inoŒcieux, et que l'un d'eux ait re
noncé il poursuivre, sa part accroît 1t l'autre. 
n en est de mème si l'un des deux frèrei 
se trouve exclus par le laps de temps. 

:2'4. 114"',"" au Iii'. 48. sur Sabin. 
Dans les matières d'inofficiosité de testa

ment, il arrive sOllvent qu'on porte deux 
jugemcns diftërells dans une même cause; 
cn cllet, supposons que la demande soit 
formée par le fi'ère du testateur, et que les 
héritiers institués soient (l'uue condition dit:. 
fërente, il arrivera 'lue la succession sera 
déférée en partie par le testa.Ulent et en par
tie ab Ij,testat, 

~5. Le même au 1/", 2. des Dùputes. 
Si on a fait Il l'héritier présomptif une do

nation entre-vifs Il la vérité, mais da1l5 l'in
tention qu'elte lui tînt lieu de légitime, il est 
vrai de dire qu'il ne peut plus y avoir lieu à 
la plainte en inofficiosité de testament, si 
la donation le remplit de sa légitime; ou , 
si elle ne le remplit point, la légitime doit 
être suppléée à dire de prud'hommes, ou cn 
tout cas î! doit rapporter ce qui lni a été 
donné. 

r, Si une personne qui n'avoit pas le droit 
d'attaquer te testament a cependant été ad· 
mise il le faire, et que, pom parvenir il t'aire 
casser Je testament en partie, elle choisisse 
un des héritiers institués contre lequel eUe 
dirige SOli action, comme le teslamenl vaut 
en partie, et que les parens qui pouvoient 
avoir la pnl[ërence sur elle se trouvent exclus, 
ia demande sera régulière et aura SOI1 effet. 

Quibus nUHlls 
agno"dtur juùi,
tiUJll defuncti. 

DJljl1reaccr(!$~ 
CfllÙi. 

De effeclu dl

emancipatus, poterit qucri : et ila jnnge
tur lilio suo , et simnl euro co heredi
tatem obtinebit. 

S. r. Si heredita!em ab heredibus ins
titntis exhercdali emerunt, vel l'es singu
las, scientes eos heredes esse, aut con
duxerunt prœdia, aliudve quid simile 
fecerunt, vel solverunt herec!i, <jl1od 
teslatori debebant; jm\icium clefullcti 
llgnoscere videntur, et à querela exclu
duntnf. 

S. 2. Si duo sint filii exlleredati, et 
ambo de inofficioso testamento egenmt, 
et unus posteà constituit lion agere; pars 
ejus alteri adcrescit. Idelllque erit, et si 
tempore exclusus sit. 

21' '(;'qn'(lllus lib. 43. ad Sabillum. 
Circa inofficiosi quereJam evenire ple

'~"'"ruIllSeulel1' rtmque adsolet, ut in una aIque eadenl 
11.rum. 

t;lrum dona
tUtu inter vivos 
querelam e-xdu
dat, 

Si il! ohtintlc
rît .. cui quet'et~ 
non loiompelçbat. 

l' 'r ' 1causa( Iversœ sentenhre proLerall!l1r; qUI( 

enirn, si l'ratre agellle, herecles scripti 
diversi juris fuerunt? quod si fuerit, pro 
parte lesla tus, pro parte illtestatus deces
sisse videlur. 

25. Idem !t'b. 2. D"Mpulalùmum. 
Si non morlis causa fuerit donatum, 

sed inter vivos, hac tamen contempla
tione, ut in quartam habeatur, potest 
dici inofficiosi querelam cessare, si quar
tam in donatione habet: aut, si minus 
habeat, quod deesl viri boni arbitratu re
plealur: aut certè conlerri oportere id 
quod donalum est. 

S. l. Si quis, cùm non possit de illof
D.cioso queri , ad queœlmu admissus, pro 
parte rescindere testamentum tentet, et 
unUIn sibi heredem eligat, contra qllem 
inofficiosi (j uerelam instituai; dicendum 
est, quia testalnentum pro parte valet, el 
prrecedentes eum personaJ exc\usre sunt, 
cum elfectll eum querelam. instituisse. 
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26. Le même au li... B. des DI:'pUICS. 

Si l'héritier 11 été institué sous la comli
tiOll ,l'atli'ullchir son esclave, et qtÙ'J :tilt 
rempli cette condition, le testarncut soÎlc1ls.Ié 
conllue illofficienx , il est jmte ljue le prètcm' 
vienne à son secours, à reUel ue lni Elue ren
dre par l'ailranchi .Ie prix <Ju'il a perdu en l'af
franchissant; car il ne doit pas perdre l'es
clave qu'il a afl'ranehi , suivant la condition 
qui lui étoit imposée. 

27, Le même au li.,. 6. des Oprizions. 
5i les parties, après le procès commencé 

en matière ùïnolliciosité de testament, ont 
fransigé sllr leurs diffër<:>lls, on pourra re
prenure l'action en Înofficiosité de testament, 
dans Je cas où l'héritier refuscroit daus la 
suite d'exécuter la transaction. 

1. LOI'sque quelqu'un a été déshérité llal' 

un tesla teur qui ra désavoué pour son lils, 
il pell t toujours attaquer le les lament comme 
inoHicieux, en prouvant qu'il est yéritable
ment fils du testateur. 

2, P"l'sonne ne peul altaquer comme illof
ficieux: le testament d'un soldat, pas même 
un autre soldat. 

5, Un petit-fils "yoit intentè son action cn 
Îllollkiosité contre le testament de sou aïeu 1 
pour sa portion contre SOli oncle paternel, 
ou coutre Un aulre héritier institué, et avoit 
réussi; mais l'héritier écrit ayant interjeté 
appel du jugemeui, on a jugé à propos 
d'accOI'der au pupille par pro\isiou tlf'S ali
meus proportionnés aux biens qui de\'oicnt 
lui revenir ponr sa portion; el on a forcé son 
adversaire à les lui fournir jusqu'à la fin du 
procès. 

4. UIl fils peut allaquer comme inofficieux 
le testallieut de sa mère qui, le cm)' ant mort, 
a instilué un héritier étranger. 

28. 	 Paul au liv. uniq1le de la Jun'dic!lon 
des septemvirs. 

U ne mère, sur 1... fausse Ilouyelle de la 
mort de ~Oll fils soldat, avoit llOmlJl(~ des 
étmngers pour ses héritiers. L'empereur 
Adrien fi. d,lcitlé que la succession appar
tiendroit au fils, de manière cependant (ju'il 
seroit ç.Ilarge des legs ct des libertés Idissées 
par le testament. Remaquez ici ce que l'em
pPl'eur ajoùte, au sniet dcs legs et de~ li1>er
tés, parce que cOlUmunément lorsqu'un les

2G• .cdcm lib. 8, Disputat/ommz. 
Si wh hac eonditiolle {'uerit ]Ieres in5

titu -:0$, St' ...'l'If'chuI11 lnallltlnÙlerù, et manu
Illi"isset, el 1,oslcaqutnn manmnisil, iuo[
ficioSlllH 'leI injuslnm teslmnentl1ll1 pro
llundelur; ",<[mlln esl lllii{: qlloque SllC
cUlTi, ut 5('n~i pretium li mHllUmisso 
accipiat: ne fru~trà ~enum perdat. 

27, Idem lib. G. Opln!o!1um. 
Si , in"tituta de inofficioso testamento 

accusatiolle , de Hie pilC[O lrUnSaëlll111 
est, nec fides ab herede trallsactiolü 
pr~statur , inofiiciosi eausam illteg.'8111 
esse placuit. 

S. r. Ei qui se filillm l'jus esse adfir
mat, (lui te51amento id denegavit, tamen 
l'Hm cÀLcl'edarit, de inoilicioso testamen· 
to causa sllperest. 

S. 2. De inofficioso tcstamenlo mililis 
dicere nec miles potes!. 

:;. 3. De illOflîcio50 testamento llepos 
coutra patrumn S\l1Ull, vel aliull1 Scrîptulll 
heredem, propol'tione eger;!l, et obtillue· 
rat; set! scripills beres appellavel'at; pla
cllit interim, propter inopiül1l pl1pilli, 
alimenta pro modo facullatum, qUa? per 
inofliciosi testamenti aCCtlsaliQuem pro 
parte ei vindicabantur, dccerni; caque. 
ad versarium ci snhministrare lIecesse 
hahere lIsque ad finem litis. 

S.4. De testal11cnlo malris ql1œ exis
tirnans periissc filium, alillm heredem ins
ti/uit, de inofficioso tlueri potest. 

28, Pal/lils Nb. sàlgl/lari de seplemvi'rali
bus Judieil>. 

Clnn mater militem filium [alsb audis
set decessŒsc, et lestamento heretles alios 
instituis.\el; divus Hadrianns decrevit, 
flereditalem ad ji/iulll pcrlùlerc; ita ut 
bOrJrfates et legata prœslenlur. Hic iHnd 
adllotall1m, (l'lOd de liberlali/ms et le{ratis 
adiidtul': llam, cùm inoHkio8um te51a
m~lllum ill'gnitur , nihil ex eo testamento 
valet. 

ne ·';trvo ma
numlHQ oh !Ier~" 
do s\:ripto. 

De tran1luct:onf: 

Dr- eo quf"rn 
1<>,l"t;Jr H1'lIm 
"'HUll e.:;s(: ueêa.
\'.t. 

,Detesllnucnto 

nd,,,,, 

De afrnen(s 
pCllder! le ap ,,{'l~~ 
l.:lt;!)!,(~, v:çtorî. 
dect;t'ucnilü. 

Da pr~teri tioc 
ne malr1.~ ç:t;~ti
mantis tiliullll,le-
disse. 
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De colluslone. 

De spurii~. 

na tr:rns.a\:liùne 

;)? ;}.b!Hlte ii 
(~'·l~;;U:1. 

n~ f·)!,o com
pt'tI.:Ul;, 

De 61io in 
!dl.! pt~Ol:iCm ùai..jo 

tutQr 

D(!I;;uccessorl i ) 

_.tlClU. 

A.1rC~·~~l~ qUOJ 

Il ,"BU' T,Cl;..h. 

29' UlpÙWlIS lib. 5. Opihiollum. 
Si suspecta collusio sit legatariis inter 

scriptos heredes 1 et eum (l'Ii de inolfi
ciow testamellio agit; ade,,,e etiam lega
brios, et voluntatem defuncti tueri, cons
tÎtlltllm est, eÎsdemque permissulll est 
etiam appellare, si contra testaUlelltum 
pront1llCiütllm fuerit. 

S. 1. De inofficioso testamento malds 
spU!'ii quoque filii rlicere pOSSUllt. 

S. 2. Qnamvis institnta inotHciosi les
tamenti accusatione , l'es transactiolle de
cisa sil, lamen testamentllm in suo jure 
manet: et ideù data; in eo liherlates, atque 
kgata, usquc (lUO Falcidia permittit, suam 
habent poleslatem. 

S.3. Qlloniam fœmina nullufn adophlre 
filium sine jnssu princi[Ji~ potes!; nec de 
illollicioso testamellio ejus quum 'luis sibi 
manem adoptivam lalsu esse existilllabat, 
ogere potest. ~ 

S. !f' In ca provincia de Înofficioso tes
tamento agi opOl·tet , iIl qua scripti lwredes 
domicilium babent. 

JO. :lIarc/œws lib. 4. Instituliollllm. 
AdverSllS teslamelltulll filii in adoptio

!lem dati pater naturulis rectè de inolIi
dosa testamenlo age t'e potest. 

S. 1. Tutoribus, pupilli Iwmille, sine 
periculo ejus quod lestûmenlo dalum est, 
agm'e posse de inomcÎuso , \'el talso tesla. 
mento, divi Sevems et Autoninus rescrip
~erunt. 

51 . .Paulus lrÎI. s/ng1l1arl de septemviraN
nus Jurliciis. 

Si Îs qui a<1mitti~ur ad uccusationem , 
llü:ÎI, aul lion possll accusarc; ail seqllcns 
admîttatul', viclendul1l est: et placnit , 
posse: nt fiat slIcccs,ioni locns. 

S. 1. QnulllIÎm ad inofficiosi lib;?l'C1
nOIl 

tament est cassé pour cause dïlloffieiosilé, 
aucune des dispositions qu'il contLent ne peut 
valoir. 

29, ulp/en au li'v. 5. des Opùllons. 
Si les lèf(ataires op! des raisons de soup

çonner qu'il y a collusioll cntre les heritiera 
écrits et le demandcnr en cassatÎon de tes
tament, ils peuvent iniervellir dans la con
testation , et y défendre les dispositions laites 
par le défunt; il lem e.~t mème pelmis d'ap
peler dn jugement (lui casse le testament. 

1. Les bàtanls peuvent attaquer comlUe 
inofficieux le teslament de leur mère. 

2. Qnoiqu'un procès commencé sur l'illOf
ficiosité d'lm testament, ait été ensuite terminé 
i!ntre les pal'he,~ pnr uue transaction, le tes
tament conserve tnnjonrs sa force; ainsi les 
liberlés qui y sonllaissées , doivent être don
nées pal' rhérilier, qui e~t aussi chargé des 
legs, sauf le droit de l"ctellir la quarte Fal
cidicl'lne. 

5. Une fEmllle ne pellt prendre personne 
en adoption l'ailS ln permission du prince: 
d'où il s'ensuit qn'un fils adopté pnr une 
femme sans cette solennité, lie peut attaq\ler 
son testament comme inofficiellx; p"rce 
qu'il la l'egarde mul Q propos comme sa mère 
alloplive. 

4. La demande en inofficiosîté de testa
ment (loit ètre portée di1.l\S la julÎdictioIl où 
les héritiers écrits sont domiciliés. 

50. MarcÎen au li,J. 4. des Inslliules. 
Le père naturel li droit d'attaquer comme 

inofficieux le testament tl.üt par son fils qu'il 
u\'üit donne eH adoption. 

1. Les empereurs Sévère et Antonin ont 
déclaré dans un rescrit que les tutcnrs, uu 
nom de leurs pupilles, pouvoient attaquer 
comme inotficieux ,ou comme [aux, toutrs 
sortes de teslamens, sans craindre de per
dre pOllf cela ce qui lem auroit été laissé 
dans ces mêmes testamellS. 

3!. 	Paul au lù,. unique de la Juridici;on 
des septemvirs. 

Si celui qui a droit de former sa demande 
en iIlOlficiosÎI.é, Ile peut on ne veut point le 
laire , le p!IIS prochain héritier du sang après 
hli pourra·t·il y iltre admis? Il esl déeidé 
qu'il y il heu ell celte matière ù 1 a succesgion 
de;.; uns aux antc!'s. 

L Ponr ce qui concerne la plainte ('11 inof,. 
ficio,i!il 
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fidosité de testament, qui appartient aux 
entans on aux pareils, elle peut ètre intentée 
contre toutes sortes d'héritiers institués, en
fans, élrangers, nième contre les corps et 
communautés. 

2. Si je succède lt titre d'héritier à un 
homuJ.e institué dans Ull testament que je 
veux attaquer cOlllme inofficietL';, rien Ile 
m'~mp~chera -de le faire, surtout si je ne suis 
pa,~ en possession de la portion pour laquelle 
il avoit été institué, Olt du moins si je ne la 
possède que comme ctant aux droits tIc l'hé
ritier institné. 

5. Il lùn seroit pas de même si le défunt 
allqw;l je succédois dans le cas précédent, 
n,avoit fait que me Iclgner la dose qu'il avoit 
reçue par le testament dont j'ai à me plain
dre; cal', en recevant un pareil legs, je serois 
censé approu rel' la première disposition, et 
en consé'luence je ne pourrois être admis il 
m'cn phtilHh·e. 

4. 911e faut-il donc dire lorsque j'ai ap
prouve lu volonté du testateur de toute autre 
muni!:"e, pal' exemple, si, après la mort de 
mOll pere, j'ai écrit ~!lr le testament que je 
consentoÎs aux dispositions qui y t'toient 
contenues? Dans ce cas je ne puis plus ètre 
admis il m'en plaindre. 

32. 	Le même ail. liv. unique dll. Testamelit 
ùwlftcieux. 

Si un fils déshérité défend en qualité d'a
vocat un des légataires nommés dans le 
testament, ou s'il se laisse fonder par lui de 
procUI'ation il l'eflet de former la demande 
,lu legs, il n'est plus admis il se plaindre du 
testament; en effet en approuvant ainsi une 
disposition particulièl'e du testateur, il est 
censé avoir eu connaissance du testament. 

1. Si cependant on snpposoit qu'un fils 
déshérité est devenu l'héritier du légataire, 
et qu'en cette qualité il ait formé la deman,te 
du legs laissé dans le testament dont il a à se 
plaindre , pourra-t-il encore ètre admis il 
former la demande en inofficiosité; car enfin 
il fi, ,me parfaite cOlll1oissance du testament, 
dans lequel il est certain qu'on ne 11lL a rien 
laissé? Il est plus sûr pOUl' lui de ne pas for
lIief la demaude du legs ( ql1oi'lu'elle ne soit 
fondée que sur la qll:llité qu'il a d'héritier du: 
légataire. ) 

Tome 1. 

l'um vel parellJlIUl Cjllerelam pedinet, ni. 
l1il iuterest , 'lu ia ~it here, scripllls , ex li
beria, ml extraneil 1 vcl municipihus. 

S. 2. Si heres ex,t;le!'Îm ci qui co tell
tumento institlltus est, q nod de inolllcioso 
argllere volo, non mi:ii nocehit : maximè, 
si eam portiollem non pos"ide~nll, "el jure 
suo pOlisicL.'am. 

S. 3. Diversurn di':êmus, si legavèrit 
mihi eam n'm. qlHnu qllis ex eo tcsta;
llIcnto acccpcrat : I1J!1J "i cam atlgnos
cant', rC'peUar ab accusatione. 

g. 4. Quicl ergo, si aliàs volnnlalem 
testatoris probavcrim, putà in tE'stamento 
adsCr'ipsl"l'Îm post mortem patris, cousell
tire me? Repellelldu5 SUlll ab accllsatione. 

52. Idem lib, st'nglllari de LÎIC!/flcios() 
Tes/amen/o. 

Si exheredatus retenti legatum ex tes
tamenlo ad vocationelll prœbllit, procura
ti01l8mVe suscepel'it, removetur ab aCCll
satione: agnm"isse enim videlur, qui quale. 
qua!e judicilllll defuucti comprobavit. 

S. 1. Si leglllario heres exstiterit exhc· 
redalus, petieritqlle legatl1m , videbinms 1 

an sil su·mmovcndlls ab hac aCf,;l1sationc : 
cerium est cnim judicillm del'lIl1ctÎ; et 
rl1rsus, nihil ei ex tE'stamento relictllm, 
Vel'llUl est: l\ltius lamen fecerit, si $0 
abstinnerit il petitione Iegati. 
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QllO j{\T'f-hcT'~
,1ila.. a(] IlOS pcr
t:1JCt. 

De eo, qyod 
cœfl turu est pos
aideri poü mo
t~m controver
,iaw. 

DealienatÎone 
rerum hercdita
l'i~]'um. 

T 1 T {j' LUS 1 1 l, 

DE HEREDITATIS 

PET l T 1 0 lX J<:, 

I. Gaius ù'b, 6, ad EdictulIl pro~ùlcia!e. 

IIlmEDITAs ad nos pertinet aut velere 
tllre, aut noyo; l'ctcre , è Jege duoclecim 
laÎlUlarmn, ,-el ex teslamento quod jure 
iüctulll est. 

2. VIp/anus l/b. 15. ad Bd/etum. 
Sive suo Ilomine, sive per se, sive per 

alios efIecti sumus ~ 

5. Gaù/s lib. 6. ad Edicfunz provinciale. 
Velliti si eam personam q me in nostra 

potestate sit, institulam jusserimus adire 
hereditatem. Sed et si Titio , qui Seio he
res extitit, nos heredes t'acli sumus, si
euti Titii heredilatem nostram esse inten
clere possumus, ila et Seii. Vel ab iules
tato, fortè ql1àd sui heredes defuncto 
&UlllUS , vel atlgnati, vel quàd manmnisi
llIUS defunctum, quàdve parens noster 
manumiserit. Novo jure fiunt heredes om
lIes qui ex senatuscons ullis , au t ex COIIS
titutionibui ael hereditatem vocautul'". 

4. Paulus lib, l, ad Edii;tum. 
Si llereditatem petam ab eo qui unam 

rem possidebat, de (FHl. sola conlroversia 
erat; etiam id quo(l posteà cœpit possi
clere, restilue!. 

5. VqJl'unus li'b. 14. ad Ed/etll/n. 
DivlIs Pius rescripsit, prohibemlum 

possessorem hereditatis, de qua contro
versia el'il, antequàm lis inchoaretur. ,.li
(luid ex ea distrahere : !lisi maluerit pro 
omni quanlitate hered-itatis, vel rerum 
ejus restilulione satisdare. Causa ml/em 
cognita, etsi non talis data sil satùdatia , 
sed solita cau tia etlam post litem cœptam , 
dem';lutioncm se cOllcessurum, prœlor 
eclixit: ne in totum demil1\ltio impedita, 
in aliquo etiam Illilitates alias impediat: 
u tputà, si ael llinus sit aliquid necessa-

TITRE III. 

DE LA DEMANDE, 

AF!K DE SI': FAIRI': RENDRI': UNE SUCCESSION. 

r. Gafus ate liv. 6. sur l'Edit provindal. 

UN E succession nous appartient ou par le 
droit ancien ou par le nouveau; par le droit 
ancien, c'est·à·dire , en vertu de la loi des 
douze tables, ou par un testament qui est 
fai t avec tou tes les conditions requises. 

2. ulpien au Ù'v. 15. sur l'Edit. 
La succession nous appartient, soit qu'elle 

nous soit déférée à nous-mèmes , soit qu'elle 
nous soit acquise par d'autres; 

3. Gaïus au ù·". 6. sur l'Edit pl'Ol'zil cial. 
Par ~;.;ell1ple, si on donne ordre à celui 

qu'on a sous sa puissance d'accepter une 
succession qui Illi est laissée. De même 
celui qui a succédé à Tilius, qui avoillui
même héàté cie Séius, peut dire que la suc
cession de Séil:ls lui appartient, aussi bien 
que celle de TitillS, On succède aussi en 
verlu de la loi des d(~,ue t.tbles ab intestat-) 
soit parce qu'on est hériIier sien du dél'unt, 
ou son parent, ou son patron ou le fils de 
son· patron, Les héritiers qui ont cette qua
lité par la nou velle jurisprudence, sont tom 
cenx qui sont appelés à la succession par 
les sénatus-consulLes ou par les constitu{jons 
des princes. 

q. Paul au lil'. 1. sur l'Edit. 
Si on intente SOII action en demande d'H, 

réllité contre celui qui ne possède qu'un 
ellet de la succession qu'on a intention de 
revendiquer lout seul, le déf~ndeur ~era 
ob:igé lle rendre. les aulres eHels élui lui se
l:Ont parvenus depuis. 

5. UqJicll au 111'. 11j. sur l'Edit. 
L'empereur Antonin a déclaré clans un 

rescrit 'Ille le possesseur d'une succession 
contc"lée n'Cil devoil ri.eu aliéner avant le 
cOlllmencement du procès, à moins qu'il ne 
donnüt caution par réponllans de rellllre 
toule la succession ,et tous les eJfets qui la 
composent. Ceremlant l'édit du préteur porte 
'luïl pourra en, certains cas, et en con
noissanc'e de cause, permetIre l"aliéllation 
des cflets de la succession mrme après la 
con les tation, salis que le possesseur soit 
obli.:;é de donner des ré;,Jondans, mais en 
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donnant uile simple caution; de peur qu'en 
empêchant l'aliéllation de certains effets, il 
ne dOlllle lieu il des pertes plus con~idé. 
l'nbles; 011 ne prive l'héritier de certains 
avantages; par exemple, sïl est néces
saire de titire qllelques dépeli~e~ pour ('e;l
teITement, car on pennelll'u pour celle 
raison la diminution de la suc,;e~sion: dB 
même si ou a 11 craindre tlue, bule cle 
payel' un créancier de la liucce.sioH dans lm 
l't'l'tain temps, il ne Hnd? le g"(:;c qui lui 
a él~ donné p~r le délilllt. On dOllnel'~ allssi 
~ette permission ponl' procurer anx esclavrs 
leur nonrritnre. Le préteur éloit encore per
mettre l'aliénation des choses qlle le temps 
peut corrompre. 

1. L'empereur A<1rien a dil, dans un rf'S

cri! 11 Tréhills Sergianus, qu'}[<:lius Asiaticus 
devoit d'abord donner caulion de renùre 
une succession qu'on lui redemandoit, et 
attaquer ensuite comme fimx le testament 
qui étoit représenté par son adversaire. La 
,aisun de ce rescrit est que radion en de
mande d'hérédité e~t sllsllend ue pendant 
'iu'on traite la question du faux teslanH'nt. 

2. Les actions en demande d'hérédité ont 
('(>!it de particulier qu'on tle peut rien luire 
.qui puisse leur porter préjudice. 

6. Le mtme au li]). 75. sur l'Edit. 
Si IHl testamC'nt est accusé de fill1x, et 

qu 'tlll légataire forme la demande de sen 
le:~s, on doit lui en taire la délivrance, en 
donnanl pitr lui caution de rendre le kgs 
si le testament est déclaré faux; 011 bien 
on doit examiner si le legs est dû. ]\J:lis sÎ 
le légataire avait lui-même accusé le tes
tament dc faux, il ne peut point demander 
fiOIl legs lorsque le juge a cOlllmencé à pren
dre connoissance de la question. 

7. Le mGme au lù·. 14. sur l'.Ed/t. 
Si Ull esclave dE'rnamle la liherté qui lui 

.es! laissée dans un testament attaqué en jus
tice, le jllge ne doit rien stalner sur la li
berté demandée, pour ne point porter pré
judice an jugemeIit qui dOÎt Întervenir slIr 
le testament. Il y a à ce sujet un arrêt all 
sénat. L'empereur Trajan a. aussi répondu 
qu'on devoit diflërer de statuer sur la liberté 
jusqu'à ce que les contestatÎons 5111' lïnoffkio
sÎté du testament fwsent }lortées en justice 
ou tenlliuée •• 

S f! FA 1 p, t~ 1\ f. ,,, D Rf., de. tiù5 
l'ium (nam fl1neris gralia deminutionem 
perlllittit): item si futurnm est. ut, nisi pe
cnnia inlla diem solvatuf, pignu~ distra
hatnr. Seü et proptel' familile cibari.l, ne· 
cessaria l'rit deminulio : sed et l'es telU
pore peritura.s permittere dehet prmtor 
distrahere. 

S. r. DîvllS Hadrianus Trehio Sergimm 
resoip,'it, ut JEliu8 Asialicus daret satis 
de IH:redilate <lmn ab eo petitl1l'; et sic, 
fàlsllIlI (liea!. Hoc ideù, quia sllslilletm 
here([ilatis pelitianis judiciullI, douee falsi 
çausa agalur. 

!i. 2. Eorum jlldiciorum, qua' de here· 
diÙllis pelîlioue Sl1ut, ca ullctorilas est, ut 
nillil in pr<l'juJicinln l'jus judicii neri 
dcheat. 

6. Idem 1/6. 'i 5. ad EJictwl1. 
Si teslamelltllln ihbum esse diratllr, 

et ex eo legaturn petlltUl', vel prœstandulIl 
est oblata calltioue , vel quœreudlllIl an 
deheatur. Et, si testamentlllll falsulU esse 
dicatur, ei lamen qui falsi accusat, si 
suscepta cogllitio est, non est dandurn. 

".Idem ft?). 14. ad Edicium. 
Si quis libertatem ex teslamenlo sibi 

cornpetisse dieat, non dcbebit judex de 
libertate sententiam dÎcere, ne prœjudi
cÏnm de te.tamento cognitnl'o faciat: et 
ila senatus censnit. Sed et divns Trajanus 
rescripsit, diflerendum de Iibertate judi
cÎllm, donee de illolficioso judicinm au! 
iuducatur, aul finem accipi"t. 

s [ ., 
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DIGESTE, LIVRE V, TITI\J: III. 
S' r. Ha deml'ml al1tem-sllstinentul' Iibe

raliajuJicia, ,~i jam de illOfIicioso jurlicium 
conteslalum est: cœterùm ,si non contes
tetur , non l'xspectantl1l' liberalia jl1dicia. 
I~t ila di l'liS Pius rescripsit. ::"am (;ùm qui
dam Licinni~mls de statll suo qml'slionem 
paliphatur, et ne maturillS pronunciaretllr 
de conc1itione sua, nolebat ad liberale ju
dicium ire, dicens, susccptilmm sc de 
ÙH.'fiicioso testamclIto j1ldieil!m : et pelùll
rwn IlCrcdi/a[('i/1. 1 quia Iibertatrm et here
dil,rtrm ex \('stamellto bihi dE'l'emlebat: 
<lints Pi1ls ai t, si cplidclll pos,:eswr esse! 
b'redilalis Licinnialllls, ülci\ius amhen
,hlln; qllolliam ('5:;('1. Jl;'rcditaIÎs non1Îne 
jlidicillm sllscepll1l'l1s , el eml in arbitrio 
t'jus qui se tiomillUl1l essc dicit, agere 
de inùHicioqo te;talllf'lllü jll<!ic;unl: nunc 
vcrô suh obtrn III jlldicii de' il1olficioso tes
tamellto ab ipso Lichmiauo 11011 sllScepti 
pel' tjuinqllPl1ntum, non d('bere moram 
fihi sCl'viluti. Plan(>, ~lIntmaiim !l:'stiman
dum jmlici cOllce"it un forté buna tide im
ploretnl' jlodidlllll de te,tam<>ulo: et. si id 
deprehendcril, prèCs!ituendl1l11 modicllln 
tempns, intra quorl si non fllerit COll les
ta\nlll, jubeat judicelll lilierlatis pUI-Lihus 
suis fmlld. 

S. .'1, Qtloti€n,~ all tem qnis po.titllr con
troverSi'jlll liLe,tatls, et heredit,ltis, sed 
se HOll ex tcstamen to liberul1l dicit , sed 
a1iàs. vel à VIVO testatOl e mallumis,um, 
lIoa d"De;'c impediri Ilberalem Cilllsam, 
licet jlldicill111 de lestamento moveri spe
re:ur, (]jvus Pius rescripsit: adjecit p!anè 
in rescripto, dummodù prœdicaturjudici 
libc/'(f!':~ causœ, ne ullwn I1dll/lÎliculllm 
libertutis ex tcstwmmto admlitat. 

!. Les questions de liberté ne sont sus
pendues qu'autant que la cause dïnolficiosrté 
est déjà contestée: autrement elles ne sont 
point ~dilIërées, co;ume l'emperelll' Antonin 
l'a décidé dans une cause dont ,coici respt'ce: 
Un certain Licin,lianus, alli'dncllÎ et institué 
héritier dans un te"tam~nt, épl'oU\'oit Slll' m 
condîtiolluue cC'uteslatioll li 11 i !ni étoÎ 1 inlen tée 
par le lilsdu testateur, déshérité dans le mème 
testament; et, comme il craignoit qu'on ne 
p;'onon<;ùt trop precipitamment ;ur Wli état 
d'esclave on de libre, il ne \'o111oit point 
répondre sur celte qllestion, oU'ra!!t de dé
fendre contre la d('mande en illolficiosité 
<le testament et de [ormel' lui -même celle 
de l'hé, édIte, pJrce <Ju'il pOllroit so':Jtenir 
en mème temps 'que lu liberté et l'héritage 
lui étoient dus par le nll'me testament. Voici 
la 1 épolllie de lempereur Antonin: Si Licin
niallus était en po.csl'ssiol1 des efleb de la suc· 
cession, il ponr,ùit êlre pius aisément reçu 
(1 ans sa deuulllde, parce qu-Il dételldroit contre 
radion en inoffidosité an nom de lllérédité 
elle-mème, et que celui qui l'cvellditple l'es
clave est le maitle de commencer pa)' in
tenter 5011 adieu en inollit:iositc ; mais, dmls 
la circonstance présente, Licinniauus ne peut 
point retarde!' la question élevée sur son 
état, sous le prcll"xte de l'action en iuejfkio
silé, il laquelle le mè-me Licilluianus lÙ pas 
délendu da115 les ciuq ans. An reste, l'em
pereur a laissé il la pl:lldence dn juge, 
l'examen des cas où OH demande de bonne 
i\,i que la t.;,uestioll du testament soit pré
fël'de à celle de la liberté; et lors'lu'il S~ 
tronvera dans de patei\les circonstances, il 
pourra fixer un jC'mp" modique dans lequel 
la cause du testameüt devra ètre a:;;itée. et 
après le'[uel le Juge qui prend connoissance 
(les libellés pomrJ statuer. 

2, L'empereUl' Antonin dit aussi que fonte5 
les fois que quelqu'un éprouve une contes
tation sur sa condition et sur sa qualité 
dhéritier, et qu'il prétend être libre, nOIl 
en vertu du testament, mais quil l'étoit 
d'ailleurs, ou qu'il a été a/I'ranchi du vivant 
cl li testateur, on ne doit pas suspendre la 
{jue,tiol1 de la liberté, <lllOiquïl soit vraisem
blûble que l'on fera ~tatuer sur le testament. 
Il ajoute de plus dans le rescrit, pourvu que 
1'011 ait préH'llu le juge qui connaît de la 
question. de la liberté> qu'il Ile ~oit admettre 
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à cet égard aucuno preuve tirée (lu testa
ment. 

8. Paul au liv. 16. sur l'Edit. 
Lorsqu'on s'est porté llé ..itier cn verlu 

d'ull te6t.lment qu'on croyait valable, on 
n'en e"t pas moi,\.~ admis à la succession 
no int..:$tat si le le"tament vient il ètre cassé. 

9. Vq)ien aU lil'. 15. sur l'Edfi. 
On do:t po,cr COUllIle r:'gle générale: 

que la dC'muilClc de l'hérédiré ne peut ètre 
iIitclllée (lliC contre celui qui pos;,èue, ou 
comme lléritier ou comme détenteur, loute 
h successioll, ou un elfet héréditaire, 

IO. Gai'us au l/cv. 6. sur l'Edit pl'Ol'incial. 
Quelque modique qu'il soit. 
1. Ainsi celui qui esl héritier, ou en to

talité 011 el! partie, expose que la succes
sion lui appal tient en lout ou en partie; 
mais le juge ne doit contlamner son adver
sain- il lui rendre que ce quîl possède, et 
il le lui rendra en entier s'il est uniqne hé
ritier, ou eu partie s'il n'est héritier que pour 
une porl;on. 

rI. UlpfÎ'n au liv. 13. sur rEdil. 
Ou possède une sl1eces"ion tomme héri

tier IOj',lqu'on croit èlre héâlier. On demande 
cependant si celui qui posséderoit lllle suc
cession sachant bien n>être point héritier, 
serait regardé comme possesseur à titre dhé
rilier, et comme tel leuu à rendre la suc
ces"ion. Arrialllls écrit, au livre second des 
interdits, qu'il y s(,l'oit tCLll, et Proculus 
écrit aussi que c'est nutre usage. El1 etret 
celui qui possÈ',le il titre de saccesseur pré
torien ,est l"f·g..m.lé comme possédant à titre 
d'herilier. 

1. Le possesseur de mauvaise foi ne pos
sède qu'à titre de détenteur. 

12. Le même au liv. 67. sur l'Edit. 
Celui qui, élant inte, roge sur son litre de 

po,lsession, l'épond qu'il lJ'en a d'autre que 
sa possesllion même, sa ilS se prétendre hé
rilier , ou se disant tilHssement l'être, 

d. Le mêmeauliv.15.surl'Edü. 
Sans pouvoir rarflorlel' aucun litre de pos~ 

session, comme le voleur et le ravÎssCIlf, 
peut être actiollné en demandE' rl'hérédité. 

1. Le titre dp simple dérPllteur peut se 
trouver l'puni il Ioules S01·t~5 di" titres; ainsi 
on Il' jO!"!t il. cr'ui d :ichelem: Cill' celui qui a 
achl'tt' 'd'un t'u,'jeux qUI' connoÎ;;soÎI pOUllp\, 
possède il. titre de détenteur. De même, lors-

S. Paulus lih. 16. ncl Edic/um. 
I,ep;~timam heredilatem vindicare llon De lq:;hima 

hcn:ùi.taie.prohibelur is Cjui dnn ignorabat vires 
testamenti, jllllicium delt1l1cti secutus esi. 

9. Vlpianus lib. 15. ad Ed/ctum. 
Regulariter dC'finienrlum est. elllrt de- Q!â !"HH~1' 

mùm tenc,.! petitZollc hereditatis> qui rel 1',<1"<:[I:t.,,< P'''
. J d l 'i 1:0"',JllS pro Ic:re e; ve, pro pOSSCSSQTC pOSSli et, 
l'el rem lwroditan'am , 

10. Gazils !l'h. 6, ad Edictwn Pl'oz';"ciale. 
Licet millilll'lll1. De forma Ii

heili ct Clfll.:io j~5j. r. lLaque qui ex a.sse vel ex pall'le di.ç:.s.
here, est, intendit qUÎ(lem heredilatem 
suam esse lotam, vel pro parte ; se~l hoc 
sohlm ei officia jndicIs reslitl1ilur, quod 
adversarius possidet ;dut lotum, si ex asse 
sit heres : aut pm parte, ex qua Leres est. 

1 r. 171pianlls li6, t 5. ad Edictwn. 
Pro herede posstitet , qui pulal se ]Iere, Q,,:d sit 1'1'0 

hercde 1<lem esse. Sec! an et is, qui scil se here

dem non esse, pro herede possideat, 

qml:'ritur? et Arrianus libro secundo de 

illlenliclÎs, pula! lenc:ri: quo jure nos uti 

l'roculus scrillit. Se(l enim et bOllorum 

posses60r pro herede virtetur possidere. 


s· 1. Pro possessore veropossidetprœdo. ",1 pro ,P""'" 
.s€.ssorc p~'5iderc 

12. ldem lih. 67. ad Edictum. 
Qui Înterrogutus, eur possideat, res

ponsllrus sit , quia possideo j nec conten
dei se herederu, liel pel' mendacium; 

15. Idem lib. 15. ad Edictum. 
Nec ullam l',\Usam possessionî, possit 

dicere; et ideo l'U1', et raptor pelillone 
lleredltatis tt'IlClltUr. 

S. I. Omnibus eliam tilulis hic pro pos
sessore hœret, rI lfUll"i ilJjundus psi. De· 
nique cl pro cmpton: litillo l,a'ret: lHun 
si il furioso emE'ro sl'Îens, pro po,<,c,'o, e 
possideo. Item in tituio pro dona/a quœ
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ritur, an quis pro possessore possideat, 
utpntà uxor, vel maritus? Et placet nabis 
J lIliani sententia, pro possessore possi
tlere ellm; et ideù petitiolle hereditatis 
tClIebitur. Item, pm dote titulus recipit 
pro possessore possessionem : li tplltà, si à 
minore dllodecim annis, nupta mihi, 
quasi dolem seiens accepi. Et si legatnill 
i,lÎhi wlntmn est ex fhlsa cansa scienti , 
j.lti(!ue pro possessore possidebo. 

S. 2. Is :Illtem, qui restituit heredita.. 
tem, tcneri heredita lis petitione UOII po
iest, ni~i dolo fecit , id est, si seit, et res
tÎluit : nal)l et dolus prœterÎtns venil in 
l!predita:is petitiolle!,p., quasi dolo desierit 
llossidcre, 

s. 7l. Neratius libro sexto memhrana~ 
rum scrillit, ab hcrede pet! hereditatcm 
p03se, eliam si ignoret , pro herede vel 
l'ro posscssore dcf'ul)clum possedisse. 
U"m <':iselibro septimo ait, etiarn si pu
tavit ha"'res eas res ex hac hereditate esse, 
<!uœ oibi delala est, 

s. 4, Quid, si qUls llereditatem emcrit j 
an utilis in ClUn petilio hereclitatis dGbe
l'et dari, Ile singulis jndiciis vexaretur? 
Vellditorem enim teneri certum est. Sed 
linge non exstare yenditorem, velmodico 
'·endidisse, et home fillei possessorem 
fuisse : ail porrir;i UlallllS ad emptorem 
debeant? Et putat Gaiu..s Cassins dandam 
Illila!R actiol1em. 

que quelqu'un possède à litre de donataim, 
on demande s'il est l'l'gardé comme pusse
danl à till'e de déleliteur , par exemple, lors
qu'ils'agit d'une dQnation Iftite entre conjoints. 
Je ~uis de l'av'Îs de Julien, qui peuse qlle celui 
des conjoints Cl ui a recueilli relIe! de celle do
nation pwllibée possède à titre de détenteur, 
et qu'ainsi on peut diriger coùtre lui la de
mande dhérédité. On peut aussi quelqne
tois ètre l'eganlé comme possédant à ~imple 
litre de tiélellieur, quoirlu'OIl possèdeà titre de 
Jot; par exemple, lorS<lu'on a reçu sciem
Illiml une espèce de dot d'une minem'e de 
douze ans qu'on a épousée. De m{>m(' celui 
qui a reçu un kgs qu'il savoit ne lui pIre poiut 
i1ù ne possède qu'à titre de détenleUl'. 

2. Muis celui qui (L restitué l'héritage il nu 
autre ne peu! point être 1(>I1U de la demande 
en héredité, 11 moins quïl ne l'ait fi:\il do mau
vaise foi, c'est-ll-dire, sachant que le testament 
quit'a voit institué et chargé d·un fidéicommis, 
n'étoit pas valable; car la demaIide de l'héré
dité poursuit aussi la mauvaise foi antérieure, 
et celui qni a ainsl transmis l'objet de la de
mande à un autre, est censé avoil' cessé de 
posséder par ma\lvaÎ,e fOI. 

5. Nératius, au livre six de ses fi,uilles, écrit 
que la demandede l'hérédité peut être intentée 
contre rltél'ilier de celui qui possédait comme 
héritier ou comme simple détenteur, quoiqu'il 
n'ait eu ancnne connoissance que le dé tlll11 
ait possédé 11 ces titres. Il écrit, au livre sept, 
qu'il en seroit de même quand cet héritier 
peuseroÎI que les effels qn'qn réclame llujour
dhui sor lui làisoient partie de la successiou 
il laquelle il étoit appelé. 

4, L'aelioa en demande d'hérédité peu l,elle 
êtrE' intentée au moins indirectement, contre 
~elllÎ qui a acheté la succession, afin qlle le 
,demandeur ne soi\ point vexé par la né
ces:.;Ïté où on le mellroit d'essuyer plusi(~nrs 
procès, car il es\ ce'rlain qlle l'action peut 
êtrc intentée contre le vendeur? Mais il pent 
arrirer qlle le demandeur ne tire que pen de 
cho,_e de Cil dernier; supposé, par exemple, 
qu'il ait vendu la succession qu'il possédait 
de honlleJoi pour llll prix fort modiquc, 
(Comme il ne serait obligé de relldre que 
ce qui lui est parvenu du prix) pourrait - 011 

recourir contre l'acheteur? Gaïus Cassius 
J)ense qu'on pourroit intenter contre ki l\lle 
~('t:(ln uliia (ou inclirf'cle). 
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5. li faut en dire de même si l'action (le
vait être intentée contre un héritier qui au
lOI! été chargé par testament de vendre !a 
sllccpssial1 11 un autre pour un prix !1lOdifiue; 
car Papinien pense qu'ou pourrait donner 
action cOlltre le fidéicommissaire, parce 
qu'on ne gagnerait pas beaucoup à la dIriger 
conlre rhéritier, qu'on suppose n'avoir entre 
ses nüiins qu'lm prix fort modique. 

6. On doit dire la mème chose à l'égard d'ul1 
héritier chargé de rendre la suecession il un 
autre en retenan t pour lui une certaine qua n
tité. Mais si l'héritier ayant reçu du testateur 
une certaine somme, amiL été chargé de 
rendre toute la succession à un autr~, Pa
pinien ne pense pas qu'on pût intenter la de
mande en hérédité contre l'héritier, parce 
(lue ce (Jui ·lui a été donné pOUl' l't'ugager à 
remplir la condition, n'est point une suite de 
sa qualité d'héritier. l'Iéanmoins Sabin est 
d'un avis diH'érent il l'égard d'un esclave af
fi'anehi sous la condition de donner une cer
taine somme il l'héritier l et cela. est vrai, 
parce que cette SOillme est Ull cire! de la suc
cession. 

7- A l'égard de celui qui ne retient que 
les fruits d'une succession, il faut dire qu'il 
est tenu de la demande de l'hérédité. 

8. Si quelqu'lm achète une suecession (Ju'il 
sait ne poillt appartenir à son vendeur, il 
lle possè\te qu'à tike de détenteur, et plu~ 
sieurs Jurisconsultes pensent avec raison 
qu'on peut intenter contre lui l'action en de
mande dhérediLé. Ce sentimel1t ne me paraît 
(;ependant pas vrai; car on n'est jamais re
gardé comme possesseur de mauvaise foi 
quand on a payé le p,ix de !" chose qu'on 
possède; mais il sera teHU indirectement de 
cette adion, conuue ayant acheté tous lei! 
,traits et toutes les charges de la succession. 

9' De même l'élluite demande que celu·i 
~i a acheté du fisc IIne succession (lui avoit 
été regardée comme vacànte, soit teuu in
directement (le l'action en demande d'hé
l'édité. 

10. MareeHus rapporte cette décision au 
livre quatre du Digeste: Si une femme avoit 
apporté en dot à son mari ses droits dans 
une succession, le mari posséderoit sans Co.Il

tt-edit œlte succession à titre de dot; nèan
moins on pOUIToit la revendiquer illdü'ecte
ment SIlT lui, et directement sur sa femme, 
surtout après là séparation de biens. 
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S· 5. Idem erit dicemlum, cl si pm'vo 

pretia jussus vendere heres Titio heredi
tatem vendidit : naIn pulat dicendnlll l'a
pilliallll~, advenms {ideicolllmissarillm 
dHri llc!ionem: ab herNie euim peti nOll 

e:xpedit perexigullm pretium habente. 

s· 6. Sed et si retenta certa quantifale , 
restituere rogatl1s sil, idem cri! dicendull1. 
Planè si, accepta cerla qUGlltÎlate, rest/
tl/are l'OgaLns est, non putat Papiniaum 
ab herede petendam hereditatem: quo
niam pro J.el'ede, qllod canditionis im
plelldœ gratta acceptl, Jlon possüülur. Sed 
Sabinus in statlllibero eontl'à; Et id ve
rius est; quia pecull.Îa. heretlitaria est. 

S· 7· Idem et in eo (fui solos fmeflIN 
ex hereditate retinet, direndurn el'it : ti..~ 
netul' enim et is her6ditàtis petitione. 

5· 8. ~i quis seiens alienam t'mit Ile'-
reditatern, quasi pro possessore possidet: 
et sic peti ab eo hereditatem qurdam 
plltant. Quam sentenliam non plltO '\ie
ram : nemQ clIlin prœdo est, gui pretium 
llumeravit: sed, ut emptoi' uni\'ersÎlatis 
utili telletur.. 

s· 9· Item si quis à fisco heredifatcln 
quasi ,'ocantem emerit, a:quissimum el'il, 
utilelll actionen ad versus eum dari. 

s· 10. Apud Marcel1um libro ql1arfo 
Digestorml1 relatLIm est, si mulier here
ditatem in dotem dedit, marit\llll pro 
dole quidem possidere bereditatem: sect 
petitiolle hereditatis utili teneri; sed cl 
ipsam mulierer;u directa teneri, Marcel
lus scribit: max,Îl:uè û jalll factum di~ 
vorti.um est. 
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S. Il. Heredem autem etiam earnm 
rerum nominc, qllas defl111clus pro etnp
tore possedit, here,lilalis pelitione te
ued COllstat , quasi pro herede possidcilt: 
quamvis ctiam earllm rerUll1 1l0millC, 

quas pro herede, vel pro possessore de
functus possedit, utique tcneatur. 

s. [2., Si quis absentis namille possi
deat heredi1atem, cùm sit incertull1, an 
ille ratum habeat, puto, absentis no
mine petendmn hereditatem, ipsius yt'lO 

llequaqnam: quia non 'IIidetur pro he
rede > ,'el pro possessOIYJ possidere) qui 
contemplalione al/crillS possidct: nisi fortè 
quis dixit, dun raltlffi non habet, jam 
proeuratorem quasi prœdonem esse: tune 
enim StiO nomille tcned potest. 

S' 13, Non s01ùm aulem ab eo pcti 
heredilas potest, qui corpus herechta
rium possidet; sed et si nihilo Et viden
dum, si non possidens obtulerit tamen 
se petitioni, au teucatur? Et Celsus li
bro quarto Digestorum scribit , ex dolo 
eum tenerÎ: dolo en/mfocere eum qui s" 
ç//èrt petitioni, Quam sententiam genera
liter Marcellus apud Ju1Îanum probat: 
amnem qUt' sc qfJ~rt petition j, qw..,sl pos
sidentem tenen: 

S' 14, Item si quis dolo fecerît quO 
minus possideat , hereditatis petitione te
nebitur, Sed si a1îus naclliS po~sessio
ncm , quam ego dolo malo arniscram, 
paratus sit judiciuffi pati, Marcellus li
bro quarto Digestorum Iradat, Hum 
fortè evallescit adversùs eum qui nesiit 
possidrre, Htis œstimatio ? et lIIugis e1'a
nescere ait, nisi petentis interest. Certè, 
inqnit, St rem paratl:ls sit "restituere , ill
dnbitatlll1l erit evanescere: sed ~i is qui 
dolo desiit , al1tè conveniatur; eum qui 
pos3idet, nOIl lihen~bit. 

1\ J: V, T 1 T REl l 1. 
Ir. Il est certain qu'on peut revendiquer 

même sur l'héritier les l'flets que le défunt 
possédoit de la succession d"un autre à titre 
d'acheteur, comme si. cet héritier possédoit 
ces eflets à titre ct héritier de la succession 
revendiquée, quoiqu'il soif d'aillelll's person
uellement tenu de l'endre les choses que le 
défimt avoit possédées à titre d'héritier, ou 
cor:lme simple détenteur, 

12, Si ql.lE'klu'Un est détenteur d'une suc
cession au nom d'un ab~ent, comme on igllore 
si l'absent ratifiera l'acceptation qu'il 'en a 
faite en son nom, il semble que ce soit sur 
l'absent qu'on doive revencli<luel' la suœes
sion, et non sur le détenteur actuel; parce 
qu'on n'est pas censé détenir une-successiOll 
à titre d'héritier ,ou simplclIlent de possesseul', 
quand on possède daùs l'intention de trans
mettee à un autre; à moins qu'on ne dise 
que si l'alseut refuse sa ratification, cl'Iui qui 
aura possédé en son Hom sera regardé comme 
possesseur de mauvaise foi, et comme tel 
pourra être actionné en son propre nom, 

13, On peut intenter l'action en demande 
dnérédité , non-seulement contre cclui qui 
possède un elfet de la succession, mais mê
me contre quelqu'un qui n'en possède rien. 
nfaut examiner si celui qui ne possède point, 
et qui s'est cependant présenté au demandeur 
comme possédant, seroll: tenu de radion. 
Celse, au livre quatre du Digeste, écrit qu'il 
est tenu à cause de sa mauvaise foi, parce 
qu'il y a de la manvaise toi à se présenter au 
demandeur) comme possédant, lorsqu'on ne 
possède point; et ce sentiment est approuvé 
en termes généraux par Marcellus, cité pal' 
Julien: "Quiconque, dit· il , se présente 
au demandeur, est tenu comme s"il possé
doit)), 

[4, De même on est tenu de la demande 
de l'hérédité quand c'est par mauvaise, 
foi qu'on a cessé de posséder. Mais si celui 
qui a acquis la possession que j'avais aban
donnée par mauvaise foi, est prêt à délim
dre sa cause, Marcellus demande, au livre 
quatre du Digeste, si la condamnation ne 
cesse point à l'égard de celui qui a cessé de 
possé(ler de mauvaise foi; et il est d'avis que 
la condamuation doit cessel', il moins que le 
demandeur en hérédité n'ai! intérêt à le pour
suivre. Assurement, dit-il, si le nouveau pos
sesseur Qf.Ii'e de restituer la chose, il est in

contestable 
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~ontestable que la condamnation doit cesser à 
l'égard du premier; mais si on commence pal' 
actionner celui qui a cessé de posséder pal' sa. 
mauvaise foi, et qu'on le fasse condamner, le 
lIouveau possesseur ne sera point pour cela 
libéré. 

15. On peut encore intenter la demande 
en hérédité contre un débiteur de la succes
sion qui est regardé comme possesseur de 
droit; car il est certain qu'on peut revendi
quer les effets d'une succession non-seule
ment sur les possesseurs de fait, mais aussi 
sur les possesseurs de droit. 

14. Paul au I,V. 28, sur l'Edit. 
Peu importe que ce débiteur se trouve 

obligé envers la succession en vertu d'un 
contrat, ou par son délit. On comprend aussi 
sous le nom de débiteur dela succession ce
lui qui est obligé envers un esclave apparte
nant à la succession, ou qui a tait quelque 
tort à la succession avant qu'elle ti.ît aœeptée, 

15, Gaiits au /iv. 6. sur l'Edit· provincial. 
Ou qui a volé quelque effet de la succes

sion. 

16. Ulpz'en au liv. 15. surl'Edù. 
Si le débiteur qui est actionné par le de

mandeur en hérédité a terme pour payer, 
(lU ne doit que sous condition, il ne pent 
êtrè condamné à rendre à l'instant. C'est au 
temps du jugement, selon le sentiment d·Oc· 
favénus ,cité par Pomponius, qu'on exami
nera si le terme fixé poue le paiement est 
échu, ou si la condition est arrivée. Si le ter· 
me n'est point échu" le juge lui ordonnera 
de donner cau tion de payer la somme dont 
il est redevable lors de l'échéance du terme 
ou de l'événement de la condition. 

I. Le demandeur en hérédité doit action
ner aussi ceux qui ont entre leurs mains le 
prix des effets de la ,succession, aussi bien 
que ceux qui se sont fait pilyer par les débi
teurs de la succession. 

2, Ce qui fi.Lit dire à Julien, au livre six du 
Digeste, que le demandeur peut action
ner celui qui avoit formé avant lui la de
mande en lH~rédité contre un possesseur 
qni a été condamné la. lui payer l'estimation 
affirmée en justice. 

3. Celle action peut être intentée non·sen. 
lemellt contre le rltlbiteur du défunt, mais 
même contre le débiteur de la succession; 

Tome J. 

s· .5. Item à debHore llereditario, De a.bit....lI 
quasi à juris pOss~Bwre: nam et à ju- her.u:hui ... 
ris po~sessoribus posse hereditatern peû. 
constat. 

r 4-. Paulus !t'h. lIO. ad Edlctum. 
Sed utfÙm ex delido, an ex contractu 


dehitor sit, nihil referl, Debitor aulem 

hf'redilarius intt>lligitlir is quotJue, <lui 

servo hereditario promhit, vel qüi anttll 

aditam hereditalern damnum dedit, 


r 5. Gai us lih. 6. ad Edù:tum pro"ine/ale. 

Vel aliqllam rem hereditariam subâ


pueril. 


l6. (ilpianus lt'b, r5. ad lldictum. 
Qu ôd si in diem sil debitor, vel lilIb 

tonditione, Î'l quo petiia est hereditas, 
non clebere eum damnarÏ: rei planè ju
dicatœ tempus spectarrdulll esse sec un
dùm Octaveni senlelltiam, ut apud Pom
pOllium scriptum est, an dies veuerit: 
quod et in stipulatione condition!!li erit 
diceudum. Si autem non venerit, cavere 
officio iudicis debeat de restituendo hoc 
debîlo; cùm dies "euerit, vel comlitio 
extitel·it. 

S. 1. Sed et is , qui pretia rel'UnI he- D." p."i"cnte 
reditariarum possidet, item qui à debi- pret'~m rei here· 

d" 't . h d,tar".: Je eotore 1leTe liano exegt ,petIhone ere- q'" .. JelJilûre 
ditatis tenetur. hcreJi....io exe'

sit. 

S. 2. Undè .J111ianus lihro sexto Di De qnî pc-Cf) 

1iit h(!'f'('~rta.{cm,gestorum ait, ab eo qui petit heredi
~\ lit.:. ,{',s '. ~ lHatatem , et litis a'stimationem consecutus tiO!IC'HI consecu
tus e~t.est , hereditatem petî posse. 

S. 3. Non solùm autem il dehitore de De ,7eh!'oTo 

fl.lncti , sed etiam à drbitore l,eledltario dêrun,~ti.> H:rI hê


retl, :;.111.$, vel he
peti hereditas pu les!. Denique ab eo qui 
redii.

52 
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llegotia hel'editaria gessit, et Celso, etJIl
liano videtnr pt'ti hereditatem passe. Sed 
si heredis uegotÎum ge6sit, neljlluquam; 
aD hexedis euim debitorc peti hereditas 
HOIl polest. 

g. ft. Julianlls scribtt: si is qui pro he
,cele possidebat, vi ruerit de je ct us , peti 
ab co hereditatelll posse, quasi à juris pos
se"wre; quia habet interdictllm ulldè '}Ji, 
quo ,ictus cedel'c dehet. Sed et eUIll qll! 
clejecit, petitionc hcreditatis teueri : 'Iuia 
:ces heredîtarius pro posscssore p05sidet. 

g. 5. Idem Juliullus ait, sin> quis po~
sidens, .live IIOU, rem ypndiderit, petilione 
hereditatis eum teneri: si Ile jam pretinm 
reé'epit, sive petere possit: ut et hic aetio
nihuo ced a t. 

S. 6, Idem scribit, pRtronum llerccljta
te m petere nOll posse ah PO l'ni 1 mertus 
in l.ralldemalieual"it:CjuiaCal... isi..na ac
tione ei tem,!m: patroni cnilll isle debitor 
est, non hereditarill'i. Ergo nec "b co cui 
mortis causa d'Jllalllllt es! , peti Lerediias 
l)olest. 

S' 7· Idem Julianus scribit, si quis ex 
causa iideicommissi restituerit beredila
tem, ,el singùlas res praestiterit, peti ab 
eo hereditatemposse : quia habet contlic
tionem eamm quae sunt ex ea causa so
luta>; et velu1i jnris possessor est. Sed et si 
pretia rerum qU3-~ distraxit, ex causa fi
deicommissi.solvit, peti hereditatem ab 1'0 

passe: quia repetere potest. Sed his casi~ 
bus ac~iones suas duntaxat cum prœstatu
rmn : cùm et res exstant , et pote~t petitor 
etiam per in Tem actiouem cas vindicare. 

!tE V, TITl\l: III.. 
Celse et J.ulieu pensent qu.'elle doit avoir lieu 
contre celui qui s'est immiscé dans les allai
Tes de la succession; mais on ne devroit 
pDint la former contre celui qui se serait 
mêlé des allai,es de l'héritier, car Oll ne peut 
pas rCI'elllliqller les eflets d'une succession. 
sur le d,'uÎleur d.e l'héritier. 

4, Julien écrit que sÎ celui qui possédoit 
des eads de la succession en aro!! été dé
pouillé par violence, on pourmit néalllJloins 
les revendiquer sur lui, en le regardant com
me possesseur de droit; parce qu'il a l'inter
dit accordé par le préteur coutre la violellce, 
par lequel il pDuvoit recouvrer sa possession. 
On peut en même temps diriger la même 
action couire celui qui a dépouillé le pre
Illier pà:ssesseur par .iolence, parce qu'il 
pos,ède à titre üe détenteur tics eilets de la 
succession. 

5. Le même jurisconsulte dit que si quel .. 
qu'un a vendu 1111 effet de la snccession dont 
il éloi! 01: n',H{)i t pas possesseur, le deman
deur en hérédité a droit de J'actionner, soit 
qu'il ait déjà reçu le prix, soit qu'il Il'ait 
qu'une action pour le demander: parce (lUe, 
clans ce dernier cas, il scra obligé de céder 
SilS actions au demandeur. 

G, Il écrit encure que le patron ne' POllf
Toit point intenter radian en demande d'hé
rédité contre celni en {àveur de qui son a(:" 
r, anchi aUi"oit allf.;ué ses hit'l1s pour le ïrau
der, parce que cet acquéreur est obli1l:é lui~ 
mêmé' Clwers le patron qui a contre lui l'adion 
Cal.isicnne ; en sorte <{u'il est déhiteur du 
patron lui-même ,et HOU pas de la succession. 
Par la même raison, il ne pourroit pas reven
diquer la succession sU,r celui ft qui l'a[Jhm
chi auroit f:tit sans fraude une donation à 
cause de mort. 

7, Julien écrit encore ,q1)'on pent reyen
diquer la succession sur un héritier qui, aprh 
ravoir acceptée, .ra. rendue à lln autre- eo. 
vertu d'nu fidéicommis., ou toute entière ou 
en partie, parce qu'il a une action pour se 
faire rendre ("C qu'il a pa) é ifl{lûment, en 
.. el'tu de cette disposition insérée dans un tes, 
lament qui doitêtre annulé; ce qui fait qu'il 
est regardé comme possesseur de droit. On 
peut pareillement relendiquI'r sur lui le prix 
des eHets cie la succession (Iu'il a yefl{ll1s et 
remis à un autre en vertu d'nu fidéicOlrunis , 
parce q ll'il a une action pour se les {aire 
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l't'udre ; mais, dans tous ces cas, il suffit que 
l'hérît:ier .cède au demandeur ses actions, 
puisque les effets f'xistent , et que le deman
deur a encore une action particulière pOUl' 

les revendiquer sur ceux qui les possèdc:Ilt. 
'7, Gaïus au tiv. 6. sur l'Edit pro:vùlcùd; 

Si celui qui est en possession de la iUC~ 
cesûon, se croyant héritier par testament, 
a payé cles légs sur 5011 propre bien, et 
qu'un héritier ab intestat vienne revendiquer 
sur lui la sllcct'ssion, quoiqu'il paroisse qne 
le possesseur doive caurir les risques pour 
n'avoir pas pris ses stlretés, en se taisant don· 
ner caUTIon par les légataires que, dans le 
cas où il seroit évincé, ils lui rendraient les 
legs qu'ils avoient reçu>, néanmoins, COllnue 
il peut arriver quil ail payé les legs dans 
UH' temps où la (xmtestatioll n'étoit pas en
core éievée, on est ô'üvisqll€ s'il est éli.ncé 
de la succession, on doit lui donner une ac
tion contre les légataires pour se faire rell:ll'e 
par eux les legs quïl leur a payés lndCunel1t. 
Cependant, lorsqu'll <,lélaut de caution on 
donne cette action à l'héritier prétendu, il 
est à craindre que, si le légataire qui a reçu 
l'ion legs est dans l'indigence, il ne puis';e 
plus pal"\'enir à se taire rendre ce LIU 'il a 
payé: c'est pourquoi, snivallt l'esprit d'un sé
natns-consulte : on duit venir à son secours, 
el lui permettre de retenir snI' la sucees"ioll 
ee 'lU il a payé, en cédant ses actiolls au cte
h'1amleur, qui les fera valoir à ses risques. 

18. Vlp'en (lU fil'. 15. sur l'Edit, 
Examinons encOl'C si 0>1 pourrait rev.el;di

quel' fille sllccessioll sur ~n possesseur <lni 
eu auroit fait faire la vente par un banquier, 
entre les mains duquel le prix cst resté et 
a été perdu; car on peut dire qu'il n'a rien de 
la succession, E'[ quîl ne peut rien en espé
rer. Cependant Labéon pense que le deman
{leur ponrroit l'actionner, parce qu.ïl (toit 
courir les risques de l'argent q.u'il a prêté 
imprudemment au ballquier. Mais Octa,'énus 
est d'clyis qll'il ne sera obligé envers le cle
mawleur qu'à hli céder ses actions ..J'approu
verois le sentiment (te Labéon à l'égard du 
possesseur de mauvaise foi, et celui dOc
tavénus à l'égard du possesseur de bOllJ;e 
loi. 

1. Si au mom~nt qu'on a intenté contre 
quelqu·m. la deuu\llde en hérédité, il n'éloit 
lli possesseur de droit 1 ni possesseur lie f,tit 1 
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17. Ga/us !t'b. 6. ad Edt'ctum prlwlncia!e. 
Quùd si possessor hereditatis ob id , 

quod ex tes lamento heredem se esse pu
taret, legatorum llomine üe SilO solvi! , "i 
quis ah intestata eam hereditalem evincat. 
licet damullffi videtur esse possessuri.., 
quocl sibi non prospex't sl.ipulatione (Jyida 
ftcredàate kgata lvdc!ij attamcll quia fier; 
potes!, ut eo tempore sol-rerit legata, cluO 
adhllc Ilolla contraversia mota sit, et oh 
id nuUam interposuel'it caulionem, placet 
in eo casu, l'vida heredi tale, dandam ei 
esse repelilionem. Sed CÙlll, cessante cau
liane, repetitio datm, periculum est, 1:1\ 

propter illopiam ejns cui solutulU e,\t1e
galuffi, nihil repeli possit; et ide/:; se
cundl'llll sellaluscollSlllti sententiam Sil b
yeniendulll ei est, ut ipse quidem ex 
reterrtione rerllm hereditariarum sibi Sil

tislaciat , cedat autem actionihus petitori. 
ut suo pel'Îculo eai cxerceat. 

18. 'lflpianus lib. II), ad Edictum. 
Item videndum, ii possessor heredi. 

tatis , venditione per argentarium fÎlet«, 
peclluiam apnd eum perdiderit, an pe~ 
titione bereditatis teneatm, quia nilâl 
habet , llec consl?qCli pales!? Sed Lah~o 
pll/at el1Ul lenel'Ï; qllia SilO pericuto 
malè argenta rio cl'edidit. Sed Octave
nus ait, nihil eum, prreter actiolles 
prresfaturum , ob has igitur aeliolles pe
tilione hereditatis telleri. Mihi aulpm in 
co q~li mala fide possedit, Labeunis 
sententia placet ; in altero vero, qui 
bon a fide possessor est, Octaveni sel1~ 
teutia sequenda esse videtur. 

S' 1. Si quis, cùm peterehlr ab eo hel'e· 
dilas, !loque rei, neque juris velnt po"::,, 
sor erat, verum postel! ali(luid adf'pluS c~t, 

52. * 

Si l}on~ 6<1(·1. 
pÛ_~~(,i.'S.,r rie .<;~Lij, 

l("S~taHlIYcrit~ 

Dt! pecul):. 
apud ar;;eU!J.

r:lIl111 il cnlüa. 

5iqH~!t pO~! li
'lem C'Qn!cs~~!:'t..tl 

ptH';ideo'c CC'j'';

r~t. 
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QU1f' YI'niulolt 
il'! hoc judicium: 
et pr:ulluu de 
Tt'hU5 herqdita
J'~is. 

ne T't'J,u. pi
~ne,:"nlil>l com

l'Ii~:it;S. dcvo
S!t~$ôJ et h:s qtlU
rutU nOUlille Pl,~ 
l,licialli COlIJpe
th. 

Si llC"l"PS Il''uca
plOOClb implt),c
rit. 

De h;s, qno~ 
rllm <liltur Teter!'" 
lio, non yetitio, 

an petitione heredilatis yideatur teneri? 
Et Celsus libro quarlQ Digestorum rectè 
scribit, hunc condemnandum, lice! ini. 
tio nibi[ pOSsedlt. 

S. 2. Nunc videamus, qUa! vonlant/n 
lwrcdilal,s pel/tionel>!. Et placnit, uni
versas n·s hereditarias in hoc jmlicium 
venire, sive jura, sive corpora sint. 

19, Paulus lib. 20. ad Edictum. 
Et ÎlOn lanlùm heredilaria corpora, 

sed et qure non sunt hereditarià , quo· 
rum tamen pericnlum ad beredem !ler
tille!, ut l'es lJignori datœ defunctu, 
vel commodatœ , depositœve. Et quidem 
roi pignori daia" , etiam specialis petitio 
est, ut el bel'editatis petitione continea
lm' : sieut illœ , quantm nominc Publi
ciana competit. Sed licet t'arum nomine, 
qme !'ommodatœ, vel depositœ slInl, 
uulla sit tacilé aclio, quia tamen peri
culum carum ad nos pertinct, œquUltl 
est cas restit uL 

S. 1. Quùd si pro emptore usurapio 
ab hereLle impleta sit. non veniet in 
hereditatis pehlionem : quia heres, id est, 
pclitor! cam vindicare potest: nec ulla 
exceptio datm possessori. 

S. 2, Veniunt et hœ res in hereditatis 
petition8m , in qnibus possessor l'olen
tionem hanuit, non ctiilln pptitionem: 
velnti si ;uraverat detimctlls petitoris rem 
non esse, et deeessC'rit, debent bœ c[uoque 
restilui. Imû et si possessor SUé], cuipa 
cas amiserit. tcnebitur hoc nomine. Id~lll., 
que cril et in pril'done, licel hic prop
ter cnlpJ!ll non teneù\ur; quia ueG hie 
debet has l'es l'etinere. 

EV. T 1 T 'II. E 1 1 J. 
mais qu'iL lui fût parvenu quelque cllO.I'8 de 
la succession avant le jugement, sera-t-il 
eondamné Il le rendre? Celse écrit avec rai-, 
son, au livre quatre du Digeste, qu'il doit 
y être condamné, qnoique dans le commen
cement il ne possédàt rien. 

:.:. Examinons maintenant quelles sont les 
chœes qui entrent dans la demande en bé
rÉclité et qui en forment l'objet. Il est dé
cidé que tous les effets de la successiOll sont 
la matière de la demande en bérédité, soit 
qu'clle renterme des choses corporelles ou 
incorporelles. 

19' Paul au Np, 20. sur l'Em~. 
Non-seulement les corps de la. succession 

sont l'objet de la demande en hérédité, mais 
<!ncore les effets qui ne sont point dans la 
succession, comme les choses que le défunt 
possédait à titre de prêt, de gage ou de dé
pôt. D'abord 11 l'égard des gages que le tes
tateur p05sédoit, le demandeur a une action 
particulîère ponf les revendiquer séparé
ment des autres ellèts fie la successioll; ils 
sont aussi compris dans la demande de l'hé
l'édité, comme les choses dont le défunt 
pouvoit se faire rendre la possession contre 
tous ceux à qni eUe auroit pu parvenir. Mais, 
{luoiqu'OIl ne puisse pas facilement accorder 
une action pour revendiquer les choses qui 
avoient été prêtées au défunt ou déposées 
entre ses mains, cependant, comme le de
mandeur doit en repondre , il est juste qu'el
les lui soient restituées. 

1. Si l'héritier a achevé la prescription 
commencée par le détunt qui a\ToÏl achelé 
la chose, cet elfet ne sera point compris dans 
l~t clemande de l'hérédité, parce que le vé
l'jlable héritier, c'est-à-dire, le demandeur, 
peut la re~endiquer séparément, et le pos
sesseur n'a aucune exception à lui ,opposel'. 

2. LOI demande en bérédile comprend 
aussi les choses que le défuut, qui en était 
en possession 1 avait droit de retenir, quoi
qu'il n'eùt pas le droit de les demander. 
Supposé 1 par exemple, qne le détllllt, pos
sesseur d'une chose qui lui étoU contestée 1 

ait été admis à alIirmer en jllStice que la 
chose contestée Il'éloit point au demandeur, 
et qu'ensuite il fût mort; cette chose en
trera dans la demande de l'hérédité. Bien 
plus, si le possesseur l'a pedue par sa faute, 
il en sera teHII. La même chose aura encore 
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lieu à. l'égard dn possesseur de mauvaise 
foi qui aura été admis à cette affirmation, 
quoiqu'on ne puisse pas dire qu'il soit tenu 
à cause de sa faute, parce qu'il n'a pas 
droit de retenÎr. 

3. J'ai appris que les servitudes n'entroient 
pas dans la demunde de l'hérédité, parce 
qu'on ne peut pas demander qu'on rende 
quelque chose à lenr égard, comme il ar
rÏ>'e dans les corps et dans les fruits . .!VI ais 
si le maître du fonds servant ne veut point 
sOl1tl'rir la servitude, le demandeur en llé
l'édilé pourra l'y forcer par l'action que le 
maître du fonds dominant a en pareil cas. 

20. Fl/Jien au liv. 15. sur l'Edit. 
La demande de l'hérédité comprend aussi 

tOlltes les choses qui ont été acquises pour 
la succession; par exemple, les esclaves, 
les troupeaux et les autres choses qui n'ont 
eté achetées que pour faire valoir les biens 
de la succession. Il est hors de doute que ces 
choses doivent faire l'objet de la demande, 
si elles ont été achetées de l'argent du dé
hmt ; mais, quand elles n'auroient point été 
ache tées des deniers de la succession, si 
elles y sont très-utiles, elles font aussi par
tie de la demande, sauf à l'héritier à rendre 
le prix à qui il appartiendra. 

l, Cependant tout ce qui a été acheté des 
deniers de la succession ne fOI'me point pour 
cela l'objet de la demande; car Juhen écrit, 
au livre six du Digeste, que si le posses
seur de l'hérédité ayant acheté un esclave 
des deniers de la succession ,on vient en
suite" à. tormer contre lui la demande cl e 
l'héré,lité , cet esclave n'en fera l'objet qu'au. 
tant qu'il serait d'uue très-grande utilité pour 
la succession; mais que si le possesseur 
l'avoit achete ponr,lui, le véritable heritier 
ne pourroit demander que le prix. 

2. De même, si le possesseur avoit vendu 
un bien de la succession, il fimt distinguer 
s'il l'a fait sans raison (auquel cas on pouna 
lui demander le bienllli·mème avec les l'ruils), 
ou s'il l'a fait pour payer des dettes de la 
succession; et, dans ce dernier cas, il lie sera 
obligé qu'à relllire le prix. 

5. La demande de l'hérédité comprend 
encore lion-seulement" les elfets qui étoient 
dans la succession llll temps de la mort, mais 
encore ceux dont elle s'est trouvée aU:2,lJlen

tée depuis; CUl' Oll sait qu'uue succession 
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S. 3. Servitutcs in restitutionfIn he- Dcser,ilul:bu,. 

reditatis non vellire, ego cl idici : cùm 
nihil eo nomine possit restilui, sieu test 
iu corpol'ibllS, et fructiblls: sed si non 
pahahu" ire el agere, propria adione con
veuielnr. 

20. Ulplanus lib. I5. ad Edictum. 
Item vellÎunt. in hereditatem etiam ca De coml'arati. 

quœ hered itatis causa comparata sunt; causaheredi,.ù; 

ulpulà mancipia, pecoraque, et si qua 
alia, quœ necessill'iô hereditati su nt com
parata. Et si quidem pecunia herediln
ria sint comparata, sine dubio venient: 
si vero lion pecunia bereditaria , viden
dum erit : el puto etiam bœc venire , si 
magna Iltiiitas hereditatis versBlur : pre
tiUlll scilicet restituluro herede. 

!). I. Sec! non omnia qUal ex here- Yrl", pecuni" 
ditaria pecunia comparata sunl, in be- hCl'editaria. 

reditatia petitionem veniunt. Denique 
scd\Jit Julianus !ibro sexto Digestorum, 
si possessor ex pecunia hereditaria ho
minem emer~t , et ab co pelatur here
<litas, ita venire iu hereditatÎs petitie-
Hem, si hereditatis interfuit eum t'mi: 
at si sui causa emît, pretium venire. 

S· 2. Simili modo, et si fundum be- De rundo d;,~ 
reditarillm cl istraxit, siqllidem sine causa. Imcto. 
et ipsum fnndum, el fi'uetus in heredî
latis petilionem venire: {l'lùd si œris ex
soh:endi gratia heretlitarii id fecit 1 non 
amplillS veuire, qllàm pretium. 

s· 3. Item non solùm ea, qme mor- De ."'m.nt" 
lis tempore fiJewllt. set! si qlla posteà bcredi."t~" 
augmenta heredilali aceesscl'lll1t, vcuire 
in hel'editatis petitiollcm: nam heretli
tas et augmcnlulll recipit, et deminu



414 DICESTF., LIVRl': V, TITI\.P: III. 

QUOOlN:O QC

t;lJi.H;!') !wrcdila
r.i~ 'euîulit in 
pelÎ Liml:('!lu here
iÜalJ$, 

De df{'c!n hu
fUll judicii sus
CfiÇlli. 

Senl'tlullconSIJ!
lutu, Ct.jus sunt 
I:ct li arles "lllJ~ 

in in HWi(Jn:' Spil"f 

tU) autotlillJ. 

t ionem. Sed ca qure pOlit aditam he
reüitatem acc<:'dullt, si ljuidem ex ipsa 
hereditate, puto herèditati accedere: si 
exlrinsecus , non: quia personœ possesso
ris accedunt. Fructus an/cm Offines au-
gent hereditatem , ,ive alité adilam , sive 
post aditam hereditatem accessednt. Sed 
et partus anclllarum sine dubio aLlge:lt 
hereditatem. 

S. 4. Cûm prœtlixill111S, omnes here
(litarias acÜanes in hùreclitatis pelilio
nem venire; quœritur, lltrùm cum sua 
natura veuiant, an coutri!; utputa est 
quœdam aetio qllŒ in1Jciatiolle crescit: 
utrùm ClUU SLlO increlllento , an ven" in 
simplum venil , ut legls Aquili,e? Et Jll
liitllllS \i1.Jro sexto Diges!ouau 5cribit, 
simplum s.olutul'um, 

S. 5. Idem rec!è ait, si noxnli jndi
cio condemllat1l5 sit posse,sor {Ierllllcto, 
non posse el1m dwdentem noxw otfkio 
jlldicis liberari: quia !andiù quis hahet 
!-j,OXle dedelllliX' liJ.:ullalem, {jl1und iù jn
dicati conveniatur ; post $usceptum JU
diciulU lion potest lloxœ deJendo se li
beJ'are'; suscepit aulem per petitiouem 
kel'cùitatis, 

S' G, PrR'ler hœc , mulla r{'pcrînm~ 
{radalu el di, petitione ht'leditalis, de llis
tractis l'ehus hercditariis, de dolo prJ:'
tel'Ho, el de fb:ctiblls de quibus; clim 
forma senatuscollSlllto sit da ta , optimum 
esl ip:;ills scnu!llswns1l1ti interpre\;l!io
nem làcere, verbis ejus rt'bris: Prùli2: ,;r'I$ 
.Marllas Çlu!ntus Julius Ba/hus, et Publius. 
Juvcntius Celsus, Titius -1.1!jidills, Œnus 
Se1Jerianus, cOl/su!es, verbafecerunt du 1,,:, 
qUiJ! ùJlperatvr Ca:sar, Tmjani ParducrJi

est sU8<.:eptible d'àugmentatioll et de dimi
nutioll. Mais il Hm! obsel'\'er quïl n'y a qve 
Jes augmentations qui proviennent des corps 
héré(,itaires qui augmentent la succession, 
et IlDn celles qni viennent d'ailleurs, parce 
qu'eUes sont au profit du possesseur il qui 
elles sont personnelles, A régard des fi'uils, 
ils augmentent toujours L'hérédité, soit qu'ils 
soient provenus avant ou Ilprès l'accepfatiOll 
de la succession, Il est aussi hors de doute 
que les enlims qui proviellnent des femmes 
t"sdaves allgmclltent la succession. 

4. N(rus avons dit que IouLes jes action~ 
qui se trouvent dans la sucoessi(]n,!{)rmcllt 
l'objet de la demande en ;;èrédité: mais 011 

demallde si ces actions y enlrent al'ec IClll 

nature ou non; par exemp!e, il se trouve 
dans la succession une allioll sllscepti1.Jle d'<l. 
tre ullp;men!ée si Le delemlcnr nie la con
yelllion; cpUe action etJlre-!..elle dallS 10. de
mande en Ilérédilé avec son accroissement, 
ou bien derirnl-elle simple? On pourrait 
citer pour exemple l'action qui naît de la loi 
Aquilienne, .hilien écrit, au livre six dn 
Digeste, que celui qui doit ne pourra être 
condamné qu'à payer le simple. 

5. Le même jnrisconsnlte décide UYCC 

raison, que si celui contre qui on intente la 
demande en hécédilé avoit été cOllllamllr.J 
envers le défunt en "erlu d'lH1e action noxule, 
il nE pO!ll'roit point demander 11 {,trc déchargé 
de la condamnation vis-il-vis du demandeut' 
en hérédité, en lui abanùonnanl l'('sclave ou 
l'animal qui a lait Le tort; parce qu'on n'a la. 
fàeulté de se libérer ainsi d'une action uoxale 
en abandonnant, que claus le temps où J'ac
tion est intentée; mais on cesse de l'amir 
lorsqU'ail s'est chargé (le défelUh'e conit e 
l'action: or le possesseur, en défendant contre 
la demande en hérédité, est censé délemdl'i;l 
aussi contre l'aclion lIoxale. 

G, Outre ces choses on a encore trait~ 
plusieurs quc,tiolls sur la demande en hé
rédité, SUI' la vente des effets de la SllC

cessiOlI , sur la mauvaise toi dn possesscur 
antérieurement il la demande, el slIr les 
fruits; et, comme il y a cu un sénatus
cOl15ul~e porté sur cetle matihe, il es! 11. 

propos d'cn douner ici lïnterpréta!ion ap rè3 
en avoir rapporté le lexte : " La vpi:!e 
des ides de J\Iars, Qnintus Jnlills 1\"lb"5, 
et Publius Juveutius Celsus, cou'llls, Ti
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tius Aufirlius. et ŒllUS Sévérianus, dési
gnés pour le consulat, ont fait leur rap~ 
port sur les objets proposés, le cillq des 
IlDnes de :\Tars précédent, par l'empereur 
Adrien fils (1C' Trajan et petit-fils de ]\e\'I'a , 
!'<:l' lc,quel~ ce prince demancloit une dé
L'ision, Voici la délibération du sénat: Il 
e;t d'avis que, comme ceux qui sc croyaient 
bi.'itiers de Ruslicns, ont vendn les etrets 
de la succession aV3l\t lln'une portion en 
(,It confislluée comme vacante, ils ne doi
vent pas être forcés à payer au fisc les in
térêts du prix qu'ils ont reûré des etIcls ven, 
dus; el cela doit Hre observé ainsi dans tous 
les ('as semblables. Le sénat est aussi d'ayis 
que ceux contre qûi on a formé la demande 
en hérédité, s'ils sout condamnés, cloi vent 
lcmlre au demandeur le prix des effets qu'ils 
onl vendus, quand mèmc ces eHets auroiellt 
péri, ou se seroient tl'Ouvés dé tériorés avant 
ylie la demande eût été lormée, De plus, ceux 
qui se seront emparés des eHels d'une SIlC

ces"io!1 qu'ils savoient Ile point leur appar
tenir, seront condamnés comme possess('urs, 
quoiljuïL~ aient eu soin de se dl>faiee de 
('es em~ts avant la demande, :Mais ceux qui 
auront eu de justes raisons de croire qlle 
les iJien\ leur appartenaient, ne seront tenllS 
de rendre que ce dont ces ellets ks auront 
enrichis, Enfin la demande ell hérédité sem 
censee formée par le fisc du jom q ne le 
}lOSSeSSl'ur en aura cOllnoissHllce, c'est-à
,lire, lorsqu'elle lui aura été signilîée, ou 
qu'il aura été cité par lettres on par as
sign~ lion, s'il est ahsent ll, Il s'i.lgit de don
Iler 11 chaque terme du Sélllllus-cünsulte une 
iuterpretation convenable. 

7. Le sénat dit,,, u\'ant qu'nne portion de, 
la succession ait élé, con[is(jm'Cl comme va
(;flnte )), Dans l'esph:e de la décision du sénat, 
le Ü1Ît étoit que la portion d\1I1e succession 
avoit été confisqnée; mais il seroit indiflë
rent Qlle le nSI' eût été dans le cas de re
vendiquer la succession entière. Il en sera. 
aussi de même lorsqu'il s'agira. de biens l'e
ycndiqués pal' le fisc, commevacans 011 comme' 
lui appartenans par tonte autre raisoll, 

8. Ce sénatus -consulte doit al'oir lieu, 
même lorsque III demande en hp!'0Çlité se 
trouveroit inleutée contre un corps de ville. 

9' Quoique ce sÉnatus-consulte ait été 

lIUS, divi NerVa! nepas, Hadrianus Augus
tus lil/pera/or, ma,TÎmusque pnnccps propo.., 
S1lit qWilto nonas ]Icfartiùs, qUa! p/'OxlÎï1tr: 

jUt'TZi/lt, libella COJ/lpl<u'us essct , !fair! 
jier:·placeul. de qua re ila ce"saon/nt: Cùm 
al1{u/uàm parles cadriC!." , ex bonis RUSlicl~ 
jiseo petercfltur; hi qui se hercr!cs osse 
e:,lslùnanl, bcreditatel/l distlVxcrÙ1/, pta
cere, ret/acta: ex pretia ,,('l'WI/ pCl1dÙ"l'wn 

pccun/œ llsuras l1all esse e,Tigendas, Idem
que ln s';llIkbus cmlsl:< serp((lldul1l, Item 
placere, à qriibus hercdilus pct!lajù'ssd, 
Û adn:rsits cos judicatlill/ esse!, pretlÏl quœ 
ad eas renI/II e,T "creditate vClulitanmll!cr
vcniS8ent, ets; eœ an.te: pelitwl! lwreditatem 
depCrtSSelit, demlÎlUlœ ..e fuissent, rcsti
tuere debere, Item eos Ijui bOl/a invilsis
sent) CÙIl! sc/rent ad se nan pert"",re; 
ell~IIJisi ant" li/cm cOllkstatam jèci'r/nt, 
gllomi!lùs passldcl'ellt, peniulè cnlldem
lUlJldos, 9uasi possùlcl'ent, cos au/cm q1li 
}I:stas Cill/sas halmlssent, quare bona ad 
se pcrtlfl['I'i3 l'xislù''asstJul, lIsque co dl/l'
[uxat, q1l0 lacllpletiores ex ea re jùcli 
cssel/t. PC/Ù"nl oute/U Jisco "crcdit"tem 
ex co tempare C,1'':'tùnillldwll esse, qua' 
pr/mit/!! scù,rit qwsqlie cam à se l'l'Ii, id 
est, CÙJIl prÙllÙItZ aul denUllcictulH esscl 
ci, aut litleris , "el cdicto e,'ocalus ('SM't, 

cU/sucrant. Aptanda est igilllr n"iJis sil!' 
gu 1is verhis sCl1atuliconsulli congruells În
terpl'elatio. 

S' 7· Ait s~natus : ezïm a!lleql1àm par
t<'s caducœji.,co peterentur: hoc C'Vl'ne
rat, nt parles caduc<I1 fisco llelerl'ntnr: 
sed et si ex asse fiat, senalnsconsnllum 
1DClim haL,.,bit. Idem. et si' vacanlia buna 
tlsco vÎmlicenlul', vel si ex alia quaclln
que causa bOlla ad ellm pervenerunt. 

s. S, 5enatil~('onsultL11n llOC locum'ha
bebit, et si ciyitali peteretur. 

s· 9, In privatonun (Iuo([ue petitio

1-;11t'r'rl'€t~,!o ,.. 

$P'~"lltl~h· !"H't~'i, 
et rc lliÙ;U de 
}'l'!:I,tih\<\ c-;:UIUCÎA. 
vel 3'Ne, et de 
])oni.~;"cani;Lllç> 
vcl ex at:ll caus:a 
ad li <;OCil III pel':'l

neUI.:l>ulJ'. 

Sl c,;·,iüt"-:, 

vol p"',,,,,, 
fait dans une CAuse publiclue, personne ne nibus sellatLlsconsllltum IOGum haberc pc'''' 
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doute qn'il ne doive être étendu aux dè
mandes formées par les p3rticuliers. 

IO. Ce sénatus-consulte a lieu non-seule
ment en matière de succession, mais toutes 
les fois qu'on réclame une uni versalité de 
biens, comme un pécule castrcnse. 

Il. Le sénatus - consulte porte il. la fin, 
Il La demande en hérédité sera censée for
mée par le fisc dll jour, etc. n , c'est-à-dire, 
du jour que le possesseur a connaissance de 
la demande; car, dès ce moment ,il est COll ...... 

titné en mauvaise toi, c'e.,t-à-dire, ajoute le 
sén~tus-collslllte, lorslju'eHe lui aura été si~ 
gnifiée. Que dirait-on si le possesseur avoit 
counoissélllce de la demande sans que pel'
sonne la lui eût signitiée? Commt'nceroit-il 
11 devoir led intérêts du prix? Je pense qu'il 
les deVI'oit, parce qu'il a eommell\;é d'ètre 
en mauvaise loi. .\lais supposons que la de
mande ait été signifiée, et que le possesseur 
n'en ait cependant point connoissance; par 
exemple, si la signification n'a pas été l:lite 
il lui-même, mais 1\ SOli fondé de procura
tilm. Le sénat dem.mde que la signification 
~oit faite à lui-même; ainsi il ne seroit pas 
constitué en mauvaise foi, à moins que cellli 
qni a reçu la signification ne la lui ait dénon
ccc. El il ne sutIiroit pas qu'il eût pu l'en ins
truire, s'il ne l'a pas fait. Le sénat ne dési
gne personne par qui celle signification doive 
être laite: ainsi <Juiconqlle signifiera la de
mande au possesseur, le constituera ell mau· 
vaise foi. 

12. Tout ced a lieu à l'égard des pos
sesseurs de bonne foi; car le sénatus-consulte 
dit: Ceux qui se croient héritiers. Au reste, 
si un possesseur de mauvaise loi vend quel
ques eliets d'une succession qu'il sait ne pas 
lui appartenir, s:ms doute on a droit de lui 
redemander non pas le prix, mais les effets 
eux-mêmes avec les fruits. Il y a un rescrit 
de l'empereur Sévère, qui décide à regard 
des pos"esseurs de mauvaise foi, la même 
chose que le sénatus-consnlte dont nous par« 
Ions. Cependant le sénallls-consulle ne tilÏt 
mealion que <le ceax qui se croien~ h~riliel's. 
On peut repondre que la COl1il!tulton de 
l'emperem Sévère doit être entendue des 
cas où il étoit de nntérêt de la StlCCpssÎOl1 

d'en vendre certains effets qui lui étoient 
plus à charge qu'utiles; auquel cas le deman
deur est le maître d'exiger du possesseur de 

mauvaise 

Dep~c1l1;o eM
ll'ensi,. "el alia 
lUlirersitaLc. 

lnterprelat~o 
,ext:c padis. 

lnterpretnlio 
"lt'cund& r<n..ti~: 
ditf()Y('Ùlia inter 
honre, t;t malle 
(iùei po.ueSlores. 

l\emO est qui ambigit : licet in pubIica 
cansa factum sil. 

g. 10. Non solùm autem in hercdi
tale ptimut senatusconsulio, sed et in 
peculÎQ cashensi, vel alia universitate. 

S. II. Pctt'tam autem hered/tatem, etc. 
id est, ex quo quis sei! à se peti: Ham ubi 
scit, incipit esse rnalœ fidei possessor, id 
est, cùm primum au! denWwùltum esse!. 
Quid ergo, si seil quidem, nemo autem 
ei denunciavit? an incipiat usuras debere 
pccunke rel!acl;:c? Et pUID <lcbere: cce
pit enim maIre fidei possessor esse. Sed 
ponamus denunciatum esse, non tamen 
seit; quia non ipsi, sed procuratori ejus 
denuncÏalum est. Senùtus ipsi denunciari 
exigit: et id eo non nocebit: nisi fOrlè is 
cu(deuullcÎatmn est, eum CerllOl'aVerit: 
sed non si certiorare pOluit, nec lecit. A 
ClllO dCIlllllcÎalulII !'st, senatus noncxigil: 
(juicuuque Cl'go luit, qni denullcia vit, 
nücebit. 

S. I~.. Hree advel'sùs bonœ fhlei pos
seSSOl'es : nam ita senatus locutus est 
eos qui se hercdes cxistlÎnassent. Crete
Hlm si quis sciens ad se hereditatem non 
pertinere, distraxit; sine (lubio non pre
tia rerulll, sed ipsœ res veniunt in peti
fionem hereditalÎs , et fruetus eamm. Sed 
imperator Severus epistola ad CeJerem 
idem videlur fecisse et in mnloo fidei pos
sessoribus. Atql1in senatus de his est 10
cutus , qui se hel'edes exislimant: nbi 
fortè ad cas res referemus, CIuas dislnll;j 
expedierat, qure onerabaut magis 11(,redj~ 
ialem, quam fructui erant: ut sit in ar
bitrio pctlloris, qualem computationem 
facial adversùs malœ fidci posscssorem , 
ufrùm ipsius rei el frnduum, an prelii 
et usul'al'l1m, posl motam coutroverdam. 
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mauvaise foi la chose aliénée avec les fmits, 
ou le prix a,'cc les intérêts du jour de la 
contestation. 

J3. Quoique le sénatus-consulte ne parle 
que de ceux qui se croient héritiers, il est 
clair qit'on doit ranger dans la même classe 
ceux qui se croient appelés Il la sllccessiol,l 
par le droit prétorien ou par un autre titre 
juste de succession, ou qui pensent que la 
succc5sion de\'oitlel]J' être Tellùse il titre de 
fidéicommis. 

q. Papinien, au livre trois des questions, 
{lit qu'ou ne peut lurcer le possesseur il payer 
lcs intérêts de l'argcnt üonvé (tans la suc
..:ession, s'il ne ra pas touché. 

15. Le sénatus-consuUe dit: Le pri.xH 

<lue le possesseur a l't'tiré des effets Yendus H, 

On doit entendre ici par le mot retiré 11011

seulement le prix que le p05~essellr a réelle
ment touché, mais même celui qu'îln'a pas 
touché, s'il a cn droit de l'exige,. 

16. Que doit-on décider à l'égard de ce
lui qui a vendu les effets de la succession 
après la demande? On a droit en ce eus de lui 
demander I.es e!lets eux·mêmes et leurs Ü'uits. 
Si cependant les elIllts qu'il a vendus ne rap
portaient point de l'ruits, ou si le temps 
dCl'oit les corrompre, et qn'il les ait vendus 
à un bon prix:, 011 pourroit dire que le de
mandem aUTait le choix d'exi~er le prix et 
les intérêts. 

17, Le sénatus-consulte porle, « qu'on est 
d'avis que les possesseurs contre qlli on a 
formé la demande en hérédité, s'ils viennent 
il être condamnés, doivent rendre le prix 
<Jnïls ont touché des effets vendus, quand 
mème ces effets auroient péri ou se seraient 
trouvés détériorés avant la demande». Le 
possesseur de bonne foi qui a vendu des 
effets de la sm:cession, doit en rendre le 
prix, soit qn'il l'ait touché ou non. parce 
qu'il a Hue acl.ion ponr l'exiger. Cependant, 
quand il n'a qu'une action, il suffit qu'il la 
lran.sporle an llemandeur. 

18. Mais si le possesseur avoit vendu un 
eflet de la succession, et que eet effet ayant 
été réGlamé par le vrai maître sur l'acqué
reur , il ail été obligé de lui rendre le prix 
qu'il en avait reçu, il ne sera point ceusé 
avoir touché ce prix: on pourrait dire aussi 
qne dans le principe il n'éloit pas dù, parce 

T/Ilme J. 

S. J 5. I,icel aulemsenatus dt' llis 10
cutns Fit, qui se heredes e_,i,timent, !a
Illell et si bOnOrlllU 1'0"0550,(8 se existi
ment, vel alios S11CC('Ss01:es jnslos, vel 
sibi restiil1tam llereditalem, iu cadem 
erunt comlitione. 

!'j. li. PapÎnianus an!pm libro iertio 
<jHlC,liollUffi : si posst'ssor I.el t'dil,dis pe
cnnlam inventmu iu heredll;;:r ;;Oll ~üm
gat, lIrgut emu onmÎllo in l,"ûras conve
llienduIll. 

s- 15. Redact.r, inql1it, l'toCII'':''' c.r pre
tio rerUln ,'ellditarlllll , redaelalll sic acci
pi<,mus, nOll" soltlJll jnll1 exac!am, verùm 
et si exigi potuit , nec eX<lcta e~t. 

S. 16. Quid, si post pe:itam heredi
tatem l'es dislraxerit'ihîc ipsa" l'es vellielll, 
fruc1usqm~ earnm. Secl si fortè tales rue
nmt, qUa] vel sterill's craut , ,['L lempure 
peritul'<I', et ke tlistrada' Sl1111 Vel"(I pre
tio, fortilssis pos,it pp!ilol' eligere, ut 
sibi pretia, el l1surœ pra::slelllur. 

S. 17, Ait senatus: Placere, à gu/bus 
petàa Jwrcditasfuisset, si ad1'ersu8 80S jll

dicatulIl essel, l'relia quœ ad cos renlln 
ex }/erediiate 1'e!lldltarum pervenissent , et 
si antè petitam hereditatem d('pert~~sel1l) 
demIfwtœ1H] esscnt, rest/luere debere. Bo
nœ fidei posaessor., si vel,dlderit l'es IHl

retlitarias, sive exegit pretium, sive Bon, 
quia hahet açtionem, debebil pretimn 
prœstare. Sed, ubi habet actiollem , snffi
ciet eum açtiollem pnestare. 

li. 18. Sed si vendidit, e! evicta re res
tituil, quod accepil ,Ilon videhilur ad eum 
pervenisse : quanqlJiLul püssit dici, nec 
ab initia i)relÎlIm venire: quia non ftât l'es 
hereditaria, qllœ distraeta est. Set! etsi 
srnatus ren.m ex lH~rcdilatc distraclarum 
Il.Oll hereélitariarum , ieclt mcntioncm, 

53 

De h01l01'lHn 

r0'>St':'~(11·il~H i ct 
.d i i~ bùççt".sol'i.. 
bus. 

Si rOSllê~q(t!' 
l'f'CHn'<:lHl in lH;:
t-l'J tale <1\\-("1

UUU Hon :Htlgerît 

P"cun;f\ r(>d,c~ 
t:l (It~(j ~l\tHtO ae
cipitul'. 

De d:çh>acll(,ne 
pwt l,ct·tam he
rcdiLtlmu. 

Inle'1lreltlt:o 
tl'Tl;i'l~ p:Ul"s: et 
pT' l'II {(HI > ,> iWS

sc-"or p:.el-tlltJ, 

exe8it, \'el Ut)U~ 

De ~yj c.t; on". 
De ind,dli~oel;ae" 
to 'l'el sol«10, 
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De ~ l'cJhi
l>il~, 

0(' oMi;i'itlone 
.h .. eudlLionem. 

n~ rel)~lS .le-
p~rdiés 'l'el dem.i
l"l.tt". 

Dciioitio de
l'enl: li t:~ d eJni
:IluLÎ.. 

Si pf\S!t"'aM' M 

rem ha},eat ct 
rl't':ti.w... 

restitui tamen non debet, quia nihil apud 
fum remanet. Nam et Julialll.ls lihro sexto 
Digestofllm ~crihit! quod indebitulll exe
gît! restituere eml) non dellere: nec im
putatul'um l quoll non debitum sol vit. 

S. '9' Sed si res sit redhibita, Mc uti
que et hereditaria est, et pretium lIon ve
niet, quod relusllln est. 

S,M. Secl et si ob venditionem obs
trictus sit emptorî possesse!' hereditatis 1 

<licemhml èrit, prospi\'1. ei cautione. 

S. 2 [, Restituere antcrn pretia debehit 
possessol', etsi de[lerditœ sunt l'es, vel 
rleminulre. Sed utrùm itademÙJn restituat, 
si bonte fi<l ei possessor est, an et si maire 
fidei? Et si qllidem l'es apud eUlptorem 
exslent , nec deperditœ 1 nec deminuhe 
sunt, sine dubio iflsas l'es dC'bet pncstare 
malae fidei possessor: aut si rccitlere eas 
ab emptore nullo modu possil, tantulLI , 
quanfum in litem esset jUl'atmll. At uhi 
perditœ sun!, et deminulœ , Yerum pn,>
tium debet prœstari : quia, si petitor rem 
çOllsecutlls esset, distraxisset, et verum 
pretium rei IlQU perdelet. 

21. Gaius lib. 6, (là Edidwn pnwinclûre. 
Depcrditùm inlelli;:;itur, quod in l'erum 

Halnra esse desiit: dcminutum verb, quod 
llSlIcaplul1l esset, et ob id de hered,tale 
exiit. 

? 2. Paulus Hô. 20. ad Edictum. 
Si et rèm, et pretium haheat home fi

dei pœsessor, plltà quod eandem rem 
redente! il, an audiendus sil ,si velit rein 
dare, HUl pretium? JLI prœdone dicimus, 
elediollfID ess) dehere actol'is: an hic 
magis jl< ss~ BSOC audimdus sil, si velit 
nm~ tradcre ,lieet detel'Ïol\)l1l factam , non 

que ce n'est pas un efIet (-le la succession 
qui a <'té vendu. Mais, quoique le senat ait 
parlé de la vente des choses contenues dans 
la succession, et non pas de la vente des 
l'flets héréditaires eux-mêmes, cependant il 
ne peut ètre dans ce ças forcé il rendre, 
parce qu'il ne lui reste rien enlre les rnaiIls: 
car Julien écrit ,au livre six du Digeste, que 
s'il a exigé une somme qui n'étoit pas due, 
il n'est pas obliilé de la rendre ,an deman
deur ; C{1rnme il ne pourwit pas lui faire 
entrer en compte celle qu'il auroit payée, 
et qui ne seroit pas due. 

1!'J, Mais si la chose vendue sous faculté 
de réméré a été raehetee par le vendeur, elle 
est héréditaire, et .il ne sera point obligé à 
remetlre au den)andeur le prix qu'il a rendu. 

20. Si le posse5seurestengagé envers l'ache
teur à l'occasion de la ventequ'itlui a faite de la 
succession,ildoit, en rendant le prix audeman
deur, prendre ses sùretés, en se faisant donner 
par lui çau1ioll qu'il sera indemnisé de ce (Iu'i1 
pourrait souffrir à cause de ses ellgagemens. 

21. Le possesseur doit rendre le prix des 
effets aliénés, quoiqu'ils n'existent plus ou 
quïLs soient détériorés. Mais n'y a-t-il en ce 
cas aucune dilférence enlre Le possesseur de 
bonne fl)} et cehli de mauvaise foi? Si les 
effets existent encure \.:lIez r~cheteur et qu'ils 
ne soient ni péris ni diminués, le possesseur 
de müuvaioe foi est sans contredit obligé de 
les rendre en nature, ou, s'il Ile peu'! les r('. 
tirer des mains de l'acheteur, il doit rendre 
la SOUlme à laquelle son ad versaire les [lûr
tera en justice par $(ln affirmation. Mais si 
les effets sont péris ou se trôuvent diminués, 
il doit en payer le juste prix: parce que 
si le dcmandem ayoit eu rf'lIet aliéné, il. 
l'auroit vendu et. en auroit tiré le juste prix. 

2 l, Gaïlls ail lù,. 6. sur 1Edit provincial. 
Nous appelons péri ce qui n'existe plus, 

diminué ce qui a) ant été prescrit par J'a
cheteur est parconséquent sorti de la succes
sion. 

22. Paul au /(v, 20. sur l'Edit. 
Si le possesseur a en lre ses mains la chose 

et le prix, comme s'il avait racheté la chose-, 
pourroit-il être admis il faire offre au deman
deur de la chose 011 du prix à sa yolonté? JI 
est certain qu'à L'égard du possesseur de 
mauvaise foi, le choix doit appartenir a~1 
demalldeur, mais le possesseur de bonne foi 

http:Julialll.ls
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pourroit- il faire offre de reudre la chose 
quoique détériorée ,et regarderoit-oll comme 
indécente la demande qui seroit laite dn 
prix; ou bien si le possesseur s'est enrichi 
par la vente d'uneff'et de lasuccessioll sera-t
il ohligé de rendre ce qui lui reste du prix, 
ou de la valeur de la -chose qu'il ofrre de ren
dre? Car, dans la lettre de l'empereur Adrien, 
adressée au sénat ,on lit ces paroles: (C Voyez, 
pères conscrils , s'il ne seroit pas plus juste 
{[lIe le posspsseur ne pût tirer aucun profit, 
mais qu'il clôt rendr!:' le prix qu'il a retiré de la 
venle; parce qu'on peut dire que le prix tient 
la plaee de la chose vendue, et qu'il est en 
<[uelque sorte un effet de la succession n. Il 
Ülll t donc dire que le possessenr doit rendre 
au demandeur la. chose ell('~I1lême et le sur
plus du prix (iuïi en a 'retiré. 

23. rrqll'cn au liil. ,[;. sur 1Edit. 
Mais le possesseur de bonne foi (loit~il 

rendre en entier le prix qu'il il. retiré, ou 
sulfit~il qu'il rende ce qui l'a enrichi (sup
posons qu'aprb avoir reçu le prix il rait 
p"rdu, consommé on donné)? Lmsque le 
séllat dit que le possesseur ùoit rendre le 
prix 'lui lui sera parvenu, ce terme est équi
YU\llle; doit-on le rapporter au prix reçu dès 
le commencement de la vente ou à <.:elui qui 
COll tillue <['èlre entre les maius du poss.esseul'? 
Je pense que le véritable sens de l'arrêt du 
5énat , quoi(IUC les tenues en soient équim
ques ,esl qne le possesseur ne rende compte 
HU ùemandeur que de- ce dont il a véritable
ment bénéficié sur le prix. 

1. Ainsi, si le possesseur avait reçu ontre 
Je prix une somme qu'il avoit stipulée dans le 
cas où ce prix ne lui seroil pas payé- au terme 
marqué, on peut dire qu'il doit rendre a\ls,i 
eette somme; parce qu'elle l'a vérital)lement 
enrichi, quoique le sénatus-consulte ne p"r1e 
que de la restitution du prix. 

24. Paul au liv. 2.0. sur l'Edit. 
Mais, dans le cas où le possesseur auroit 

été dt'pouillé par violence de sa possession, 
ilue doit pas rendre an delll.llldeur la somme 
à hlljueUe celui qui ra dépouillé a été con
damné envers lui. parce qne le demandeur 
ne peut point exiger celte peine, (lui n'est 
Rccordée qu'à ceux qui ont été dépOl1ÎIIé-s. 
Par la même raison, si le possesseur avoit 
cité quelqu'un l'Il justice à !"occasioll (!"till 

effet de la succesiioll, et que son adveroaire, 
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pelîtor, si pretium desideret, quôd inve
l'ecumlnm sit tale de.idel"ium : an vert'! • 
quia ex re hereditaria IOCllpletior sit, et 
i(1 quod ampliùs habet ex pretio , resti
tuere debeat, videndl1lU. Nam et in ora
tione divi Hadriani ita. est; Disp,'cltc pa
tres cOllscripti, numquùl sit œqwus , pos. 
sessorem non jàcere /ucrum, et pretium 
quod ex aliena re perceperit, redderc; 
quia potest e,xistimari, th locllm lleredifa_ 
n"0? rei vendito?, pretium ejus successisse , 
el quodammodo ipsum lwrediümumfac
twn. Oportet igitur possessorem et l'cm 
restiluere pelitori , et quod ex venditiol1e 
ejus rei lucratlls est. 

23. rJ/plànus lih. 15. ad Ediclum. 
Uln'nu autcm omne pretium resliluerc 

ilehchit bome fidei possessor, an vero ila 
delllùm, si factlls sit locuplelior, viden
dUIll : Dnge pretium acceptl1m vel perdi
disse, vel cOllsumpsisse , vel donasse, Et 
verbllm quidem pervenisse ambiguum 
est: solumne hoc continerel, quod prima 
ratione fuerit, an verô el id quod durai? 
Et puto, sequcnlem cJausnlam senatus
consulti , etsi ha'c sil amhigua, ut ita 
demùm computet ,si factus sil locupletior. 

S. l, Proindè si non solùm pretium, 
sed eiiam pœna tat'dills pretio 80lulo pel" 
venerit, poterit dici, quia locuplclior in 
totum lactus cst , debere ventre: licet de 
pretio solummoclô sena lus sit loculus. 

24. Paulus lib. 20. ad Edictum. 
At Ilbi vi dejectns l'nit, non dehet res

tituere pœnam ex eo commissam, quôd 
eam actaI' habere non potest. Sic nec 
pœna l't'stitui delle!, {Iuam adversarius 
ei promisit J si adjudicium IIOIJ jllmerit. 

'n" 
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,,5. VIp/anus !t'D. 15. ad Edi·ctum. 
Sed et si lege commissoria vendidit, 

idem erit dicendum, lucrum quod sensit 
lege commissoria, priDstaturum. 

S. r. lLem, si rem distra.T.it. et ex pretio 
aliam rem comparavit, veniet pretium in 
petilioni'm hereditatis, non res quam in 
patrimonium .'iuum converlit. Sed si res 
miwlrÎs valet, q!l~llll comparata est, hac
tenÎ!s locup:elior ntctus üdebitur, quate
nus res valet: qnemadmodùm, si con
sumpsisset, in totum locupletior ractus non 
videbitur. 

S. 2. Qnod ait senalns : Eos qui bona 
zlwasissent, quœ scirellt ad se non perti
nere, etiamsi antè litem conlestatam .jèce
rint quominùs possiderent, pertÏ!dè co/!
demnandos J quasi possidacnt: ila intelli
genélum est, ut et dolus pr-.eleritus il! pe
titionem hereditatis deduceretur, sed et 
culpa: et icleù ab co qui ab alio non exe
git, vel à semetipso, si tempore esse! libe
rattis, peli hereditateru posse ; hoc utique 
~i exigere potuit. 

!}. 3. Quorl autem ait senatus, I:OS glU' 

hona im'asÏ$se/lt) loquitur de IJrlBdonibus, 
id est, de his qui côm scirent ad se non 
pertinere hereditatem, invaserunt bona , 
scilieet cùm llullam callsam haberent pos
sidendi, 

S. 4· Sed etji'uctus, non quos perce
perunt, inquit , sed quos percipere de
buerunt, eos prœstaturos. 

S. 5. De eo lmtem loquitur senalus, qui 
ah initio me,lte prcedonis res heredi taria.q 
adprehendit. QuM si ah initio quidem 
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ll'ayant pas comparu, lui eût paye la somme 
qui aVGlit été stipulée comme une peine en cas 
de non comparution, cette somme ne doit 
pas ètre rendue au demandeur. 

25. rrlpicn au IiI'. 15. sur t'Edit. 
De mème si le possesseur a vendu un effet 

de la succession sOus la condition commis
soire (c'est-II-dire, avec la clause que la. 
velite seroit nulle si le prix n'étoit payé au 
temps fixe), il doit rendre au demandeur le 
profit qu'il aura tiré de cetle clause. 

1. Si le possesseur a acquis une chose en 
son nom avec le prix, il sera lenu de rt'ndre 
le prix, et non la chose qui est entrée dans 
ses biens. Mais si la chose qu'il a acquise est 
de moindre valeur que le prix qu'il en a. 
donné, il n'est censé s'être enrichi que jus
qu'à. concurrence de la valeu1" réelle de la. 
chose qu'i] a ache tee ; de même que s'il avoit 
totalement dissipé le pril{, il ne seroit point 
censé s'être enrichi du tout. 

2. Lorsque le sénatus-consulte dit: « Qüe 
ceIL'!: qui se sont emparés des biens qu"ils sa
voient ne point leur appartenir, doivent être 
condamnés à les rt'udre comme s'ils les pos
sédoient veritablement, quoiqu'ils aÎent eu 
soin de s'cn défaire avant la contestation ", 
on doit entendre que la demande en héré
dite poursuit la reparation du tort que souf:' 
fre le demandeur par la mauvaise foi et même 
par la. faute du possesseur, antérieure à. la. 
contestation; en sorte que si le possesseur 
a négligé d'exiger ce qui étoit dû à la suc
cession, par un autre on par lui-même, et 
<lue les débiteUl"s se trouvent libérés par le 
lap~ de temps, il en est respoHsahle envers 
le demandeur, en supposant pourtant qu'il 
ait pu exiger ces dettes. 

3. Quand le senat dit: t( Ceux qui se sont 
emparés des bÎens )), il entend parler des 
possesseurs de mauvaise foi, c't'sl-à~dire, 
de ceux qui, sachant qu'ils n'avoient aUC!1!l 

droit dans une succession, se sont emparés 
des effets qui la composent, sans aNoÎr au
cun titre pour s'en mettre en possession. 

4. Ces possesseurs doivent rendre le'!! 
fruits; le seilatus-consulte ne dit pas ceux 
qu'ils ont perçus, mais ceux qu'ils ont dû 
percevoir. 

5. Le sénatus-consulte doit s'entendre ici 
cIe celui qui a été de mauvaise foi dès le 
moment qu'il s'est mis en possessi.on de la. 

http:possessi.on
http:distra.T.it
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~\Jccessîon; mais, s'il s'ar.issoÎld'un homme qui 
eût eu d'abord un juste titre pour acquérir la 
possession. et qui, sachant ensuite qlle la 
succession ne hli appartenoit pas, a commencé 
dès-Iors à posseder de mauvai,lefùi, le sénatlls
consulte ne dit rien à ,son égard. Je pense 
cependant qu'il Il eu aussi en vue un pareil 
possesseur. Qu'importe en elfet qu'on ait 
cPlllmence à posséder de mauvaise foi une 
succession, ou que la mauvaise foi ne soit 
survenue qu'apI'ès la possession? 

6." Qu'ils savoient ne pointlenrapparlerur 'l. 
Ces naroles ne doivent-elles être enteneilles 
<lue de ceux qui savaient de fait que la su,c
cession ne leur appartenoit pas, ou doit
on les étendre même à ceux que l'erreur du 
droit a trompés> par exemple, qui ont cru 
"alable un teslament qui ne ré toit pas, 
ou que la succession leur appartenoit par 
préférence à un plus proche héritier? Je 
ne pense pas qu'on puisse être réputé pos
SiS.em de mauvaise foi pour errer dans le 
dl'Oit, quand il n'y a pas ele dol. 

7. "Quoiqu'ils aienl eu soin, dit le sénatus
consulte, de s'en défàire avant la contesta
tion)). Ceci a été ajouté, parce qu'oll sait 
qu'après la contestation iout pcrssesscur est 
de mauvaise foi, même après la demande 
formée; car. quoique le ~enatus-consllite ne 
parle que de la contestation, il est cependant 
certain qu'après que la demande est tormée, 
tous les possessellrs sont égaux et réputés 
de mauvaise foi; et c'est aujourd'hui notre 
lisage. En effet celui contre qui la de
mande est formée, commence dès ce moment 
à savoir qu'il possède une chose qui ne lui 
appartieut pas; mais le possesseur de mau
vaise foi sera tenu de son dol mème anté
rieurement à la contestation, car dans ceUe 
demande entre aussi le dul antérieur. 

8. On ajoute, .. seront condamnés comme 
s'ils étoient encore en possession des effets 
réclamés l) ; et cela est juste, car on con
damne toujours comme possesseur celui qui 
a cessé par sa mauvaÎse foi de posséder. Il 
ne tàut faire ici aucune différence entre celui 
qui, par mauvaise foi, a cesse de posséder, 
et ceiui qui, par mauvaiiie foi, n'a pliS "oulu 
recevoir la possession, Cette condamnation 
aura lieu, soit que la possession ait passé à 
un autre, soit que la chose n'existe plus du 
tout.Ainsi si la possessioll a passé à un autre, 

jnstam causam habuit a pjscend.e posses
siollis, po~teà verà conscills ad se nihil 
heredilatem pertinere, pnedonio mOre 
versari cœpit, niJü[ senatùs loqui videtùr. 
Pl1 to tamen, ct ad eum menlem sella tus
cousnlti pertillere ; parvi etenim refer~, 
ab iuitinquis ,Iolosè in I1f'reditate sÎt 1'1'1'

satus J an posteà hoc [a.<'ere cœpit. 

S. 6. ScÎre ad se non perllnere utn'lm i~ 
lantllmmodô videtur, qui factum sei!, !Ill 
et is qui in jure erravit? putavit enim 
rectè factum testamell.tum, cùm inutile 
erat ; vel cùm rum alins prœeederet ad
gnatns, sibi potiùs deferri? Et non puta 
hUile esse prœ,lmrem, qui dolo caret, 
quamvis in jure en'et. 

S· 7· St' antè l/tem C07ltestatam, inquit, 
.fècerint: hoc ideô adjectull1, quonialll 
post litem coutestatam OlUnes incipÏlll1t 
malœ fldcÎ possessores esse: (juinimo 
post conlI'oYel"siam motam. Quanqumll 
enimJitis contestatœ mentio fiat in senatus
consulto, lamen et post motam COlltroNlr
sûun Olimes possessores parcs jiunt, et 
quasi prœdollcs tenentllr: et hoc jure ho
diè utimHr. Cœpit enilll scire rem acl se 
non pertinentem possidere se is qui in
terpellatur : qui ,'er,', prœdo est, et antèl 
\item contcstatillll doli llomine tenebitur: 
hic est enim dulus prœteritus-

S. 8. Plml2di:, inquit, cOlldemnandos, 
9uasi possù!crenit merito; nam ls qui clolo 
lecit, quorninùs possicleref, ut posse!,sor 
condenmatur. Accipies, sive dolo desierit 
pos,idere, sive dolo po,sessionem noluerit 
adnûttere. Sive antem ah alio res possi
deaLur, sive in totum UOn exstet, locum 
hahebit nfr'c clausula. 'Cndè si sit alius 
possessor, ah lItroque hel'eclitas peti possH: 
et si pel' IIl1lltas ambula.verlt possessio, 
omnes tenebuntur. 

De errGrejul'~ 

De oolo al'll~, 
"el l)ojL hleltl 
conte.s.LatauL. 

De eu quf tTa. 
10 des! i t p(hsi
derc:, aut pOIl.<:es:
sioncm non ad
mi.'ilt ct do ali. 
posiessore. 
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S. 9, Sed utrom is solus qui possidet, D;: trucl:hus, 
fmctus prœstabit: an cHam is qui dolo 
fecit quominùs possiderrt? Et dicendum 
erit, post senatuscollsultum, ambo teneri. 

OZ! Înl'cjuraudG g. 1Q. Hœc verbil senatnscollsutti etii1m 
in litelu. ad versùs eum qui non pflSsidet jllsjurall

{Ium inducunt : tl1.m cairn adversùs euro 
qui dola l(>oit quolllinùs pos,ideat, quàm 
adversus possidenteru, in lilem juratur, 

IntQ'l'pretatlo s. X!. Cousuluit senatus bonœ fidei 
'{uintœ (',Hiis: si possessOribus, ne in iotum damno adli
hO.;)3! fiùcÎ po,; dantur, sed in ill duntaxat teneantur, inIc,\,:,:wr ex hcrett

!ale sumptum fc· t[UO locupletiores tacti sunt. Quemcunque 

Cf:l';t ~ dlbpitla	 igitul' sumphnn fecerÎnt ex hercditale, si 
'H~r!t. a'l,t ,l'''j quid dilapidavcruIlt, perditlerunt, dÙIl1
C,CCf"'C!,jt. 

re sua se abnti putant, non pl'œstabunh 
llec si donaverÎllt, locnpletiores [acli vide
bUIltur: quamvis ad ren1l:neramlum sibi 
a1iqurD! naturalîter obligaverunt. Planè 
si ~YhJ':(.l~d" id est, remu.nerat(ones, acce
pf'runt, 'dicendmu est ea.tenus locup]e~ 
tiores Ülctos, q\1atenl1s accfperunt: velut 
genus '1uodclam hoc eSliet permutationis. 

De lalJ,liQte: un'l S. I~. Si qui~ re SUl!. lautiùs 115115 sir 
Tei SUiof'~ 	 contempla.tiollE delatoo 5ibi hereditalis, 

Marcellus li1>ro qliinto Digestorum putat, 
nillil eum ex hereditate deductul'mn, tii 
tl:iU'l non a tlingit, 

De lllU~U'" S' ,3. Simili modo, el si mutuam pe
CUlIÎam arcepit, quasi dives se deceperit. 

S. 14· Si tamen pignori res hemlital'ias 
dedit, vidcndum, an vel sic attinglltur 
heredilas? Quod est difficile, cùm ipse sil 
obligatus. 

Si here~ cr !;(~ ... S. \5. Adeo autem qui locupletior fac
"ll.ls,>e, ('(!l,'u.: se tus non est, non tenelur, ut si quis plltans 
lti"l"r.rlem C't::·;:·:C, se e1Ç asse hel'edem, partem diillidiam
thm:lliam l1ar'" 

leill 11 ~rcclitatis hereditatis sine dolo malo consumpserit, 

('Ql1li )t{Hlp,'ierit. Marcellus libro quarto Digeslorum tl'<1C

F. V J T 1 	 T :ft R III. 
ou pourra former la demande contre lom 
les deux, et si elle a changé plusieurs fois de 
possesseur, tous 8eront tenus. 

9' Mais les fi'uits ne peuvent-ils fotre exigé. 
que sur celui <Jui est réellement en po~ses
siou , ou sur {'elui mpme qui, par mauvaise 
foi, a cessé de posséder? IIlàut dire, d'après 
le sénatus-consulte, que l'un et rautre sout 
obligés à les rendre, 

10. Par ces paroles du sénatus-consulte, 
le demandeur esl Rulorisé à afiirmer en jus
tice la somme à laquelle monte sa demande; 
car celte atlimlation est reçue, tant contre le 
possesseur, qu e cünh:e celui qui a ce~sé tIc 
posséder par mauvai~e foi. 

II. Le sénat a cherché à favoriser les pos
sesseurs de bonne toi, afin qu'lIs ne s011l1j'Îs
sent aucune perte, ct qu'ils ne fussent tenus 
de lCl\(lre que ceql1i les auroit enrichis. Ainsi, 
quelques rlépenses (lu'ils aient faites avec les 
biens de la succession, tout ce qu'ils auront 
dissipé, perdu, dans l'opinion où ils étaient 
<!lùls abusaient de leurs propres biens, ils 
ne seront point obligés d'en tenir compte; ils 
ne seront pas censés s'être enrichis tles biens 
de la succession, s'ils lrs ont donnés, pas 
même (!uand ils auroient récompensé par 
cette donation quelqu'un à <]\.1i ils avoient 
des obligations; mais s'ils avoirnt reçu des 
présens cn reconnoiss'lnce de lems Iille'rali
tés, ces présens seronl censés les avoir en
richis, ct on li"3 regardera comme Ulle espèce 
d'échange. 

12. Si quelqu'un a depensé sompfueuse
ment son bien l'Il considération de [hérédité 
qui lUl étoit déférée, MarcellUs pense, au 
livre cinq du Digeste, qu'il ne pourra poillt 
faire passer ces dépenses en comple atl de
mandeur, s'il n'a pas touché aux effets (10 
la succession. 

1:'. Il en est de même s'il a emprunté de 
l'argen\ se cro)'ant riche. 

'4. Mais s'il avoit donné en gage les er
fets de la succession, seroit-il {'ensé avoÎ!' 
ionché à la succes,ion? Il est difficile (le 
le croire, parce qu'il est obligé per,;onnel
lemenl. 

15, TI est si vrai que le p05~e$Senr qui n'es,t 
point devenu pins riche en dissipanlles ellef. 
de la succession n'cst obligé à l'Ïen, qllc 
J\hrccllus, au livre '-juatre rlu Dig;estc , c.,,;t
mÎne si on ne pourl'oit pas dire qlie celui 
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quî, se croyant unique héritier pendant qu'il 
ne l'éloit que pour moitié, a dissipe la moitié 
de l'héritagé sans ft'aude , n'est t('11U (, rien, 
comme si ce qu'Il a dissipé ne devoit point 
être pris sur sa part, mais sur cell('s de ses 
cohéritiers. En effet, si un possesseur qui n'est 
héritier en aucune façon, dissipe tout ce quïl 
a entre les mains, il est certain quïl n'est 
teuu li. rien, par la raison qu'iL n'est point de
venu plus riche ;mais, dans l'espèce présente, 
en faisant trois parts ùe la succession, on 
peut dire que tout ce qui reste après la pre
mière et la seconde, lloit ètœ reudu par celui 
qui a dissipé la llloitié, c.:Olllllle ayant dissipé 
.son tiers. Les deux cohéritiers partageront 
entre eux l'autre tiers, et ce qui se Irou vera 
dépensé SUl' le troisième décroîtra i, chacun 
d'eux, Le même jurisconsulte dit ausû qu'il 
doit rendre quelque chose; mais il doute si 
c'est la lotalité ou une partie, Je pense quil 
ne doil pas rendre en entier ce qui reste) mais 
seulement la moitié. 

16, Examinons si ce que le possesECur a. 
dépensé sur les efl'ets rie la succession, Cst 
absolument perdu pour La succession, ou si 
elle n'est chalgée que des dépenses qui ne 
peUl'ent être imputées sur le patrimoine du 
possesseur; par exemple, si le possesseur a 
bu du vin de la succession, tout est-il en 
11erte pour la succession, ou le patrimoine 
du possessC'ur doit-iL en tenir compte en 
partie, en sorte que le possesseur pamisse 
êlre devenu pius riclle de ce qu'il a\'oi! 
coutume de tl~penser pOlir lui avant qu'il 
eûta"qllÎs cette 5Ilcce;,r,ion? S'il a fiât quel
ques dépenses extmordinair?s eu considérli
tion de la succession, ces dépenses ne se
ront point censées avoir tourné i, son profit_ 
mais il Sf'ril censé devenu plus Tiche en ce 
qu'il aura. pris de la succession pour ses 
dépensf's ordinaires; cal' enfin, supposé qu'il 
n'elÎt point fait tant de depenses sans la con
sidération de la succession, il en auroit ce
pendant dlÎ faire quelque~-unes pour ses 
besoins jUllrnaJiers.L'empereur Marc-Aurèle, 
jugeant la cause d'un certain Pythodore, qui 
avoit été c11argé de rendre ce qui lni res
teroit de la succession, Il décidé que les 
aliénations fiJites par Pythodore sans deoseÎn 
de préjudicier au fidéicommis, devoient ôtre 
diminuées en partie Sl1l' le patrimoine de 
Pj thod.ore et en partie SUl' ia succession, mais 

tat, num non teneatur: quasi i,l quo,l 
Cl'ogaverit, ex co fucrit q LlOlt ad em1l llOll 
pertinebiit, sed alt coheredes: nam et ~Î 
h qui heres non erat, totum qnidqlliù 
apùll se tuit, cOllsllmpsisset, sine dllbio 
lion telletur, qua~i locupletior non iilclus: 
sed in proposita qu<cs!lOne, tribus vÎsio
nillUs relatis, Ulla prima, deiudè alia, posse 
(Iici totmll qllod silperesl, restitllere eum 
dcbere, quasi sUü'm parlem COllslllllpse

rit, teltia utrique, qllod cOllsumplum est, 
decetlere : ait utique nonnihil restituen
dum ; de i!lo duhitat utrùm totUI1l, an 
partem restituendam dicat. Puto tamell 
resicluuill iutegruIll non esse re,tituenduJl1, 
sed l1artem ejlls dimiùiaru. 

S' 1(l, Quo(l autèm quis ex heredilafe 
erogavit, utrùm totmn decedat, an ,'erô 
pro rata p;,trimolùi ej us; utpnlà penulll 
hereditarium ebibit, ulr'Ù!n totllm hel'edi
t~li expenslllll fel'<ltur, an aliquid el paIl i
monio ejus,.; ut in id {;H:tus lOCllpletior 
videainr, quod solebal ipse erogare anti) 
del.atam hBl:editatem? ul si' cluU laullllll 
contemplatione hereditat.is imp(,lldit, in 
hoc non viLleatur fàctll~ lOl'llplplior ~ in 
slalutis vero suis sUlllplibus videatur filctns 
locnpletior : utique ellim et ~i non lam 
laulè erogasset, aliqllid tamell ad ,ictmll 
coUidianulil erogasset. Nam et din,s i\îal'
eus iu CO,usa Pythodvri, 'lui rogalu" er.. ', 
quod sibi supeifuisset ex hereditutc rc,:l
dere, decrevit ea <Jllm aliellata eruat, lwn 
minuendi fideicommissi, nec pretium io 
corpus patrimollii PythodOi i l'cdiisse: ct 
ex proprio Py thodol'i ptürimonio, et ex 
hel'editate decetlere, non taniùm ex he
reditate. Et nunc i{i!;itur s!atuti sumptus 
utn'lm ex l:ereditale 'dcccdenl exempto 
re,cripti divi Marri, an ex solo patrimo
!lio, videndllill erit : et verius est, nt ex 
suo patrimonio decedallt ca qu~ ctsi lion 
]Ieres fuisse!, erogasset. 

Utrùm ct~Jg"'" 
ltuu ex hen'd. UI~ 
te ~ 101uI1\ llc.,'r'
t:1;tr, .nt pro l'ata: 

latl'.ilJu,mii .. 
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De rei \'indi· 
cati Que adv('.fSùt 
eum 'lui emit à 
h,m.. lidei po.
....ore. 

Ulrtlm noc iu
dÎtlUIH sil in per-
Acnum, atl in rem 

t<'Jll1ili~ er.i,,, 
cuud___• 

S, 17. Item si rem distraxit bonœ fidei 
• c: 1 possessor, Hec pre \Jo lactus sit locup e

lior, an singulas l'es, si llondum usu
captre sint, vindicare petilor ab emptore 
possit? et si vindicet, an exceptione non 
repel/atur, (quôd prœjud/cium hereditati 
non fiat inter actorem, el eum qui venun
dedit: quia non videtllf venire in peti
tionem heredilatis pretium earum), quan
quàm vieti emptOl'es reversuri sunt ad 
eum qui distraxit? Et puto, passe res 
vindicari, nisi emptores regressm11 ad 
honre fidei possessorem habent. Quid ta
lnen si is qui vendidit , paratus sit ila 
defimdere heredilalem, ut perindè atque 
si possideret, convenialur? Incipit excep
tio locum habere ex persona emptol'lun. 
Certè, si nlinol'i pretio l'eS ,'enierint, et 
pretium quodcunque illud actor sit con
secutus. multô magis })olerit di.ci, excep
tione eum summoveri. Nam et si id 
quod à debitoribus exegit possessor, peli
tori hererlitalis solvit, liberari debitores 
JuÎianus libl'o quarto Digestorum scribit, 
siye boure fidei posse~sor, sive prœllo 
fui!, qui debitlllll ab his exegerat: et 
i}lso jure cos libel·a.ri. 

S' 18. Petilio hereditatis, elsi iu rem 
actio si!, habet tamen prœstationes qUU5

dam personales, utpulà eorum, qure à 
debitoribus sunt' exacta : item pretiorum. 

S. '9· Hoc senatusconsulltlm a4 peti
tionem hereditalis tiu:tum, etiam in fami

lia: 

non paS entièrement sur cette dernière. Mailt
tenant, d'après ce rescrit de l'empereur 
Marc-Aurèle, il faut examiner si les dépen. 
ses ordinaires faites par le possesseur, doi~ 
vent être diminuées en partie sur sou pat ri .. 
moine, et en partie sur la succession; ei il est 
plus juste ae décider que les dépenses qu'il 
auroit taites , même dans le cas où il n'au
roit pas été héritier, doivent être imputées 
toules entières sur son patriuloine. 

l7' Si le possesseur a vendu de bonllll 
foi une succession sans que le prix J'ait rendu 
plus riche, le demandeur pourra-t-il reven
diquer chaque effet de la. succession en par
ticulier sur l'acquéreur, en supposanl qu'ils 
ne soient pas encore prescrits r Et en CM 

qu'il intentât son >tction en revendication, 
l'acquéreur ne pourroit-il pas lui opposet· 
avec avantage une fin de nou-recevoir (en 
disant que la succession ne doit point sour~ 
t'dr de préjudice entre le demandeur ea 
hérédité et le vendeur, parce que le prix ile 
ces effets n'entre point dans la demande en 
hérédité), quoique si les acheteurs succom· 
beut ,ils doivent avoir recours contre leur 
vendeur? Je pense que chaque ellet peut être 
revendi(!ué en particulier, à moins que ra. 
cheleur ne doive avoir son recours cont 
le vendeur. Que doit-on cependant décider 
si le vendeur est prêt à défendre con1re la 
demande en hérédité comme s'il possédoit 
encore? Les acheteurs peuvent faÎre va
loir la. fin de nOIl - recevoir. De même si 
les eHets ont été vendus à vil prix, et que 
le demandeur ait cu du possesseur ce prix 
quel qu'il soit, les acheteurs pourront à plus 
forte raison l'éloigner par la mflmefin denon·, 
j'er:evoir; car Jnlien ém·jt, au livre quatre du 
Digeste, aue les débiteurs de la succession 
60nt libérés, et même de plein ilroit~ si le 
possesseur a donné au demandeur les som
mes qu'il a retirées d'eux, soit qu'il s'agiss~ 
du possesseur de bonne foi ou du possesseur 
de mauvaise foi. 

18. Quoique la demande en hérédité soit 
une action réelle, elle renferme cepenilant 
quelques obligations personnelles. Telles sont 
celles qui obligent le possesseur à rendre les 
sommes qu'il a loucMes des débiteurs de la 
succession, et le prix {les eUets vendus. 

'9- Ce sénatus-consulte porté dans la ma
tière de la demande d'hérédité, doit êlra 

étendu 
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.!tendu aux actions en partage de succession, 
,autrement iL sel"oit absurde que des etrets 
dont ont a droit de former la demande ne 
pussent être partagés. 

20. Le croît des troupeaux et tles bes
tiaux forme Ulle augmentation à ta succes
$.ion. 

26, P!1ul au li", 20. sur l'Edit. 
S'il est né des br~bis d'un troupeau, et 

que celles-ci en aient encore doum~ d'autres, 
les dernières devront aussi être rendues au 
,~emandeur 1 comme augmentant la. succes
ilIOn. 

27. Ulpien au liv. 15. 'Sur l'Edit. 
Ou n'achète point des femmes esclaves 

dans l'intention d'a.voir des enfms d'elles; 
néanmoins ceux qui en sont nés, et leurs en
t'ms augmenlel1t la succession, quoiqu'on ne 
les regarde pas comme fruits; aiusi, comme 
la succession se trouve augmentée par leur 
naissance, il n'y a pas .le Joute que le pos
l:iesseur Ile soit obligé de les rendre au de
mandeur , soit qu'Hies possède, soit que de· 
puis la demande il ait par matïvaÎse foi cessé 
de les posséder. 

l, Les loyers qui provi~nnellt de la loca
tion desmaÎsons entrent aussi dans la demande 
,en hérédité, quand même ils viendraient 
d'un lieu de prostitution; car il y a des en
droits de débauche dans les maisons de plu
Bieurs oollllètes gens. 

28. Paul au /t'p. 20, sur l'Edit. 
En elfet, d'après le !énatus"consulte, on doit 

liter tout le pran t que voudroi t bire le po~
sesseur de bonne ou de mauvaise foi. 

29- Ulpien au /t'jJ. 15, sur l'Edit, 
Les paiemens reçus des fermiers tiennent 

lieu des fruits. On doit mettre le loyer des 
ouvrages d'tifl esclave au même rang que les 
loyers des maisons, Il en est de même de 
ce qu'on donne pour transporter les person
nes ou les marcnandises sur un vaisseaIJ, 
cu 8ur des bêtes de cllarge. 

50. Paul au till. 20. slIrI'Edt't. 
Julien écrit que le demandeur doit choi

sir s'il l'eut se contenter des capitaux des 
dettes, ou s'il veut les intérêL~ en prenant1 

les dettes li ses risques. Si cela est, on I-l'ob
servera donc pas ce que porte le sénatl1s
consulte, qui l'eut que le possesseur de bonne 
'oi soil tenu de rendre tout ce qui a tourné 

Tome I. 

lire erciscundre juclicio lOCllm habere 
placet: ne l'es élbsurda. sit, ut quœ pen 
possint, dividi nou pos&int. 

!;. %0. Augent hereditatem, gregum et 
pecorum partus. 

26. Pault./;!/ lib. 20. ad Edl:~tlJm. 
Quod si oves natre sunt, d~indè ex hi3 

alial; lile quoque, quasi augmentum 1'e5
litui debent. 

27- Ulpianus lih. 15. ad Edlc!wn. 
An.cillarum etiam partns, et parll1um 

parlus, quanquam fi"uctus es~e non exis
timuntur, quia non temerè allcillœ ejus 
rei causa comparantuf ut pariallt, augent 
tamell heredilatem: qnippe cùm ca OIunia 
fiuut hered;taria, dubium 110n est, quin 
ea possessor, si aut possideut, aut post 
petitam hereditatem dolo malo lecÎt quo
minùs pO$sideret , debeat restituere. 

S. J. Sed et pension es quœ ex locatio
nibus prœdiorum "I"baBorum perceptœ 
.unt, venient, lket à lupanario percepj<ff 
sint: nam ft in lllultorum. houestorllm 
virorum prœdiis lupanaria exel'centur. 

~8. Pmilus l/h. 20. ad Ed/ctum. 
Post senatusconsultUlll enim, OnIlle 

lucrum auferendum esse tam bOllœ firlei 
possessori, (lllàm prredoni (licendUIU est. 

29' Ufpianus lih. 15. ad Edictum. 
Mercedes plallè il colonis accéptœ loco 

sunt fructuum. Operœ Cjlloque servorum 
in eadem erunt causa, qua sunt pellsiones. 
ltem veclul'<IJ navium, et jUluelltorum. 

30. Paulus lib. ~o_ ad Ed,'c!um. 
Julianus scribit, actorem eligere debe

re, utrùm sortom lantllm, an et muras 
velit cum pericul0 nominum agnoscere. 
Atquin secundùm llOC non observabinms 
quod senatus voluit, bonœ fidei possesso
.em teneri 1 quatenus locupletior sit: quid 
enim 1 si pecuruam eligat actor 1 quœ ser

54 

nep.nu. 

De penl;:jf)llil1u* 
re,lilUU iQcata
rum, 

De QmnÎ lucra, 

De mpJ"(:e(I., 
fund; lociltt 1.)e 
('<Oéri" <:Cl'?Ol'UlU.. 

De 'fecturis. 

De lorte~ lI~ft.. 
1";S et perh:u.lo 
nOlllinU:lu. 
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Si T,6~t:es~or 
8~lvel'it çreùito.. 
ribu$. 

De M 'l"od 
tI<,hetur pa6$e&
.ori. 

vari non potest? Dicendum itaql1c est in 
hallre fidei possessore, ha::c t"nlumUlodù 
l'Uni pra:ot~re !lcbere, id esl, vel sortem 
et usmas cj us, si et t'as percepit, vd 
llomina cum eorum cessione in id fa
ciencla, quod ex his adhuc deberetUl', 
periculo scilieet petitoris. 

"j 1. ulpianus Hl>. 15. ad E dictunl. 
Si quid possessor sol vit crediloribus, 

reputabit, quanquam ip~o jure non libe
raverit pelitorem hereditatis; nam quod 
quis suo lIomine solvit, non debitoris, 
debitorem non liberat. Et ider) Julianus 
libre sexto Digrutorulll scribit, ila id im
putaturum possessorem, si eaveril, sc 
petitorem dqimsllln iri. Sed an et bome 
fidei possessor debeal defendendum ca
'Vere, vidcndum erit: quia in eo quml 
solvit, non ,"ic1elur locuplelior faehls, 
nisi forlè habea t condictionem: et hoc 
nomine videlur locupletior, quia potes! 
l'epetere : linge ellim eum , dùm se here
dem pulal, solvbse suo nomine? El V1
detur mihi J Ldianus de solo pr;:edolle, ut 
caveat, sensisse : non etiam de bon;:e fidei 
possessore ; condictionem lamen pr;:estare 
debebit. Sed et pelitor. si à crediloribllS 
aonvelliatur, exceptiolle uti debebit. 

S. 1. Sed si ipsi aliquid prœdoni debe
batur, hoc deducere non debebit: maxirnè 
IIi id fuit debitulll, quod natura debebatur. 
Quid lamen, si exp.ediebat petitori, id 
debilum esse dissoluturn propter pœnam , 
ve} aliam causarn? Potest dici, ipsum sibi 
l'el soldsse , vel debuis,e solvere. 

S. li. JUS'US aulem possessor dubio 
procul debeUt deducere, quod sibi de
betnr. 

S. 5. Skut autem sumpturn quem 
fecit, deducit, lIa si facere debuit, nec 

il son profit. Qu'arrivera-t-il en effet si le 
demamleurchohit les capitaux, qu'il ne pourra. 
peut-êlre pas retirer? Il faut dOllC dire, 
qu'à l'égard du possesseur do bonne foi, il 
ne doit rendre que l'une de ces deux choses, 
ou le capi tal et les intérêts s'il les a reçus, ou 
les obligations avec transport d'acHons pour 
ce qui restera dû, au risque du demandeur, 

'51. Ulpien au liv. 15. [Ur rEdit. 
Si le possesseur a payé quelque chos~ aux 

créanciers de la succession, il le porlera en 
compte au demandeur, quoiqu'il ne l'ait 
point libéré de plein droit; car, quand on 
paie en son nom, et non. en celui du dé
biteur, on ne libère pas le débileur. Ainsi 
Julien écrit, au livre six du Digeste, que le 
possesseur pourra porter cette somme en 
compte au demamlBur, en donnant caution 
de le dèfimdre contre les créanciers. Mais 
le possesseur de bonne foi doit-il donner 
celle caution? car il ne s'est point eruichi 
de ce qu'i! a payé aux créanciers, à. moins 
qu'il n'ait le droit de redemander ce qu'il 
a payé comUle n'élanl pas dû par lui: aloH 
il seroit devenu plus riche en payant à cause 
du droit qu'il a de se faire rendre; pal' exem· 
pie. s'il a payé en son nom croyant être hé
ritier. Je pense que Julien, en parlant de 
cette cautioll, n'a eu en vue que le possesseur 
de mauvaise foi. Cependant le possesseur de 
bonlle foi doit transporter au demandeur l'ac· 
tion qu'il a pour se faire l'encire ce qu'il a 
payé indûment; et si le demandeur est ac
tionné par les créanciers, il peut leur op
poser qu'ils ont élé payés par le possesseur. 

1. S'il éloit dû par la succession quelque 
chose au possesseur de mauvaise foi, il ne 
peut pas le déduire sur la succession qu'il 
est condamné à rendre, surtout si sa créance 
provenoit d'une obligation purement na!u
l'elle. Que diroit-on cep end ant si le deman
deur avoit inlérêt que cette delle eût: élé 
payée à cause de h! peine à laquelle le dé
fun! s'étoil engagé en cas de défaut de paie
ment, ou pour quelqu'autre l'alSOn ? On diroit 
alors que le possesseur de mauvaise foi s'est 
payé ou qu'il a dll le faire. 

2. Mais il est hors de doute que le pos
sesseUl' de bonne foi peut déduli'e ce qui lui 
éloit dû. 

5. Comme le possesseur déduit les dé
penses qu'il a failes· pour la succession, da 
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m~rne, s'il a. négligé d'en faire de Iléces~ 
saires, il doit en répondre, à mOÎns qu'Îl 
ne wit possesseur de bonne foi; pal'ce qu'a
vaut la demande de l'hérédité, il a négligé 
Ulle chose qu'il croyait être Il lui, ce qui 
tail que personne n'a droit de se plaindre 
de celte négligence; mais après la demande, 
on sait qu'il devient lui-même possesseur de 
mauvaise foi. 

4. On ne peut pas imputer au possesseur de 
mauvaise foi d'avoir par sa négligence laissé li
berer les débiteurs ou attendu qu'ils fussent 
devenus plus pauvres, et de ne les avoir pas 
actionnes, puisqu'il n'avoit point d'action 
contre eux. 

5. Mais le possesseur est4il obligé de ren
dre ce qu'on lui a payé? 1\ doit le rendre, 
qu'il soit possesseur de bonne ou de mau
vaise foi; mais, en le rendant, il libère de 
pleia droit les débiteurs, suivant l'avis de 
Cassius et de Julien au Livre six, 

52. Paul au It'v. 2.0. sur l'Edit. 
Les choses acquises à l'héritier par un 

esclave de la succession,doivent être rendues 
au demandeur de l'hérédité. Il en est ~e 
même lorsqu'un patron réclame la succession 
de son aO'ranchi, ou lorsqu'un testament est 
déclaré inof[icieux; parce que dans le temps 
intermédiaire l'esclave de la succession fai
soit partie des biens de celui qui se croyait 
lIéritier; 

53. Ulpien au l/I!. 15. sur l'Edit. 
A moins cependant que l'esclave n'ait 

ol>ligé quelqu'un, en conséquence d'un bien 
du po~esseur dont il a voit l'administration. 

l. Julien écrit que si le possesseur de la 
~uccession en avait aliéné un esclave, on 
doit distinguer si cet esclave n'étoil point né
cessaire à la succession, auquel cas on lui 
imputel'Oit de ne l'avoir pas vendn, ou s'il 
étoit nécessaire; et, dans ce cas, s'il vit en
core. le possesseur doit le rendre en per
sonne; s'il est mort, peut-être ne pourroit-il 
pas être obligé à en rendre le pI:Îx. Julien 
écrit cependant que le juge à qui il appar
tient de connaître de ces matières, ne souf
frira poiut que le possesseur profile du prix 
de l'esclavll qu'il a vendu; et ce sentiment 
est le plus juste, 

54. Pa,Œau li... !2o. sur l'Edit, 
Je pen.se qu'on peut forme. la demand() 

Sil: FA 1 1\ JI'. 1\ END Il E, etc. .4", 
fecit, culpre }mjus reddat rationem, nisi 
bome fidei possessor est, tune enim,quiil 
quasi ,suam rem neglexit, nulli querelre 
8ubjectus est antè petitam hereditatem: 
posteà vero, et ipse prredo est. 

S. 4, mud plan~ prredoni imputari non 
potest, CUI' passus est debitores liberari, 
et pauperiores fie ri , et non eos convenit: 
CÙlll aclÏonem non h~buerit. 

S. 5. Quod autem possessori solufum 
est, an restituere deheat, videanws, Et 
si bome fidei possesso!' fuit, sive non, 
debere restituere placet: et quidem, si 
reslituerit (ut Cassius scribit, et Julia
nus libre sexto), liberari ipso jure debi
tores. 

52, Paulus lib. 20. ad Edlctum. 
Pel' servum adqlli,it;e res heredi resti

tuendre sunl. Quod procedil in hereditate 
liberti , et cùm de inofficioso agitur, cùm 
inleriro iD. bonis es.et heredis: 

53. Ulpianus lib. 15. ad Ed/ctum. 
~isi ex re heredis scripti stipulatus sit. 

S. 1. Jlllianns scribit, si hominem p05
sessor distl'axerÎt, ii quidem non necessa
l'ium hereditat!, petilione heredita1is pre
tium prrestaturum; imputaretur er.im ei • 
si non distraxisset: quod si necessarillm 
hereditati, si quidem vivit, ipsum pnes
tandum: si decesserit, fortassis nec pre
tium: sed non passUl'um judicem qui 
cOf,;noscit, possessorem pretium lucrari 
scribit; el verius est. 

54. 7aulus lib. 20. ad Edù:lum. 
Filiifamilias militis puto peti posse he

54* 
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en hft-2dité pour se faire restituer la sllcces
sion d'uu fils de lamille soldat 11 laquelle 011 

est appelé par testament. 
1. Lorsque c'est un {'scla~e ou un fils de 

famille qui est en possession d'une Sl1cces
sion, on peut diriger sa demande contre le 
père OLl" le manre , s'il est en leur pouvoir de
la rendre. Si le prix des elfets de la Sllcces
fion qui ont été vendus, se trollve dans le 
pecule de l'esclave, on peut le demander all 
'maître, qui est en ce cas comme possesseur 
de droit. 

55. Gai'us au lljJ. 6. sur l'Edit provlheial. 
Julien dit aussi que si l'esclave n'a pa!l 

encore touché le prix des eflets de la succes~ 
sion qu'il a vendus, on peut néanmoias for
mel' la demande contre le maître comme 
possesseur de droit; parce qu'il a une action 
pour se faire payer cette somme, et cette 
action lui est acquise même à son insu. 

56. Paul au làr. 20. sm'l'Edit, 
Lorsque la demande en hérédité cst for

mée contre un père ou contre un maltre 
qui est en possession du prix des effets ven
dus, l'action qu'on a cOIJtre eux ne (hu'e-t
elle qu'un an après la mort ou raffrancllÎs· 
sement de l'esclave et l'émancipation du fils 
de famille, et les défendeurs peuvent-ils dé
duire sur la succession ce qui leur est (h! par 
leur fils ou leur esclave? Julien pense, comme 
l'avoit avancé Proculus , que l'action est pel" 
pétuelle, et qu'ils ne peuvent pas déduire 
ce qui lenr est dû, parce qu'il ne s'agit pas 
ici d'une action qni suive le pecule, mais. 
d'une demande d'hérédité. Mauricianus pense 
qu'il en seroit de même quand le fils de 
fiuuille, ou l'esclave auroit dissipé l'argent 
qu'il auroit retiré de la vente des effets de la 
succession, s'il y avoit d'ailleurs dans le pé~ 
cule de quoi payer. 

1. Il n'e~t pas Jonteux qu'on ne puisse 
formel' la demande en hérédité contre le fils 
de filmille lui-même, parçe qu'il est en état 
de rendre les effets de la succession; de 
mème qu'on pellt l'aclionner pour lui faire 
représenter une d,ose '1u'on a intention de' 
revendiquer, il plus. forte raison doit-on dire 
qu'on pE'ut former la demande en hérédité 
contre un fils 0e famille, qui, après avoir 
possédé ulle SUCçesfÎon dans 1 e le mps où il 
étoit ppre de famille 1 s'esl donué eusuite en 
adrogalion. 

De paIre am 
tit'idl' :H.' 1 et ÙQ
mino scr ..i no
l'Hine ,v.u-veuÎiU'".u,. 

Si à fmora.lli.. 
li.~ p{ll.tur. 

S. 1. Si servus vei filiusfamilias l'es 
hereditadas teneat, 11 patre, dominove 
peti heredilas potest, si facultatem resti
luem]arum rerum habet. Cerlè si pretium 
rerum herecfitariarum venditarum in pe
c:nlio servi habt'at, et Julîanus existimat 
posse Il domino, quasi à. jmls possessore, 
lWl'Cdilatem petL 

35. Galus lib. 6. ad Ed/clam projJ,'nclale. 
Idem Julianus ait, etiamsi nondilm pre

tia rerum consecutus sit servus, posse à 
domino} qUilsi il jlll'is possessore, heredi
1atem peti: quia habet ac!ionem qua cam 
peculliam consequatur: qnm ([uidem aclio 
eliam ignoranti adqllireretur. 

36. Paulus lib, !/'o. ad Edietam. 
Si 11 domino, ve} à patre, qui pretia. 

possidet, hereditas petatur, an filio vel 
seno mortuo, vol Servo manumisso, vel 
emancipato filio, intra annllffi agi debeut? 
et an debitum sibi dominus, vel pater 
di'ducere pote st ? Julianus verius esse ail 
(id qIlod ProcnlLls quoque respondit) ,per
petut. actionem dandam: nec detluci 
oportere iù quml ipsi debetur: quia Hon 
de pecnlio agalur, set! hereditas petatul'. 
lfœc l'celé, si pretia habeat servas, vel 
filiusfamilias: quùd si proplereà hereditas 
petatur à domino, quàd servns tlebitor 
fuit, perindè haberi dehebit, nique si de 
peculio ageretur, Idem dicendum Mau
l'ieianus ait, etiamsi pecuniam ex pretig 
perceptam servus , .. el filins consumpsedt: 
sed a1iàs ex peculio ejus solvi potest. 

!j. 1. Seu et 11 6liofamilias peti heredita
tem posse, non est <iubium: quia resti
tuendi iacultatem habet, sieut ad ei'Lhi
hemhlm. ~lultô magis dicimus, posse 
rcti hereditatem à filiofamilias qui cùm 
paterfamilias esset, et possideret hel'edi
tatem, adrogamlum se 'prœs tavit. 
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2. Si le possesseur a tné un esclave de 
la succession, il seru oJlligé d'en tenir comp,te 
au dem:audeur de !'heredité. Mais Pompo
l1ÎUS dit qu'il doit choisir s'il vellt le !aire 
comlunll1er li cel egard , eu lui donnant cau
tian qu'il n'intentera point cl'ailleurs contre lui 
J'action de la loi Al!uilia, ou s'il aime mieux 
5e conserver le droit d'intenter celte action; 
nuquel cas il ne demaudera pas que le pos
sesseur soit condamné à lui payer l'estima
tion de l'esclave. Le ,\emamleur n'a ce choix 
qu'autant que l'esclave aura été tné avant 
que la sucession ail été acquise; car, s'il a élé 
tué après l'acceptation de la succession, l'action 
est devenue propre à l'héritier, et n'entre pas 
dans la demande en hérédité. 

5. Si un possesseur de mauvaise foi aban
donne frauduleusement sa possession, et que 
la chose vienne li. l,édr de la manière dont 
",Ile auroit péri si le possesseur étoit resté en 
possession, suivant les termes du sénatns
consulte, la condition du possesseur de 
bonne foi seroit moins favorable (lue celle du 
possesseur de mauvaise foi; car le possesseur 
de mauvaise foi qui a abandonné t'rauduleu
st'men! ln possession est condamne comme 
s'il possédoit, et le sénatus-consulte n'ajoute 
pas qu'il sera condamné si la chose n'existe 
plus. Mais on ne peut pas croire que co soit 
lit l'esprit du sénatus-consulte; ainsi si lu 
dlOse a été vendue au-dessus de sa valeur , 
le demandeur doit avoir le choix d'en exi
ger le prix; autre~ellt le possesseur de mau
vaise foi tireroit du profit de la vente. 

4. On peut douler qnellemps il faut con
sidérer pour estimer si le possesseur 8'est 
enri,;hi: il paroit plus raisonnable de consi
dérer à cet égard le temps dn jugement. 

5. On n'elltend par t'mits que ce qui pro
vient d'une chose, déduction raite des dépen
ses qu'ils ont occasionnées pour les faire ve· 
nir, les amaSser et les conserver, et l'équité na
bll'elle demande qu'on ne fasse pas à cet 
égard de ditférence entre les possesseurs de 
bonne ou de mauvaise foi, comme Sabin l'a 
décidé. 

37. ulpi,m au lil'. I3. sur l'Edit. 
Si le possesseur a fait des dépenses sans 


retirer de fi'uits, il sera jl1ste de lui en tenir 

compte s'il est de bonne foi. 


SE FA 1 ft E 1\ F. N D ft F. 1 etc. ~2.9 

S. 2. Si posseSSOr hereditarium servuro 
occiderit, id quoqne in hereditatis peli
tionelU veniet.SedPomponins ait, actorem 
debere elil:l;ere, litn'lIu velit, sibi e[Jm 
condemnari, ut caveat se lion acturum 
lege .-:l'luil!a, an malit inlegram sibi esse 
aclionem legis Aqniliœ, omissa ejus rei 
restimatiolle il judice: qure electio locum 
babet, si antè aditam h"reditatem occisl,l$ 
sit ser~lls: Mm si posteà, ipsius actio pro
pria elfecta est, nec veniet in hereditatis 
petitiollem. 

S. 5. Si prredo dola desiisset possidere, 
res autem eo modo inlcrierÎt, quo e8set 
illteritllra , E'tsi eadem causa possessionis 
mansissel, quantùm ad vcrba senatuscon
sulli, melior est causa prredouis, quàm 
bonre fidei posse,soris: quia prœdo, si 
dolo desierit possidere, Îla cOlldemnatur 
atque si possideret, nec aùjeçtllm esset, 
si l'es intericri{. Sed non est ùubiüm, 
quin non debeat melioris esse condiltonis, 
quàm bonre fidei possessor. I1uque el si 
pluris venierit res, electio dehebit esse 
admis, ut prelium consequatur: alio(luill 
lucrelul' aliquid prredo. 

S. 4· Quo tempore locupletior esse 
deheat homE fidei possesso!' dnbitalur? 
Sell magis est, rei judicatre tempus spec
tundum esse. 

S. 5. Fruclus intelliguntur dedllclis 
impensi. qme qUll.)rendorum, cogendo~ 
fum, conservandorùmque eorum gralia 
fiul1t. Quàd non solùm in bOllœ fidei pos
scssoribl1s naturaHs ratio exposlulat, ve
rùm ctiam in pr,edol1ibus, sicnt Sabino 
quOttlle placnit. 

37, VIp/allus Zib. 15. ad EcHe/am. 
Quôd si sumptum lJuidem fecit, nihil 

antem fruduum, pel'cepçrit, a~quissimum 
erit, rationem horum quoque in hom", 
tidei possessoribus haberi. 

De sérvo o<",e'i.. 
~o aPQ$Sl'.'i~ûl'e. 

Si respedcrit., 
quam VN'ÙO jl~
,~~ i l po'l'1îJerc. Oe 
le fi pl"a'llooe pl~ 
ris \entlita. 

Quo lemrnre 
spectutul' > ;)1; bü~ 
TIt.e fi(lei (JO,ç/OP!;so[" 

~jt lo\:ullleLior. 

De il'lI ctihlL';,. 
«L impcJls:s L Il 
eos factis:. 



De eooterÎ.Jllle
ee_~~àf'i;s et ulili
bus impeusÏ.t. 

Q-Ua! sint utI
le:\. > llct::eSlsarl<lt" 
'lue i IllpeUSl.l'. 

De impenslS 
~g1L1.jltU:lI'iis.. 

De prriculo 
... i pittit~. 

45u DIe EST E, L 1 y 

!lS. Paulus lt'b. 20. ad Edù:tUfll. 
Pja,nè in cœteris necessariis et ntilibus 

impensis posse separari, ut bonal fidei 
quidem possessores ha.!!. quoque imputent: 
prœdo autem de se qnerÎ debeat , qui 
sciens in l'pm alicllam impendit. Sed be
llignius est, ~n hujus quoque persona 
haberi rationem impellsarum: 11011' enim 
!lebet petitor ex aliella jactllra lucrum 
facere: et id ipsum officio judicis contine
bitnr : nam nec exceptio doli mali deside
ratur, Planè, potest in eo differelltia esse, 
ut home fidei quiùem possessor onmimo
dù illlpcnsas deducat, licet l'es non exstet 
in qunm fecil; sieut tutor j vel curarol' 
consequlIntur: prœdo autem n011 aliter, 
quàm si res Inclior git. 

59' Garus lib. 6. ad Eàictum provinci'al~. 
Utiles autem, necessariœque sunt, V(l

luti guœ fi LI nt reficiendorum œdiiiciorum 
gratia, aut in novelleta , aut cùm servo
Hlm gratia litis œstimatio 80h'itur, cùm 
id utilius sit , qllil,m ipsos dedi. D ellique 
t.lias cornplures ejlls(1em generis esse im
pensas, manifestum est. 

S. 1. Videamlls tamen , ne et all pic
lurarum quoque et mannorum, et Clt'

ierarum voluptariarum rerum irnpensas 
œquè proficiatnobis doli exceptio, si modù 
hOlUe fidei possessores simus (nam pne
doni proM dicetur, "Q" debuisse in alie
nam rem supervacUils impensas foccro) ; 
nt tamen potes tas ei fieret tollendorum 
eorum qua: sine detrimento ipsius rci toUi 
possunt. 

40. Paulus lih. ~o. ~d Edi'ctum. 
,Il1u() qllO{{Ue, quod in oratione divi 

Hadriani est : ut post acceptum judicium 
id actori prœstetul', quod habiturus esse!, 
si co !empore, quopettt, rcstlluta csset he:
l'editas, interdùin durum est: quid enÎ.<n, 
si posl !item contestatum rnancipia , l'Iut 
iUluenta, au! pecora depcricrinlî' Damnari 

JI. F. V, T 1 T JI. JI: 1 1 1. 
SB. Paul au liv. 20. sur l'Edà. 

A l'égard des autres dépenses nécessaires 
et utiles, on peut faire une diôtinction, eu 
sorte que le possesseur de bonne foi peut les 
porter en compte; mais le possesseur de mau
vaise foi doit s'imputer d'avoir fait de la dé
pense pour une chose qu'il savait êlre à ua 
autre. Neaullloins, en s'ullachant moins scru
puleusementà la rigueur du droit, on pourra 
dire qu'on doit tenir compte même au pos
sesseur de mauvaise foi des dépenses qu'i! 
aura faîtes; puisque enfin le demandeur ne 
doit pas s'emichir aux dépens d'un autre. Le 
juge doit statuer aussi à cet égard, car le 
po~sesseur de mauvaise foi n'aura pas même 
besoin de repousser le demandem; par l'ex~ 
cepnon tirée d!' la mauvaise loi; on pourra 
6euÎement admettre crUe cliffërence, que le 
possesseur de bonne foi déduira absolument 
ses dépenses, quand même la chose n'exis
teroit plus, à L'exemple <les tuteurs et des cu
l'ateu rs; au lieu qne le posscsseul' de mallvaÎoo 
foi ne pouna les deduire qu'aulant que la 
.chose en aur~ été améliorée, 

59' Gat'lIS au liv. 6. sur l'Edit proVÙ1Clàl. 
Les dépenses utiles et necessaires sont. 

par exemple, celles qui sont !1ütes pour ré
Ilarerull édifice, pOUl' d~s jeunes plants, pour 
payer la réparation d'un dommage causé par 
un esclave, s'il est plus utile .de payer que 
d'abani:\onner l'esclave, Enfin il est évident 
qu'il y fi plusieurs autres dépenses de cette 
nature. 

1. Examinons cependant si le possesselJ.r 
de bonne foi ne pourl'Oit pas opposer rexcep
tion de la mauvaise foi au demanùeur qui ne 
voudroit pas lui tenir compte des peintures, 
des statues et de. autres dépenses de pur 
agrément, On pourrait sans doute reprocher 
an possesseur de manvaise foi d'avoir fait des 
dépenses superflues dans un bien qu'il savoit 
Il'ètre pas à lui; no>anInoins on doit lui per
mettre d'ôter' ce qu'il pourra sans détériorer 
la chose, 

40. Paul au llv. 20, sur l'Edit. 
Le senatns-consulte fait sur le discours de 

l'empeœllr Adrien; porte encore qu'après le 
jugement, on doit rendre au drmandeuL' tout 
ce qu'il auroit eu si la chose lui êut été rendue 
à ['instant de sa demande. Cette loi est bien 
~'igourellsc; car enfin, si après la. contestation 
la mort a enlevé de~ esclaves, des bêtes de 
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charge-, des tl'Oupeaux, on doit condamner 
le possesseur, suivant le sénatus-consulte, 11 
en tenir compte au demandeur; parce que, 
s'il lai avoit remis la slIccession à sa première 
réqlllisition , le demandeur auroit pu vendre 
ces biens. Proculns pense que cela est juste 
dans la revendication d'une c!;oBe particu
lière; Cassius est de l'avis contraire. J'adop
terois le sentiment de Proculus à régard du 
possesseur de mauvaise foi, etcelui de Ca.~sius 
à l'égard du possesseur de bonne foi; cac 
enfin le possesseur de bonne fui ne doit 
pas être garant de la mortalité, ni obligé 
d'abandonner la défense lie son droilpar la 
c:rainte de courir ce risque. 

I. Les fruits ne sont point acquis au pos
sesseur de mauvaise foi, ils augmentent la 
succession; ainsi il doit les fruits des fruits. 
A l'égard du possesseur de bonne foi, il n'est 
obligé de rendre au demamleur que les fruits 
'lui ont tourné ft son profit et qui l'ont en
richi, parce qu'il n'y a qu'eux qui augmen
tent la_ succession. 

2. Si le possesseur a acquis quelque ac~ 
tion, il doit la transporter au demandeur; par 
exemple, si ayant été dépouillé pilr violence, 
il a droit d'intenter l'action que le prelteur 
accorde en ce cas, ou s'il a abandouné il 
quelqu'un la jouissance d'un effet de la suc
cession à titre de précaire. 

5. Par la raison contraire, si le posses
seur a été obligé de donner caution au voisin 
d'un édifice de la succession, qui craignoit 
de souffrir du tort par la chûte de cet édifice. 
le ùemandeur doit donner caution au posses· 
seur de l'indemniser. 

4. Le juge doit aussi slatuer sur les ac
tions noxales; et si le possesseur est prêt ft 
abandonner un esclave qui a fait quelque 
tort ou quelque vol 11. la succession; il sera 
absous. Cet usage s'observe aussi daus les 
actions où on se fait rendl'e une possession 
"surpée pur violence ou -tenue clandestine
ment. 

41. GcàilS au liv. 6. sur l'Edit provincial. 
Si le possesseur de la succession n'avoit 

en son pouvoir qu'un petit nombre d'cHets, 
et qu'il en ait recouvré ü'autres depuis, il est 
obligé dc rendre ces derniers au dem:mdcur 
qui il réussi, soit qtlïl en ait arq\üs la pos
session avant ou après s'Hre chargé de de
œndre contre la demanùe; et si les répoll~ 
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debebit secunùùm -verba orationis. quia; 
potuit petitor. restituta hereditate, distra
l'isse ea. Et hoc justum esse in specialibus 
petiHollibus Proculo placet: Cassius con
trà 5ensit : in pra:donis persona Proculus 
rectè existimat ; in bonœ fidei possessori_ 
bus Cassius. Nec enim debet pos~essor au! 
11l0rtalitatem pra:stare, aut propter metum 
lmjus pericnli terner~indelensnm jus SU\llll 

l'eliuquere. 

S. 1. Prœdo tructus suos non (aeit. sed 
augent hereditatem : ideoque eorum quo
que fi-uclus prœstabit. In bonre fidei au~ 
tem po>sessore hi tautùm veniunt in res
tilutiol1em quasi augmenta herediLatis, pel' 
quos Locu plelîor factus est. 

S. 2. Actiones, si <{uas possessor nae
tus est, evicla hereditale restituere debel; 
velu li si interdictum ulldè vi, aut qU(Jd 
prccariù eOllcessit. 

5. 3. Contrà quo que , si possessor ca
verit dllmni infecti, caveuJum e~t pos- po"."",-' pr"". 

De fructîL!!i[t. 

De 8ct:onibtf-Q;" 
il. PQSSCUOf"t:' Tes." 
tÎtuend:s. 

o. <".d,me 

sessori, 

!j. 4. Ad officium judicis pertinebullt el 
no.\ules actioues. ut si para tus sil posses
sor noxa; dedere Sen'Ul1l, qui damnulll 
dederit in re.hereditaria, vel fUI,tum le
cerit • absolvalur : sieut fit il! inteniicto 
9uod vi, aut clàm. 

4 r. Galus lib. 6. ad Eilictum prov/nciale. 
Si quo tempore conveniebatur ~sses~ 

sor heœditalis, pat,ciores res possidehal , 
deindè alianllu (luoque rerum possessio
Jlem adsumpsit , eos q uoqne vic tus resti
ttlere debebit: sive alltè acct"plum jndi
cium, sin~ posleà adquisierit possessionem. 
Et 1 si fide)ussolï?S <luos dcderal, ad lile.!l1 

ta" .... 

[Je poul:hu., 
acl:uu:hui. 

Qno feornrHWfI 
pos~enio l\il;';-loit"I.-~ 
tur. 
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non sufficiant , iubere ellln dt;hehit pro
consul, ut ùloneè cat'cat, Ex dil'erso 
quoque si panciores posteà possidebit, 
qUàlU initio possidebat, si modù id sine 
tlolo ejns accideôt, absolvi debet 1 ql10d 
ad eas l'es quas desiit possidere. 

ne 11 ncl:lms 5, J. Fructus eomputandos etimp I~a
"'e" piSI10ràla:. rllm rerum quas dehmclus pigll.ori acce

pit, Julianus ait. 

42. l'fpianus lib, 67. ad Edù:!uln, 
De ,lcl.iloTe Si debitol' hereditarills non ideo nolit 

{.oleale wh·cte. solvere , qnùd se dicat heredem, sed ideo 
quod neget, aut dnbit'et, an herm.litas per
tineat .. d eum qui pelit hereclitatem; non 
tenetur heredilatis pelitione. 

43. Paulus lib. 2. ad P!auf,iol1. 
S; i. qui 1"1(3' POSlqlliUII legalum il te llçc('pi, heredi

"Hl! .(n·pi" he· talcm pelo: AtiliciUlls ljllibmdam placuis"e 
••,JllatC.u petr".. l't']' l 't 1 1.ut, nOIl a,! el' Ull Il u( versus e l alll am 

pelilionem, qu1\m si Jegatllm red,lcrcl1l. 
Videamu s lamen, l1e lion a liler pelitor he
reditatis legatum f!'Jlstitucre dehcHt, quàm 
ut ei oaveatur, si contra eltln do !teret/ilate 
judicaluIIIJia:rit, l'cddi ei legalum : OlIm sit 
lni'lullm, eo casu possessorem hcreditatis 
lE'gatl1lT1 Cjllod solverit, l'etillere : et lUa
:ximè ~i non prr calunmiam, sed pel' orro.
rem hcrcditatem petierit ad \'ersarills: id
(lue et Lœlius pl'ohat. Imperator autclll 
Antoainns rescripsit, ei qui legatulll ex 
te"tamento Jb~tlllisset, cama cognita he
l'edita lis petitioHflll negandam esse: 801i
cet si m.aniH~sta ealllllll.ia sit. 

44. ,Jaz'olenU!J lib. 1. ex P/autù,. 
Cùm is qui It'gatum ex testamcnto per

tepit, heTedilatem petit, si legatum (1110

cuuque modo redditlllu HOll si!, judicis 
officio eontilletlll', nt victori , decluclo eo 
quod accepit, restitualur hereditas. 

4:;, Ce1SllS lib. 1;,. Digestontm. 
00"" qui '01 Qui scliti ou!utit, cùm relU non possi

b ahlulil, c1cret, condemllatur; nisi si evidelltissimis 
prouatiouious possit ostenùere, actorem 

ab 

dans ljuïl a donnés en jugement ne sont pas 
sulfisans, le proconsul pourra l'obliger à 
<lonnel' bOlllle et ,'alflble caulioll, De 
mi'me s'il possède il la fin dn jugement 
moins d'effets qu'il n'en avait d'abord, sans 
fitmde de sa part 1 il doit être absous 11 l'é
gard des chç~s dont il a perdu la posses
sion. 

1. Julien dit qu'on doit aussi {aire en trer 
en eompté les frnits des choses que le défuut 
a re~'lIes en gage. 

42, VIp/en au hi" 67. SlIr rE,};t. 
Si un débitenr de la. successioll l'd'use tle 

p..1)'er, non qu'il se prélellde héritier, mais 
parce qu'il nie que la succession appartienlle 
11 celui qui exige la dette, ou qu'an moins 
il ell doute, on ne pourfa. point former 
contre lui la demande de l'hérédité. 

45, Pail! au li}). 2, sl1r Plaut/!ls, 
Après You:. avoir demandé lm legs , je 

forme contre YOUs la demande de l'hènldité. 
Atilidnus dil ljlle lllLlsieurs jUl'isconsulles 
éloient d'avis lJue la demande ne pOllvoit être 
régulière, il. 111oin5 que le legs Ile fût l'endu. 
Le demandeUl' pourroit-i1 cependant refuser 
lte rendre le legs, sans qu'on lui donne 
caution qu'il lui sera remis dans le cas oit 
sllccomheroi\ üans la demande de rhéré,lité , 
puisqu'il seroit injuste qu'en ce cas le pos
sesseur de la sl1ccession retint le legs qu'il 
a\'IJit payé, surtout si la demande en héré~ 
dité est !(llmée par ignorance plutôt que dans 
le dessein de vexer? C'est l'avis de Lœlius. 
L'empereur Antonin a dit, dans uu rescrit, 
(lu'on nc devoit point admettre 11. la dem.ande 
de l'hérédité celui qui auroit reçu un le!;s 
par le testament; ce qui doit s'entend,'e du 
cas où la demande serbit not.oirement for
mee dans le dessein de vexer le véritable 
}léritiel'. 

44. JaVOléllllS au lÙJ. J. sur Plau/t'us. 
QUaI}d .on intente la demande de rhél'('~ 

<lité après avoÎl' reçu un lef,!;s, si on ne ra. 
pas rendu avant, le juge doit .ordonner qu'ou 
dédl1ira le legs de la succession, pour être 
rendu au demandenr qui aura réussi. 

45, Celse au lLi,. 4, du Digeste, 
Celui qui, sur la demande en hérédité, s'est 

présenté en justice pour défendre comme 
s'il possédait réellement " doit être condamné, 

il. 

http:ealllllll.ia
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~ mOIns qu'il ne prouve évidemment que le 
demandeur savoit dès le commencement de 
la contestation qu'il ne possédoit rien; car 
alors le demandeur n'a pas été Irompé. 
Celui qui s'est ainsi présenté pour Mtèmdre 
sur la demande, est tenu envers le deman
deur par l'action qui naît de la mauvaise toi, 
dans laquelle on estime l'intérêt que lc de
mandeur avoit de n'être point trompé. 

46. Modestin au 1iv. 6. des Dljforellas. 
On doit regarder comme possessem de 

mauvaise foi celui à qui une succession a eté 
déI'érée SUL' la parole qu'il a (lonnée au tes
tateur de la remettre Il. une personne inca
pable. 

i~7. Le même au liv, 8. des Réponses. 
Lucius Titius a attaqué comme taux le tel!

tament d'un de ses proches, et il n'a pas 
l'énssi; je demande s'il peut être admis à 
l'attaquer comille destitue des solennilés de 
droit et non scellé. On a repondu que, quoi
<lu'il ait succombé dans la première action, il 
n'etoit point pour cela déchu {lu droit d'in
.tentel' la seconde. 

48. JajJo/éJlUs au !/v. 3. sur Cassius. 
Quand il s'agit d'estimer uue succession 

'H;lItlue sans nécessité, outre le prix reçu, 
le possesseur doit encore rendre ce qui man
{jue pour partàire le prix réel de la succes
sion; mais si la vente de la succession a été 
fuite à un bas prix pour tenir lieu à l'ache
leur de fidéicommis, il sutlira que le posses
.lieur l'el1de le prix qu'il a reçu de bonne foi. 

4g. PaplÎucn au /''v, 3. des Questions. 
Si celui qui possède de bonne fbi une suc

cession dont la demande est formée, veut 
agir contre les cl éb1teurs de la succession, 
ou contre ceux qui en retiennent quelques 
effets, il y sera admis, surtou~ s'il y a lieu de 
craindre que, dans les délais du jugement, les 
actions ne périssent. Le demandeur pourra 
lui-même revendiquer ces effets en pm'ticu
lier, sans craindre qu'OIl lui oppose l'€x
ceplioll qu'une pareille revendication fait 
préjudice à la question élevée sur le droit 
des parties lt la succession ; parce que le 
possesseur pourroit négliger (t'agir, ou sa,oir 
qu'il n'a aucun droit. 

50. Le mâmlJ au IÙJ. 6, des Questions. 
On conçoit une succession ab81ractioll 

faite des co l'pS qui la composent. 
TOJl!ilL 

ab .Înitio litis seire eum non possidere: 
quippe islo moùo non est deceptus. Et 
qui se heredilatis petilinni oblulit, ei doti 
dausula lenelur: œstimari scilicel oportlr 
bit, quanti ejlls interi'uit oon decipi. 

46. ]I[orlestinus lib, 6, Dilferentiarl11n. 
Prœdonis loco intdligeIHlus est is qui 

tacitam fidem interposuerit. ut non ca
pümli restitueret hereditatelll. 

47 . Idem lib. 8, Responsorurn. 
Lucius Titius, cùm in falsi te~tamenti 

propinqui accusütione non obtilluerit, 
qUGero, an de non jure facto, nec signato 
testamento quel'elü iili competere possit ? 
Respondit, nOl1 i(1eù repelli ab intentione 
non jure facli teslamenti, quOd in tà,lsi 
accusatione non obtinuerit. 

48. Javolenus lt'b. 3. ex Cassio. 
In <pstimalionibus heredita1is ita venit 

pretinm vendilœ hereclitalis, ut ill quoqllc 
acccclat, quod plus fuît in hcreditate, si 
eanegotialiollis causa veniit: sin autem ex 
fideicommissi causa, nihil ülllplius, qnàm 
quod hona fide accepit. 

49' Papt'nùmus lih. 3. QUœsit'ollum. 
Si bonGe Rilei possessor hcredilatis ve

lit Cllm debitorilms hereditariis, aut qui 
res hereditarias oocupaverint. cOllsistere, 
audietùr utique, si pericnlum crit, ne 
inter moras adioues ialercidant. Pc!itor 
autem hereltitatis, cilra metum exccp
tionis, in rem agere poterit: quill enim si 
possessor heredita1Ïs negligat? qniù 1 s~ 
nilül juris habere se scia t ? 

50. Idem lib. 6. QW1!sltonum. 
Heredita~, eliam sine ullo corpore, 

juris ÎntelledulU habet. 
55 
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De rructlln,. 
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D. Crue IIlUIl1 
1I11.d'il. 

n. '1",..tuin
Iwn••lo. 

De al~en3tio-ne 
1"erum h~redita
tlarum. 

S. 1. Si defuncto momimentllm, con
ditionis impleudœ gratia, bOllre fidei pos
sessor fecerÎt! polest dici, quia voluulas 
de!imcH vel in hoc servanda est, utique si 
pl'Obabilem modmn faciendi monumenti 
sumptus, "el quantum lestator jusserit. 
non excedat, enm cui allfertur heredilas, 
impensas ratioae doli exceptiollc 'lUt re
telltnrum, aut achone negoliorum gesto
rom repetiturum, ve1uti hercditario n€'go
lio geslo .. Qua[};lvis enim stricto jure nu lia 
reueantur adioue heredes ad mOllumen
tum fitciendnm, lamen IH'incipali vel pon
tificali aucloritate compelluntur ad obse
quium suprema: voluntatis. 

51. Idem l'lb. 2. Responsorum. 
Reres filriosi, substiluto , 'l'el sequentls 

gradus cognato fj'uclus roedii temporis, 
quibus per curatorem furiosus locupletiar 
facius videtur, prrestllbit: exceplis videli
cel impensis, quœ circa eandem $ubstan
tiam tam necessariè, qu.àm utiliter faelœ 
Hunt. Setl et si quid circa furiosum neces
sariè tuerit cxpellsum, et hoc excipiatur : 
nisi alia sulficiens substalltia est ti.u'ioso, 
ex qua susteu tari potest. 

S, I. Frucluum post heredltatem peii
taro percèptorum usurœ nOIl prœstantur. 
Diversa ratio est eorum quiantè aclionem 
hereditatis illalam percepti hereditatem 
auxerunt, 

5:2. 	 Hermogem'imus lib. 2. J'uns 
Epitomarum. 

Si possessor ex hereclitate inhonestos 
hahuerit quœstus, cos eHam restituere 
eogetur: ne- honesla interpretalio non ho
nesto quœstui luci'um possessori facial, 

53. Paulus lib. IO, ad Saoùwm. 
Non solùm ad, res alienum hereditariuIll 

exsolvendllill necessaria aliellstio posses
sari est, sed et si impenséC necessarire in 
rem hereditariam fàctœ sun! à possessore, 
vel ,i mora })eritune deterioresve fulurœ 
enllll,. 

l, Si le possesseur de bonne foi a. éleré 
un monument au défunt, suivant la condi
tion qui etoit imposée, comme la disposition 
du défunt doit être observée, du moins à cet 
égard ,il pourra, pour retirer les dépenses 
qll'il aura fàites , pourvu qu'elles ne soient 
pas extraordinaires, ou qu'elles n'excèdent 
pas les ordres du testateur, opposer au d'e
roandeur de l'hérédité l'exception tirée de 
sa mauvaise foi; il pOl1lTa aussi les retenir 
par ses mains, il aura m?me eontre lui j'ac
tion qui vient de la gestion des affaires d'au" 
trni, comme ayant en cette pal,tie fait les 
afliüres de la succession: car, quoiqu'à la rr
gueur il n'y ait aUl~une action pour forcet'" 
les héritiers à élever un monument au déf\)llt, 
cependant le prince Oll le pontife in terpase 
BOn autorité pour les forcer à remplir en 
cela la dernière volonté du défunt. 

51. Le même au li". 2, des R,spon;:es" 
L"hérttier dnn insensé qui avoit été insti

tué dans un testament, doit n'mire au 8ubsli'
tlle ou au plus proche parent du testateur, 
les fruits du temps intermédiaire qui orrt 
rerldu l'insense plus riche par l'administration 
de son curateur, t'n dédUIsant les dépenses, 
tant nécessaires qu'utiles, qui ont élé faites 
dans la succession. Il en déduira aussi les 
dépeusl's qui auront été faites pour la sub
sistance de l'insensé, à moins qu'il n'eût d'ail~ 
leurs de quoi se la procurel'. 

t. Le possessem ne doit pas les ïntél:êls 
des fruits qu'il a perçus après avoir acquis ta 
succession, Il n'en est pas de même de C(;,I1~ 
qui, ayant été perçus avant l'accpptation (le 
la succession, ont augmenté d'autant- l'hé
rédité. 

52. 	HemlOgénien au l/P. 2. des Epitamek" 
du dm/t. 

Si le poSSeSSl:'llr a retiré de la succession 
des gains déshonnêtes, il ('st obligé de les 
l'endre; car on ne (lait pas par une inter
prétation favorable faire tourner de tels gains 
au profit du possesseur. 

55. Paul au ll/l. 10. sur Jab:". 
Le possesseur se trouve obligé d'aliéner 

les eHets de, la sncees,~i()n, n('m-seulement 
pour en payer les delles, mais anssi pom: 
retirer les dépenses nécessaires quîl a faites 
pOUf conserVer la succession eu bon état; iL 
peut aussi aliéner les choses q lle le temps (le-
yoit anéantir" ou détériorer," 
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54. Julien au !t'v. 6. du Digeste. 
11 est juste de donner à œlui qui a ache.té 

du fisc toute une succession ou quelques por
tions d'une hérédité, une action par laquelle 
il puisse se faire remettœ tous les effets de la 
succession; de même qu'oll donne la cle
mande en hérédité à celui il. qui la succession 
a été remise à titre de fidéi<:omu,îs. 

l,. Il n'y a point de doute que l'héritier 
du débiteur ne puisse, en formant la de
mande en hérédité, retirer le gage qui a été 
donné par le défunt. 

2. Lorsque des héritages bâtis ou non bâtis 
ont été détériorés par hl négligence des pos
sc;-;seurs , par exemple , sl les vignes, les 
.arbres fruitiers, les jardins ,ont été tenus con
tre l'usage du pèœ de llmlille , les .possesseurs 
doivent sl1bir la condamnation à une somme 
qui sera prDportionnée à la detérioralioll de3 
bieu1l. 

55, Le même au llv. ·60. du Digeste. 
Si on ôle la succession à un possess("ur de 

bonne foi ,qui , dans le temps de sa posses
...ion, ayant eu occasion d'agir en vertu de 
la loi AqLJilia, Il reçu le double du tort que 
la sllccession avoit souliert, il doit rendre 
le double au demandeur, et non pas la sim
ple eslilllillioll (~e la perle que la succession 
a soufferte; peirce qn'il ne doit ricn gagner 
sur ce qu'il a reçu eu considérutioll de la suo
cession, 

56. Africain au li". 4. des Questions. 
Lc possesseur doit rendre aU demandeur 

les frnits qu'il a perçus de la succession de
mandée, quand mème ce demiel' n'auroit 
pas dû les percevoir. 

57. N6ratiu$ aU liv. 7. des Feulltes. 
Un mrme possesseur ayaut entrepris de se 

(léfendre conlre deux demandeurs ell héré
dité, l'un (-le ces derniers a réussi: ou 
dema.nde s'il est obligé de lui rel'llettre toute 
la succession, comme s'il ne s'étoit pas en
gagé 11 répondre contre la demande de l'au
tre, en sorle que si l'autre demandeur ob
tient aussi un jugement fiIYorable, sou adver
saire doive ('tre absous par li/. r~ison qu'il 
ne possecle pas, et q,ùl n'a pas abandonné 
sa {l'>sses;;ioll par mauva.ise foi, puisqu'il ne 
s'en est Mfilit qu'après y avoir été condamné 
en justice; ou bien comme le second l'put 
Qhti3lÙl' un jugement en ~a [a,eur, le posses

8 E F A l li. l': II. END 1\ .:, e le. 4'55 
5;.. Julia~!us lib. 6. Digestorum. 

Ei qui partes heredilarias, vel totam 
à fisc a Dlercatus fuerit, non est iniquum 
dari aclionelll, per quam universa bona 
perseqtlatur : quemadlllodùm ei cni ex 
TrebBlliano senatusconsulto heredita~ 
restituta est, petitio hereditatis datur. 

S. 1. Heres debitorls id quod defunc
tm pignori dederat, quin hel'editatem pe
tende; consequi p05sit, dubium non est. 

S. 2. Cùm prredia nrbana et rusticll., 
neglig~ntia posscssorum, pejora sint facta, 
vcluh quia" inere, pomaria, horti extra 
consuetudinem patrisfamilias defuucti 
cuita ~unt, litis œstimationem earum re
l'um, quanta pejores $.Înt factœ, posses
sores pati debeut. 

55, ldem lib. 60. Digestorum. 
Evida hereditale, bonœ ficlei posses

sor, quod lege Aql1·ilia exegissel, non 
simplum, sed duplum restituet: luerum 
ellim ex eo quoü propter herllditatem 
acceperit, facere non ~lebet. 

56, Aji'ù:mI1Js l"l'. 4. Quœstiollunl. 
Cùm hereditas pelita sil, eos 1~'llctIlS 

<Juos possessor percepit, omnimodô res
titnendos l etsi petitor eos percepturus 
non flfera t. 

57' Ne1'at/usl/b. 7.llembranaram. 
Cùm idem eandem hereùitatern adver

sus duos defendit, et seeundùm altermll 
ex his j.udicaturn est 1 quœri solet, utràm 
perindè ei hereditatem restitui opodeat, 
alque ovorteret, si ad versùs alium delellsa 
non esset! ul sei1ice!, simox etsecundùm 
alium fuerit judicatum, absolvalur l:S 
cum quo actllm est, quia nequepossi
deat, neque dolo malo fecerit quomüiùs 
possideret ,. ({\loti judlcio victus restilne
Tit: a.n, quia passit et secundilm alimn 
judicari, non aliter restituere dehpat, 
qnlml si cautllm ei fuerit, quàd adversélS 
aliwn callaem hen:nitlatem difimdit? Sed 
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meUus est officia jlldicis, cantione "el 
'satisdalionevictomedBrÎ: cùm et l'es salva 
sil ei, qui in executÎoue tardior veuit 
adversus priorem victorem. 

58. Scœvola !tD. 5. D/gestorum. 
D~ lmpen.â$ Filius à paIre emancipatus, secund!'lm 

.&ulp\i.lalldis. 	 condiliollem testamellli, matris adiit ho
reditalem, quam pater, Illltequàm filium 
emanciparet, possedit, fructusque ex ea 
possedit; seel erogationem in hOllorem 
tilii, cùm esset senalor, fecil ex ea. Qure
silulI1 est, cùm paratus sit pater restiluere 
hereditatem 1 habita ratione eorum quœ 
in elllll erogavit, an filius nihilominùs 
perse verans petere heredil atem, doli 
mali exceptione summoviri possit? Res
pOllcli, et si non excipel'ctur, satîs. per 
"lficium judicis cOllsuli. 

T 1 T U LUS 1 V. 

SI PARS 	 HEREDIT ATIS 
PETATUR. 

1. Ulplànus lib. 5. ad Edictum. 

C",,"nuat;o. 	 POST actionem, quam proposuit prœ
tOI" ei qui ad se solum hereditatem per
!iuere contendit , couBelluens fuit et ei 
proponere , qui partem hereditatis pelit. 

Qu'J peùur ~. r. Qui hereditateID, vel partem he
:t..~ a<lion.. 	 reditatis petit, is non ex eo mebtut' , quocl 

possessor occupavit, sed ex suo Jure; 
idco, Bive ex asse heres sil, lotam h~redi
latem vindicabit, licet tu unarn rem pos
sideas, sive ex parte, padern, licet tu 
t.otam hereditaLem possidea.s. 

Il E V, T 1 T R II: 1 V. 
seur a-t·il le droit de refuser au premier fa 
restitution de la. succession, 1< mOi!lS qu'il 
ne lui donne caution de le défendre contre 
le second demandeur? Il v'aut mieux Cil ce 
cas que le juge vienne au secours dn pos
sesseur qui a su ccombé , en lui taisant don
.ner par son adversaire une caution siro pIe 
ou avec répondans , puisque celui qui se 
trouve vcnir trop tard pour !àire exécuter 
contr~ le possesseur le jugement qu'il a ob
tenu, conserve tous ses droits contre le pre
mier demandeur qui a réussi. 

58. Scéro!a au li". 3. du Digeste. 
Un père ayant émancipé SDn fils, comme 

cela ét,üt porté dans le testament de sa femme, 
le fils accepta en son nom la succession de 
sa mère, que le père avoit possédée 1 et dont 
il avoit tiré des fruits avant l'émancipai ion de 
son fils; mais le père avoit fait sur ceUe suc
cession des dépenses pour son fils I.[ui étoit 
sénateur, et de qui la dignité exigeoit d ..s 
dtlpenses extraordinaires. Le pere o/I'rait de 
rendre à sou fils la succession, aprè5 en avoir 
déduit ce qu'il avoit dèpensé pour lui: on 
demandoit si , dans le cas où le fils insiste
l'oit, le père pourroit lui opposer l'exception 
tirée de la mauvaise loi. J'ai répondu que 
quand le père n'opposeroit pas cette e.'i:cep
tion ,le juge ne manqueroit pas de lui rendre
justice, en statuant sur la demande du fils. 

T l T REl V. 

DE LA DEMANDE D'UNE PORTION 
DE L'HÉRÉDITÉ. 

1. Ulpien au lù ... 5. sur l'Edit. 

LI': préteur, après avoir proposé une aC 4 

tion par laquelle on pourroit ~el1Hnder une 
succession entière, lorsqu'on prétendrait être 
Hnique héritier, a dû en proposer une pour 
ceux qui n'auroient à demamlel' qu'une por
tion dl' la succession. 

1. Lorsqu'on forme sa demande pour avoir 
une succession en entier ou en partie, ce ne 
sont pas les eHe ts dont Je défendeur est ell 
possession qui limitent la demande, c'e~t le
droit du demandeur; ainsi celui qui est Illli~ 
que héritier formera sa demande pour tout<lc 
la succession, quoique le possesseur n'en ait 
en ses mains qu'une partte; et celui qui n'est 
héritier (lu'en partie, ne formera Sil. demande
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que pom une portion 1 quoique le défendeur 
la possède toute entière. 

2. Bien plus, si deux personnes sont en 
possession ete la succession, et que deux hé
ritiers qni n'ont droit chacun que pour une 
partie, en forment la demande, ils ne doi
vent pas se contentel' d'intenter lenr action 
séparément conh'e chaque possesseur, mais 
ils pourront agir également contre tons les 
deux; parce qu'il n'est pas vrai que l'un des 
possesseurs tienne la portion d'un des de
mandeurs , et le second celle de l'autre; 
mais tous les deux possèdent les portions da 
chacun ,d'eux 11 titre d'héritier. Si le pos
sesseur et le demandeur 50nt en possession 
de la succession, et assurent de part et 
d'autre avoir droit 11 la moitié, ils doivent se 
rendre réciproquement demandeurs pour 
avoir ta portion qui leur appartien t à cl1a
cun "on, s'ils ne se contestent pas leurs ({l'oits 
dans la succession, ils doivent demander à 
être admis à la partager. 

3. Si je prétends être héritier pOUl' moitié; 
et que mon cohèritîer soit en pos6ession de 
la succession avec un étranger, on demande 
Iii je ne dois former ma (telllande que contre 
l'étranger: par la raison que mon cohéritier 
ne possède que sa portion, ou si je dois la 
diriger aussi contre ce dernier. On dit que 
Pégasus pensoit que la demande ne devoit 
être formée que contre l'étranger, qui de
voit être condamné par le juge à rendre tout 
ce qu'il possédoit. Cependant, suivant les 
principes , la demande doit ètre intentée 
contre les deux possesseurs; de manière que 
je demanderai à mon colli~ritier, lequel ROllITa 
aussi intenter avec moi sa demande contre 
le possesseur étranger. Néanmoins te senti
ment de Pégasus est plus avantageux. 

4. De même sÎ 1 ayant droit à la moitié de 
la succession', j'étois en possession du liers, 
et que je veuille me taire rendre le sixil>me 
qui me reste dû, comment dois'j!!' intenter 
mon action? Labéon dit que je dois deman
der ma moitié à chacun des deux autres pos. 
sesseurs 1 moyennant quoi je tirerai de cha· 
€un un sixième,et j'aurai les deux tiers. J'ap
prou va son sentiment; mais le demandeur 
sera en même temps obligé de restitner ml 
sbâème sur le tiers qu'il possédoit ; par con
séquE'ut le juge doit compenser ce que je 
possède avec ce qui doit m'être rendu, si. 
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S. 2. Ql1inimo, si duo possideant l1ere Si du;) il Ju<Y
bu.. p<:tttaL Si cCditatem , et duo sint qui ad se partes po~;'e~"or eL tt(.·lT

pertinere dicant, 110n singuli à bingulis tor pO!liùeai.H.. 
petere eontenti esse debent, pufà primus 
à primo, vel secundus à secundo, sed 
ambo à primo, et ambo à secundo: ne<Jue 
euim alter primi, alter secnndi paTtem 
possidet , serl ambo ntriusque pro berede. 
Et si possessor, et pelÎlor possideant Ite
reditatem, cùm unusquisque eorum par
tem dimidiam 11eredilatis sibi adserat; 
invicem p!'tere debebunt, ut partes rerum 
consequantur: aut, si controvel'siam sibi 
non faciunt heredilatis, familiœ eciocun.
dre experiri eos oportebit. 

S.3. Si ego ex parfe me dicam here
dem, coheres autem meus possideat he
reditatem cum exlra1{eo, cùm non pllls 
coheres haberet sna parte; 111rùm à solo 
extraneo, an HfÙ et à coherede ,leberelU 
petere hereditil1.em, (Iuœritl1rf Etl'egasus 
l'!'rlnr eX1stima,se 1 à solo extraneo me 
petere debere: eumque r!'slitutnrum quicl
quid possidet: et lortassis hoc ollicio judi
ds debeat fieri. Cœterlllll ratio tiicit', ut à 
dllObus petam hereditatem; hoc est, et 11; 
coherelle meo, et ille quoqne dirigat 
aclÏonem adversùs exterum possessorem. 
Sed l'ega6i sententia utilior est. 

S' 4· Item si, cùm meex parte dimiuia 
hereüem dicerem, frientem hereditatis 
possiderem, deindè residuum sextantem 
velim perseql1i, qualiter agam, videamus? 
:Et Labeo scriLit, utique partem dimidiam 
Dle petere dehere à singulis: sic fieri, ut 
à Sillgrllis sextantem consequar; et habebo 
bes;.em: quod verum puto; sed ipse tene
bor ad re8titntionem sextallli~ ex trient", 
quem possidebam: et ideù officia imlicis 
invicC'm compensalio erit arlmiltenda l'jus 
quod possideo, si fOliè coheredes sint, à 
quibus hereditatem peta. 

Si c()lI'Crt~ p""" 
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misse lrlCnLeltv 
po...~d~at. 
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.si qui! !ilium, 
..t uxorem proo~ 
gnantem > vel 
.qu<'t! 'l'lÎ5LÎmemr 
pra:gnan.s, l'cli
'per.\. 
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S' 5. Interdtlm prootot incertre partis 
hereditatis pelitionem illdulget, idoneis 
.causis intervenientiblls: utputà, es! de
fimcti fratrÎs filius, suul et uxores defune
tOl'lliU fl'atrum prregnantC$: quam partern 
fi-ahis filins hereditatis yindicet, incertum 
est; quia quot eclanlur fi'atmm defuncti 
filii, incertum est. iEquissimum igitur est 
jllcertlll partis vindicationem ei cO!lcedi. 
Non audenter itaque dicitur, ubicunque 
meritô quis incertus est, quam partem 
yindicet, debere ei incerlre partis vindi
~.ationem coacedi. 

:J. GaÎus lib. 6. adEdlctum provlndale. 
Si ex pluribus, ad quos eadem heredi

tas pertinet, quidam adierint, quidam 
adhue drliberent; placuit eos quiadierint, 
~i,petant heredilatem ,non majorem partem 
petel'e debel'e, quam habituri essent ete
teris adeuntibus: nec eis proderit ,sicreteri 
ron mlierint. Non adeuntibus autem Ciete
ris, poterunt tune partes eorum petere, 
&Î modù ad eos pertinercnl. 

3. Pnulu.s liDo 1'1• .ad Plaut/um. 
Antiqui liberoventri ita proSpeXel'llUt. 

ut in tempus lluscendi .Olllllia el jura inle
gra rescrvarent: sicut apparet in jure he
re.dilatu!,J.l, in quibus , qui posi euro I(l'a

dllm sunt agnatiollÎs , quo est id .quod in 
111ero est, non admittuntur , dùm incer
tumest an nasei posslt : nbi autem eo
rlem gradu suut eœteri, ({uo ct venter, 
tUIlC quœ portio Ml suspenso esse debeat, 
quresierunt : ideù, (juia non poterant 
seire, q.uot nasci possunt: ideô, nam 
multa de hujusmodi re t~m varia, et ill
crcdibilia ereduntur, ut filbulis adnllme
reniaI'. Xam traditumest, et (fllatuor pa
riler puellas à matreJillnilias natas esse. 
Alioy:uin tradidere non leve-s auclores. 
!]llÎnqu ies quaternos enixaro PelopDnesi : 
JlIultüs JEgypli , uno utero septenos. Sed 
et tergeminos senatores cinctos vi(lim liS 

Horatios. Sed.et Lœlius scribil, se vidbse 
iu P.Alatio mulierclllliberaro, quro ab AI.e
;s.andria perdllcta est, uI.Hadriallo oslen-
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ceux contre lesquels j'inteüte mon actioll 
Bont mes cohéritiera. 

5. Quelquefois le préteur permet qu'on 
forme la demande d'une portion dont Oll 

ignore la quotité, lorsqu'il se présente des 
raisons suffisantes; par exempLe, Le défu nt 
laisse un neveu et deux beLles-sœun veuves 
et euceintas, le neveu ne peut savoir quelle 
portion il doit demander dans la succession 
de son oncle, parce qu'on ignore combien 
il naîtra d'énfans dC$ veuves. II est donc 
juste en ce ca.s de lui permettre de fonner la 
demande d'une portion indéterminée, Ainsi 
on peut avancer avec confiance que toutes 
les fois qu'ullhéritier ignore pOUl' quelle por
tion iL est appelé à la succession, on doit 
lui permettre de demander une portion indé
terminée. 

2. Gai'us au il];. 6. sUFI'Edit provincial. 
Si de plusieurs hérîtiers appelés à une suc

cession, les uns J'acceptent, les au tres déli
bérent; ceux qui l'ont acceptée ne peuvent 
former la demande en hérédité que pom les 
portions qu'ils doiveut avoir, en supposant 
l'acceptation des autres, et iLs ne pourront 
tirer avantage de ce que quelques-uns ont 
renoncé. Si les autres renoncent, ils pour
ront alors former la demande de leurs por
tions, en supposant qll~eHes leur ,accroissent. 

3. PUlil au liv. 17, JiUT Plautius. 
Les anciens, pour conserver les droits de 

l'enfant qui est encore dans le sein de sa 
mère, les ont ffi\servés en enlier jusqu'au 
temps de sa naissance. On en a un exemple 
dans les s.ucœssions où les parens qui sui
vent le degré où est l'erŒmt qni n'est pas 
encore né, ne sont point admis à la succes
sion tant qu'on ignore si J'enfant naîtra; mais 
quancl Les parells sont an lnème degré (lue 
l'enfant qui est dans le scin de sa mère, on 
a demandé queUe portion de la succession 
resteroit en suspens, parce qu'on ignore 
com!Jien il peut naître d'en fans ; co,r on ra
conte '\Sur cette matii:!re beaucoup fl'événe
mens incroyables. En effet, on rapporte 
qu'une mère a mis au jour quatre fiUes dans 
un même accouchement. Des auteurs, qui 
mériteut mème quelque considération, as
surcnt qu'tme fèmmc dans le Pélopollt'se ac
coucha de \'Ïnp;t eu fa ilS , et que plusieurs 
femmes en Egypte out donné en lIIèllle temps 
le JOUi' 11 sept eufans. Nous avons l'exemple 
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d('s troÎs Horaces qui étoient frères jumeaulC, 
Lélius écrit qu'il a vu. au palais du prince 
une femme libre amenée d'Alexandrie pout' 
êfre présentée à 1empereur Adrien avec cinq 
enfans, dont quatre étoient nés dans le mème 
:1I::couchement , et le cinquième quarante 
jours après. Quelle décision doit-on donc 
donnedci? Les législateurs ont prudemment 
pris un parti mitoyen, en considérant ce (lui 
pouvait arriver quelquefols dans l'ordre de 
la: nature; el comme il peut se faire qu'il 
naisse trois enfans d'un même accouchement, 
ils. n'ont accordé à l'enfant déjà né que le 
droit de demander le quart de la succession; 
car ce qui arrive une ou deux fois, comme 
dit Theophraste, ne doit point être prevll' 
par les législateurs, Ainsi, quand même la 
femme enceinle ne devrait metlre au jour 
qu'un enIant, il n'est en attendant héritier 
que pour un quart et non pour moiti&. 

4. trlpren au liv. 15. sur l'Edit•. 
S'il naît moins de trois enfans, les portîons 

qui resteut lui accroissent à proportion; s'il 
en Haît plus de trois. il perd il proportion 
sur ta part dont il était héritier, 

5. paul au lii.·. 17- SUI'PlautiulJ. 
Il faut observer que si une femme que 

Yon croit enceinle ne l'est pas véritablement, 
le 61s e~t toujours en attendant unique hé
ritier, quoiqu'il ignore qu'il ait celte· qualité. 

1'. n en est de même à l'égard d'un étran
ger qui a été institué p(1ur une certaine por
tion avec des posthumes. Mais si l'institu
fion était conçue en ces lermes : « Les en
fans qui naîtront aprètl ma mort eJ Lucius 
'Titius, 5eront mes héritiers par égales por
nons ", 011 pourrait Jouter si l'étranger de
vra accepter la sllccession comme ignarant 
ta portion {Jui lui est déféree par testament. 
Néanmoins il est plus avantageux: de dire 
<tue celui qui ignore pour quelle portion i} 
est institue, peut toujours accepter, pourvu 
qu'il n'ignore pas les autres choses dont il' 
doit avoir connaissance, 

6. U!pim au [i", 6. des Opinions; 
Lorsqu'une sœur posthume est appelée àr 

Fa succession de sa mère avec quatre autres 
frères, eUe d'Oit avoir la cinqui~ine partie< 
de la succession proportiollnémt'nt aux parts
'lU 'ils ont recueillies i ell- sorte 'lue Chat:UR'r 
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deretur, cum quinque libel'is, ex quibu!t 
<jualuor codem tempore enixa (inqui!) di
cebaltlT; quinlum , post diem quadr3gesi
mUID. Quid est ergo.? Prndenlissimè juris 
auc;tores medietiitcm quand am scculi 
~unt ; ut quod fieri non l'arum admodÙll'.l 
potest, intuereutur: id est, quia neIÏ pote
Tat, ut tergemini nô},scerentur, quartam 
partem svperstiti filio adsignaverint: 'T~ 
:fit? .!?r~e. ;; .Ah , id est, guod elllin spmel, 
aut bis e.risttt (ut ait Theophras.tus) 1Tltflt

/3<t'''''fl~ oi ~.f1..jhd.l .. id est, prœrereunt .le
gislatores, Meoque et si uUlIm paritura. 
sit, non ex parte dimidia, sed ex quarta. 
inierim heres el:it. 

4. rJlpÎanus lt'b. 15. ad Bd/GlUm. 
Et, si pauciores fuerint natÎ, residuull1' 

ei pro rata adcrescere l si plm'es quiuu' 
tre!>, decrescere de ea parte ex qua he
res lactus est. 

5. pizulus !t'h. t7' ad PlàufÎum. 
I\Iud sciendum est, si mulier prœgnans n. in'titilt,on .... 

non sit, existimetur autem prœgnans esse, 1I0n~UlUoru"". 
interim filium hel'edem esse ex asse; 
quanq-uam ignoret se ex asse heredem 
esse. 

S· 1. Idem est in extraneo', si ex cerla, El .>ltour•. 
porlÎt:lne heres institulus sil; ex reliqna, 
postltumi. QuM sHorle Ha institulio litcta
est: QUfJtcunque milzinatieflll1t, et .LucIUS' 
Titius pro virilibus portt'ombus lwredes. 
m!ï,r sunto , Imbcbit hresitationem, num
qnid adire non possit. alque qui in testa
mento portionem suam nescit. Sed utitius> 
est, pos,se eum adire, qui nesci 1 POl'!iO
nem, si crete ra qure oportet eUIll. seira" 
Ron ignorek 

6. l1lpiarws !to. G. Opil'lùmum.' 
SO~'ori, q~am co~teredem li:at;:ibus gua~ m p<l1'I\MI" 

tuor Hl Doms matns esse placUlt, qmnta.' p<titHl'i c<>fli....
portia pro portionibus qure ad eos per- TCulli>~ 
timüt , cedet lita ut singuli in quarta 
quam anlehac habcre credebaJltur 1 II.OIlo. 
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Quitl r-on.. e'" 
1:,:rUlll' hl,lcjuùi.. 
êJ:o, 

Si po1;"es!'or 
r<=ll'lO;;)JJ J<.:~·(>n(lo.tJ 

1,1-> tarle I!ctla.t. 

De proMltati>
'l'e, t-t herede 
lu'! l~J:~ nnlt: tes
Utan:w ùcfuncli 

ampliùs ei quil1tum conferant. 

S. r. Somptl1s, q1!li propter onera to
tius heredilatis justi liunt, ei qui patroni 
jure portionem evicerit, pro rata coropu
tentuf. 

7. Jlilianus lib. 8. Digestorwn. 
Non possurous consequi per llereditalis 

petilionem id quod fumilia:: erciscunda:: 
Judicio consequimur, ut à communione 
discedamus .: cùm ad officium judicis 
nihil amplius pertineat , quàm ut partcm 
hereditatis pro indivisorestitui mihi ju
heat. 

8. Idem lib. 48. Dlgesto17l1n. 
Permiitendmll erit possessori hercdita· 

tis, p'lltem quidcm hereditalis del€mdere, 
parte vero cedere: nec elJÎm prohibel, ali
queln tolam hereditatem p.ossidere, et 
}Jürteul scire dimidiam ad se pertiuere, 
de alter a parte cOl1tloversiam non facere. 

9- Paulus lib. 3. EpitomarumA!feni 
Digestorom. 

Cùm nllllti l1eredes instituti essent , ex 
his tll1l1S inAsiaerat;ejusprocurator vell
ditionem fecit ,et peconiam pro parte cjul> 
abstulerat: Jlosteà apparuerat, eUln qui in 
Asia erat, allteà decessisse, il1stitulo ex 
parte dimidia herede procura tore 5UO, et 
ex parte alio. QlIresitum est, quemadmo. 
dùm pecunia ex hereditate petellcLa esset? 
Respollsum est) ab eo qui procurator 
ejus fu isset, totam hereditatem, quia ex 
herellitate ea pecunia fuisset, quae aIL 
procuratorem ex vendi lione perl'enisset , 
llelere eos oportere: ct nillilominùs par
tem dimidiam hereditalis 11 coheredihus 
ej\\s; ita fore, sive OIunis ea pecunia penes 
eum qui procurator fuissel, residerel, 
ut onwem pel" jndicem ...b eode!ll f('CllPC

l'arent: sive is parlem dimidîaIU eolleredi 
MIO re,ltlidisset, ipsum ex dimidia parle, 
el ex dimidia coheredes eiua cOlldemJla
rent. 

10. 

snI' le quart qu'il croyoit avoir d'ühord ! n'est 
obligé de lui rapporter que le cinquième. 

r. Celui qui réclame à titre de patron 
une portion de la succession d'un ali'ranchi , 
doit tenir compte pour sa part des dépenses 
qui ont été tiütes légitimement pour la con
selTalioll de la s.uccession. 

7. Jul/en au li". 8, du V/geste. 
On ne peut obtenir par le jugement sur 

la demande en M,édité, la dissolution de 
communaulé, qu'oll obtient par celui (lui 
est rendu SUl' la. demande en partage; parce 
que les fonctions du jnge se bornent: il {aire 
restituer au demandeur la partie indivise qui 
lui appartient dans la succession. 

8. Le même auliv. 48. du Dlgestr:. 
On doit permettre à celui qui est en pos

session de la succes.,ion d'en abandonner une 
portion aH demandeur, et de se défl'l~dre 
contre lui pour le l'este; rien n'empêche en 
eilet que celui qui possède une succession 
entière ne sache qu'il y a droit pour moitié, 
et ne conteste pas l'auhe moitié au deman
deur. 
9' Paul au 1/;'. 3. des Ep/tomes du Digestft 

d·AlfÎ'lws. 
Il y avoit plusieur~ héritiers institués dont 

un étoit en Asie; son fondé de procuration 
a vendu sa part et en a reçu le prix; en
suite on a eu connoissance que l'héritier qui 
étoit en Asie étoil mort avant quelasllccc,sioll 
lui l'lit dél'érée, 'et qu'il avoit institué pour 
ses héritiers son {ondé de proouraiioll et un 
antre, chacun pour moitié. On a demandé 
CDmment les eohédtiers de celui qui éloit en 
Asie pourroient demander Je prix provenant 
de la ventelle sa p0l1ion. On a répondu qu'on 
devoit former la <lemande de l'hérédité pour 
le tout, contre le fondé de prccuration, parce 
{lue l'aq:;c:nt qu'on réclumoit, et <lue le tondé 
de procuration avoit touché, provenoit de la 
succession; et q,H~ néanmoins 011 pourrait 
illlenter la même demande cOlltre le cohé
rilier de ce fondé de procuration: moyen
nant quoi le juge forcera le fondé de pro
curation à rendre toute la somme si elle est 
encore entre ses mains; ou, s'il eu avoit 
déjà rendu la moitié à son cohéritier, il sera 
condamné à rendre la moitié et son cohéri
tier à relldre l'autre. 

10. 
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DE I"A Dl'!MANDE DE 

TO. PapÙll'lJn au liv. 6. des QUlJstùms. 
Lorsque le fils de l'héritier institl1é, igno

Tant que son père fût mort du vivant du 
testateur, a administré la portion de SQll 

père' en son nom comme absent,. et .re
tiré le prix de quelques effets de cette por
tiou qu'il avoit ,'endns, on ne pen t fonner 
contre lui la demande en hén\dité; parce 
(lIù] ne possède ni à titre d'héritier, Ili à 
titre de possesseur, mais que seulement Cil sa 
qualité de fils il a veillé aux aflaires de SOli 

père. Cependant les cohéritiers du père, à. 
qui sa portion appartient, auront eontre le 
fils l'adion qui naît de la gestion des affaires 
d'autrui. I.e fi~s ne doit pas craindre d'être 
1:enu. de la. même actioll envers les héritiers 
<I.e. son père, qu'on peut supposer l'avoir 
déshérité, et ces héritiers ne pourront point 
lui opposer qu'il a géré les affaires de la. 
fiuc.cession à laquelle ils sont appelés, parce 
{lue les biens qUll a administrés ne J"aisoÎellt 
})oint partie de la suüccssion de son père: 
car, quoique celui au nom duquel on a géré 
~it l'action de la gestion des allaires, l'équité 
yeut que cette action passe il celui qui a 
.droit de demander la restitution des biens 
-gérés; mais, dans l'espèce présente, les biens 
gérés n'avaient jamais appartenu au père, 
puisqu'il étoit mort avant que la succession 
lui [ùt délërée • et ils ne fais oient point partie 
de b Succ!)ssion du père, puisqu'ils appar
ter;oient à une autre succession. Au resfe 
:li le fils étoit héritier dn père, et qu'il mit 
en fait que la mort de son 'père était pasté
l'Îeute au temps ou la succession Ini a été 
<l.éfér0e, on peu t demander s'il seroit censé 
avoir changé le titre de sa possession? Ce
pendant, comme celui <lui a géré les affaires 
d'Urie succession .et Il. commencé d'en être 
débiteur, est actionné comme possesseur de 
droit lorsqu'il prétend avoir une part dans 
la. succession, il doit en être de rn.ème à L'é
gard du fils. 

TI T RE V. 

DE LA DEMANDE DE L'HÉRÊDlTÈ 


Formée par ceux qui sont appelés à la suc

cession par le droit prétorien. 
1. U4U(!n au li". 15. surl'Edlt. 

LI': ~r~teur, après avoir proposé des ac
lIOns CIViles pour les hérit.l.ers, tOurtle son 

Tome I, 
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JO. Papiniullus lib. 6. Quœstùmum. 
Cùrn heredis ex parte instîtnli filius, 

qui patrern suurn igllorabat vivo testalore 
decessisse, pal'tern heredilatis, nomine 
palris, ut absentis, admiuistraveril ,ct pe
CllnÎas, distractis rebus , acceperit; here
dilas ab eo peti nou potes!: quia neque 
pro herede, neque pro possessore pretia 
possidet, s"d ut filins pati"is negolillm 
curavit: negoliorum autem gestoll.lrn ac
tia cœ1eris coheredibus, ad quos porHo 
defnncli pertine!, dabitur. Illnd enim uti· 
que non es! meluendum, ne etiam pat ris 
(à quo iortè exheredatus est) teneatl1r 
heredibus , quasi negotia hereditaria ges
serit: cùm id qu od arlministravit, non 
fnerit palerme hereditatis: nam et si ne
gotiorum gestorum aetio sit ei cujus no
mine perceptmn est, ci cujus llomine, 
restitui requum est. Sad in proposito ne
que patris ncgotia fuerunt. quï esse de
sierat: lIaque palerme successionis, quœ 
fuerunt a:terius hereditatis. Quùd si filins 
Îste patri suo hares extitit , ct movet con
troversiam, quùd pater ejus, postquàm 
heres exliti!, mortem ôbierit; ille trncta
tus incurrit, an ipse sibi camam posses
sionis mutare videatur? Quoniam, ta
men qui llegotia here'ditana gessit, et 
debitor esse cœpit, pOl>'teà facÎens contra
versiam hereditatis , ut juris posseRsor, 
convenitur, idem etiam in hoc filio res
pOlldendum erit 

T 1 T U LUS V. 
DE POSSESSORIl'{ 

HEltEDITATIS PRTITIOlliE. 

I. Ulpianuslib. 15. ad Ed,'ctum. 

OUDINARIU1I!I fllÎt, post civiles actiones 
heredibus propo<>itas 1 rationem habere 
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Dce0'l"Î"'" 
gMI1. hN'cd tui. 
U:JUI :ue abietUlt 
G~ssi~, 

ContÎnlfA.tio. 
Cui tliltUl' lucc 
aclio. 
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Eî1'ectul luju,; 
.cLÎouÎJ:. 

e':,int: nua-tio. 
Cui datut' actio. 

Quia ven;et in 
une aeuonelll. 

QUlJH1; datur 
à«:c iu.:tio, 

Qum actione • 
.6d~:cofl,imi8SariQ 

•""'petul. 

prretorem etiam eorllm quos ipse velut 
berc,les fa ci! ,hoc ebt, eorum quibus 
bQllorum posscsssio data. est: 

2. Ga/U$ lib. 6. ad Edictum provinciale. 
Pel' quam heretlilatis petltionem tan

tumlem cometluitur bOllonnn possesso .. , 
quanlùm sUilerioribns civilibus actiouibus 
beres cOllsequi potest. 

TITULUS VI. 

PE l'IDEICOMMISSARIA 

IIEREDITATlS PETITIO.NE. 

l. Ulpùmus lib. 16. ad Ediclum. 

Ex ordine occurrit aclio, qure propo
nitur his quibus restiluta esl hereoitas. 
Nam quisquis suscepit restîtutam llerE'.cli
tatem eRsenalusconsulto ex quo actioues 
transeunt, fideicommissaria hereditatÎS 
petitione uti poterit : 

2. Paulus !t'b. :10. adEdl·ctum. 
Qure actio eadem recipit, qu<e heredi· 

tutis petitio civilis. 

5. Ulpùmus lib. 16. ad Edz'ctum. 
Nec interest, mihi quis rogatus fueril 

restîtuere, an heres cui extitisset. Et si 
honorum possessor sim ejus cui fidei
commissaria hereditas relicta est, vel 
aliu8 successor , per hanc actionem expe
riri. potero. 

1.:. 1. Hanc actionem scÎendum est ad
versus eum qui rE:stituit hereditatem, 
non competeœ.

S. 2. H<e autem actiones mihi dantur 1 

quœ heredi et in heredem competunt • 

attention sm' ceux à qui il donne une qua
rité semblable 11 celle d'héritier, c'est-ii-dire, 
à qui il aL'Corde la possession (le biens. 

2. GaiiiS au l/v. 6. sur l'Edit provincial. 
Le possesseur de biens (ou l'héritier pré

torien ), par la demande de l'hérêdité dont 
il s'agit ici, jouit des mêmes avantages (j ue 
l'héritier civil par l'action dont on a parlé 
précédemment. 

TITRE VI. 

DE LA DEJIANDE DE L'HÉR);:DITÉ 

Formée par cellxàqui lasucces6ion doilêtnt 
rendue en verlu cl'un fidéicommis. 

I. Ulpien. ail hi!. 16. sur l'Ecù!. 

E.NSUITf. le preteur traite de l'action 0"11 
demande d'hérédité, qui appartiellt à ceux 
il qui une successiou' est l'emÎse en vertu 
d'un ficléicommis ; cal' celui qui a reçu une 
succession en vertu du sénatus-conSlllte Tré
bellien , qui transmet les actions de l'héritier 
au fid~icommissaire, peut lormel'la demande 
en hérédité. 

2. Paul au IW. 20. sur l'Edit. 
Cette action a les rnrrues effets que la de

mande civile de l'hérédité .. 

5. Ulpien ail [/P. 16. sur l'Edù. 
Elle a lien non-seulement contre celui qUI' 

est directement charge de rendre la succes
sion, mais aussi contre sou héritier. De 
mf'me 011 peut intenier cette action lorsqu'on 
est appelé par le droit prétorien ou autre
l'nent, il la succession de celui à qui l'héri..
.tage deyoit être remis. 

1. Cette action n'a pas lieu contre l'héri
tier qui a rerois l'héritage au fidéicommis.
saire. 

2. Les actions prétoriennes sont donnée~ 
pour et contre le fidéicommissaire, comme 
cn pareil cas les actions civiles sont donnée$, 
l'our el contre l'héritier. 
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